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Par Mr. FRANÇOIS MASERES,
Avocat Anglois, ey-dcvant Procureur - général de fa Majcfté le Roi

de la Grande Bretagne en la ditte Province,

CONTRE

Les Objedions de Mr. François Jofefb Cugnet^

Gentilhomme Canadien, Secrétaire du Gouverneur et Confeil de la ditte

Province pour la Langue Françoife.
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REPONSE aux' OBSBRvfÂ-TiQN,8 7toitC8, par Mr.

^ F.KAHÇOl 6 Jps B PH C U OJÎ « T, . S«q%|të,,^U Qou^

^ irerneur & Confeil de la Province de SfJÊÉec jptktr la

Lahgue Fran^Uè^ fur le Plaxià*^^c dé Ifarlement pour

'.._ VÉtatia&satntidts Loix de la dkte Province» ;drdle

tiàftllilii'.' ÎPM AkÇPis W A s e'rés, autrefois Procureur-

, du Roi de h, jQ^finide-j^çtagne , 4ans la difite

JPrQviiice.'

KTrCL'E premier. "Mr. Cugnet dit, dans (an obièrvation

marqua dé la lettre A, que dans le préambule de ce plan

d*a£te j'ai donné une mauvaife interprétation de cette claufe

de là prjsclamation du Roi du mois d'Oftobre» 1763, qui

^le des loix d'Angleterre.

'Je tapons que claiis ce préambule je n'ai point donné aucune

intèfpf($tàëoh de cçtts dauie j' mais je; l'ai feulement récitée; et f^uis

fai ajouté que pKifièurs pérfbhnès ont penfé (foit avec raifon, où à

tort) que led loix de rAngleterre étoient, par là ditte cîauiè, ou in-

troduites dans la'dittè province, ou bien promiiès et annoncées comme
devant y ét^ introduites dans la fuite. <^J'auroi8 dû ajouter les termes

4e la capitulation faite à Montréal en 1760} où, daqs un d(:s ar-

ticles, le Général François demandent pour les Canadiçiis la con^ua-

tioh de la coutume de Paris et des loix et ufages du païs; et le

Général Angidi, I^nfieur Amherft, ne l'accorde pas, mais dit, pour

toute réponfe, ^if'ii/f deviennent les fujett du roi;— Et les termes du

quatrième article du traité de paix en ^763, où, même dans l'article

délicat de la tolérance de la religion Romaine, on eft renvoyé aux

loix d'Angleterre, comme à. celles qui dévoient prévaloir dans ce

|>àïs } — Et ceux de la commifiion ^e Gouverneur en chef de la pro-

vince de Québec donné au Général Murray, qui, d'un bout à Tautfe,

se parle que des loix Angloifes et de la religion Proteftonte, fans

A '

donner



I

[ => ]

donner à foupçonoer qu'aucune autre loi, ou rcligbn, y dût avoir

lieu.— Tout cela auroit aidé à prouver que jufqu'id les aâes publics

qui font provenûs de l'autorité royale, ont tendu à introduire Ict loix

Angloifes en Canada, et à faire croire, à ceux qui les lifent, qu'elles

dévoient être les loix de ce païs. Et voilà tout ce que j'ai voulu

dire dans ce préambule du plan d'aâe.

Depuis que j'ai lu ces remarques de Mr. Cugnet, j'ai dreflë de

nouveau ce plan d'adte de parlement ; et y ai inféré touts les inftru-

mens fufdits.

II. Monfieur le Général Murray et fon confeil ne fim pas les

feules perfonnes qui i^ent interprété cette proclamation de cette

&çon } mais prefque tout le monde : du moins un très grand nombre

de pcrfonnes. Si ces perfonnes ont donné le vériuble fens de cette

proclamation, où fi Mr. Cugnet l'a trouvé, je n'examinerai pas dans

cette partie de ma réponfe : mais dans la fuite j'indiquerai quelques

nouvelles raifons, outre celles de l'article précédent, qui tendront à

prouver que l'interprétation commune et générale de cette claufe de

la proclamation eft la véritable : quoique, à la vérité, cette difcuflion ,

ne fera pas d'une très grande importance en cas que le Parlement

Britannique fe détermine à faire à prêtent (comme je l'efpére,) par

une autorité pleniére et inconteftable, ce qui leur paroîtra jufte et fage

à ce fiyet.

III. Les objedlions que £ùt Mr. Cugnet à la validité de l'ordon-

nance de la province du 17 Septembre, 1764, et de celle du 6 Nor
vembre fuivant, en tant qu'elles tendent à changer les loix de la pro.^

vince, (lefquelles objedions il fonde fur ce que le roi, par fa com^
miflion au Gouverneur Murray, n'avoit point donné à ce Gouverneuif>.

le pouvoir de faire des loix dans cette province de concert avec fon

confeil feul, mais de concert avec fon corifeil et une aflêmblée de

repréfentants proteflants,) me paroiiTent juftes, et m'ont toujours paru

de même : de forte que* fi ces ordonnances n'avoient point été'

approuvées et confirmées par le roi en fon confeil d'état, (comme je

crois qu'elles l'ont été,) je ferois d'accord avec Mr. Cugnet qu'elles

feules n'auroient point fufH pour changer les loix de la province ; et

que, par conféquence, fi les loix d'Angleterre n'avoient pas été intro-

duites par la proclamation fufditte et les autres adtes publics émanés

de l'autorité royale ci-defius mentionnés, elles n'y auroient pas

aâuellemcnt une force légitime. Mais cependant ces ordonnances ont

du moins eu une apparence de validité dans l'efprk de beaucoup de

gens, qui ignoroient les pouvoirs communiqués pai le Roi au Gouver-

neur
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neor «t confeil d^ns 1« commifllon, qui n'a point été imprimée et pub-

liée cUm la ga«€lt« de la province : Et. pour cette raifon il étoit à

prqpoa d'en faune labontion dam ce préambule du plan d'adle, comme
^tant caufe, «n partiCi de l'incertitude où l'on eft dans cette province

fur kl loix qui y fubfiftent aâuelletnent.

IV. Je fuis bien aife de trouver dans l'obftrvation marquée de

la lettre F que Mr. Cugnet kit difpofé à fe founuttre au loix Ang-
loifes en fait iu crimimU et à accepter le bénéfice de la loi du Habtai

xorpusy qui ('fotége la liberté peribnnelle des fujets contre le caprice de

gens en autorité, *

V. La remarque K de Mr. Cugnet ne contient que d<8 injures

contre l'auteur du plan d'aâe, comme étant contraire aux défirs des

Canadiens et ennemi de leur bonheur } auxquelles l'auteur de ce plan

he fe feroit pas attendu de la part de qui que ce fût, vu qu'il ne les

à nullement méritées } et encore moins de la part de Mr. Cugnet,

avec lequel il a toujours vécu en amitié pendant là rélîdence à Qué-
bec, et qui lui a, autrefois, tenu un langage tout à fait contraire.

L'auteur, de ce plan cft le véritable anii des Canadiens } et l'a toujours

^té : et ce n'eft que dans le déQr de leur rendre un fervice très im-

j)ortant qu'il s'eft donné la peine de drefTer ce plan d'aâe de parler

ânent, qui a tant excité la bile de Mr. Cugnet. Et par le même
'.motif il vient de le icompofer de nouveau, avec les principes et les

jraifons fur lefquelles les principales claufes de ce plan font fondées,

•expliquées d'une manière fort ample.

*

VI. Dans l'obfervation marquée L Mr. Cugnet paroit défàpprou-

iver extrêmement les cérémonies préicrittes dans le plan d'aâe de

parlement pour l'exécution des teftaments, et croire qu'elles ont été

.inventées par l'auteur de ce plan. C'eft pourquoi il eft à propos de

lui dire que l'aateur du plan ne les a pas inventées} mais qu'elles

font les méo c qu'exige un certain aâe de parlement très fameux

en Angleterre, r imu fous le nom du Statut des fraudes et parjures^

qui fut pafTé dans le règne du Roi Charles II. vers l'année 1677, pour

éviter, entre autres inconvénients, les teftaments frauduleux. Et comme
cette partie de ce ftatut eft aflez courte, l'auteur du plan a cru qu'il valoit

mieux la réciter de nouveau que de renvoyer les fujets Canadiens à

la leâure du ftatut lui-même dans le code des Statuts Anglais. De-
plus, les cérémonies préfcrittes dans le plan d'aâe font énoncées plus

clairement et plus pofitivement que dans le ftatut, afin d'éviter cer-

taines djécifions des cours Angloifes qui ont beaucoup afFoibii l'énergie

du
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du iUtut et diminué par-là ibn utilité. Par exemple, il • été èééiê

que Ict troii témoins requit per'le Aatut pour donner de la vfllid'M

au teftament pouvoient le figner en divai tempe, ce qui dimmue
de beaucoup l'autenticité que leur atteftation donne à cet aâe du

teftateur, et rend le ftatut beaucoup mmnsutile, félon l'opinion générale,

qu'il n'étoit au commencement. C'cft pourquoi on a tâché ici de faire

revivre les furetéa pielcrittet par le Aatut dani leur première vigueur i

et on a évité par là en même temps un renvoi incommode et Spineux

à pltt(ieurs libres de la loi Angloife, où les différentes décifions faites

fur ce ftatut font rapportées, aufli bien qu'au ftatut lui-mlme. Et

certainement quand on peut énoncer une loi en termes cbdrs et

brefs, il vaut mieux le Aire que de fe fervir de tels renvois à d'autres

livres. Mr. Cugnet étoit autrefois de ce fentiment, quand il fou-

haitoit que tout ce qui devoit avoir force de loi en Canada (foit qu'il

tût tiré de la loi Angloife, ou de la Françoife,) fût réduit en un feul

code, à Kexchifion de tout autre livre de loi, tant François qu'An-

glois.

VU. Auflî on a ajouté dans le plan une précaution d^ plus

•pour la fureté des tcftaments à celles qu'on a trouvées dans le ftatut

Anglois. C'eft la néceflité que le teftateur fiirvive fept jours à fou

teftament, au moins qu'il n'ait écrit tout fon teftament, d'un bout à

l'autre, de fa propre main, et l'ait figné auflt. On a ajouté cette

)>récautioD pour éviter les artifices par leiTquels des peribnnéi intéreflees

peuvent influer fur l'efprit d'un homme mourant, ou extrêmement

afFoibli par la maladie, pour en extorquer, en quelque façon', une

difpofition de Tes biens au préjudice de fes héritiers. Beaucoup de

ces teftaments peuvent fe faire, et & font très (buvent en Angleterre,

avec toutes les autres cérémonies des trois témoins, et font tenus

pour valides, parceque ces cérémonies ont été obfervées et que l'efprit

du teftateur, quoique beaucoup afFoibli par fa maladie, et aftiégé par

l'importunité des perfonnes qui font autour de lui, n'a pas été entière-

ment aliéné. Et fi les difpofitions de ces teftaments font un peu bi-

garres, comme il arrive aftèz fouvent, tout le monde dans ces occa-^

fions plaignent les héritiers qui font privés de leurs héritages, et tcgret-

tent qu'il n'y a point quelque précaution ordonnée par la loi qui les en

garantiflê. Or la voila !

VIII. Et comme Mr. Cugnet paroit s'indigner dn ce que je

préfume de rien propofer de nouveau, qui foit imaginé par moi-même,

j'ajouterai, pour le contenter, qu'une telle précaution, mais plus forte,

cft préfcritte par la loi de l'EcolTe, qui eft difterente de la loi d'Angle-

terre
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terre à cet égtid comme à plufieun autres. Cette loi exige que le

teftaleur ait paru publiquement fur le marché aprdt qu'il a fait fon

tcftament, afin qu'il foit tenu pour valide.

IX. Un autre raifon qui m'a fait réciter d« nouveau cette loi

en termes pofitira (km renvoyer au Statut de Charles II. eft que

ce ftatut n'exige ces cérémonies que dans les teftaments où l'on diTpofe

de fes terres, ou autres biens immeubles, laiflfant les teftaments pour les

biens meubles fur l'ancien pied. Or il m'a paru que ces cérémonies

feroient très utiles pour tout efpéce de teftaments, tant de ceux qui

difpofent des biens meubles que des autres ; et que, pour cette raifon,

elles tievdent être requifes également dans les deux cas.

X. Mr. Cugnet dit que cet article du plan d'afte de parlement

qui parle des teftaments n'eft pas clairement exprimé. Si cela eft vrai,

j'en fuis fAché. Tout ce que je puis dire, c'eft que je l'ai exprimé

le mieux que j'ai pû, et que je lui auroîs obligation s'il vouloit bien

l'exprimer avec plus de préciûon.

'XI. Morifieur'Cugnet dit qu'il n'y a pas deux paroiiTes dans toute la

province de Qiiébec où fe rencontrcoient trois perfonnes qui fçulTent

Kre et écrire, et que par cette raifon les Canadiens feront incapa-

bles de tefter, file fufdît article a lieu dans cotte province. J'aurois

> crû que, avec le curé, on auroit'pû trouver jufqu'à trois perfonnes qui

fçuflênt écrire en chaque paroifiiè. Mais fi cela eft comme il le dit, j'avoue

qu'il fiuidroit permettre aux trois témoins de mettre leurs marques,

aufiî bien qu'au teftateur lui-même. Mais dans ce cas il faudroit

que l'un des témoins, ou bien quelque autre perfonne préfente à

la publication du teftament, écrivît les noms des trois témoins, afin

qu'on Içùc après, qui avoienC attefté et mis leur marques au tefta-

ment, et qu'on les tippellât en juftice pour les reconnoitre. Il

y -a apparence que dans ces occafions lès habitants Canadiens aurûient

recours aux notaires de leur votfinage, qui feroient certàinenMi|Mles perfon-

nes les plus propres pour fervir de témoins aux teflaments ; quoiqu'une

me paroifiTe pas nécefiSiire de leur donner un privilège exclufif à faire

l'ofHce de témoins aux teftaments, et de tndter comme nul tout

Icfbiment qui feroit fiiit par un homme qui ne fçut .point écrire,

.«quoiqu'il fût figné par trois témoins de bon crédit qui fçuflènt

•écrire, feulement parcequ'il n'auroit point été fait pardevant un

aotaire.

XII. Je refpeâe beaucoup la profeflion de notaire, à caule

de fa grafAde utilité, et ^e U probité qui y doit ^étte atuchée; et

B j'efpére
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j'efpére que pluikun Canadkni continueront da U Cvkn (qooiqu'tb

fbient de It reU|bn Romaine, ou. fdoo !• pbniê de Mr. Cagnet, aîilio-

liquet deVégliiè Oallticane,) avec Konneuret efUMige» tant i cux-alnMi

qu'à leurs compatriotei. On leur a laiifé le chemin tout libre dana

l'aitide 5, qui ordonne que kt anciennet lob du paît touchant le

pouvoir et la manière de concéder, d'aflbrmer, de vendre, d'aliéner^

ou de tranfporter, les terres, et de les engager et hypothéquer 'de

quelque façon que ce foit, fubfifteroot dans toute ieur force. Voi-

là, ce me femble^ de quoi employer 1m notaires.

De plus, dans le nouveau plan de cet aâe je l'ai ImSè indi£>,

fêtent au teftateur ou de fe fcrvir de ces cérémonies fufditta, ou.

des cérémonies prefcrittes par ies loix Françoifes.

XIII. Après toute la critique que cet article du plan d'aâe^

qui traite du pouvoir de tefter, a efluiée de la main févére de Mr.

Cugnet, je fuis charmé de trouver i la fin une remarque qui mon-

tre que dans le fonds, et comme malgré lui, il l'honore de fon appro-

bation. Cette remarque eft conçue en ces termes. '* L'auteur de

ces t^rvathns croit tepeniant qu'en m laijfant fu^fitr que les lùx

Françoifes tant de propriété que de Jucceffion^ ii pmrroit être avanta^

geuM qu'il fiit hifible i un chacun dt tejier^ ainfi qu'il avifira bm

itre^ dans les formes prejcrittes, fiit par les bixj^hi/es, fiit par lu

loix Françoifes.

XIV. Sur l'obfervation marquée M je dis, que h loi Angloi£s

ûir la diftribution des biens meubles de personnes qui meurent

ihteftatcs, ne diffère que très peu, à ce que je crois, de la loi de

la coutume de Paris fur le même fujet. Cependant il y a quelques,

cas ou elles font différentes. Mr. Cugnet peut la lire daiv le code.

des ftatuts Anglois dans la aa"* année du Roi Charles JI, et les 29,

& 30*"* années du même Roi, et la troifiéme année du Roi Jaques-

II, fon fiiMÉffriir } ou bien dans les commemaires de Mr. Black-

ftonç, qailrot ce que nous avons de plus clair eit de plus lifibk.

fiir la loi Angloife. Mr. Knellcr les lui pourra montrer avec fad-

^

Uté. Si cela eft jamais introduit en Canada, comme je l'ai prppoii^

il fera à propc«d» ^ traduire .en François pour i'uûge dos Cana^;

diens..^ r :

.

' u \ - . . . -

iXV. Je rpâffe au quatorzième artidc du plan d'afte qui eftt

celui qui paroit avoir le plus choqué et alarmé l'efprit jaloux de

Mr. Cugnet, et.contre lequel il fe, déchaîne avec le plus de vio-

lence et de venin* J!ezamioeiw ir«iq)Hliement fes objoâioDS à
. cçt
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c«t article, fiuM ioùMr fim langage emporté et indécent, et j'jr don-

nerai lea répoolaa qui me paraiflbnc juAe»» et puU j'ajouterai les

ratlboa et lea priocipea, fui* lefqucls j'ai pria la liberté de pro^ioTer

ce changeoMnc dans la loi des liKcclTiona pour un avenir fort re-

culé, %ai ne louche pu dana le moùidrs degré i l'intéreft d'aucun

habitant dit Oinada qui eiifte à prélênt, ou qui naîtra d-aprèa dea

mariagea qui ont «ce déjà contraâéi.

XVI. Mr. Cugnet dit en premier lieu, que cet article eft en-

.contradidion avec l'aveu que j'ai fait ailteura que lea loix dea fiefa

.doivent fubfifter dana leur entier, comme faiiânt partie de la proprié-

té dea .nouveaux fujeta du Canada, qui leur a été concédée par fa.

Majefté par la capitulation et le traité de paix. Or, voici mon

fentiment Air ce Aijct, lequel je croyois avoir expliqué avec aflia de

clarté et de pcécilion pour ne point donner lieu à l'équivoque qui

fait la bafe de cette otjeâion. Lea loix qui font la propriété dea

habitanta du Canada font celles qui établilTent les devoirs récipro^

..ques du tenancier au feigneur, et du iéigneur au tenancier j telles que

les loix qui obligent le tenancier d9 ptyer fon cens et rente

au feigneur, et de moudre fon grain à fon moulin et de lui en

_
payer une certaine portion pour la mouture, et de lui payer fon

droit de laods et ventes qiand il acquiert une nouvelle terre, et

kl loi qui éublit le droit de retrait, fie ainfi du reftej et de l'autre

côté, les loix qui peuvent impofer quelque devoir fur le feigneur

envers fon tenancier, leiqnelles Mr. Cugnet connoit fans doute,

&'il y en a. Ces loix font néceflâires à la propriété des Canadiens :

.car fi on les changeoit, on ôteroit les droits elTentiels et lucratifs

des fdgneurs.ou des tenanciers; ce qui feroit contraire à la capi*

tulation et au traité de paix. Mais les loix de fuccefllon ne

font pas de .cette nature. Car qu'importe-t-il au feigneur que les

terres, qui font pofli^es par fos tenanciers, foient traofmifes à leurs

enfons par droit d'aîneflê ou par partage égal ? Lea profits du feig»

neur ferorit les mêmes dans les deux cas, avec cette différence, quieft

;
pour fon avantage, que, moins les terres de fes tenanciers feront fubdivUées,

plus il lui fera facile de recueillir fes cens et rentes et autres droits, parce»

^u'il aura à faire à un plus petit nombre de perfonnes.— Si on

voudroit m'objeâer ici que la fuccefllon par droit d'aîneflê diminiie-

roit le nombre de tran^orts ou ventes de ces terres, 'et par con>

féquent le nombre des femmes dues au feigneur pour fes droits de

laods et ventes, parceque le fils aine, ayant tout feul la terre en-

tière et pouvant y fubflfter à fon aife, ne fe fentinût point dans la

nécefllté, ni dans la dupoiition de la vendre; au lieu que, fi elle

étoit partagée entre plufieurs perfonnes, chacun des cohéritiers, fen-

tant
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tant l'impoûlbilité de fubfifter fur fa petite portion, le verroit con-'

tcaint à s'en défaire: Je répondrois que cette objeâbn peut être

vraie dans le Aiti mais que fi elle l'eft, elle montre l'utilité du

changement propofé dans la loi des fiiccefllons, qui préviendra h
nùfére générale des co-priétaires des terres qui les obligera iinfi à

s'en dé^re. Je ne demanderois pas un plus grand éloge de ce

changement. Et je penfe que perfonne ne pourra envifager un tel'

changement dans la loi, qui, en diminuant la mifére publique, po.ur-

r« auffi, par une fuite incertaine, diminuer le profit cafuel du feig-

neur, dans .lès laods et ventes, qui provient de cette mifére, comme
un aâe d'injuftice.—Et de même, qu'importe-t-il au tenancier que

les enfans du feigneur, dont fa terre relève, héritent de leur père

par droit d'aîneflê ou par partage ? Les rentes qu'il devra payer à

^héritier, ou aux co-héritiers, de fon ancien feigneur feront les

mêmes dans les deux cas; avec cette différence feulement, qui eft

pour fon avantage, dans Je cas du droit d'aîncffe, qu'il aura plus de

Êtcilité à s'acquitter envers un qu'envers plufieurs feigneurs. De forte

que ni les feigneurs adluels du païs, ni leur tenanciers adluels, qui

font les perfonnes auxquelles le Rcn a promis dans la capitulation

et le traité de paix la joiiiflânce de leur biens, foufiriront la moin*

dre diminution de leur propriété par un tel changement.

XVII. De plus, >pui(que, quand le Général François a demandé

fpécifiquement dans un des articles de la capitulation la continua-

tion de la coutume de Paris et des loix et ufages du païs, le

Général Amherft, en y répondant, ne lui a pas accordé cette demande,

mais a dit pour toute réponfe, que les Canadiens deviendrôient les

fujets du Roi de la Grande-Bretagne, il eft impoflible de condurre

que l'autre article de la même capitulation, qui leur affure la jotiif-

iance de .leur propriété, entraîne avec foi, (par une implication fi

extrêmement étendtie et fi peu naturelle,; une afiiirance que toutes

les loix qui règlent la fuccefiîon future des biens, qui appartien-

dront à de perfonnes pas encore nées, demeureront à toujours les

mêmes, fans le moindre changement, comme les loix des Médes

et des Perles. Je m'étonne que perfonne, qui croit pouvoir raifon-^i

ner, s'avife à vouloir en tirer une telle conféquence.

' XVIII. Les loix de l'Angleterre elle-même fur les fuccefîions,

comme fur tout autre fujet, font changeables par l'autorité du par-

lement Britannique; et en plufieurs parties du royaume ont été

/changées. La coutume de Paris et les ufages du païs de Canada,

cuvent ils être plus facrés?

iifej XIX. En
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XtX. En outre, le roi de Franct s'étoit rércrvé on pouvoir et

changer la coutume de Paris quand il le jugeroit à propos, dans

plufîeurs de &t concevions de terre en fief et feigiwurie dans Ca-

nada, par la claUfe n^éme par laqudle il établit cette coûtanu;

dans Os païs. Par exemple, <dans h. oondeflion des ifles et iflets

de Mainguant aux Jieurs Lalande et Joliet, il dit ^ue les dits con-

cefllonhaires relèveront du château de Saint Louïs à Québec aux

droits et redevances accoutumées ; et au déiîr de la coutume de la

prévôté et vicomte de Paris, qui fera fuivie pour cet égard far prO'

injhnt en attendant qu'il en Jbit autrement ordonné par fa Majejîé.

La niéoM phraiè fe trouve dans la conceffion 'de l'ifle d'Anticoiti au

fieur Louis Joliet, en i-68o, et dans celle de la Durantaye faite au

fieur du même nom. Et fi ces claufe» n'avoient pas été fi ex-

prefiês, il eft certùn rue le Roi de France eut é:é en droit de

,
changer oett^^|n quand il \t vouloit, vu qu'il «toit le feul lég'fia-

teur du Canada, qui n'a jamais eu, ni prétendu avoir, aucun autre.

Or ce que l'ancien légiflateur de cette province pouvoit faire à cet

égard, le légiflateur d'à préfent peut certainement faire dans le

moment aâuel : et ce légiflateur c'eft, ou le roi tout feul« ou avec

(bn parlement de la Grande-Bretagne.

XX. Bn fécond lieu, Mr. Cugnet affirme que, " fi le Gouverne-

ment Britannique impofoit à fes nouveaux fujets, contre leur con-

ientcment, ces loix nouvelles, il feroit plus dur que le gouvernement

Turc". Etrange manière de parler pour un homme qui fait en

d'autres cndrdts de ces reniarques tant de profefiions dé refpeétfet

dfe foupiifiioai pour fon augufte fouverainl delà traiter comme plus

defpotique gue I« grand Turc en cas qu'il jugera à propos d'exercer

iâ puil&ncé légiflative, en concert avec fon parlement, pour intro-

duire, -dans un païs conquis, qui efl: plein de confufion par le mé-

laiige des peuples et l'incertitude des loix qui y fubfiftent, une nouvelle

loi de fucceflion qu'il croit être nécefiâire pour arrêter les inconveniens qui

naifientjournellement de la trop grande fubdivifion des terres par les par-

tages ré->itérés ;—qudque cette nouvelle loi foit un adoucifilèment de la loi

d'Angleterre à ce fujet,c'efl à dire, moins contraire qu'elle à l'ancienne

loi du Canada ;—et qu'il l'introduire dans ce païs avec tant de douceur et

de ménagement (pour ne point faire la moindre injuftice } ni même
choquer les préjugés de fes nouveaux fujets,) qu'elle ne pourra pas

toucher en aucune façon ni à L propriété d'aucun Canadien qui

eft à préfent en vie, ni à -celle des perfonnes qui pourront naître

à l'avenir des mariages qui font déjà contractés;—et quoiqu'il ait

laiiTé à ces Canadiens futurs (pour Icfquels Mr. Cugnet s'intéreflfe

ii vivement,) la liberté de fe garantir contre elle (en cas qu'ils ladef-

C approuvent)
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^ipfOttveat) ou par 1a wyt <l'ii§ cootraâ as. naritge qui y
4à<Qgera, ou.>. p«r U voyci d'un teftamcot^ Cfipendtnt ceifo

ftçDD de parkF fiût. l'élqgB de k .douceur do - gooTcmé-

,

iiij«(it Anglois en Can^dat qui e 0noc*tregé un ' Canadien»

fgti' a M accoutume autrtifoU à p'txpnmtt àtv un autres- Aile

4QA pafUnt de ibn fouverain» è^ s'éouuKipet de la f

•y M) .' • . .

,

• . i .

. XXI. Ep troifi^me lieu Mr, Cugnet niena^e le gouvernecoeat

Britannique d'une ooniéquence qu'il envi£ig& oûnune t>>^i> Um|^
et tendant à la ruine de U provincoi en cas qu'il y introdutiè cette

nouvelle loi.. Ceft que tous les gens riçhci Te retintioat du Canact

ib dans la vieille Fiance, pour éWter d'y devenir fuieb:. «k Momr»

dit il, qu'on ne ft§e mu autre ht fmir ki ew^cber et quitter là

frovince fous peine de mort. Voilà encore un fécand«lnit de oéto^

nouvelle éloquence qui provient de la douceuç^^lni )[Él|Àngloifea et

de l'abolition des lettres de cachet par la bfm^'^^fÀ^Uabeas c^^

pus. Mr. Cugpet içait lûen .qu'une ki pour retenir: aucun des

habitants dans le f^^ contre fi>n gré n'eft pas dans le ftile da gouverne-i

ment Anglois d'aujourd'hui» de forte q^ ces gens richç9, d9|t.il parle,

feront toujours en liberté de s'en reticer. quand. bg» ieur fiwnblenit

Mais (m pournût, peutétre> douter de deux chofes à cette occafion j

içaviair, .premiérenaeq^ fi cet abandon .ài^jMïs par les «Bttes gens

riches arriveroitj et (bcondement, û ce; finoit un grand malheur:

pour la province., ,
: ; . ;

XXII. Bur la . première queftion^ je denuuidç, ,<§fi§i^- eft ce,

qu'on fe retirera ainfi de la- province i eft ce quand c(|Ete loi coni«v

mencer% à opérer, c'eft à dire, quand des petlSipuies pas enoore

nées, et dont les parens ne font pas encore mariés^ lèront gens

£m|i i qui nous mène 4 vingt-cinq -ou trente ans d'ici i Eft ce

alors que les gens riches quêteront le païs, de peur que leurs %-i
fans (petits |iU de la génération préfenté,) n'héritent leur bieqs.

autrement que ièlon la coutume de Paris, quuqu'ils ayent le pou<^

voir d'éviter cette nouvelle loi fi déteftable, et de rétablir celle de^

la ditte coutume à cet égard, par. un fimple trait de plume, (bit

en fiùfiint un «ontraâ de mariage, ou en faifant un teftament?

Pour moi^ je ne puis,pas crcûre que des perfbnnes qui feront nées fujets à^

.

roi d'Angleterre, et auront été élevées dans l'aifance et la douceur,

de ce gouvernement, comme «es perfoiines là le feront, voudront.-

quitter Icqx patrie, leur parens, et leur poiTefuons pour une fi

finble grief, et fe miettce fous ,1e joug' des lettres de cachet et au«,

très aâes defpotiques d'un roi de France. Je fuis, au contraire, encliai ^r^l

à croire qu'ils approuveront cett|B nouvelle loi, et feront iiitisfiûts de

i fon
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fo^ utiM: .. ouùs t'ili iiaIa %it psu, ih fc pourvoiront conttt Ttth

cifôt par leur oontraât dp «mariage .ou teftainenti,'iâiM aller -s'exiler

ànm U vieille Fnoce. , iB| pour les gmis riches d'aujourd'hui, il ftnt

qu'ils ioicnt très àiiJpo^ l fe donner des chagrids imaginaires, 8%
pàifimt à .quitter le Gîuiada i caofe d'une nouvelle loi qui ne kk

concerne en aucune façon,; ni mémo les enfans de ceux qui -font

d^ mariéi, et contre laquelle leur pofiérit^ la plus éloignée auront

des nx^ens fi fi^es,de le guantir. Je conchids dont qu« cet

àhtndon du païs parles giens riches, dont Mr. Cugnet menace le

gouvernement, eft un événement .qu'on a nul licti de crûndre.

»

XXm. Mais, en fécond lieu, fuppofons que cet abandon dii

païs par lès gens riches arrivoit, (çit par l'^bUflfement de cette

1<M de fùcçefl^pn, (bit pw; aucune, autre caufe. Eft il bteà daif

• que ce ferbit un giaço m^eur pouç la province?-'—Les cultiva»*

têurs des^ ijerr^fs et aiilKS
;
gens induftr^ux y reftant, on femeroit,

on feitxt ' la^r^te» on. tnvaillerpit aux mines d» fer, àlapefche^

et au déforment de inouveUes terres, et à tout «autre empl^ utile,

tout comme auparavant; ËtJe départ de ces gens ridiés n'ppérerèit,

ce me wmbie, qu'une diminution du noânbre des perfonnes qui Aé-

quentent les aflêmblées du gouvaneur dans lés grilles de Québec et

dé .MontiiéalH, 4oQt pluÇeurs s'affligent continueUeiheDt de s'y voir

t^éléeset.cçwlbnducsavec dies gens qu'ils regardent comnon heaiiciOdp

aîi diMbus d'eux et md^nes ^ fe trouver dans leur compagnie, parée

qu^n'étcpent poiiif d'ufi rang i éttp admis chez le gouverneur et

l'intendant du Canada dans le temps du gouvernement Françcûs.

QgjB .de regrets à c4| occaâons de voir ce ruban, qu'<m appelle

ie Jm^gfiget et qui'étoit auticfois k marque diftin^ve des filles de

familltt nobles, briller ,fiir la tête de' quelque jolb roturière, fille

dte quelque iiiégotiant, ou marchand conûdérable, de la baflb ville

de Qii^bec, parc(squ'dle j^'eft ps$ née dans une de ces cinquante

mille fiuôaiUes, araqneUe^ (felon le témoignage du digne etvéridique.

abbé Saint Pierre dansi fes. annales 'politiques) il a plû aux rois de

France d'accorder des lettres patentes de noblefib! Que deplsdntes,

que, depuis le gouvernement Anglon dans ce paï», il n'y s plus

de diftinâiçn de rangs ou de perfonnesî-que le bon ordre y eft

perdu} que ^ut eft dans l'anarchie; que les Ang|lois font de per-'

ibnnes. étranges,—fans gpûit, fiuis fenâment, fans délicatefii;,—parce-'

qu'ils n'adopeent pwnt cette ancienne diftinâion, et qu'ils iiè de-

inandent, pour mériter leur refpeâ, que des qualités perfonnettes

et un certain degré modique de richeflès, qu'on peut dire être de

la bieO'iéanceà en ce.qu'i! donne, aux gens qui les pofiëdent,'le

moyen

f
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«noyfn -de «Vitiller déoémoMitt, d»4oniier de réducadon i leun en-

ÀiM, et de r« rendre utilei âux autres tant par leur t£kei de dhar

lité que paÉ* leur dépenfés ocdinairei! I^our moi, j'avoUe fWuiche-

ment que je fuit très periiiadé que, fi toutet les peribnnes qui ibiit

ces ibrtes de plaintes,: (toutes fiches que qudqucs unies parmi dieè

puiflént être,) fis trouvoieat di^iés à quitter le Canada pour

chercher un axile dans la vieille Frante, (ce pa^'s 4 heureux^ o&
régnent le goût, le bon ordre> la police, et Jesi||tres de cachet!) \ti

vÀ ne pourroit point fidre «me dépends mieux pnd^e ' que de leur

accorder un vaiffiteu pour les y tranfportër: l^oufVÛ qùè lès habi^

tants laborieux i—et les feigneurs camp^ards, qui ne font |»int

de &ng noble, et qui vivent fur leur terres et les font valoir, et

fis font aimer de leur tenanciers par mille diffihreots fervices dont

cette manière de vivre leur fournit lés occifions, etfurbmi en termi-

nant leurs dilputes i l'amiable, et les réconciliant les uns avec les autres |

-^les notaires habiles et intégresj^—etles procuttuti et avocats du

pâme caradérei—<t les gens de mëtier;—net les curé^ des paroi(^

£ss,}^et les direâeurs du féminaire de Qtiébec, qui fi)iilt nécefliures

à l'éducation de nouveaux prêtres pour rempKr le» cures valantes î

r^-fit, pour tout çcmsbler, Mr. Oignet lui^rnême, (dont jfaiNÀe que

I9S tiakns et les conqpiffincc»! font très utiles au gouverné^iiént, te'itt

poor V traduite ks ordonnancés du gonverrieur et coméil en bon,

Franç(MS, que pour donner des informations fur l'état dés Ioi\et de

la police dans le tons du gouvernement t^ra^çois. ipieu vcuillB

qu'il n'en abufe pas pour exciter des rmifmures pàritii fçs comp»^

triotes fiins cmiiè!) Je dis, que, pourvu que' toutes ces perlbnnes

veulent bien relier dans la province, (et je ne crcxt pas qu'ils fe

^tent diipoiës i la quitter}) on ppnrra 1b confoler dé l'ablèncc

de touts les autres nouveaux filets qui jugeront à propM de s'en

retirer. Mais voilà plus qu'«f&x fur cette menace de Mr. CugoeW

XXIV. En quatrième lieu, Mr. Cugnetdit ** que ces loixnou-
*' velles iur les fuoceflions Sûpent également les lux Françoijès et Angloiféi%

*' xt que les Anglois de la province de Q^beé, auffi bien que^

** les Canadiens, ne doivent point m'en avoir obligation, puis qu'elles

*' dérangent également les droits fucceflife des uns et dés autres."

Tout ceci eft tnès maliu. Car, quand on cherche à tempérer et

mêler enfemble deux fyftémes tout difierents, pour ne. point trop^^

choquer les pardKiuis de l'un ou de l'autre, il eft de néceffité que

le fyi\éme intermédiaire, qu'on propofe pour cet eflISt, diffêre en

quelques poinu des deux premiers fyAémes, qu'il eft deiHné à r'ap-

procher. £t voilà ce qu'un homme malin, et qui cherche à aigrir

ïcs e(ipiits, - peut appeller fi^er cet deux ^émt. Mais ce n'eft

qu'avec
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^'avee un Ml deflêin qu'on peut parler de la ibrte: vu qu'une

lÂlle propofîdon d'un {yîiéiaa^ intermédiaÎFe montre le déûr, de ce«

lui que la hit» de complaire aux partiiàns de touts les deux, et

par là, il me femble, devroit lui attirer leur bonne volonté plû0t

que leur inimitié. Je demande à Mr. Cugnetfi la loi Angloife

elle-même fur les dicceflions, dans toute fa pureté et iimplictté,

(félon laquelle, fi un hoi^e avoit une douzaine d'enfiihs, et une

douzaine de terres différentes* tenues par diyerfes concédions primi-

tives, et en difKrentes parties de la province, iôit qu'elles fuflênt

iëigneuries ou feulement terres en côture, toutes les douze terres

iroient tout droit au fils atrié, ans pourvoir en aucune façon au

ibûtieh des cadets,) Je demande fi cette loi auroit été plus agréa-

ble aux Canadiens que' celle que j'ai propolee. Je penfe qu'il

avoiiera que non. Donc les Canadiens doivent me fçavoir bon

gré d'avoir tafché d'adoucir cette loi de fucceifion par égard pour

leur fentiments. De même je demande fi les Anglds, qui (ont

dans cène province et y poffédent des terres, (en fuppofant qu'ils

font autant attachés à Ipur loi de fuccefllon, et au droit d'aîneflê

qu'elle favorife fi fort, que ks Canadiens, lëlon Mr. Cugnet, font

attachés à la leur,) euflent eu raiiôn d'être plu» contents de mot,

fi j'avois propofé d'établir, pour leur terres dans C0tte province, las

loix dpfuccefiion de la coutume de Paris, qui tendent en tout

cas, Qiême dans çekii des terres nobles^ à la fubdivifion éternelle

des terfes« et, par conféqjuent, au bouleverfement et appauvrifle-

mdit infini des fiunillês les plus riches et les mieux établies en

fonds dé terre dans^la province. On peut bien croire que cela ne

les auroit pas flatés. Donc il me femble qu'ils me devroient {(avoir

bon grc d'avoir évité une extrémité qui doit leur paroître û. humi-

liante et fi fâcheufe, pour propofer un fyftéme mitoyen, qui leur

donnera la douce elpérance que, du moins, les fimples feigneuries,

et les fimples terres en roture, qu'ils pofiédent dans la province,

pourront refter longtemps entières entre les mains de leur principaux

defcepdantSj pour les maintenir dans un honorable état d'aifance et

d'indépendance. Et, en confidération de cette e(pérance que je

leur laifiê, il y a apparence qu'ils pourront ou approuver, ou, du

rapin;„ me pardonner, l'autre parde de cette loi que je propofe,

,

;qui ordonne une répartition des' feignêuries et autres terres entre les

«n&ns dç l'inteftat, quand il s'en trouve p|ui3eurs ré-unies dans fa

feule perfonne : et furtout, quand ils réfléchiront que par le moyen

facile d'un teflament ils feront toujours en droit de tout régler félon

leur fantaifie. Voilà mon apologie aux deux nations pour le crime,

dont on m'accufe^ d'avoir voulu laper également les loix de toutes

lés deux.

D XXV. J'a-



XXV. J'qoûter^ cependant qiie, pHii^ue, pa^es «rticlet iè

la ca[Htulatk)0 en 1760, le Général Anglois, Mr. Amherft, a re«

fiiié de continuer là coutume de Paris et les autres Idx et u&ges

du dntdt, et par là donné Ûeu aux Canadiens de (ôupçohner

que les Idx d'Angleterre pourrment dans la diite 7 dtre inntKluiteif

À leur place; -~ et ^ue, par le quatrién^ article du traité de pûx

on, eft renvoyé aux loix d'Angleterre, ctteme k celles qui dévoient

prévaknr dans cette province 4 — et que dans la proclamation du

mois d'Odobre, 1763, le roi a exhorté Tes fujéts k aller s'énblir

en Canada pour la cultiver et y ^re le commerce, et, pour, les

encourager à ce faire, leur a promis if JoÊf^mce et bénéfia des:

UxiAi^Uterrei par laquelle expreffion prévue tout le monde a crû

devoir entendre la jouiffimce des loix d'Anglettrre dans leur entier,

et non de quelques parties feulement de jces l<xxj — et que, par

la commtffion du gouverneur en chef de la province, le roi a parlé

de la loi d'Angleterre, et d'elle feulecnent, £omme faifknt la loi de là

province j tout comme dans la çommiffioa du gouverneur de la

Nouvelle Yoric ou des autres provinces Angtoifes } ^— Je dis, que,

puifque, par touts ces inftruments publics provenant de l'autorité

royale, les Anglois, qui ont jMiflë en Canada, ont au y rétivu» >

ver les loix de leur païs} et plufieurs jd'^ntre eux y ont acheté

des feigneuries très cotiiid^rables, et d'autres terres, dans cette cro-

yance; ils Ibnt en droit de s'attendre que, dans les arrangements^

définitifs que Ton prendra pour la fixation des l<nx de cette pro-

vince, l'on ait quelque égard 1 leur fouhaits et fentimiènts au(S

bien qu'à ceux des Canadiens, non-obftant le plu» graddnàmbre dé

ces derniers. Et tout ce que £es deriliera peuvent demander avec

raifon, c'eft que les changenàeots que l'on pourroit introduire dans

leur andennes coutumes fment annoiicé» en termes exprés et clairs,

afin 4e ne les pas furprendre i et que l'on fe fêrve de touts left

ménagements pofiiiirfes pour ne point toucher à la propriété des

Canadiens d'ai:youid'hui j et qu'on donne, tant à ceux de lagénéra-

tbn préfentr qu'à leur pofterité, des moyens fiuàles pour garantir

leurs fomilho contre les eflféts de ces changements, en cas qu'ils
,

les défapprouvent. Or touts ces fcdnsont été pris à l'occafion de

cette nouvelle le» de fucceâion* propo^ dans le plan d'aâe de'

parlement dont il s'agit.

XXVI. J'ajouterai encore une petite drconftance hiftorique, à

laquelle il fe peut bien que Mr. Cugnet n'ût point fidt attention.

C'eft que la province dé la Nouvelle York étoit habitée par des

HoiUuidois dans l'année 1664, quand les Anglois la conquirent

}
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et ^ CM HoUaDdoM fuivoient «lor» lenft proprea lolk, <fâ difflf^

tmcnt autant des loix Aogloifts que peuvent te aire celtes dû C^
nada} — et que, cependant, ces loix là étoient todttea abrogées i

la fois par le gouvernement Anglois, et les loix Angtoifes introduites

à leur plaoe,} — et que ' le» trois quarts des hamtanM ^e cette

province, qui y Ibnt aujourélini, font defcendus dô ces prfemieri

colons Hollandois, qui ne Quittèrent point la proviftCB 4 eaulë de

ce changement dans leur loix» quoiqu'il fût total { ^— et qué^ depttii

ce changement, ils (6 font toujours trouvé» heureux et coiiteiito, tt -

ne iè fimt point recriés contre le gouvernement Angkùs comme pluS'

^ue Turc à caulb de ce changement}—-et que, d&ftsle temps oùt

nous fommes, ils ont tout-tUfait oublié tant la Hollande eUe-ménié

^ue les loix que leurs ancêtres en avoiedt emportées i et éuAifé

'qu'ils ainâent beaucoup aujourd'hui et leë l<»x et le gouvernement

Anglois, et ipnt de très bons et tr^ fidèles filets de leur augnfte

Souverain. Je ladflê à Mr. Cugnet le loin de raifimoer ûirce (ût^

et d'en tirer, les coniequences qu'il voudra: et s'il en doute en

^quelque feçon, il pourra ic iàtisfaire quil e(t très vrai en confuttant

J'excellente hiftoire de la province de la Nouvelle York écrite par

Mr. Smith.- Je cnxs que Mr. Kneiler h. pofléde.

XXVIL De plos, dans la Floride,, qui a été dernièrement cédée à

ia couronne de la Grand; Bretagne par ïts ETpagnots, on ne retient point,

|;à c? que j'ai oiiliUre etJe crois^ les loix d'Elpdgne} mais on fùità toùd

Lègards les loix Angloifes. Cependant on n'entend pas de» plaintes de la'

parties habitants Ëfpagnols^i peuvent y avoir lefté, rnrcéféjet. -^De

\
même, dans làJamaïque ies loix AngltMlès Ibnt iuivics, <t L'ont toujours été

]epui8<iue cette ifle £ût conquife for l'Ëfpa;^ au dernier iiéc^. Et cetfâ

Juniformité de IcHX entre le royaume d'Apgleterce lui-rmême et (e%i

[domaines externes de la couronne a produit un effet très heureux-

|<en -réunilTànt les cceurs et les fentiments des fujets du rd dans ces

différents païs, et en faiiîint qu'ils regardent l'Angleterre uvec une

UdfedUon filiale comme la mére-patrie commune d'eux touts.

JK'eft-ir pas donc à. croire que la ménM caufe produiroit le même
|<:^ dans le Canada, fi on la mettoit en œuvre, aoili bien que
lans ces autres provinces i Et ne (èroit-U'pas un bonheur pouc

Iles Canadiens de le faire produire dans cette province par une in-:

jtrodudtion douce et judicieufe des lobe d'Angleterre au lieu de lai

coutume de Paris, en tant que cela eft piitiquable fitn» toucher à
la propriété des habitants, ni choquer trop violemment leurs pré*

jugés? Pour moi, je n'en puis pas douter; et je penfe que celui

Iqui cherchera le plus des points de réunion entre les Canadiens

[et leur nouveaux concitoyens, les Anglois, en fait de loix, par

des



dei jnoycni doux «t équitables,, et qui 'ré-^ifiit le mieax à eh Irou-

yer, mériter» le plut le titre de virit^hk tmi en deux naliom, et

(urtout de la première. r

XXVIII. De cei trdi dernien artides .U.me iêmble qu'on

peut condurre que la proclamatba du roi du ^ moii d'Oâobre,

17631 doit ^tre interprété de la façon dont Mr. Cugnet a fuppoTé

que je l'avoii interprété dans le préambule du plan d'aâe, et qu'il

qualifie de mauvaife interpréation ) c'cft i dire, opmme étant deftinée

A annoncer aux anciens fujets de fa Aiajefté, (qu'elle exhortoit à fe

tran^ter au Canada et à s'y établir,) qu'ilf fiaient gouvcroés dans

çettu province fislon les loix Angloifes, qu'ils connoiflbient et qu'ils

f^moientt.et que, dans les cours de juftice qui (broient établies dans

la province, les juges ne s'écarteroient de ces loix que très rarement

et dans des cas très particuliers, et feulement où il feroit néceflàire

^e le .Aire par égard aux Canadiens, et pour ne leur pas £ûre d'in-

juiftice : ce qui e(l infinué par ces mots dans la proclamatbn, four

Jijgtr et dédder toutes caufes civiles et erimimiiesfitiviiiii Ut U et tépiitét

ett }e pltis q^iije pourrit conformément aux Ûx d^jùighterre. Car,

puijque le gouvernement, de l'Angleterre a fiMvi cette politique, d'in-

troduire les loix Angloifes ches les habitants de fes nouvelles ac-

quifitions, dans les as de là Nouvelle Vork et de la Jamaïque,' il y
a cent ans, et nouvellement dans celui de la Floride} — et que le

Général Amherft dans les articles mêmes de la caf^tuUtbn du Ca-

nada, a refuié d'accorder aux Canadiens la contini^lion delà coû-

tufiie de Paris et des autres knx et ufages de leur psiïs, que le

Général François lui avdt demandée -, ce qui devoit faire omnottre aux

Oinadiens que le roi fe réfervoitle droit de changer ces loix, et dlntro-

duire les loix d'Angleterre en leur place, s'il le jugeoit à propos } —et
puifque, dans le quatrième aiticle du traité de paix on eft renvoyé aux

loix d'Angleterre, comme à celles qui dévoient prévaloir dans cette

province i
— et que dans la comroiflion du Gouverneur en chef de

cette province il n'eft parlé' que de ces loix; — et, de plus, puUque

le roi, au commencement du gouvernement civil dans cette p^o-

vinpe, jugea à propos d'y envoyer, pour l'adminidration de lajuftice,

un juge en chef et'iin procureur général, qui n'entendoient pas la

langue Fran(oife, et encore moins les loix et ufages qui avoient

jufqu'alors été fuivies dans cette' province } — il me paroit impoffible

de ne pdnt fuppofer qu'il, a été le deflêin de là Majefté de gou-

verner cette jMrovince fekM les loix Angloi&s suffi bien que ces

autres colonies.

XXIX. Mr.
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StXUC. Mr. CugneC dit, dans fa remarque A, que de donner

cette interprctadon à la proclamation du roi, c'eft donner des cou-

leurs noiies aux droitM iatendons de fa Majefté, et le faire agir

comme • dur et btrlMU'e conquérant. •— C'eft s'exprimer un peu

fortement, et a l'air de vouloir effirayer les peribnnes qui feroient

difpofils à interpréter ainfi la proclamation, par la crainte de paroitre

injufte envers le caraâére du roi, et iniénfible à fes vertus. Mais

pour nnoi, malgré tout ce manège, (qui eft certainement bien éloigné

d'un raifonnement jufte et naodéré,) je perfifte à crdre que c'eft la

véritable explication de la prodaaiadon, pour les raifons fus-mcn-

tionées. Et pour me purger de ce prétendu manque de reipeâ

pour le caraûére royal, dont on aocufe touts ceux qui interprètent

la procUmition de cette Açon, j'ajouterai que je ne vois rien de

noirniii^ib, nais, au contraire, beaucoup de bonté, dans l'intentbn

que oette interprétation fuppoiè en (a Majefté, d'avoir voulu intro-

duire les loÎK Angloifes en Canada, comme îaxi prédéceflêur le roi

Charles il. «voit Ait dans la Nouvelle York. Car il a crft, Ikns

doute, ré-unir par ce moyen fes nouveaux fujets Canadiens avec fes

anciens fujets AngkMS de coeur et d'aflfeâion par une participation

des mines loix et ufiiges, auffi bien que par une comnsnnieation des

grandifiiviléges des loix Aiq^loifes, pour la iureié de la vie, de la liberté

peribnnclle,ctdek propriété, contre lesinvafions de fa propre poiSànce

royalle«t celle de fes iiiooefléurs, qui font la partie la {^us noble et

plus chéiie de ces loix. Il a crû qU'un tel don n'élbit pet mé-

prilkble, et qu'acconpagné, comme il l'étoit, de la jottiÂnce de

.touts leurs biens -de toute efpéoe, tant meubles qu'inomenbles,

nobles que roturiers, qu'il leur a accordée, il pourrwt compenfer

k «perte de leurs loix et ufeges munidpcUes dans les cas ou elles

ne faifoient pas partie de leur propriété, et n'étoient point nécef-

feires à la jbuiâinee de leur biens; telles, par example, que ibnt les

loix des douaires pour les veuves de nuuiages qui n'étoient pas encore

contraâés, et les droits de communauté pour de tels nuriages, et-

les droits de fucceffion pour les enfants qui en naîtroient. Et, pour

pourvoir à la fetisfaâion de ceux parmi les Canadiens qui ne feraient

point difpolés à s'afllijetJr aux Idx Angloifes, qudqu'accompagnées

des avantages fous-mentionés, il leur a offert l'alternatif de fe retirer,

du Canada dans tel païs qu^s voudroient choifir, avec touts leur biens

meubles et tout l'argent qu'ils jpouvoient tirer de la vente de leur

biens immeubles, dans l'efpace de dbc-huit mds. Qjwlques uns

d'eux ont ufé de cette liberté, et fe font retirés avec leurs effilts dans

la vieille France. Mais d'autres, et en très grand nombre, ont ac-

cepté loutre partie de l'alternatif, de refter en Canada dans la

poflfeflion de touts leur biens, et de devenir fujets aux loix Angloifes,

E ,

• fen

\.,
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en tabt qtt'dlci ne nuiiôient pai i la jottifinM dé Icun bieni.

Mr. Cugnet eft de ce nombre. Il ne devrait donc point fa recrier

«contre Tintioduâion dei loix Angloira, puifqu'il • accepté de le part

dtt roi la poàéflion et la joiUibnoe de toun k» bienc en Canada A

condition d'y devenir fujet, et qu'il a refufé de (è prévaloir de la

liberté que le roi lui avoit offisrte de fe tranfporter avec touts fet

effiSti en la vieille France, ou ailleuri, dani l'eTpace de ces dix-

huit mois.

XXX. Il <û vrai cependant que cette intention du roi dlntro-

diiire dans le Canada les loix Ai^loiib (toute juAe qu'elle foit, eC

deftinée A faire la ré-union de les anciens et oonveainc filets, et k

procurer, par confiSquence, leur bonheur et avantage j) eft fort diffi-

cile à exécuter dans toute ion étendue, à caufe du ^and nombre

des nouveaux iujets en comparaifbn des anciens qui fe font établis

dans cette province, et de la différence des langues, des loix, et det

religions des deux nations. Et de là vient la néceffité où fe trouve

le gouvernement Britanniqt^e dans le moment aâuel de prendre un

certain milieu raifonnable et capable d'exécution, par une coarervation

de certaines parties de l'ancienne loi du païs et une introdudlion de

certaines parties de la loi l'Angleterre fur d'autres ot^ets, avec grand

loin de marquer et indiquer bien clairement et préciiiSment les

dittes parties de l'une et de l'autre loi, et les loix nouvelles, qui font

différentes de toutes les deux, qu'on pourm juger être utiles à la pro-

vince, qui fubfifteront dans la province pour l'avenir. Et voilà le but

du plan d'adle de parlement que Mr. Cugnet a tant critiqué.

XXXI. De plus, Mr. Cugnet lui-même avoiie qu'il eft nécefliure

d'adopter un tel fyftéme mitoyen, qui participera des loix de deux nationci'

puisqu'il déclare qu'il eft à propos d'abolir les loix Franç<nfes fur le*

criminel, et d'établir les loix criminelles de l'Angletcne à leur place i

auHî bien que d'introduire dans cette province la loi Angloife fur le writ

ou ordre de Habeas corpus^ qui protège la liberté peribnnelle. Or ce font

de grands changements, qui font pour le moins auffi importants que
les changements propofib dans le plan d'aâe fur les douaires et les fucn

ceftions : et je ne vois pas aucune raifon fblide qui puifié rendre les

loix fur ces derniers objet», ou fur aucun autre matière civile, plua

6crées et plus immiiables que Jes loix criminelles, qui femblent être

d'une plus grand importance que les loix civiles, puifqu'elles tou.»

chent jà. la vie et à la liberté. Mais dans les deux cas tout ce

qu'on doit examiner, c'eft, fi Jes loix nouvelles, que l'on penfe à in-

troduire, feront plus utiles, ou non, aux habitants de cette province,

et plus propres à la conferver dans fa nouvelle dépendance furrl'AngieT

.terre, que celles qu'elles font dcftinées à remplacer.

XXXIL
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XXXII. J'ai cité les exemples dp la Floride, de la J^naï^ue,

et de It Nouvelle York, pour prouver que la couronne d'Angleterre f

depuis plus d'un fiécle jt^gé à propos d'introduire dans Tes nouvelles

colonies les ioix Angloifes. Et ceU pourroit fuffire pour juftifier ce que

j'avob avancé furie deflfein que le roi avoit fait p. oître défaire U
même chofe en Canada. Mais, pour la plus grande fatisfa^on de

Mr. Cugnet, et des autres Canadiens qui pourront lire cette réponfe^

j'i^oûterai à préfent de plus anciens exemples pour confirmer la même
chofe, en examinant la conduite que l'Angleterre a tenu à cet égard

^ans les cas du royaume d'Irlande et de la principauté de Galles,

qui furent touts deux acquis, comqae le Canada, par la conquête.

XXXIII. En Irlande les Ioix Angloifes ont été pleinement intro-

duites, et font aâuellement partie des Ioix de ce royaume, fans aucune

réferve des anciens coutumes des Irlandpis, ni fur les douaires des fem-

mes, les droits matrimoniaux des maris, les fuccellions des enfans aux

terres de leurs ancêtres, ni fur aucun autre ot^et. Et les Irlandois (bot

fort contents à cet égard, et l'ont toujours été, ou du moins pour up

grand nombre d'années. Je dis, à cet égards parceque je icais fort

bien qu'on pourra me dire avec vérité qu'ils ont fbuvent marqué un

grand mécontentement contre l'Angleterre, et un défir de fe Ibuftraire

à fa domination. Mais ce a été par des motifs d'une toute autre na-

ture que le regret d'avoir perdu leurs anciennes Ioix, et furtout par

leur grand attachement à l'églife Romaine, et la haine que cela leur

infpiroit contre ceux qu'ils appellent hérétiques. C'eft cela qui, (bûtenu

tantôt par lea émi(£ûres de l'Efpagne et du Pape, tantôt p#r oeux de

la France, a caufé leur fréquentes rébellions contre la reine Elizabetb,

•et fes iucceflèurs, et le grand maflàcre des proteftants en l'année i<64i.

Mais, pour ne point entrer plus avant dans ce fujet lugubre et faicheux»

je dirai feulement en un mot, qu'il n'y a pas actuellement, dans touts

les territoires de la couronne d'Angleterre, de fujets qui lui font plus

fidcles, ni qp font plus zélés pour le foûtien de l'augufte famille qui la

porte maintenant, ni qui ont une plus haute vénération ^ur la mé-

moire du grand roi Guillaume III. qui fût le libérateur et le reftau-

rateur de leur patrie, que les Irlaadois proteftants, tant ceux de

l'aocienae race Irlandoife, que ceux dont les familles font originaires

^'Angleterre.

XXXIV. Le païs de Galles, qui fournit le titre d'honneur des

Aïs aînés des rois d'Angleterre, fût conquis et annexé à la couronne

d'Angleterre dans l'année 1 284 par le fameux roi Edouard premier,

qui fût également célètu-e en qualité de légiflateur et 4k conquérant.

Après la foumiflion de ce païs, ce grand roi tint un confeil dea barons,

ou
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ou feigneun, de (on royaume daiu le diâtceu de Rudand, pour dé-

libérer fur Ici loix qui devroient pour Tifenir être oMêrféee dani œ
païi. Et à oette fin, il fit rédter par lea principaux habitante de cette

nouvelle acquifition kt lois et ooAtuinea qui avoient joiqu'alon été

fuivtea en ce païi : et puis, lea ayant bien confidéréea, il en abtugea

plufieuri, et introduifit lea loix ^Angleterre à leur placer mm ils

en permit d'autrea de continuer dana leur entier i et d'autrea encoee

avec quelque changement et oorreâion ) agifiSuit en cela avec le

confentement de ton confeil de (êigneun, qu'on peut confidérer comme
le parlement de ce temp^là, perceque lea communa de l'Angle-

terre, ou les députés dea contés, cités, et bourgs du royaume, n'avoient

pas encore été convoqués jpour «voir part i la fixnadon des loix,

et ne le furent pour la ^première fois jqujenviron douce oh treiae ana

après par le m£me roi Edoîlard premier. Voici les propres paroles de

ce roi qui font foi de ce que je viens de dire : qui fe trouvent dans te

ilaïut, ou petit code, qu'il fit fur ce fujet, et qui £b nonune JStttuam

fTêBûtt ou le Statut de Galles, qu'on peut voir dans le code des fta»

tuts Ai^lois. *' Legtt et emfuitiêêmtfêrtiim iUtnm bnOemu yfitaim

coràm mais et frpeeribiu rugpii nf/M Jeeimm neitmi.: ^Ijpèm àtU'

gemer eutiititt et phÙMs inteiUffitt fÊUffiâm iffimat, de «agfiEw Jfroeenm

praJiffonm, éek^imutt ftu^Mm ferm/imiu, et fiuipiém tmrtKsmittt et

ettam fuétfàui éUiat tJjiàendéu etJUimendta Jeerivimiu, et eat detmterê

in terris ntfiris in partibut illis ferfettiê famtate teneri et tifimm sa-

Aflswf inftmti fij^cripti."

XXXY. Les changements qui 'forent faits dans les loix de ce

païs à cette occafion furent tris confidérables. Entre autres choies

les loix des dotiaires et des focceflions, (pour lefqueUes dans le caa

du Canada Mr. Cugnet slntéreffe avec tant de chaleur,) y furent

altérées. Car il fttt ordonné, que les veuves, qui Juiqu'alors n'avoient

pas eo des dotiaires après la mort de leurs maris, les auroieitt

xlorfciMvant félon la coiûtume Angloife, fçavoir, l'ufofiruit, leur vie

durant, à'wat troifîéme partie des héritages que leurs maris avoient

pofledés en aucune partie du temps que leur mariages avoient duré :

et, fur les fuccefllons, il fût ordonné premièrement .que les bâtardft,

jqui julqu'alon avment été admis aux héritages de leurs parena

comme les enfius légitimes, n'y auroient pour l'avenir aucune part»

pas même quand il n'y avoit pas d'enfans légitimesj et en fixond

lieu, que les fiilas légitimes, qui jufqu'sdors avoient été incapables

.d'hériter des terres, (broient admifes aux héritages de leurs parens

.dans les cas où il n'y avoit pas d'héritiers mâles en pareil degré

^

conformémci» aux régies de la Icn Angloife. Mais illùââ fublifter la loi

.de te (iiccefiion d«s enfans légitimes, qui fdt par un partage égal

jdes
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4t» lerrM de leurs ancétrei entre touts Ici enfans mâlei, à l'exclufioti

tottle dei femellei i qui étoit une coutume cunnUe et permife dam
quelques 'diAriAi de l'Angleterre elle même, et furtout dam la coiité

4e Kenti où elle fubfifte jufqu'à ce jour.

XXXVI. Le païs de Galles continua d'tltre gouverné félon les

loix établies par ce ftatut pendant plus de deux cents, cinquante, ans,

ikni> que le grand nombre de loix Angloifes, qui y avoient été

int-->duite8 par ce moyen, euflènt produit Vcffét qu'on eh avoit efpéré,

de ré- unir les deux nations de cœur et dé fentiment. Et les An-

•glois furtout, qui étoient le plus grand nombre, et qui avoient

fubjugué les autres, pardiTent avoir traité les Gallois' avec mépris, comme

^es étrangers beaucoup 'iniferieurs à eux, et qui n'^toient leurs con-

citoyens, oo compatriotes, qu'en partie feulement, (quoiqu'ils fulTent

ifujets immédiats du' même roi, et qu'ils habitalTent une' partie de la

•même ifle,) à caufe de la dilFérence de leur langage et ?' quelques

Axne» de leur loix et coutumes, et furtout, il y a lieu \ croire, à

xaufe de leur loi de fucceflion aux terres par un partage égal entre

les enfanc mâles, qui naturellement les doit avoir tenus dans un

affreux état de pauvret^-. Pour remédier donc à cet efprit de divilion,

Je roi Hem VIII, dans la vingt-feptiéme année de fon règne, l'an

«de grâce 1536^ lit un a£le ^e parlement pour incoiporer les deux

•païs, et les deux nations, enfemble d'une manière plus parfaite

qu'avant : par lequel il ordonna^, entre autres chofes, les cinq points

capitaux qui fiiivent } fçavoir, premièrement, Que les natift du païs

ide Galles aarcieht pour l'avenir les mêmes privilèges, droits, et ca-

jMcités dans toute l'Angleterre que les Anglois ; fecondemetit, Qiie

4a loi Ae la fucceffion aux terres en ce païs feroit dorénavant par

jdroit d'aineilè entce les mâles, fans partage, connne elle étoit en

.Angleterre .j troifiémement, Que toutes les autres loix de l'Angleterre

^uroient Jieu dans ce païs; quatrièmement, Qup la juftice feroit

julminiftrée dam toutes les cours de juftice de ce païs en la langue

Angloife, afin d'y introduire l'ufage de cette langue et de ^ire

.cultiver ce nouveau lien de commerce et d'amitié entre les deux

nations i et cinquièmement. Que dorénavant les habitants de cette

.principauté enverroient un certain nombre de députés au parlement

.d'Angleterre, comme les habitants de l'Angleterre. Depuis cet adte

..de parlement le païs dé Galles a été réputé comme une partie de

l'Angleterre, et les habitants des deux psfïs fè font confidérès conime

concitoyens à touts égards, et ne réflêchiiTent plus aujourd'hui fur

Ja ieparation qui avoit autrefois fubfifté entre eux, et la conquête

^es uns par les autres (bus le roi Edouard premier, que comme fur

nde fimples vérités hiftoriques qui né touchent à leur intérêts préfents

F en
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«n aucune /açon, non plus que l'ancienne divifion du refte d'Angler

terre en fept royaumes diUinéts dans le temps des premiers rois Saxons

qui s'y établirent, ou quelque autre événement ancien qui n'a

aucune influence fur l'état préfent des chofes. Tel a été le bon

cfTét de cette union entière des deux païs en fait de loix.

XXXVII. Le cas de l'EcoiTe eft différent de ceux de l'Irlande et

du païs de Galles, parceque ce païs n'étoit point, comme les deux

autres, un païs conquis par les armes de l'Angleterre, mais un royaume

diftinift et indépendant d'elle, qui lui fût uni par un traité. Cepen-

dant il vaut la peine que nous y fafHons quelque attention. Ce païs

donc continua d'être un royaume diftinâ et indépendant de l'Angle-

terre jufqu'au règne de la reine Anne au commencement du fîécle

prélent, quoique par une ré*union des droits de fucceflion aux deux

couronnes de l'EcoiTe et de l'Angleterre dans la perfonne de Jaques

fix, roi d'EcofTc, ou Jaques premier, roi d'Angleterre, les deux ro-

yaumes s'étoicnt trouvés touts deux fous les gouvernement des mêmes

rois depuis l'efpace de cent ans. Dans le règne de cette princeflè, et

dans l'an de grâce 1 707, ces deux royiiumes furent incorporés enfemble

par un traité d'union, auquel les parlements des deux nations, auHi

bien que la reine Anne, leur Ibuveraine commune, donnèrent leur

confentement : et depuis ce traité les royaumes d'Angleterre et

d'Ecoife n'ont plus exiflé féparément, mais compofent enfemble un

nouveau royaume, qui comprend l'iUe entière de la Grande-Bretagne,

et en porte le nom : et dans ce nouveau royaume il n'y a qu'un feul

parlement, dans lequel les EcofTois ont un certain nombre de député»,

ou repréfentants, fixé par le traité d'union, aufTi bien que les Anglois.

En faifant ce traité les deux nations fe tr^itoient, l'une l'autre, de pair j

comme elles le dévoient, vu que l'Angleterre ne prétendoit alors à

aucune fupériorité fur l'EcoiTe. Et comme les formes du gouvernement

de leurs églifes étoient différentes (l'Angleterre ayant coiifervé le gou-

vernement épilcopal, et l'Ecofle ayant adopté le gouvernement preiby-

tcrien félon la réforme de Calvin etdeKnox,) et que leurs loix n'écoient

pas les mêmes, elles ftipulérent par ce traité d'union que chaque na-

tion conierveroit fa forme de religion, ou plutôt de gouvernement

ecclcfiaftiquc (puifque les dogmes des deux églifes font à-peu-près les

mêmes) et Tes loix. Et cela ilatoit, dans le temps, l'cfprit national et

le point d'honneur des Ecoifois. Mais j'ai oiii dire que, depuis ce

temps-là, prefquc toutes les perfonnes de cette nation qui ont réfléchi

fur ce fujet, ont regretté que leurs ancêtres dans cette occaiion ne

firent point un facrifîce général de toutes leurs loix pour adopter celles

des Anglois, avec leurs métliodes d'adniiniilrer la jufïice, et leurs jtiges.

Ce n'cil pas qu'ils penfent que les loix de l'Angleterre foient dans le

fonds
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fonds phis fages et plus utiles pour leur païs que les leurs ; mais que

les avantages qu'ils aurôient tirés d'une union de loix, aufli bien que

ée padements, avec les Anglois, auroient plus que compenfé les in-^

convénients, de courte durée, que leur aurcit caufc un tel facriBce. Du
moins, voilà le langage que m'a tenu un EcoHois qui nimoit beaucoup

fa. nation, et admiroit beaucoup les loix qui la règlent, et les croyoit

en elles-mêmes, et fur le tout, préférables à celles de l'Angleterre -,

auxquelles cependant elles ont beaucoup de reifemblance. Il ajoûtoit

qu'il ne fe paflê prefque jamais une fcance du parlement Britannique

fans qu'on y falTe quelque adte nouveau, à la requête des principaux

députés au parlement qui viennent de l'EcofTe, pour changer quelque

point de la loi d'Ecofiè fur le modèle de la loi d'Angleterre, et, par ce

moyen, produire à la fin cette uniformité de loix entre les deux na-

tions que les Ecoflbis aucoient dû rechercher dans le temps du traite

d'.union.

XXXVIII. Par ce qui eft dit cy-deflus je crois avoir affez

prouvé ces trois chofes ; fçavoir, en premier lieu, Que danS la ca-

pitulation de 1760, et le traité de paix de 1763, la couronne de la

Grande-Bretagne s'eft réfervé le droit de changer les loix de la

province de <^uébec, et d'y introduire les loix Angloifes, fi elle le

jugeoit à propos ; et que dans ce traité le roi a même donné à

<:onn(^tre qu'il avoit un tel defTein : et, «n fécond lieu, Que par la

proclamation rbyalle d'Oâobre, 1763, et les commifllons de Gou-

verneur en chef et de Vice-admiral, que le roi a données fuccef-

iivement aux Généraux Murray et Carleton, et par l'approbation

^u'il a marquée des deux ordonnances de la province fus-mentionnées*

du 17 Septembre et 6 Novembre, 1764, il a ou introduit, ou promis

d'introduire, (je lailTe à Mr. Cugnet le foin de décider lequel des

deux, parcequ'il ne me paroit pas Ifort important ; ) les loix Angloifes

dans cette province : et, en troiliéme lieu^u'en ce faifant il a fuivi

la politique générale x]ue TAngleterre a eu coutume de fuivre en

d'autres cas femblables, et, nommément, dans les cas de la Floride,

de la Jamaïque, la Nouvelle York, l'Irlande, le païs de Galles, et,

en quelque façon, i'Ecofle. Il me refte à préfent à confidérer les

principaux changements que j'ai propofé de faire dans les loix

du Canada pour y fubdituer les loix Angloifes, et dans un iêul

point, fçavoir, fur les fucccflions aux terres des inteftats, une loi

intermédiaire entre l'ancienne loi du Canada et celle de l'Angleterre

fur ce fujet : Il me refte, dis-je, à confidérer ces changements, et

â en donner le$ raifons.

XXXIX. Je
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XXXIX. Je parlerai de ces changements Aiivant l'ordre dans Ie«

quel ils (ont placés dans le nouveau plan d'adte de parlement que j'ai

dreiS cet hyver fur ce fujet, et dont j'ai envoyé une copie en Canada

pour Mr. Cugnet, lequel eft un peu plus détaillé que le premier dans

les articles eileétifs, ou ordonnatifs, et beaucoup plus ample dans les

préambules qui les introduifent.

XL. Le première article ordonnatif porte, que les loix de Tadmi-

rauté feront celles de l'admirauté Ângloife. Le^ raifons de cela font,

i*"', Que h roi a déjà, deux fois.de fuitte, par fa commiflion de Vice-

admiral, qu'il a donné fuccefllvement aux Généraux Murray et Carie-

ton, et dans laquelle il les autorifé et ordonne de décider les caufès

maritimes félon les lobe et coutumes anciennes de fa cour d'admirauté,

introduit les dittes loix dans la province ; et il ne feroit point pour

l'honneur du roi de défaire, fans des caufes très graves et ui-gentes, ce

qu'il a foimellement établi. Et, en fécond lieu, Qu,e les loix de l'ad-

mirauté concernent beaucoup plus les Anglois qui réfident en cette

province, ou qui la vifitent, que les nouveaux lujets, parceque tout

le commerce fur mer dans cette province fe fait par les Anglois : de

Ibrte que, H c'étoit une chofe à faire pour la première fois, la juflice,

aufll bien que la politique, conduiroit à établir dans cette province les

loix de l'admirauté Angloife. Pour ce qui du mérite intrinféquc des

deux fyftémes de loix fur ce fujet, celles de l'admirauté Françoilè, et

celles de l'admirauté Angloife, je n'en prétens pas juger. On pourroit

ajouter d'autres raifons pour l'intrpduâion des loix de l'admirauté An-

gloife dans cette province. Mais i^s fufdittes me paroiiTent être fufH-

fantcs.

XLL Le fécond article ordonnatif de ce nouveau plan d'aâe

établit dans cette province les loix criminelles de l'Angleterre.

On pourroit donner plufieurs raiibns pour l'établiiTement des

loix criminelles de l'Angleterre dans la province; et, entre autres,

h fatisfadion qu'elles paroiffent avoir donnée aux Canadiens pendant jes

huit ans paflës qu'elles y ont été exécutées. Mais comme Mr. Cug*

net efl d'accord avec moi que ces loix doivent être admifes en cette

province, je m'épargenrai la peine de les détailler.

XLII. Le troif.éme article ordonnatif du plan d'a£te introduit en

cette province la loi Angloife du wnV, ou ordre du roi, qu'on nomme
le Habeai corpus, pour la fureté de la liberté perfonnelle. Cette loi

mérite une attention particulière. Elle porte que, fi un homme cft

arrcté et mis en prifon, fuit dans la prifon publique et ordinaire, ou

diins quelquje château, ou autre endroit quelconque, par un ordre de qui

que
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que ce foit, même du roi, ou, dms une province, du gouverneur, il

pourra s'adreflèr par fes amis, ou avocats, aux juges du Banc du Roi

pour faire examiner la caufe de fa détention, afin qu'il foit mis en

liberté en cas que cette caufe ne Toit pas légitime. Et fur une telle

requête les juges de cette cour font dans le devoir d'envoyer un ordre

au nom du roi au géolI"r, ou au gouverneur du château ou fortereflê,

ou autre perfonne, quelle qu'elle foit, qui le tient en garde, de le mener

en perfonne devant eux, ou, dans la phrafe de nôtre loi, d'avoir Jbn

corps devant eux, avec la caufe de fa détention et l'ordre même qu'il

a reçu pour cet effet, afin qu'il en foit fait ce que de droit appartiendra.

Cet ordre s'appelle un wrtV, ou ordre, de Habeas corpus, à caufe de

ces deux nnots effentiels qui s'y trouvoient quand les ordres des cours

de juftice furent expédiés en la langue Latine, comme ils le furent

jufqu'à il y a environ cinquante ans pafTés. En conféquencc de cet

ordre le geôlier, oU autre perfonne qui tient le prifonnier en garde, le

mène par devant les juges de la cour fufditte, avec l'ordre par lequel

il a été arrêté et détenu en prifon. Si la caufe de fa détention eft ex-

primée dans l'ordre d'arrêt, comme elle doit l'être, et qu'elle efl

bonne et légitime, (comme, par example, s'il porte que le prifonnier

a commis quelque homicide, ou vol fur le grand chemin, ou autre

crime capital,) les juges le renvoyent en prifon, ou l'admettent à cau-

tion, félon la grandeur du crime dont il eft acculé : et, fî la caufe ex-

primée dans l'ordre d'arrêt n'efl pas fufHfante pour lui ôter, ou dimi-

nuer, fa liberté, les juges le déchargent abfolument, et le mettent en

pleine liberté. Et de plus, fî l'ordre d'arrêt n'exprime pas aucune

caufe de la détention, mais dit feulement, que c'elt le bon plaifir du roi,

ou gouverneur, ou autre donneur de l'ordre d'arrêt, qu'il foit encore

détenu en prifon, pour de certaines caufes graves et importantes qui les

déterminent à ce faire, et qui ne font point propres à être divulguées ou

énoncées dans l'ordre ; dans un tel cas c'efl le devoir de ces juges de

traiter ces caufes non-éiioncées comme non-exiflentes, et de mettre le

prifonnier tout de fuitte en liberté. C'étoit ici le grand point que le

roi Charles I. (qui aimoit le pouvoir arbitraire,) contefta long tems avec

fon parlement dans le troifiéme an de fon règne : fouhaitant ardem-

ment, fous le prétexte de raifons d'Etat qu'il importoit beaucoup de

tenir fecrettes, d'obtenir le pouvoir d'emprifonner fes fujets à fon gré.

Mais il fût obligé de le céder à fon parlement, et de confirmer folem-

nellement, et fans réferve ni équivoques, (quoiqu'il en avoit cherché

long tems) un ade de ce brave et vertueux parlement qui établit ce

grand point en termes clairs et exprès comme un fondement effentiel

de la liberté publique. Cet adle établit auili trois autres points fort

importants pour la liberté des fujets d'Angleterre, dont l'un efl que le

roi ne pourra jamais lever des impôts fur le peuple fans leur confente-

G ment
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jnent donné en parlement. Enfin c'eft le ftatut d'or pour les Anglois,

leur étant plus utile que toutes les autres loix d'Angleterre jointes en-

femble. Il eft connu fous le nom de " La Pétition de droit." Je con-

feille à Mr. Cugnet de le confulter dans 1? code des Statuts Anglois, dont

il fait l'ornement et la gloire.

Je ne crois pas devoir alléguer des raifons pour l'introduâion de

cette partie de la loi Angloife en Canada. La chofe parle aflèz d'elle-

même : et Mr. Cugnet a déclaré qu'il l'approuve.

XLIII. Le quatrième article du plan d'aâe porte, Que les lobe

touchant la façon de tenir les terres dans la province de Québec»

dans toutes les feigneuries et autres concédions qui ont été faites

par le roi de France, c'efl à dire, les devoirs réciproques des te-

nanciers de ces terres envers leurs feigneurs, et des feigneurs envers

leurs tenanciers, feront les mêmes que dans le temps du gouverne-

ment François, parcequ'elles font eflèntielles à la jouiiTance de leur

propriété, qui leur a été concédée par la capitulation en 1760 et le

traité de paix, et partant doit être conlidérée comme facrée et im-

muable.

Conxme cet article a l'honneur d'être approuvé par Mr. Cugnet, «t

vraifcmblablement fera agréable aux autres Canadiens^ ce ferait perdre

Je temps que de m'y ariêter plus long temps.

XLIV. Le cinquième article porte, Quç le roi fera en droit,

s'il le juge à propos, de concéder les terres nouvelles dans la pro-

vince .de Québec, qui n'ont point été encore concédées* mais 4]ui

font partie du domaine de la couronne, dans 1» même manière, , et

fur les mêmes conditions, que les autres terres l'ont été par le xoi

de France, fçavoir, en fief et feigneurie;* a^n de conferver une

.uniformité entre la manière de tenir les terres anciennement con-

cédées et la manière de tenir celles qui le feront dans l'avenir.

La raifon de cet article e(l parcequ'il efl douteux fi le roi, dans

IVtat prêtent des chofes, eft en droit de faire des concefCons de terre

en cette manière } ou, peutêtre, devrois -je dire, percequ'il eft

certain qu'il ne le peut pas. Car telle étoit l'opinion de feu Mr.

Charles Yorke, qui fût deux fois procureur-général du roi, et, pour

quelques jours avant fa mort, chancelier de la Grande-Bretagne, fur

un cas à-peu-près femblable à celui-ci. C'ètoit le cas de l'ifle de Saint

Jean dans le golphe de Saint Laurent, dont le feu conte d'Egmont

follicitoit une concelTion fur des conditions tirées de la loi féodale

(fit tout .à fait différentes des conditions ordinaires des conceffîons

joyal'cs
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royalles en Amcri^e. Il demandoit à avoir une conccHlon de toute

cette ifle à lui feul, à condition de faire un fervice militaire pour elle

au roi, en fourniiTant douze cents hommes nrmcs pour la défenfe

àe l'ille en cas qu'elle fût attaquée; et avec droit d'en concéder à

d'autres perfonnes de grandes parties, à tenir de lui et Tes hoirs par

'des fervices feaablables; et avec d'autres conditions finguliéres pouv

le fiécle où nous fommes, qu'il n'eft pas nécetTaire de détailler. On
.conliulta Mr. Yorke, le procureur-général du roi, et Mr. De Gray,

Je folliciteur-général, fur cette propofition extra-ordinaire ; et ils

donnèrent leur avis, que le roi ne pouvoit pas aujourd'hui, ni depuis

le ftatut de la douzième année du règne du roi Charles II, (qui

fût celle de Ton rétablilTement fur le trône,) faire légitimement

aucune conceffion de terre, en aucune partie des domaines de la

couronne d'Angleterre, autrement que dans la manière ordinaire

qu'on appelle en lilfre et commun focage, qui eft par la fîmple foi,

fans hommage, et par un cens ou rente } parceque toute autre

manière de tenir les terres avoit été abolie en Angleterre par ce

ftatut, et changée en celle-ci, et même défendue pour toutes les

nouvelles concefTions qu'on pourroit faire à l'avenir. Il eft vrai que

cet a£te de parlement ne parle en termes exprès que de l'Angleterre

même, fans faire mention des domaines extérieurs de la couronne,

et encore moins de ceux qui n'y étoient pas encore acquis. Mais

cependant ces deux avocats fçavants et judicieux ont crû que le roi

-Charles fécond et fon parlement, étant pldnement convaincus des

inconvénients qui provenoicnt naturellement de toutes les autres

•façons de tenir les terres, comme par hommage et fervice militaire,

avoient deffein, en faifant ce (latut, d'empefcher qu'elles ne fufTent

jamais établies, ou créées de nouveau, dans aucune des terres de la

dépendance de ce royaume; et que partant on doit l'entendre et

interpréter comme fi toutes ces dépendances y avoient été comprifes

,»n termes exprès. Et fi cette opinion de ces grands jurifconfultes

du roi eft bien fondée, il s'enfuit que le roi ne peut pas, dans l'état

;préfent des chofes, faire légitimement des concefiions de terres en la

.province de Québec en fief et feigneurie. Cependant il fe peut que

dans cette province (qui diffJre fi fort des autres colonies Angloifes

en Amérique,) une telle façon de concéder les terres feroit utile et

digne d'être adoptée, afin de conferver une uniformité entre les

conceffions anciennes et nouvelles. Et fi elle l'eft (ce que je ne

prétens pas décider,) il eft nécefiaire d'inférer dans ce plan d'ade

cette claufe cinquième pour autorifer le roi à faire de telles con-

jcefilons.

XLV. Si
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XLV. Si le roi trouva bon d'adopter cette façon de concéder les

terres nouvelles en cette province, je ferois enclin à croire qu'il feroit à

propos de changer, ou d'adoucir, un peu, les droits dûs aux feigneurs

par les acquéreurs des terres tenues d'eux à chaque mutation qui fe

fait par vente, de la manière qui fuit. Selon la coutume de Paris,

qui eft aétuellement fuivie dans cette province, l'acquéreur d'un fief

doit payer au roi, ou autre feigneur de qui le fief relève, la cinquième

partie du prix qu'il en donne au vendeur ; et fi c'eft une terre en cen-

five, l'acquéreur doit payer au feigneur la douzième partie de ce prix^

Ce droit eft un fardeau incommode fur les propriétés, qui en em-

pefche le tranfport de l'un à l'autre félon les occafions que les fujets d«

fa Majefté réfident en cette province peuvent avoir de les achetter ou

de les vendre ; lequel tranfport, pour le bonheur de la province, devroit

être au(ïï facile qu'il efl pollîble. Cependant comme il e(l certain que

les rentes rélèrvées par les i'cigneurs lont très menues, et qu'elles ne

peuvent pas être mifes fur un taux beaucoup frius haut qu'elles font dans le

commencement de la poflcfilon des premiers conceflionaires, qui prennent

ces terres en bois de bout, et les défrichent e; font valoir, fans trop

charger ces premiers cultivateurs qui méritent toute forte de ménage-

ments ; je reconnois volontiers qu'il eft raifonnablc que, quand la valeur

de ces terres e(i devenue confidérable, les feigneurs ayent une partie

de leur profits pour les compcnfer de la petitefTc de ces rentes, et pour

les maintenir dans un état refpedable. Et pour cet effet je vois bien

qu'il eft nccenkire, ou que les feigneurs ayent une fomme d'argent une

fois payée à chaque vente, ou bien une rente plus forte après la mu-
tation qu'auparavant. Et comme Ua coutume de Paris, qui a été fuivie

en ce païs, a décid.' que le profir du icigneur fe prendra dans la pre-

mière de ces deux méthodes, fçaVôir, par une fomme d'argent une fois

payée, et a fixé cette fomme dans le cas des fiefs à la cinquième partie

du prix de la terre vendue, et dans les terres cenfives à la douzième

partie de ce prix, je ne vois pas de raifon à vouloir changer ces quan-

tités du profit attribua aux feigneurs dans ces nouvelles feigneuries, en

tant qu'il proviendra de l'augmentation de la valeur des terres vendues.

Mais je croirois qu'il feroit une récompenfe fuffifante pour les feigneurs

de ces feigneuries nouvelles, et pour le roi comme le ièigneur fbuverain

de toutes ces feigneuries, de recevoir pour leur quint et droits de laods

et ventes à chaque mutation par vente, la cinquième et la douzième

partie, non du prix entier de la terre vendiie, mais de l'excédant de ce

prix pardeflus le prix qui en fût payé à la dernière mutation. Pour

mieux m'expliquer je me fcrvirai d'un exemple. Suppofons qu'un

feigneur conc.'de une terre de trois arpents en front par trente en pro-

fondeîir, c 1 de quatre-vingts, dix, arpents quarrés en fuperficie, en Sois

de bout à un habitant, aux cens et rente, a autres conditions, ordi-

naires
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nalres dans cette province. L'Iiabitant la dûfriclic en p.tii'Kr, et la

cultive } et puis il fe trouve difpolié à la vendre. Le prix en e(l fix;

cents francs. Je propofc que pour cette première vente le fcigncur

reçoive de l'acquéreur la fonarae de cinquante francs, qui eft la douzième

partie du prix entier* Après cet achat je fiippofe que l'acquéreur cul-

tive tout le rcfte de cette terre, qui n!avoit .point été défriché par le

premier conceflionaire, et que par ce moyen il en augmente la valeur

jufqu'à neuf cents francs, qui furpafTe le dernier prix par la fomme de

trois cents francs, et puis qu'il la vend pour cet argent. Je propofe en

ce cas que le fécond acquéreur ne payera au fcigneur que la douzième

' partie de ces trois cents francs, ou la fomme de vingt>cinq irancs, au

lieu de la douzième partie du prix entier de neuf cents francs, ou la

.fomme de feptante-cinq francs. J^prcs quelque temps je fuppofe que

jcc fécond acquéreur de cette terre la v^nd à un troidéme pour la même
.fomme de neuf cents francs, la valeur de la terre n'ayant point augmenté

jdepuis la dernière acquifition. Dans ce cas je voudrois que ce

.troifiéme acquéreur ne payât aucune ibmmc au feigneur pour fon

droit de laods et ventes. £t (i dans la luite il arrive, ou en con-

fèquence d'une cultivation plus foigneufe de cette terre, ou par une

plus grande abondance d'argent en la province, que la valeur .de

cette terre monte jufqu'à douze cents francs, et que le troifiéme

.acquéreur la vend pour cette fomme, .qui excède le dernier prix (qui

ctoit de neuf cents francs) de la fomme de trois cents francs ; je

voudrois que le feigneur reçut en ce cas du quatrième acquéreur de

cette lerre feulement la douzième <partie de ces trois cents francs, ou la

fomme de vingt>cinq francs, et non la douzième partie du prix entiw

de douze cents francs, ou Ja fomme de cent francs. £t ainfi pour Je

quint dû pour les iiefs vendus.

XLVI. Par un tel adouciflèment de ces droits fiir les ventes de

.terres les feigneurs participeroient toujours .à l'augmentation de la valeur

des terres qui reléveroient de leurs domaines dans toutes les ventes qui

s'en feroient après une telle augmentation; comme ils le font aujourd'hui :

>qui eft le principe fur lequel ces droits paroifibnt être fondés, ou du

moins le devroient être félon l'équité dans toutes les concédions futures.

Mais ils ne recevroient aucun profit de ces terres en conféquence des

iimples mutations qui s'en feroient fans une augmentation de leur va-

leui . £t la bonne conféquence qui en réfulteroit lèroit que les teaan-

ciers de ces terres fe trouveroient plus difpofés à les vendre, quand ils

auroient occafion de le faire, qu'ils ne peuvent l'être aujourd'hui, p$rce«

qu'ils feroient délivrés de la crainte de perdre, par le moyen de ces

•droits du leigneur, une partie de l'argent qu'ils auroient débourfê pour

Jcs acquérir.

il XLVII.
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XLVII. Pour ce qui eft de la juftlce d'un tel arrangement, oii

conviendra facilement que dans l'établiflfement primitif de nouvelles

feigneuries le roi eft maître de faire les concevions de fis terres aveâ

telles conditions qu'il jugera à propos (fi les loix d'Angleterre le per-

mettent) fans la moindre injuftice à perfonne ; puisque les feigneurs

qui prendront de telles nouvelles feigneuries auront, en les prenant,

confenti à toutes les conditions qui y feront attachées.

XLVni. Voilà l'arrangement que j'ai long tems crû être très dé-

lirable pour cette province ; même pour les anciennes feigneuries qui

y font déjà établies, en cas qu'il pût fe faire du gré des feigneurs, ou

qu'on pût leur donner une compenfation pour la diminution que cela

catllêroit à leurs profits, dont ils feroient iktisfaits. Car fans cela ce

feroit leur faire une injuftice. C'eft pourquoi je ne l'ai propofé que

pour les nouvelles feigneuries, en cas que, le roi en établiffe. Je ne

le fais cependant qu'en doutant, à caufe de fa nouveauté : fçacliant

qu'en toute prc^fition nouvelle il y a danger que celui qui la fait ne

l'ait ehVifagée que par un côté, et n'ait manqué de confidérer quelques

objeâions importantes auxquelles elle «Il fujette d'un autre. C'eft

pourquoi j'el'pére que Mr. Cugnet et Mr. PrefTard et d'autres perfonnes

intelligentes, et qui connoinent mieux que moi l'état de cette pro^

vince, me feront l'honneur de l'ejcaminer, et d'en témoigner leur

fentiment.

XL1X. Si on croit qu'en adoptant cet arrangement les profits des

feigneurs fur les terres qui relèvent de leurs domaines feroient trop

petits, il feroit peut-être à propos, de les augmenter de quelque autre

façon, comme, par exemple, en leur donnant les droits de quint et de

laods et ventes dans les cas de mutation par échange ou par don gratuit,

auffî bien que dans les cas de vente, quand la valeur des terres

échangées, ou données, écoit devenue plus grande qu'à la mutation

précédente.

I,. Dtins ce cinquième article j'ai inféré une défenfe à ces futurs

feigneurs nouveaux (fi on en fait) de faire des coDccfllons de terres à
d'autres à tenir par foi et hommage, ou de créer des arriére->Âefs

}

parceqiic x:es arriére-ôefs m'ont toujours paru un établiâfement fert

înotile, et qui tend même à la confution des droits en multipliant trop

les relevances : et j'ai compris que ia plupart des .Canadiens éclairés

itoient dix même avis.

* .ctLI. Le fixiéme article ordonniatif du plan d'aâe -porte, que les

.anciennes loix de la province, touchant le pouvoir qu'ont les prpprié-

.ix'/^i ;C H Maires
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taires dés termes de ttis aliéner, et la manière et forme de les concéder,

vendre, donner à bail, et hypotcqucr ou engager d'aucune façon, con-

tinueront les mêmes qu'elles étoient dans le temps du gouveniemeot

François.

Mr. Cugnet approuve cet article.

LIL Le iêptiéme a. .le ordonnatif cd en quelque façon une

conféquence du fixiéme. Il porte, que la profcOion de notaires

royaux continuera dans la province; et que le gouverneur leur donnera

des commidions pour cet eifét fous le fçeau public de la province,

pour exercer la ditte profefTion pendant leurs vies et bonne conduite

en cet office, c'eft à dire, jufqu'à ce qu'ils foient accufés et convaincus

en judice d'y avoir malverfé. Mr. Cugnet a dit que j etois mal difpofé

envers les notaires, et que je fouhaitois qu'ils ne puiTent pas à l'avenir

exercer leur profeflion. Il s'eft beaucoup trompé. J'ai crû avoir aflcz

marqué que je fouhaitois qu'ils continuaflent dans la province, par la

claufe précédente pour la continuation des anciennes formes de con-

céder, vendre, louer, et hypotéquer les terres, que j'avois inlérée dans

le premier plan de cet aâe qui a été l'objep des remarques de Mr.

Cugnet; laquelle claufe leur conferve ce qui faifoit le fujet de leur

travaux. Mais pour éviter toute ombre de doute fur leur état, j'ai

inféré dans ce nouveau plan du même aâe une claufe exprès pour les

continuer, et même pour rendre leur état plus ftable q^u'il n'a été

jufqu'ici depuis le gouvernement Aoglois, en faifant que pour l'avenir

il fera impoflible aux gouverneurs de la province de les deftituer de

leurs offices fans une accufation et une condemnation en juftice pour y
avoir malverie. Je ne doute pas que cette claufe ne foit agréable aux

jiotaires de la province; et j'cfpére aufli que Mr. Cugnet lui-même en

fera . content.

LUI. Le huitième article ordonnatif du plan d'adle donne ù

touts les fujets de fa Majeflé en cette province le même poi^voir dç

difpofcr de leurs biens, tant immeubles que meubles, par leur

dernière volonté et teflament qu'ils ont d'en dilpofer par aucun autre

ade lûlcmnel dont l'opération devoit être complétée avant leur moçtt

[Et puis elle prefcrit les cérémonies qui feront néceflàires à la pub-

ilication d'un teftament, afin qu'il foit cenfé valide, dans le cas ou

jil n'eft pas holographe : car où il ;r«ft, ces cérémonies ne font point

requifes. Ces cérémonies félon ce nouveau plan de cet ade font ou
Celles qui font prcfcrittes paries loix [Françoifes, ou celles qui font

I

énoncées dans ce plan d'aûe même, au choix du teftateur. Pour ce

[qui cft de .ces dernières jcàémonies, j'en ai déjajdouné Jes raifons

' cy-defTus
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cy-dcflus dans les articles 6, 7, 8, 9, 10, if, 12, et 13, aoqucU

je renvois le ledleur : et j'efpëre qu'elles pourront avoir perfuadë Mr.

Qignet de l'utilité de ces cérémonies pour Ja ûireté des héritiers

contre les teftannents frauduleux. Mais fi non, du moins devra-t-il

^tre content de la permifllon donnée dans ce nouveau plan d'aflc

aux teftateurs de fuivre les autres cérémonies qui font prefcrittes par

la loi Françoife, que j'y ai inférée en conséquence de fa remarque.

Et auill cela lui âtera tout prétexte de dire que j'ai fouhaité de

rendre l'atSle de tefter difficile aux Canadiens, afin de faire exécuter

la loi nouvelle touchant les fuccefiions aux terres que j'ai propofée

pour cette province : defi*em, dont j'étois extrêmement éloigné ; étant,

au contraire, difpofé à fouhaiter que les habitants de cette province

s'accoutument, en prefque touts les ^cas, à faire des tedaments, afin

de mieux arranger les affaires de leurs familles qu'elles ne peuvent

l'être par aucune loi générale, quelque fage qu'elle foit.

LIV. Pour ce qui eft du fonds de cette claufe, qui donne aux

habitants de cette province le plein pouvoir de tefler, Mr. Cugnet

avoiie qv."û eft utile. C'efi pourquoi il feroit fuperflû par égard à

lui d'en dooner ici les raifons. Cependant pour la fatisfa£lioo des

autres Can:*diens qui pourront lire ce mémoire, je réciterai celles

que j'ai inltirées dans le préambule de cette claufe dans le nouveau

plan d'aâe. Elles, font, i"">, Que ce pouvoir de teder e(l foovent

fort utile pour le bon gouvernement des familles, et pour tenir

les cnfans dans leur devoir envers leurs parens} a'S Que c'efl un

grand aiguillon à l'indufirie, quand un homme fçait que tout ce

qu'il pourra gagner par fon ^travail fera abfolument dans fon pou-

voir à la mort, pour en diipofer comme il le voudra j 3'^% Que
ce pouvoir de tefter eft fort> eftimé par les Anglois, et iëroit fans

doute cenfé par eux être un des bénéfices des loix Angloiiès que le

roi leur a promis dans fa proclamation royalle } et 4'% Que c'eft

un pouvoir qui eft naturellement fi agréable à touts les hommes

qu'on ne peut pas douter qu'il ne le foit aux Canadiens.

LV. Le neuvième article ordonnatif du nouveau plan d'aâe

porte, Que les biens meubles des inteftats feront diftribués entre leurs

parens Idon la loi Angloife.

Les raifons <k cette claufe font.

i<oo. Que dans les cas où les loix Angloifes et Françoifès ne dif-

férent que peu l'une de l'autre, il eft raifonnable de donner le pas

à l'Angloife, et d'en faire la loi de la province pour l'avenir. C'eft

ce



ce qui arrive lui

mteftits. Le deux

C 33 ]

|M àt la diftribution des bieni me et dca

oix tu. Itiicrei c que fort peu l'une Je Vêuut.

2*'t Que lea Ar tWms qui fu dans cette province iiN)t pvtiMie

touts dans le comnt e, et par it propi ikrts de t^ «ns u eut»MS.

Ceft pourquoi la loi fur la difpcjix ion ' t^m meuj^ei Iw t uhe

de plus près que celle fur les biens imini , et ce .tait une autre

raifon pour l'introduâion de la leur iui fujet.

3"% Qu'il eft naturel de fuppofer que, quand ia Majefté exhorta

Tes anciens fujets d'aller s'établir et faire le commerce dans fa pro-

vince de Québec par fa proclamation royalle du mois d'Oâobre,

1763 ) et leur promit, pour les y encourager, la jottiflànce du

bénéfice des loix d'Angleterre ; il voulut leur aflurer, entre autres

chofes, que cette loi, qui concerne la difpofition de l'efpéce do

biens qu'ils dévoient apporter et poHféder en cette province en con-

féquence de cette exhortation, leur feroit continuée comme une

partie eflfentielle de ce bénéfice : et qu'en vertu de cette prcmeflè,

il e(l raifonnable et convenable à l'honneur du roi d'établir cette lot

dans la province.

' Et 4*0, Que l'introduâion de cette loi Angloife n'eft que d'une

petite importance aux Canadiens, non feulement parceque les deux

loix fur ce fujet ne différent que peu l'une de l'autre, comme on a

déjà remarqué, mais parceque les Canadiens pourront û facilement

garantir leurs familles contre l'opération de cette nouvelle loi en

faifant leurs teilaments.

LVI. Le dixième article ordonnatif de ce nouveau plan d'aélç

porte. Que, pour les Anglois déjà morts dans cette province, la

diftribution de leurs biens meubles fera conforme à la loi Anglc'fe

fur ce fujet ; et que, pour les Canadiens déjà morts en cette

•province, la diflribution de leurs biens meubles fera conforme à la

loi Françoife fur ce fujet.

Mr. Cugnet ne pourra qu'approuver cette indulgence faite aux

Canadiens pour le temps pafTé : laquelle je ne fçaurois juflifier aux

yeux des fujets Anglois autrement qu'en remarquant que l'intro^

duâion des loix Angloifes en cette province, quoiqu'elle a été faite

atTez pofitivement par la proclamation royalle et les deux ordon-

nances de Septembre et Novembre, 1764, n'a pas été annoncée

jufqu'ici avec autant de prîcifion et de détail qu'on auroit pu fou-

haiter.

I LVn.L'ar-
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même régie Ati obfervée poar let Aiccefltoni aux terres de ceux

qui lont déjà morts inteftati dam cette province { fçavoir, que les

ioiit Anglolfti (ttoM Aiiviei pour la Aicceflion aux terres des Ang-

loti, et les Idix Prançoifes pour la (bcceiTion aux terres des Ca-»

liadkns.

LVIII. Le douzième article étend cette indulgence aux fuc-

ceflions des Canadiens qui ont déjà été nuriés, ou qui le feront

devant un certain jour marqué { fçavoir, que s'ils meurent fana

teftâments, leurs enfans Aiccéderont à leurs terres félon les régies de

la loi PrançoUe. Et de ^lus elle porte que, dans le cas oîi un

Canadien qui Ce feroit marié pour la première fois avant ce joue

marqué, et qui auroit des enfans de ce premier mariage, prit une

féconde femme après ce joui, et en eût aufll des enfans, et puis

fût mort fans tedament, fes enfans par les deux femmes hériteroieni

fes terres félon la loi Prançoife.

. Cet article et le précédent paroi^Tent plaire à Mr. Cugnet.

LIX. Le treizième article du nouveau plan d'aâe porte, que dans

les mariages qui feront folemnizés avant un certain jour marqué, les

droits matrirtioniaux des deux conjoints feront réglés par les Icxx du

piiis du mari : de forte que, dans les cas où un Anglois aura époutë

lihé femme Angloife ou Canadienne avant ce jour, les droits matriroo-

hiaùx dû mari fur les biens de fa femme, et ceux de la femme fur le»

biens de Ton ma?i, feront tels qu'ils doivent être félon les loix An-
gluifes ; et, dans les cas où un Canadien aura époufé une femme ou

Angloife ou Canadienne, les droits matrimoniaux fieront tels qu'ila

doivent être félon les loix Françoifes.

Cet article aufli paroit plaire à Mr. Cugnet : et j'efpcre qu'il ne

paroîtra pas moine raifonnable aux autres Canadiens.

LX. L: quatorzième article de ce nouveau {^an d'ade porte,

tQde dans touts les mariages qui fe feront dans cette province apràs

un jour marqué, foit entre des Canadiens ou des Anglois, les droits

matrimoniaux du mari fur les biens de fa femme, et de la femme
fur les biens de fon mari, feront ceux que prefcrit la loi An-
j;loife.

Pour expliquer ies raifôhs de icet articlej je pofe pour fondement,

comme une maxime évidente, qu'il eft important pour le bien de

cette
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cette province qu'il n'y aie pti dans Vtvenir deux loix dtiTérentcs Air ce

fujet intéreflant, oMit qu'on y éublifTe une même loi pour touis tct

fujeti du roi qui y feront réfidcnti, tant ceux qui naîtront en cette

province de famillet Françoitit* que le» Angtois, ou defcendants d'Anglois.

Je penft que l'on conviendra volontiers de la vérité de cette ma:[^ime i

puiÂjue, fi on ne l'admet pas, il faudra continuer à perpétuité la dU

ftinCtion entre les anciens et nouveaux fujets, les Angloia et les Cana»

diens, laquelle on devroit au contraire faire oublier le plutôt qu'il fût pol^

fible. Et cette maxime étant admife, il me paroit jufU que cette Iqi

générale de la province pour les mariages futurs Ibit cclk de l'Angle-

terre, pour les raifons fuivantcs.

En premier lieu, cela formera une liaiibn de plus «itre les habitants

futurs de cette province et leurs nouveaux concitoyens, les habkants

de la Grande-Bretagne, qui eft le centre et le domicile de l'empire Bri-

tannique, auquel il eft de la faine politique de rapporter et rapprocher

toutes les parties éloignées de ce grand corps autant qu'il eft pof ible,

et, pour cet effet, de chercher et de cultiver de telles liaifons dirf oati

les points qu'on le pourra.

Secondement, comme les droits civils qui réûiitO': du m^ ge

iêlon les loix Angloifes feront connus des juges que fa i''hjJi'': ta \

en cette province pour l'adminiftratbn de la juftice', r.t .. ca

réfulteront félon les loix Frençoifes ne le feront pas» i . j..ftice poom
être adminjftrée, dans touts les cas où ces droits feront conteftés, plus

exaâemenc fi on établit les premières, que fi on fe décide pour les

dernières. '#

En troifiéme lieu, les loix Angloifes fur les coniéquences civilles du

mariage font en elles-mêmes plus (impies et aifées à connoître que les

Françoifes, et donnent moins d'qçcafion pour les rafinements de la

chicane et les procès. J'ai oiii dire à une perfonne capable d'en juger»

que les légiftes François ont poufle leurs fubtilités fur ce fujet plus loin

encore que les juriiconfultes Romains.

Quatrièmement, les loix Angloifes au fujet du mariage établiiTent

une plus grande union d'intérêts entre les conjoints que ne font les loix

Françufes: et par-là tendent plus à maintenir la concorde entre

eux i dont leur bonheur et bonne conduite ^nt les conTéquences na-

turelles.

Cinquièmement, par cette union d'intérêts entre les conjoints, et

Je pouvoir que les loix Angloifes donnent au n^ari fur les biens meublqs

de
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de fa femme et fur ceux qu'il acquiert pendant le mariage (lefquels,

touts les deux, deviennent les flens auflî abfolument que s'il les

avoit apportés en mariage, ou que s'il les poiTédoit dans un'état de ce-*

libat) ces loix font plus favorables au commerce que les Françoifes.

Les négotiants Anglois à Québec fe plaignent de cette commu-

nauté de biens qui fubfifte entre les conjoints par la loi Françoifê,

comme d'une chofe qui empefche beaucoup la facilité et la fureté du

commerce avec les hommes mariés, à caufe de ces hypotéques fourdes

que leurs femmes ont, en vertu de cette communauté, fur les biens qui

paroilfent leur appartenir, et qui fruflrent fouvent les créanciers des

maris de leurs juftes dettes.

En fîxiéme et dernier lieu, il ne faut pas oublier la promeflê du

roi dans la proclamation royalle, de donner à ceux de fes fujets qui

iroient s'établir en cette province, IjLjomïTance du bénéBce des loix

Angloifes: pour l'accomplifTement de laquelle il eft néceflàire que

les loix qui régleront ce fujet important pour l'avenir, foient celles de

l'Angleterre. •

LXI. Le quinzième article du nouveau plan d'aâe donne à touts

les fujeis de fa Majefté, réfidents dans cette province, le pouvoir de faire

des contrats de mariage, qui dérogeront aux loix nouvelles établies par

les autres articles de ce plan, tant dans l'affaire des fuccefllons des en-

ÊUI6 que dans celle du doiiaire de la femme, et autres droits matri-

moniaux des conjoints fur les biens l'un de l'autre, et qui établiront la

communauté de biens, et le douaire, et la régie de la .fucceflîon des

enfans, qui font preicrits par la loi rrançoife, ou telles autres loix fur

touts ces points qu'ils jugeront à propos.

LXII. Comme les Canadiens, (quoiqu'ils ne font que rare-t

ment des teftaments,) font dans l'habitude de faire des contrats

de mariage, il ne leur coûtera rien d'y inférer de telles ftipulations

en faveur des loix Françoifes fur touts ces points, en cas qu'ils les

préfèrent aux nouvelles loix établies par cet ade : de forte que^

dans les cas où ils ne le feront pas, il fera jude de conclurre

qu'ils ne fouhaitent point de faire oblêrver ces anciennes loix dans

leurs familles, mais qu'ils donnent la préférence aux nouvelles ;

comme je ne doute nullement que plulieurs d'entre eux feront diù

pofés à faire, auflicôt qu'ils commenceront un peu à . les connoître.

LXin. Ceux qui feront enclins à établir dans leurs familles les

loix Françoifes pour régler la fucceffîon à leurs biens après leur

mort, fans cependant renoncer au droit d'en difpofer autrement par

kur

n
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leur dernière volonté et teftament, en cas qu'ils le jugeâiTent à propos,

pourront ybtenir leur défir jpar le moyen d'une ftipulation dans leurs

contradts de mariage à l'effet fuivant ; fçavoir, " Que Jean un tel

" et Marie une telle, les futurs conjoints, ont convenu enfemble

" que, s'ils meurent touts deux fans teflament, leurs enfans par-

" tageront entre eux leurs terres, ou leurs biens meubles, félon les

*' régies prefcrittes à cet égard par la coutume- de Paris autrefois fuivie

" dans cette province." Voilà un remède efficace et facile pour

prévenir les terribles conféquences de cette nouvelle de fuccelfîon

EUX terres, qui a tant effrayé Mr. Cugnet.

LXIV. Le feiziéme article de ce nouveau plan d'afte répond

au quatorzième du premier plan, et contient la nouvelle loi de fuc-

ceiHon aux terres des perfonnes qui meurent fans teftament que

j'ai propose pour cette province, et que Mr. Cugnet a tant cri>

tiquée.'

LXV. Mr. Cugnet a remarqué que cette loi nouvelle n'eft

pas conforme ni à la loi Françoife fur ce fujet, ni à l'Angloife : et

de là il conclut que ni l'une ni l'autre des deux nations me doivent

en avoir obligation.

Cette remarque eft vraie dans le fait ; vu qu'il eft certain que

la loi que j'ai propofée n'eft ni la loi Françoife, ni la loi Angloife fur ce

fujet, mais une loi mitoyenne entre les deux. Mais de là je tire

cette conclufîon, toute contraire à celle de Mr. Cugnet ; que, puifque

cette loi reflêmble plus à la loi Angloife fur ce fujet que ne fait

la loi Françoife fur le même, elle doit naturellement être plus

agréable aux Anglois établis dans ce païs que ne feroit la loi

Françoife j et, puifqu'elle reffemble plus à la loi Françoife fur ce

fujet que ne fait la loi Angloife, elle doit de même être plus agré-

able aux Canadiens que ne feroit la loi Angloife : et, par confé-

quent, les deux nations doivent m'avoir obligation d'avoir trouvé

«ft milieu heureux qui diminue de beaucoup le changement dans

leur fyftéme de fucceflion, qui pourroit être caufé par l'établiffement

tout crû du fyftéme oppol'é. Mais en effet ce prétendu dérangement

<les affaires des familles des uns et des autres eft une pure chimère

et un fpeftre monftrueux qu'il a plu à Mr. Cugnet de fufciter pour

en effrayer fes compatriotes, puifque ceux qui n'approuveront pas

cette nouvelle loi pourront fi facilement en prévenir l'opération dans

leurs familles, ou par leurs teftaments, ou par leurs contraéts de

mariage en y inférant une petite claufe de trois mots pour cet effet,

telle que celle dont j'ai donné une formule dans l'article 63.

K LXVI. Le
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LXVI. Le véritable point de vue dans lequel tant Mr. Cugnet

<}ue les autres Canadiens devroient envifager rétabliiTenieat de cette

loi de fucceflion feroit de le coniîdérer comme un adouciffement de la

loi Angloife à ce fujet, fait pour leur fatisfaélion. Car naturellement

ils dévoient s'attendre que la loi Angloife elle-même fur ce fujet,

comme fur tout autre, dût être obfervée dans cette province, en

vertu des a£tes d'autorité déjà pafles iur le fujet des loix qui dévoient

y avoir cours. La capitulation leur refufa la continuation de la

xoûtume de Paris et des autres loix qui étoient fuivies en Canada, et

réferva au roi le pouvoir de les changer, comme pour les autres fujets

de la couronne.—• Le traité de paix parla des loix d'Angleterre,

comme de celles qui dévoient régler ce païs— La proclamation du

roi exhorta les Anglois à pafTer en ce païs pour s'y établir et faire

le commerce, et joiiir des autres avantages qu'ils y pourroient ren-

contrer ; et, pour les y encourager,- les promit la joùiflànce du

bénéfice des loix Angloifes. — L'ordonnance du Gouverneur et conleil

de la province du 17 Septembre, 1764, pour accomplir cette

promefTe iâité dans la proclamation, établit les cours du Banc du Roi

et des Playdoyers communs dans la province, et ordonna à la pre-

mière de décider toutes fortes de caufes, tant civilles que criminelles,

félon les loix Angloifes et les ordonnances de cette province, et à

l'autre de di-'cider les matières civilles de leur compétence félon l'équité,

ayant égard néantmoins aux loix d'Angleterre autant que les cir-

conftances et l'état afluel des chofes le permettroient, jufqu'à ce

que le Gouverneur et confeil pufiênt établir les ordonnances qui

feroient nécefTaires pour l'information des peuples, CQnformément

aux loix d'Angleterre ; et, en outre, donne un appel de cette cour

à celle du Banc du Roi, qui a ordre, en termes clairs et pofitifs,

de tout d'cider félon les loix Angloifes : — Et l'ordonnance du 6

Novembre, 1764, ordonne que jufqu'au 10 d'Août, 1765, let droits

de fuccejjion (en autant de mots,} continuëroient les mêmes qu'ils

étoient avant la cefllon du Canada à la Grande-Bretagne par le traité

définitif de paix.— Et ces ordonnances n'ont point été dcfapprouvées,

ou infirmées, par le roi en fbn confeil, comme on doit penfer

qu'elles l'auroient été, fi le roi les avoit cenfées être contraires à fa

proclamation ou au bien de la province. Ne doit-on pas conclurre

de tout ceci que l'intention du roi, et de ceux qui le repréfentoient

danis cette province, a été que la loi Angloife fur les fucceflions aux

terres, aufli bien que flir d'autres /ujets, dût être généralement

obfervée dans dette province par touts les fujets de la couronne qi^i

y réfideroient, depuis ce 10 d'Août, 1765 j et que cet intervalle de neuf

mois depuis la daté de la dernière ordonnance du 6 Novembre, 1 764,

jufqu'à ce io d'Août, 1765, étoit accordé aux Canadiens afin qu'ils

pufTent
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puiTent faire leurs teftaments, ou faire les autres arrangements dans leurs

familles qu'ils jugeroient être néceiTaires en conféquence de ce changement

dans les loix fur ce fujet ? Pour moi, j'avoue que cette conclulion me paroit

fi jufte que je né fçaurois en imaginer aucune autre. Et, fi elle l'eft, il

faudra fûrement convenir que les règlements propofés dans le plan

d'adle fur ce fujet font un très grand adoucifiTcment de ce change-

ment fubite dans les anciennes coutumes des Canadiens fur les

fuccefilons, à deux égards. Car, en premier lieu, ils prolongent

le terme de la continuation de la coutume de Paris, fur l'affaire des

fuccefiîons aux terres, depuis le dit lo d'Août, 1764, jufqu'au tems

où les enfans de mariages non encore contradtés viendront à fuccéder

aux biens de leurs parents, c'efi: à dire, en général, pour plus de

cinquante ans depuis ce 10 Août, 1765. Et, en fécond lieu, après

c6 long terme pafi*é, ils établifibnt une loi qui e(l moins contrsûre

à la loi Françoife fur ce fujet que n'eft la pure et fimple loi

Angloife. Ces tempéraments font certainement confidérables, et

nullement à méprifer par ceux des Canadiens qui font attachés à

leurs anciennes coutumes, et qui fouhaitent de ne point voir établir

dans leur province tout de fuitte la loi Angloife fur les fuccefilons.

Et c'eft en grande partie pour contribuer à leur fàtisfiiâion à cet

égard que je les ai propofés.

LXVII. Mais j'ai d'autres raifons à alléguer en faveur de cette

nouvelle loi ^e fuccefiion pour la province de Québec, qui font fon-

dées non feulement fur la théorie, qui nous y mène fort naturellement,

mais auffi fur l'expérience qu'on a eu en Canada des loix de la fuc-

cefilon prefcrittes par la coutume de Paris, dont prefque touts les Ca-

nadiens ont reconnu les inconvénients. De forte que, fi le roi n'avoit

pas promis aux Anglois dans fa proclamation royalle de leur donner

le bénéfice des loix Angloifes et, fi les ordonnances du gouver-

neur et confèil de la province du 1 7 Septembre et 6 Novembre, 1 764,

n'avoient jamais ^é faites ; ou, l'ayant été, euffent été révoquées et

infirmées par le roi en fon confèil ;—• et, fi la bonne politique ne

demandoit pas qu'on travaillât à procurer une refibmblance entre les

loix de cette province et celles de l'Angleterre elle-même enfin,

fi tout étoit 1 régler, eu à inflituer, de nouveau fur ce fujet dans

cette province fans aucun préjudice, et qu'on ne dût chercher que ce

^ui pourrdt contribuer le plus à la cultivation de la province et la prof-

périté de ceux qui l'habitent } je ferois d'avis qu'on y devroit établir

pour l'avenir, du moins pour les enfans des mariages non encore

contradtés, la loi nouvelle de fucceffion que j'ai propofée dans ce plan

d'adle. Je vais expliquer ces raifons, et le train de réflexions qui m'y

•ont conduit, aufil clairement que je pourrai.

LXVIII. En
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LXVIII. En premier lieu, depuis que j'ai connu un peu l'eut du

Canada fous le gouvernement François, j'ai toujours beaucoup admiré

la fagelTe de ce gouvernement dans la manière de concéder et de

diftribuer les terres en ce païs. Ils m'ont paru vouloir y établir deux

claâës de propriétaires de terres, de différents degrés ou rangs, mais

toutes deux extrêmement utiles au bien public : fçavoir, une clalTe de

payfans, qui dévoient s'occuper à la cultivation de la terre, et dont la

grande malTe du peuple feroit formée, et une claffe fupérieure de per-

lonnes plus riches et mieux élevées que les autres, qui dévoient vivre

parmi eux, et y maintenir la paix r.t le bon ordre, et adminiftrer la

juftice } qui font ce que nous appelions en Anglois gentlfmen, ou landed

gentlemen, et font réputés en général être d'une grande utilité quand

ils vivent fur leurs terres et font les devoirs attachés à leur état. Pour

maintenir ces dçu^c ordres de propriétaires, le roi de France avoit co(b-

tume de concéder de grands morceaux de terre en Canada, (dont

l'étendue étoit ordinairement de deux lieues en quarrc, et quelques fois

plus,) à fes officiers civils ou militaires, ou autres perfonnes de mérite

et de bonne condition, pour les tenir de lui et fes fucceflcurs, rois de

France, à eux, leurs hoirs, et ayant caufe, à perpétuité, par la foi et,

hommnge feulement, fans aucune rente ou redevance, mais à condi-

tion qu'ils les cultivcioient, ou feroient cultiver. Ces grandes conccf-

fions le nommoicnt fiefs, ou feigneuries ; et leurs poflclTeurs, qui les

.tenoient du roi, furent appelles leurs feigneurs. Ces grands proprié-

taires de la première clafi'e, ou Seigneurs, étoient autorifés à fous-con--

céder à d'autres perfoimes des parties de leur feigneuries pour être

tenues par ces perfonnes, leurs hoirs, et ayant caufe, d'eux les feigneurs,

leurs hoirs, et ayant caule, à perpétuité, par un cens et rente très mo-
dique, avec une obligation de moudre leur grain aa moulin de leur

feigneur, quand il en auroit'conftruit dans fa feigneurie, et de lui payer

un droit de mouture de la quatorzième partie du grain moulu, et à

d'autres conditions d'une moindre importance. La rente réfervéc çn

ces conceflions n'ètoit ordinairement qu'un fol François, ou un demi-

penny Anglois, par chaque arpent quarré, et dans les terres les plus

riches que deux fous François, ou un penny Anglois, par arpent quarré,

.

payable en argent, et une redevance en grain d'un demi-minot de bled

pour toute la concefiion, dont l'étendue ordinaire étoit de trois arpeiits

en front par trente en profondeur, ou de quatre-vingts, dix arpents-

quarrès en fuperficie. Et les feigneurs n'étoient pas feulement autorifés,

mais requis et obliges par la loi, à faire ces conceffions, aux rentes

modiques et autres conditions fufdittcs, aux habitants qui en de»-

mandoient.
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Ces feigneuries, quoique d'une très grande étendue, (et furtout

aux yeux d'une perfonne qui ne connoit que l'Europe, où les terres

produifent de grolTes rentes à leurs propriétaires,) ne produifent aux

feigneurs qu'un revenu très médiocre. Mr. Cugnet pourra fe fou-

venir qu'il les eftima dans l'année 1767, ou 1768, à foixante livres
,

fterlings par an, l'une avec l'autre, pour le temps préfent, et à deux

cents livres fterlings par an, l'une avec l'autre, dans les temps futurs

quand elles feront toutes défrichées et cultivées. Mais, peut-être,

eft-ce les eflimer un peu trop bas, et que leurs revenus annuels

devroient plutôt être cenfés à quatre-vingt livres fterlings, l'une avec

l'autre, pour le temps préfent, et à trois cents livres fterlings pour les

temps futurs quand toutes leurs parties feront défrichées et cultivées :

qui font des revenus alTurément très médiocres, et dont le plus grand

ne pourra guères être regardé comme plus que fuBifant pour le

n inden d'un feigneur dans ce païs dans une manière convenable

à fon rang.

Et les concédions de terres en ceniîve, de la grandeur ordinaire

de quatre-vingts dix arpents en fuperfîcie, ne font point cenfées en

général être plus que fufH.àntes pour le maintien d'un payfan, avec

une femme et des enfans, dans un degré médiocre d'aifance et

d'abciicance ; parceque, comme la terre en ce païs eft ou couverte

ou gâté; par la neige pendant plus de ûx mois de l'année, il efl:

néceftaire d'en employer une bonne partie en prairie afin de produire

alTez de foin pour nourrir les animaux pendant ce long hyver.

Voilà, à peu près, le plan de la diftribution des terres en

Canada par le gouvernement François, qui m'a paru fi fage et fi

utile. Je ne dis rien des arriére-fiefs, que les feigneurs avoient droit

de concéder ; parcequ'ils étoient extrcmemen>. rares en ce païs, et

ne tendoient, à mon avit. qu'à confondre les états et gâter l'uni-

formité des concefilons faites par les feigneurs.

LXIX. La feule chofe qui me parût manquer à ce fyftéme

admirable, c'étoit un principe qui dût le rci.'ve permanent. Mais

là il me fembloit que le gouvernement François avoit agi d'une

manière tout- à-fait inconféquente, et prelque comme s'il avoit tafché

de renverfer fon propre ouvrage. Car, au lieu d'établir, comme
une loi fondamentale, nécefiaire à la confervation de ce fyftéme,

l'indivifibilité des feigneuries et des terres en cenfive concédées par

les feigneurs aux payfans, afin de maintenir ces deux claflTes de

perfonnes dans leur état primitif, et d'empefcher que, même par

les donations, ou ventes à prix d'argent, ou autres ades les plus

L •" folemnels
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fôlemnels qu'on puKTe imaginer, les propriétaires de ces feigneuries, ou

autres conceflions primitives, puiTent les démembrer ou divifer, il

établit, au contraire, une loi de fuccenion aux terres par partage

entre , co-héritiers, qui devoit bien-tôt tout renverfer, et réduire

toutes les conceflions, même les feigneuries, à de fimples arpents

quarrjés. Là defsùs j'ai penfé en moi-même, que Ci le roi de France

.(réduit par quelque apparence de juftice,) vouloit faire partager les

terres à l'infini;, comme il a fait, entre touts les enfans de le^irs der-

niers poflbflèurs, il auroit dû abandonner cet autre defTein d'établir

dans la province les deux claflès de propriétaires de terres fufdittes,

de (çigneurs et de cenûtaires, et n'en avoir établi que la dernière :

puis qu'un co*feigneur, qui ne poUede que la trentième, ou quaran-

tième, ou, peut-être, la centième partie d'une feigneurie de deux ou

trois cents livres fterlings de rente, eft un être ridicule dans la focictc,

qui ne devroit pas y avoir lieu, vu qu'il eft incapable de remplir

les devoirs, cy-defTus mentionnés, qui font attachés à l'ctat de feigneur.

Et quand même le roi de France n'auroit établi dans la province

que cette dernière claiTe de tenanciers de terres, Içavoir, les cenû-

taires, (comme il a fait au Détroit du lac Erie, où toutes les terres

qui ont été concédées par fon autorité ont cté concédées à cens et

rentes feulement,) il eft certain que cette loi de fucceifion par partage

y auroit caule de grands inconvéniens, quoique d'un genre moins

frappant et ridicule que dans le cas des feigneuries. Enfin elle y en

a caufé aâuellement, dont tout le monde fe plaint.

LXX. Ces inconvéniens font caufés par une difpofition à la

i.pareflè qui eft afièz naturelle aux hommes en général, et dont,

félon ce que j'en ai toujours oiii dire, les Canadiens ont leur bonne

part. De là il a. ive que, quand un payfan meurt en pofièfilon d'une

terre en cenfive de la grandeur ordinaire de quatre-vingts, dix arpents

,en fuperficie, et laifTe une demi douzaine d'enfans, chacun de ces

< enfans bâtit une maifon et s'établit fur fa petite portion de terre de

V quinze arpents en fuperficie, et la cultive au point d'en tirer le fimple

nécelTaire, et rien de plus, au lieu de prendre de leur feigneur une

conceflîon d'une nouvelle terre auHi grande que celle de leur père, que

le feigneur feroit tout prêt à leur concéder. Sur ces petites portions

de terre ils vivent mifc'rablement, (puifqu 'elles ne font guères fuffi-

fantes pour les faire fubfifter,) et font fouvent en danger de manquer

même du pain i mais ils joilifient du fatal plaifir de travailler peu ; ce

, qui les entraîne fouvent dans l'yvrognerie et la débauche. Ces per-

sonnes n'ont ordinaii'ement que peu d'enfans, parceque la débauche

• ne contribue pas à la population i et, quand ils en ont, la plupart

vde ces enfans meurent touts jeunes par le manque de foin et de bonne

nourriture
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nourriture qu'ils éprouvent dans leurs bas âge. Et fi quelques uns d'eux

parviennent à être hommes et femmes faits, c'ed après avoir été élevés

fort négligemment et dans l'habitude de la pareiTe, dans laquelle ils

perfiilent le rede de leurs vies à l'exemple de leurs parons, dont ils

imitent la mauvaife conduite à d'autres égards et augmentent les maux
qui en réfultoient. Pendant tout ce temps les terres des feigneuries

refient incultes, en bois de bout, ou ne fe défrichent que très lente-

ment } et les villes de la province, qui ne peuvent être nourries que

par le furplus de grain que les payfans font croître fur leurs terres,

au-delà de ce qui fuffit pour leur propre nourriture, éprouvent quelques

fois les miféres d'une difette. Voilà les inconvéniens qui font les confé-

quences naturelles de la fubdivifion des terres en cenfive par des

partages entre co-héritiers, et auxquels j'ai louhaité de trouver un

remède en propofant cette nouvelle loi de fucceflîon } inconvéniens,

qui ne font pas feulement pofHbles, ou vraifemblables dans la fpécula»

tion, mais qui ont exifté, et exiflent encore, dans la province, et font

le fujet de plaintes prefque générales par toutes les perfonnes qui y ont

fait attention, et, entre autres, par Mr. Cugnet lui-même. Car dans

fes obfervations mêmes fur ce plan d'aâe, où il paroit fe faire un plaifir

de tout blâmer autant qu'il lui a été pofilble, il a fait cependant cet

aveu important. " ^ant à lafjd>diviJion dei terres^ on convient qu'il eji

grand temps d'y remédier." Et puis il propofe un autre remède pour

ce defordre, qu'il dit être le meilleur, et qui confifte à faire revivre un

certain édit du roi de France à ce fujet, dont je vais parler.

LXXI. Ces inconvéniens, qui réfultoient de la fubdivifion des

terres en cette province par les partages entre co-héritiers, fe firent telle-

ment fentir dans le tems du gouvernement François, que, quoique le

roi de France ou ne les avoit pas prévus, ou n'avoit pas jugé à propos de

les prévenir par une loi fondamentale, dans la première concefilon de

ces terres, qui les auroit rendues indivifibles pour toujours par quelque

moyen que ce fût, ou du moins par celui de la fucceffion, cependant

il ufa enfuite de fon autorité royalle d'une manière que nous autres,

Ânglois, aurions cenfée être fort vigoureufe, et même un peu rude,

pour les arrêter pour le temps à venir. Car il ordonna par un édit du

28 Avril, 1745, " Qjie nul habitant du Canada, qui poflederoit des

terres à cens et rentes, bâtiroit, ou feroit bâtir, aucune maifon et étable,

en pierre ou en bois, fur fa terre, au moins qu'elle ne fût d'un arpent

et demi de front fur trente, ou quarante, de profondeur -, à peine de

cent livres d'amende, et de démolition des maifons et étables ainfi

bâtis. Et il leur y permit feulement de faire conftruire fur de telles

petites portions de terre des granges en bois, pour y ferrer les grains,

foins, et autres denrées qui feroient recueillis fur les dittes terres." J'ap-

pelle
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pelle ce règlement un pou rude, parceque c'ëtoit ôter en partie aux

propriétaires des terres en cenûve le droit, qui leur ^toit déjà acquis,

d'en ufer, ou abufer, comme bon leur fembleroit. Mais je reconnois

qu'il devoit être fort utile,, fi on pouvoit l'exécuter avec exadtitudc. Et

j'ai oiii dire aufli qu'il en réfultoit de très bons effets. Mr. Cugnet,

dans Tes obfervations fur mon plan d'adle, en décrit les conféquences,

auflfi bien que celles de fbn abolition, ou fufpenûon, par l'introdudion

des loix Angloifes, de la façon fuivante. " Il s'enfuivoit de cette loi que

Jes habitants laborieux premient des terres en concejjion outre celle qu'ils

faifoient valoir, et les défricboient petit à petit, afin que leurs enfans

pujjent avoir, chacun une terre, à leurs décès, en état de lesfaire vivre.

Mt, en cmjéquence de la Juppreffion de cette loi depuis douze années, les

pères habitants non feulement n'ont pris aucunes nouvelles terres, mais ont

encore abandonné celles qui leur avaient été concédées avant la conquête."

Si cette defcription des effets de ce règlement eft jufte, il eft certain

•qu'il étoit très utile. Car ce font précifément les mêmes effêts que

j'efpérerois de voir produire par la nouvelle loi de fuccefllon que j'ai

propofée, H «lie étoit adoptée. Mais je doute fort, fi cet édit du roi

de France, en fuppofant qu'on la renouvellat en forme, pourroit s'exé-

cuter fous nôtre gouvernement. Car il faudroiî pour cet effet qu'on

-veillât avec yne attention minutieufe à la conduite des habitants dans

toutes les parties les plus éloignées de la province pour découvrir tou''e8

les maifons et stables qui feraient conftruits fur de petites terres contre là

défenfe de cet édit: et après qu'on Jes eût découvertes, il faudroit

encore un certain degré de vigueur, et ce qui ferojt cenfé par beaucoup

de perfonnes fevérité, pour les faire démolir tout de fuitte fans exception

ni délai j qui ne font point <lu génie de nôtre gouvernement. Je

craindrois même que dans touts les pas qu'on devroit prendre en ces

pourfuittes il n'y eût une efpéce de non-chalance et d'indifpofnion à

l'exécution d'une telle loi, qui la feroit bien-tôt négliger. Car, i""",

les voilîns des personnes qui auroient bâti de telles maifons et érables ne

feroient point difpolés à fe rendre auprès des grands jurés (qui font, comme

Mr. Cugnet le fçait, nos accufateurs publics,) pour les informer de ces

contraventions à cette loi, tant pour ne point s'attirer l'inimitié de ces cou-

pables, que pour éviter les frais et les peines que leurs voyages à Qué-

bec ou à Montréal pour une telle affaire leur cauferoient: et fans ces

informations les grands jurés ne pourroient point faire leurs accufations

4c8 criminels élevant les juges. En fécond lieu, je fcrois tenté de croire

que les grands jurés mêmes n'y feroient pas fort difpofés, mais qu'ils pen-

feroient plutôt que c'étoit quelque chofe de trop dur que de faire démolir

une maifon de pierre qu'un pauvre homme auroit bâtie fur fon propre

terrain pour une telle faute ; et que ce motif de compaflion l'emporteroit

»fouvcnt jen leurs elprits fur leur zèle pour le bien public, qui demanderoit

\ que
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que cet ordonnance fût rigoureufemcnt fuivie, et même fur l'obligation de

leur ferment qui leur met dans le devoir de picfcntcr aux juges touts

les infraéleurs des loix dont ils ont connoilTance. Et, en troilîéme lieu,

je croirois que les petits jurés, et même les juges, feroicnt enclins à

faire les aveugles fur un tel crime, et à demander des preuves fort

rigoureufes touchant l'étendue de la terre fur laquelle la maifon feroit

bâtie, comme par exemple le témoignage d'un arpenteur juré, qui

l'auroit mefurée exprès depuis l'ércâion de la maifon ; et, peut-être,

aufii, des preuves que les terres joignantes à elle n'appartenoient pas à

la même perfonne, ni ne lui avoient appartenu dans le tems où la

maifon ctoit bâtie ; et à lui montrer de l'indulgence à d'autres égards.

Et, en quatrième lieu, en fuppofant qu'avec ces difficultés il fût pof-

fible de faire convaincre les accufés d'avoir defobéi à cette ordonnance,

je craindrois après tout que les gouverneurs de la province, qui ont le

pouvoir de pardonner, ne prilTent ces occafions pour fe faire gloire de

leur clémence,en pardonnant ces fortes tk délits, du moins jufqu'à ne

point faire démolir les mailons qui feroient ainfi bâties, mais feulement

exiger des coupables des promefTes, ou, peut-être, des obligations par

écrit, qu'ils n'habiteroient point ces maifons, mais s'en ferviroient feule-

ment copme de granges pour y mettre leur foin, et autres fruits de la

terre, fclon que l'ordonnance le permet. Et, en dernier lieu, la dé-

penle très confidérable de toutes ces pourfuittes criminelles avec les

témoins nécelTaires pour les foûtenir, décourageroit beaucoup ceux qui

devroient la fupporter, fût-ce le roi, ou les particuliers qui y feroient

le plus intéreOés, comme les feigncurs des feigneuries dans lefquelles

ces maifons feroient bâties. Pour toutes ces raifons je crois que, û on

faifoit revivre cet édit de la manière la plus autentique, elle tomberoit

encore bien-tôt dans l'inexécution ; et, partant, que tous les mauvais

effets de la fubdivifion des terres continuëroient dans la province dans

toute leur étendue, et même s'augmcnteroient de jour en jour. Je

laiflè à Mr. Cugnet lui-même (qui a vu aflez de la douceur de l'exccu-

tbn de nôtre jullice criminelle pendant neuf ans pour en pouvoir

juger) à décider fi ces craintes fur l'exécution d'une telle ordonnance

se font pas bien fondées.

LXXII. Mais avant d'aller plus loin il eft à propos de faire

mention ici d'un autre témoignage refpeélable (outre le fufdit aveu de

Mr. Cugnet dans fes obfervations fur le plan d'ade,) fur l'exiftence

réelle des inconvéniens qui réfultent de la trop grande fubdivifion des

terres en cenfive en cette province. Il fe trouve dans l'avertiflement

qui eft mis à la tête de l'abrégé des loix de police qui avoient cours en

cette province dans le temps du gouvernement François, qui a été

M fait
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fait par quelques Canadiens habiles à la requête du Gouverneur Carie-

ton, et apporté par lui en Angleterre pour l'infpcâion et examen du

roi et Tes minières. Ces meflieurs, (dont j'ignore les noms,) s'expri-

ment ainfi. " Uinohferxaùon de quelques unes de ces loix de police depuis

neuf eu dix ans a déjà fait des torts confidérables au défrichement des

terres : et, Jàns vouloir entrer dans aucun détail, on pourrait affurer que

l'inexécution feule de l'arrêt du confeil d'état du 28 jivril, 1745, ejl une

des principales caufes de la difette que mus éprouvons depuis quelque

temps. Cet arrêt défend aux habitants de s'établir fur moins de terre

qu'un arpent et demi de front fur 30 ou 40 de profondeur. Il a été'

rendu fur ce que les enfans, en partageant les biens de leurs pères,

s'établijfoient chacun fur une portion de la même terre infidffifante pour

les faire fubfijicr -, ce qui nuifoit également à la fubfijlance des villes et

au défrichement des terres. — Le gouvernement précédent avait Jugé ce

point fi important qu'il Jiiijàit démolir les mai/ans confîruittcs contre la

difpofilian de cet arrêt. Cependant aujourd'hui rien de fi commun que ces

fortes d'établifements,"

LXXIII. Voilà donc le fait conftaté, que de grands inconvéniens

réfultent journellement de la trop grande fubdivifio 1 des terres en cette

province par les partages entre co-hériticrs. Il cft donc néceflairc d'y

trouver un rcmcde. Mr. Cugnet et moi, nous en cherchons touts

les deux. Lui et les auteurs de l'avcrtilTement cité cy-deflus, propofent

pour cet effet de rétablir l'édit du roi de France de 1745. Et moi,

au contraire, ne croyant pas que ce remédr puiffe être efficace fous

nôtre gouvernement, je propofe un autre, qui ine paroit et plus efficace

et plus naturel j qui efl de changer pour l'avenir la loi des fuccefîions.

Je dis un remède plus naturel; parceque fi on réfléchit un peu fur

la nature et la fource du mal, on ne pourra guères manquer de penfcr

en même temps à ce remède. Car quel efl: le mal dont on fc plaint ?

La trop grande fubdivifion des terres. Et d'où, cette fubdivifion,

vient-elle ? Des partages qui s'en font entre co-héritiers félon la loi

de fucceflion prefcritte par la coutume de Paris. Otez donc cette loi

de partage, et établid'ez le droit d'aînefle dans les fucceffions ; et ces

mauvais effets de la loi anéantie cefferont avec leur caufe. Ce raifon-

nement me paroit fort fimple et fort jufle. Suivez le donc pour le

tems à venir, c'efl à dire, pour les enfans des mariages futurs, où un

tel changement dans la loi des fucceffions ne blefTera aucuns droits

déjà acquis, ni même aucunes efpérances déjà formées. En attendant

je ne m'oppofe pas au rétabliflement de l'édit de 1745, dont Mr.

-Cugnet efpére de fi grands effet." Qi/il produife le bien qu'il pourra.

^e ne vois pas qu'il puiiTe fairt du mal. £t l'on doit fe fervir de tous

les
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les moyens pofTibles pour arrêter les inconv^nicns très rcels et très

iéricux, dont on a parlé ci-delllis, et qu'on voit naître tous les jours

de la trop grande fubdivifion des terres.

LXXIV. Voilà les motifs qui m'ont fait propofer cette nouvelle loi

de fuccefTion aux terres dans cette province qui cil contenue dans ce

fciziéme article du nouveau plan de cet aâe, et les raifons et principes

Air lefquels je la fonde. £t comme Mr. Cugnet s'eft plaint de ce

que dans le premier plan de cet a£te, je l'avois propofée fans en donner

les raifons et les principes, j'ai tâché dans le nouveau plan du même
a£le de remédier à ce défaut par l'addition d'un préambule à ce fixiéme

article dans lequel les fufdittes raifons font récitées.

LXXV. Mais Mr. Cugnet, en parlant de cette nouvelle loi de

fuccellîon aux terres, que j'ai propofée feulement pour les enfans des

mariages futurs, s'exprime avec un feu et un colère qui m'ont extrê-

mement furpris : comme fi une telle loi étoit une chofe jufqu'à préfent

inouie dans le monde, injufle et cruelle au fupréme degré, et in-

ventée pour la ruine de la province. Or ce n'eft pas certainement la

première fois qu'il a entendu parler du droit d'aînelTe dans les fuc-

cefïïons qui eft établi en Angleterre, et qui l'a été pour plus de cinq

cents ans, qui eft longtems avant que le commerce des Anglois fût

conlidérable : et cependant la ruine de ce royaume ne s'en efl pas en-

fuivie j mais, au contraire, fa liberté, fes richelTes, et fa grandeur. Et

même pour la province de Québec, l'idée d'une telle loi de fucceflion ne lui

cft pas abfolument nouvelle, quoiqu'il paroitfc en être frappé comme d'un

coup de foudre. Car il pourra fe fouvenir que je lui avois parlé autrefois,

quand j'étois à Québec, et plus d'une fois même, de la néceflité que je

croyois voir de changer la loi des fucceflions dans la province pour les en-

fans des mariages futurs, et d'y fubftitucr la loi Angloife à cet égard, ou, du

moins, la loi de l'indivifibilité des fimplcs conceffions par le moyen des

fucceffions, que j'ai propofée dans le plan d'adtej et qu'alors il ne s'en

étonna pas, ni fût faifi de ce tranfport de zèle pour fa chère patrie, ni

de ces vives alarmes de crainte pour fa ruine qu'il a montrées à préfent

dans fes obfervations fur mon plan d'ade. Au contraire, il approuva

ce changement pour les feigneuries, quoiqu'il préféra l'ancienne loi

du Canada fur ce fujet pour les terres en cenfive, dans la fuppofition

qu'on renouvellât l'édit fus-mentionné du roi de France de l'année

1745, pour empefclier les habitants de la province de s'établir fur de

trop petites terres. J'ai déjà donné les raifons qui me font croire que

cet édit ne pourra jamais être exécuté fous nôtre gouvernement avec

aflèz d'exadtitude pour qu'il puifTe être d'une grande utilité. Et j'ai

trouvé prefque toutes les perfonnes, avec lefquelles j'ai parlé fur ce

fujet,
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fujet, dccidcmment du même fentiment. Si Mr. Cugnet, en conCs-

qucnce des raifons ci-dcfllis alléguées au foûtien de cette opinion, le

trouve aulFi contraint à i'cmbraflcr, je dois efpcrer qu'il reconnoîtra en

même temps que, puilquc le fcul rcmcdc qu'il a propofc, pour prévenir

les grands inconvcniens qui rcfultent dans cette province de la trop

grande fubdivifion des terres par les partages entre co-hc'ritiers, cil

incapable de produire ce bon effet, il doit convenir avec moi de la

nkefTité qu'il y a, ou de continuer de foufFrir ces inconvéniens, ou

d'y apporter l'autre remède que j'ai propofé, et qui paroit être le feul

qui relie, qui confille en l'extinétion de la caul'e de tous ces maux

par un changement de la loi de fuccenion par partage en une

loi de fucccHlon par droit d'aînelTc dans les fimples concefTions pri-

mitives.

LXXVI. Si cette loi a jamais lieu en cette province, voici com-

ment je m'imagine qu'elle opérera les effets qu'on en doit efpérer. Les

payfans, ou ccniitaires, en cette province, après que cette loi leur fera

annoncée, feront apparemment partagés en leurs fentiments touchant

Ton utilité. Qiiclqtics uns d'entre eux la defapprouvcront, et préfére-

ront le vieux fyrtéme ; et, par confcqucnt, continueront de régler la

fucceflion de leurs biens félon les loix de partage prcfcriites par la

coutume de Pari'', en vertu du pouvoir qui leur eft donné de ce faire

eu dans leurs contrats de mariage, ou par leurs teftaments. Mais

.

d'autres, et, comme je crois, en plus grand nombre, feront d'un avis con-

traire, et préféreront la nouvelle loi. Ces derniers, ayant de bonnes

terres défrichées et cultivées, auront un plaifir < imaginer qu'elles

defcendront toutes entières à leurs fils aînés, et refteront dans leurs

familles pendant plufieurs générations. Et pour fe maintenir dans cette

douce cfpérancc fans négliger le bonheur de leurs cadets, ils feront tout

leur poflible pour leur faire avoir des nouvelles conceflîons de terre de

la même grandeur que les leurs, et pour les aider i les défricher et

cultiver au point qu'elles fcient en état de les faire fubfifter a iL la mort

d'eux-mêmes les pères de famille : chofe, qui ne fera pas d'une ex-

trême difficulté, fi toute la famille y travaille avec induftrie, vÛ que

les habitants en cette province fe marient, pour la plupart, aflez jeunes

pour qu'ils ioient encore d'un âge frais et vigoureux dans le tems que

leurs enfans deviennent hommes et femmes faits. Dans cette vue

d'établir ft.s enfans cadets fur de nouvelles terres, je m'imagine que

quelqu'un de ces payfans, âgé de trente-cinq, ou, peut-être, de qua-

rante, ans, pourra parler à fes enfans cadets, grands garçons de douze,

ou treize, ans, de la façon fuive ntc. " Mes enfans, il eft bon que je

" vous dife de bonne heure, et avant que les faufles efpérances et les

'" mauvaifcs habitudes prennent racine en vos cœurs, que vous n'avez

" rien
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rien à attendre pour le foutien futur de vôtre vie que ce vous pourrez

gagner par vôtre travail. Car tous les biens que j'ai au monde con-

fiHent en cette terre que vous voyez, et les outils et belliaux qui

font delTus. Et, par la loi que nôtre auguHc Roi vient nouvellement de

(latuer en ce païs, toute cette terre doit defccndre après ma mort à vôtre

frère aîné, fans que vous y ayiez aucune p.irt ou portion. Il eft vrai

que nôtre très gracieux Souverain, par cette même loi, m'a accordé

le pouvoir d'en difpofer autrement, fi je veux, ou en faveur de tous

mes enfans, ou d'un fcul entre eux, tel que je voudrois choifir, ou

même d'un étranger, par ma dernière volonté et tedament. Mais

je n'ai pas deflcin de me prévaloir de cette liberté pour contre-

venir à l'efprit de £1 loi fans une extrême nécei.iié; tant parccque

j'approuve beaucoup le but de cette nouvelle loi, (qui cft de pré-

venir cette pareflê, et cette débauche, et mifére générale, qui ont

été les conféquences de la trop grande fubdivifion des terres dans

cette province par les partages entre co-héritiers,) que parceque je

ne penfe pas qu'il foit du caradlére d'un bon et fidèle fujet de fe

foullraire par caprice feulement, ou pour de légères caufes, aux

loix que la fagefle du prince a jugé à propos d'établir. La nécefllté

que je croirois être fuffi&nte pour me judifier à faire ufage de ce

pouvoir feroit le danger ou quelque maladie violente pourroit me

mettre de mourir bientôt dans l'âge ou je fuis, pendant que vous

êtes touts mineurs et dépourvus des moyens de fubfifter. Dans un

tel cas je me croirois obligé en confcience ou bien d'ordonner par

mon teftament que ma terre fût vendue, et l'argent qu'elle pour-

roit produire partagé entre touts mes enfans, ou bien que la terre

defcendît à mon fils aîné tout feul, félon l'efprit de la nouvelle loi,

afin d'éviter ces rniférables partages dont nous avons tant vu les in-

convéniens, mais avec l'obligation de vous maintenir et nourrir dans

fa mailbn jufqu'à l'âge de vingt et un ans, comme j'aurois fait moi-

même fi j'avois vécu, et puis de vous payer à un chacun une cer-

taine fomme d'argent proportionnée à la valeur de la terre, comme,

par exettiple, la rente qu'il en pourroit obtenir pour une année s'il

le laifibit à bail et ferme, pour vous aider à défricher de nouvelles

concefTions. Car je ne fuis point d'avis qu'un père doit lailTer fes

enfans cadets entièrement à la merci de leur frère aîné, tout difpofi

au bien qu'il puilTe étrej parceque je fçais bien que l'amour fra-

t<?rne^ félon le cours ordinaire de la nature, eu. beaucoup moins fort

que le paternel, même dans les perfonnes les plus vertueufes : de

forte que, quoique j'ai grand fujet d'être content de la conduite de

vôtre frère aîné ; et que je m'apperçois tous les jours avec plaifir

qu'il vous aime tous fort tendrement ; et que, par là, j'ai lieu à

N •* croire
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croire que, fi, par quelque malheur, vous vinfltez à manquer, il

feroit tout fon poffible pour vous aider tous à fubfifter ; cependant

je ne croirois pas devoir vous expoTer au rifque d'un changement

dans fa conduite et fbn caractère, ni à la condidon trop humiliante

de (fendre entièrement fur ia bonté et (à charité en cas qu'il per«

fêvérât dans iès bonnes difpofitions : mais je me crdrois dans l'obli-

gation de pourvoir à votre fubfiftance d'une manière plus fute et plus

folide. Et même je fuis fi perfuadé de ce devoir que, quoique je

me iënte à préfent, grâces à Dieu, dans une ^té parfaite, cepen-

dant, comme la vie eft toujours incertaine et fi;yette à mille acci-

dents, j'ai defifeîn bien-tôt d'aller trouver le n<rtaire pour lui faire

drefièr mon teftament avec des arrangements de la nature que je

viens de vous expliquer pour le fbûtien de mes enfans cadets en cas

que je meure pendant qu'ils font mineurs. Mais comme je ne fuie

âgé que de quarante ans, et que ma fanté eft fort bonne, j'ai lieu

à efpérer que le bon Dieu prolongera mes jours au point de voir mes

plus jeunes enfàns non feulement majeurs mais mariés et pères de

familles. Et dans ce cas je vou» avertis que c'eft mon defiêin que

cette terre fur laquelle nous vivons, aille toute entière, et fans chaîne,

à vâtre frère aine, iêlon la loi nouvelle. Et pour vous autres, mes

.

enfans cadets, je croirai avoir aâèz fait pour vous quand je vous aurai

nourris et élevés dans la vertu et dans le travail jufqu'à l'âge de vingt

et un ans et que je vous aurai aidé, tant par l'argent que je pourrai

épargnet* que par mon travail, à défricher de nouvelles terres toutes

proches de celIe-ci,^ que nôtre feigncur fera tout prêt à vous concéder

auOltôt que vous le voudrez. Ne penlez dont plus à cette terre;

que je cultive, comme devant jamais vous appartenir : et fongez

tout de bon à défricher ces nouvelles terres dont vous devrez tirer

vôtre fubfiftance. Un degré médiocre d'induftrie fufiira pour vous

faire réufïïr dans ce travail ; dans lequel vôtre frère aîné et moi vous

aiderons volontiers jufqu'à ce que vous en ayez défriché une bonne

partie, ûiffiiànte pour vous faire vivre. Et je ne doute pas que, fî

nous y travaiUons touts de bon cœur, chacun de vous ne foit maître

d'autant d'arpents défrichés, et en état de produite du bled, dans fa

concefilon nouvelle, avant qu'il foit âgé de trente ans, qu'il en aurdt

eu pour fa portion de ma terre après ma mort, fi la vieille loi de

partage entre co-béritiers, qui a caulé tant de miiiére, eut continué

dans la province : laquelle portion n'auroit été que quinze arpentti

en fuperficie, puifque j'ai fix enfans et que ma terre ne contient que

quatre-vingts, dix arpents. Vous ferez donc plus riches en fuivant

ce nouveau fyftéme, (qui ne demande que de l'induftrie pour y
réofijr,) que vous n'auriez été après ma mort en coniéquence de
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'" randénne coutume des partages. Et moi, j'aurai l'avantage de jouir

" des profits entiers de ma propre terre, après que vous ferez tous

" majeurs et établis dans vos nouvelles concefTions, fans être chargé

** dans ma vieiUelTe de la nourriture de vos familles après avoir élevé la

« mienne, comme il ell arrivé jufqu'ici chez plufieurs de nos voifins.

*' Et j'aurai au0î le platûr de prévoir que ma terre reftera entière en

« ma famille après ma mort dans la polTelTion de mon fils aîné ; qui,

" comme il aura été ma plus ancienne connoiifance, ami, et afibcié dans

" le travail de la cultiver, de tous mes enfiins, aura naturellement le plus

" de droit à repréfenter ma perlbnne dans cette poiTeffion après ma mort.

" Et en dernier lieu, je ne doute pas que vous mêmes, mes enfans

" cadets, ne preniez un pla^ fort fincére, dans un âge plus avancé,

" à voir ue cette terre que je cultive, où vous avez commencé à voir

" le jour, et fur laquelle vous aurez été nourris et élevés pendant le

*' bel âge de la jeunellê, continuera après ma mort dans les mains de

** vôtre plus proche parent et ancien ami et camarade, vôtre frère

*' aîné, qui fera alors comme le chef de la famille, au lieu d'être

*< vendue par licitation à quelque étranger, comme on peut croire qu'elle

" l'aoroit été» fi la bi des partages eut continué. Oubliez donc la

** vieille loi, et formez vos fendments et vos efpérances d'après la nou-

" velle : et, furtout, ayez foin d'acquérir cette habitude d'induftrie et

** de travail qu'elle rend fi nécefiâire à vôtre fubfiftance future, et par

*' laquelle vous ne pourrez pas manquer d'obtenir l'abondance et le

" bonheur." Voilà comme je m'imagine que ceux des Canadiens qui

aj^rcMiveront cette nouvelle loi, prépareront leurs enfiins à s'y con-

fbrmer. La conféquence en fera que les enfàns cadets s'accoutumeront

dès leur jeunefiê à ne fe fier qu'à leur propre travail pour raffurance

de leur bonheur futur, et à prendre volontiers, et comme à l'envi l'un

de l'autre, les habitudes d'induftrie qui feront nécelTaires pour le pro-

curer, et à Contempler l'état de leur père, et de leur frère aîné après

fa mort, dans la pofièfilon de cette terre indîvifible, comme un ot^et,

non d'une jaloofie bafie et malicieufe, mais d'une émulation vertueufe

et noble, qui doit les poufièr à fe mettre par leurs propres efforts dans

la même condition d'aifance et d'indépendance. Et quand cet efprit

d'indufirie fera devenu général dans la province, il ne pourra pas man-

quer de la rendre en peu de tems aufii peuplée, audî abondante,

et aufli florifiànte en toute façon, que la nature des chofes le per-

mettra.

LXXVïI. Mr. Cugnet s'eft plaint de ce que cette nouvelle loi des

fucceifions eft émanée de ma feule tête } comme fi c'étoit un crime de

réfléchir et méditer férieufement et librement à ce qui peut faire le

bonheur de la province et remédier doucement aux inconvéniens qui
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s'y font fentir. Je fuis fâché que mes fpéculattons fur ce fujet n'ont

point eu le bonheur de lui plaire. Mais j'ai la {ktisfaâion de pouvoir

l'aflurer que, malgré que cette loi foit émanée de ma feule tête, fans

que perfonne m'en ait fuggéré l'idée, cependant elle a été fort approuvée

de plus d'une perfonne très capables d'en juger. Je ne veux pas dire des

miniftres d'état } (carje ne connois pas leurs fentiments fur ce fujet }) mais

de quelques fimples particuliers de bon fens, qui l'ont coniidérée, et ont

jugé qu'elle pouvoit être d'une grande utilité pour la province. Et fi Mr.

Cugnet eft perfuadé par les raifons ci-deflus mentionnées qu'elle mérite

cet éloge, ( comme je commence à me dater qu'il le fera,) j'efpére

qu'il ne tâchera plus de la faire rejetter et étouffer, feulement à caufè

du vice de fa naiflànce illégitime dans une tête qui n'avoit pas le droit

de l'enfanter. Mais comme l'autorité d'un écrivain François pourra

avoir plus de poids chez Mr. Cugnet que toutes les raifons qui j'ai pu,

ou pourrois, alléguer, je ne crois pas devoir omettre de lui citer un

pafiàge curieux fur ce fujet qui fe trouve dans un livre François qui

vient nouvellement de paroître fous le titre de Hijloire Pbikfopbique et

Politique dei Etablijfements et du commerce des Européens dans les deux

Indes ; en fix tomes ; qui a été beaucoup lu et approuvé. L'auteur ne

donne pas fbn nom au public . mais il fe dit François, et paroit fort

bien connoître les colonies Européennes en Amérique, et furtout celles

de France. Dans fes obfervations fur l'état de la Martinique il s'exprime

de la manière qui fuit.

" Qui le croiroit? Une loi qui fe 1' Idlée par la nature même ;

" qui fe préfente la première au cœur de l'homme jufte et bon ; qui

" ne laifTe d'abord aucun doute à 1 efprit fur fa rectitude et fon utilité :

" cette loi cependant e(l quelque fois contraire au maintien de nos

"
fociétés ; elle arrête les progrés des colonies, les écarte du but de

" leur deftination ; et de loin elle prépare leur chute et leur ruine. Qui
"

le croiroit ? C'cft l'égalité de partage entre les enfans et les cohé-
*'

ritiers. Cette loi fi naturelle veut être abolie en Amérique.

" Ce partage fût nécefiaire dans la formation des colonies. On
*' avoit à défricher des contrées immenfcs. Le pouvoit-on fans popula-

*< tion ? Et comment fans propriété fixer dans ces régions éloignées et

** défertes des hommes qui, la plupart, n'avoient quitté leur patrie que

" faute de propriété ? Si le gouvernement leur eut refufé des terres,

** ces avanturiers en auroient cherché de climat en climat, avec le

" delèfpoir de commencer des établifièments fans nombre, dont aucun

" n'auroit pris cette confiftance qui les end utiles à la métropole.

*' Mais
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" Mais depuis que les héritages, d'abord trop étendus, ont été

" réduits, par une fuite d^ fucceilions et de partages foudivifés, à la

** jufte mefure que demandent les facilités de la culture -, depuis qu'ils

" font aflfez limités pour ne pas refter en friche par le défaut d'une

" population équivalente à leur étendue, une divifiou ultérieure des ter-«

" reins les feroit rentrer dans leur premier néant.

" L'abolition de l'égalité des partages eft le feul remède à ce

defordre. Il eft temps que la légiilation, aujourdluii plus éclairée,

voie dans fes colonies plutôt des établiilèments de chofes que de per-

Ibnnes. Sa fageflè lui infpirera des dédommagements convenables

pour ceux qu'elle aura dépouillés et facrifiés en qi^elque manière à

la fortune publique. Elle leur doit les moyens de fubfîfter par le feul

travail pofHble à cette efpéce d'hommes, en les plaçant fur de nou-

veaux terreins : et elle fe doit à elle-même d'acquérir de nouvelles

richeflès par leur indufilrie.

" SûnteLucie et la Guyane ofTroient à la paix un beau moment pour

" la réforme qu'on propofe. La France devoit profiter de cette oc-

*' cafion, peut-être unique, pour fupprimer la loi du partage en diflri-

" buant à ceux qu on auroit dépoiiillés de leurs efpérances, les terres

" qu'on vouloit mettre en valeur."

LXXVin. Le confeil que donne cet auteur dans les paroles que

j'ai citées, de fupprimer la loi de partage entre co-héritiers paroit quadrer

exaétement avec la loi que j'ai propolée pour l'indiviGbilité des concef-

fions primitives par la fucceilion. Car je ne crois pas qu'il entende

pouffer le droit d'aînefTe encore plus loin, pour faire donner au feul aîné

toutes les terres que le père a poffédées, quelques nombreufes et éparfes,

l'une de l'autre, qu'elles foient. Du moins les raifons qu'il a étalées

fur ce fujet ne nous conduifent pas jufques là. Et de l'autre côté je ne

vois pas qu'il foit plus difpofé à faire continuer la loi de partage entre

les filles co-héritiéres qu'entre les garçons. Il ne dit rien qui nous mène

à croire qu'il diftingue l'un cas de l'autre : et les raifons qui font la

bafe de fon opinion, s'étendent également à touts les deux. La feule

différence que je vois entre fon confeil et le mien efl dans la vigueur

de l'exécution qu'il recommande. Car il entend que ce règlement pour

la fuppreffion des partages ait lieu tout d'abord pour les co-héritiers qui

font déjà en vie, lefquels il croit devoir être dépoiiillés (félon fa propre

phrafe) de leurs efpérances par la puifTance légiOative, par égard au

bien public } au lieu que moi, j'ai propofé la nouvelle loi de fucceflion

feulement pour les enfans des mariages futurs : et de plus j'ai donné

aux futurs pères de familles, en tous temps, les moyens d'éviter l'opéra-

O tion
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tion de cette loi, fi elle leur déplait, par une claufe dans leurs con-

traâs de.mariage, ou par leurs teftaments ; ce que cet auteur ne paroit

pas entendre, qucMqu'il ne s'en eft point expliqué pofitivement. Je

crois donc que je [iuis conter le paiTage ci-defliis cité de cet auteur

philosophique et politique pour une autorité claire et certaine en faveur

de la nouvelle loi de fuccefilon que j'ai propofée, qui devra la faire

refpeâer par Mr. Cugnet.

• liXXIX.'i Si l'on m'objeftoit que dans le paflage cité ci-deflus

l'auteur parle de la Martinique el non du Canada, je répiiquerois que

fes raifonnements font d'une nature à s'étendre également atouts les

deux. Car il le fonde fur ce " que les héritages y font réduits à la jufte

** mefure que demandent lès facilités de la culture, ayant des limites

" aflèz étroits pour ne pas refier en friche par le défaut d'une popu-
*' lation équivalente à leur étendue: dans lequel cas iluffirme qu'une

** divifion ultérieure les feroit rentrer dans leur premier néant." Or

en Canada les terres concédées à cens et rentes font, dans leur origine,

de cette médiocre graudeur qui fuffit pour le maintain et la culture

d'unf feule famille; et les feigneuries entières ne font certainement

pas trop riches pour le foûtien des feigneurs dans un état feulement

décent. Elles étoient donc toutes les deux, dans leur commencement,

de cette jufte mefure qui fait que toute divifion ultérieure feroit per-

niçieufe. Et encore moins devroiçnt elles être divifées dans leur état

aduel } puifqu'elles ont déjà, pour la plupart, fouffert des divifions, qui

les ont extrêmement diminuées.

LXXX. Après que j'eus compofé mon plan d'ade avec la nouvelle

loi de fucceflîon que j'y ai propofée, on m'avertit qu'elle reflembla beau-

coup à la loi de fucceflion qui s'obferve en Normandie, et qui, félon ce

que j'ai toujours oui dire, rend les bonnes familles dans cette province plus

Ihbies et plus floriffantes que dans les dlArids voifms. Là delfus j'exami-

nai la coutume réformée de Normandie, qui iût publiée à Paris en l'an de

grâce 1 587, pour voir ce qui en étoit. Et j'ai trouvé que la loi de fuc-

ceflion pour les 6efsnobles dans cette province étoit prelque la même
que celle que j'ai propofce dans le cas d'enfans mâles, et pas bien diffé-

rente d'elle dans le cas où il n'y avoit que des filles. J'en citerai quel-

ques articles mo^ pour mot.

Article 319.

En Normandie il y a héritage partable, et héritage non-par-

table.

Article
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ARTJCm 329. ;

Touts fiefs nobles font impartables et mdWlduz. '

Néàhttnoin's,

quand il n'y a que des filles hériti^es, le fief de iHaùbert pèùlt eftre

diviféjufques en huiâ parties ; chacune dcfquelles huiâ parties peuvent

avoir droit de court, et ufage, jurifdidion et gaige-plegè.
. ..

, • ..', .... , .

j

Artici.e,.32i.
^ ,,bflfei,n ,,.ifeU ai.

Le fils aifné, au di'oit dé fon aifneefie, peut ptenare^ et choifir pdr

préciput tel fief ou terre noble que bon lui féihblé,. en chacune des

fucceifions, tant paternelles que maternelles.
''*

• •
;

c .lui

Article 322.

Et au cas que l'aifné choififfe le dit fief noble par préciput, il laifiê

le relie de toute la fuccefilon à fes puis-nez.
Itl

Article 323.

Et fi en chacune des dides fuccefilons il y a encores autres fiefs

nobles, les autres frères les peuvent choifir par préciput félon leur

aifneefiTe, chacun en leur reng.

Article 324.

Après le choix faift du fief, ou fiefs nobles, par l'aifné, ou par les

aifnez, par droit de préciput, les puis-nez partageront entre eux tout le

Tcfte de la fucceffion.

Article 33o.

Quand il n'y a qu'un fief pour tout en une fuCcefiion, fans autres

biens ; touts les puis-nez ne peuvent prétendre que provifion du tiers

à vie fur le dit fief, les rentes et charges de la fuccefiion defduiâes."

LXXXI. Mr. Cugnet ne manquera pas d'obferver que même dans

le cas de filles co-héritiéres cette coutume ne permet la divifion des fiefs

nobles qu'en huit parties, et non à l'infini, comme fait la coutume de

Paris. De forte que cette coutume s'accorde exaftement avec la loi que

j'ai propofée fur ce fujet dans le cas de plufieurs fiefs nobles et d'enfans

mâles qui y fuccédcnt, et en pourfuit l'efprit dans le cas des fiefs

J. nobleï
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nobles et fifles cohârltiéres. Il eft vrai que pour les terres roturières,

cette coutume eft contraire à la loi nouvelle que j'ai propofée ; puif-

qu'elle en permet les partages à l'infini. C'eft pourquoi il faut que cette

propoiition fe foûtienne dans le cas des terres en cenlive fans l'aide de

l'exemple de cette coutume, par les raifons d^ja expliquées dans le

paflâge cité de l'hiAoire philofophique des colonies, et les autres articles

précédents qui me paroiflênt fort folides et fuflîfantes, et, fi on requiert

des exemples à leur appui, par ceux de l'Angleterre, l'Ecoflè, le païs

de Galles, l'Irlande, et les provinces de la Nouvelle York, et la nou-

velle Jerfey, la Virginie, et la Jamaïque, et plufieurs autres colonies

Angloifes en Amérique, où la loi de fucceflion aux terres en roture

par droit d'aîneflê, fans aucun partage, dans le cas d'enfans mâles, a

fubfiflé longtemps fans produire le moindre inconvénient, ni donner

lieu à aucunes plaintes, comme a fait la fucccfllon p? r^rt?* .iv

Canada.

LXXXII. Il y a même lieu à croire que la loi dé fuccefTion par

droit d'aîneffe, qui s'obferve aujourd'hui en Angleterre a été fubftituéc

à une plus ancienne loi de partage entre les enfans mâles, qui avoit été

fuivie auparavant (jans les fuccefllons des terres en cenfîve, en confé-

quence des inconvénients qu'on fentoit continuellement réfulter de cette

ancienne loi : et que ce changetnent a été fait doucement et infenfi-

blement par les cenfitaires mêmes fans aucune a&c général de la

puiilânce légiflative. Pour faire entendre les raifons fur lefquelles on

peut fonder une telle opinion, il eft nécefiTaire d'expliquer un peu les

différentes manières de tenir les terres qui ont été connues en Angle-

terre, et les loix de fucceirion auxquelles en divers temps elles pa-

roiflént avoir été lujettes. C'eft ce que je vais faire du mieux que je

pourrai, mais fort en abrégé.

LXXXIII. Depuis la conquête de l'Angleterre par le fameux

Guillaume, duc de Normandie, qu'on a furnommé le Conquérant, ctt

l'an de grâce 1066, ou, du moins depuis la vingtième année de fon

règne, qui fût de grâce la 1086'""% jufques à l'an de grâce 1660,

qui fût celui de l'établifièment' du roi Charles fécond fur le trône

d'Angleterre, il y avoit trois façons de tenir les terres héréditaires en

Angleterre, ou, félon ia phrafe Angloife, trois fortes de tenures. La

première étoit la tenure par fcrvice militaire, ou, félon la phrafe de

nôtre loi, par fervice de chevalier. La féconde étoit la tenure enfocage,

ou en libre et commun focage. Et la troifiéme étoit la tenure par copie

Jes régijîres de la cour dujeigneur.
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LXXXIV. La première de ces nianîcrcs de tenir les terres étoll

beaucoup plus honorable que les deux autres, et avoit lieu dans toutes

les grandes portions de terre qui furent nommées barontes, que les

grands hommes du royaume tcnoient immédiatement de la couronne.

Ils étoient obligés en conféquence de cette tenure de Te trouver dans

l'armée du roi armés complettement de la tête jufques aux pieds, avec

un cheval de guerre, quand le roi les appelloit' pour défendre le royaume

contre un ennemi, et de refter à la fuitte du roi pendant quarante jours

à leurs propres frais et dépens. Et fi les terres .qu'ils tenoient du roi

étoit bien grandes, ils étoient obligés non feulement de fuivre le roi

dans leurs .propres perTonnes avec leurs chevaux, comme âl eft dit, mais

aufli de fournir d'autres cavaliers qui feroient la méme<chofe, au nombre

marqué dans leurs .contrats de concefllon. Cela s'appelloit fervice de

céevaliert ou Jèrvice militaire. Une tsrre, ou fief, qui étoit chargée

de fourni- "> ferd cavalier, contenoit, pour l'ordinaire, environ 800

arpents q. >cs. Mais quelque fois par la faveur du roi une terre

beaucoup plus grande n'étoit fujette qu'à la même charge. Le tenan-

cier qui tenoit une terre de cette feçon étoit obligé de faire foi à fon

feigneur en tout cas, et pour l'ordinaire, mais pas toujours, de lui faire

hommage au(fî. La fucceffion à ces terres étoit toujours, comme à

préfent, ^ar droit d'aînefiTe entre les enfans mâle^, et par partage égal

entre les femelles.

LXXXV. La féconde façon de tenir les terres héréditaires, qui

s'appelle la tenure en libre jocagey n'avoit rien à faire avec la guerre, mais

coniiftoic ou dans l'obligation de faire des travaux d'agriculture fur le

donuine du feigneur dont elles relevoicnt, ou de lui payer une rente

annuelle fixée par le contrat de concefiion, et qu'il ne pouvoit pas

augmenter. Nous avons des exemples de ces deux conditions dans

l'hiftoire très précieufe de la riche abbayie de Croyland en la conté de

Lincoln en Angleterre, écrite par Ingulphus, qui en fût fait abbé par le

rôi Guillaume le conquérant. Il dit vque dans l'an de grâce 1091,

cinquième du règne du roi Guillaume iecond, roi d'Angleterre, il fit,

avec fes confrères de ce monaftére, plufieurs concédions des terres qui

leur appartciîoient, à diverfes perfonnes, à condition qu'ils feroient cer-

>tains fervices et travaux pour ce monaftcre, dont il fait mention de

quelques uns. Voici fes paroles. " ConccJJitnus ctiam eâJem tempejiate

" diverfii hominrèusfamilia nojîra, et aliis inultis, totam terrain mjirain

" inter Wodelade et villam de Croyhnd, juxfa ripam aquce de Weland,

" lenendam per certa feruitia^ labores, redâitus, auxilia, et opéra nobis

" et monafterio noftro facienda^ proiit in rotulo cellerarii nojiri pleniia

*' intitulantur ; et hic eorum patica fro poJîeri$ infiribcntur. Omnes etùm

P " baminci
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" bominti de Croyland qui pratum vel terram tenetU (prattr m quoi

'< cbartft de abhatbiâ^ quai babentt acquittant) deèent abbati très dies

'* çperis i fciticet, per unum diem j'alcare^ et um Se hgare, et uno die

" cariare, ad cibum abbatii." On voit par ce palTage que ces tenan-

ciers de l'abbayie de Croyland ëtoicnt obligés de faucher pendant un

jour, de lier les gerbes pendant un autre, et de charier pendant un

troinéme, pour le profit de ce monaftére. Et les étymologifles nous

difent que le mot dejècage a rela<:ion à ces travaux, étant dérivé du mot

de /pc dans la langue Angio-Saxonne, qui fignifioit unecharue: de (brte

que tenir enfhcage vouloit dire tenir par la cbarue, ou par des fervîces

champêtres. Cependant on appelloit les tenures de terres par d*

fimples rentes en argent, fans travaux champêtres fur Tes terres âa

feigneur, par le même nom de tenures en ibcage. Et fi les tra-

vaux et les rentes étoient fixés et certains, de façon qu'ils ne pouvtMent

pas être augmentés par le feigneur, on appelloit cette tenure une

tenure libre, quelque grande que fût la quantité de ces rentes et de

ces travaux.

Ce même Ingulpbus nous fournit aufll l'exemple fuivant d'une cori-

ceflîon d'une terre faite pour une rente en argent, fans aucun travail

fur lea terres du feigneur, dans la raéme année 1091. Il dit qu'en

confidération de l'argent que Guillaume le meunier avoit donné à leur

monaftére pour en faire rebâdr l'églife, ils avoient concédé au dit

Guillaume et fon aiTocié, nommé jlgge, de la ville de Neuton, une

certaine prairie de l'étendue de trente perches, avec tout leur

droit de pcfche dans une certaine eau qui l'arrofoit, à eux, leurs

hoirs, et ayant caufe, à perpétuité, pour une rente annuelle de deux

fchelins, payables au fête de Saint Barthélémi en chaque année fur

le grand autel de leur églife. Voici les paroles du contracl de coa-

ceflion.

" Hac efi conventio inter Ingulphum, abbatem Croyland,

'.' cum omnibus fratribus fuis, et Wilelmum, molendinarium, cum
" Agge de Neuton, focio Jifo^ et cum eorum baredibus et ajjignatis:

" Sciiicet,

*' ^od abbas etfratresfui dederunt inftudum pradiSlis \ Wilelmo,
" molendinario, triginta rodas prati juxtà ripam aqua de Southee, ab
" angulo vocato Tedwarthar ufque <»/ Namanslandhyrne i et Agge de
** Neuton, jociofuo, totam pifcotionem noftram in diSlâ aquâ de Southee
*' in longo interpradiSlos angulos ; Jibi et baredibus^ ac eorum ajjignatis^

*' ita liberé et iiiteg}-é ficut cas anteà babuimus» abfque uha diminutionc

"fat

'' feutt

" quami

Cett<

. durable p
que trois

fois aufil

deux iùk
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librement^
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*• feu tergiverfatione. Et ipfi et beredes fui offcrent nobts omni amo in

'• fejio SanSli Bartbolomait fuper magnum ahare noftrum, Juos folidos^

" quamdiu veluerint MHam pifcationem et diSlum pratum babere.

" EgOy iNGUti-aus, Abbai^ ifîudcbirographumfierifccw^,

" Eg9t Odo, Fnar^ confenfi. -f.

•• Eg9t Laurbntics, CantOTf hoc chirographum fcripji. f.

" EgOy SiowATA, Prtnifor, cmfului,
«f*.

** Eg»t Trioos, Procurator^ fubnotavi. -f,

** EgOi WiLBiMus, Moiendinariusy acceptavi. f.

** Ego, AooE, de Neuton, ajfenfum dedi.
-f*.

"

Cette rente de deux fchelins par an étoit une fomme txèi confi-

«lûrable pour ce temps là. Car un fchelin contenoit alors autant d'argent

que trois fchelins à préfent ) et la valeur de l'argent étoit alors vingt

ibis aufll grande qu'elle cft aujourd'hui : de forte que cette rente dt

deux fidhelins par an étoit équivalente à une rente de foixante fois

autant aujourd'hui, c'eft à dire, à une rente de 120 fchelins, ou ùx

livres (lerlings. M«is cela n'empêcha pas que cette terre ne fût tenue

iibrement, parceque les conditions, auxquelles les tenanciers étoient obligés,

étoient connues et fixes, et ne dépsndoient en aucune façon de la volonté

future des feigneurs, l'abbé et les moines de Croyiand. Car c'eft là tout

ce que nôtre loi entend par le mot de libre, quand on parle des tennres

de terre, et non une exemption de tout pajrement, ou fervice, au

feigneur dont la terre relève, comme j'ai remarqué que pluiieiKS per-*

fonnes, qu' ne connoi&nt pa» la loi, font enclins à s'imaginer.

LXXXVL Les terres concédées en cette manière pour des rentes

en arg|:nt, ou des travaux champêtres, étoient appelléesySe/}, onfeuda,

(comme on voit par le dernier exemple) auiTi bien que les terres con-

cédées dans la première façon, pour être tenues par fervice de cheva-

lier. Et la foi, ou, fdon la phralè de nôtre loi, la féauté, c'eft à dire,

un ferment de âdélité, étoit dû au feigneur dans les deux. J'ai inféré

la forme de ce ferment dans le recueil de commifllons et autres inftru-

ments publics touchant la province de Québec, que j'ai fait imprimer

en 4'% et dont j'ai envoyé une copie à Mr.Cugnet. Elle fe trouve

dans la 182"" page de ce recueil. Mais la cérémonie d'hommage n'étoit

pas due pour les terres tenues en focage, mais feulement pour celles

qui
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t^ui furent tenues par fervice de chevalier, et pas toujours mémo
poar celles là.

LXXX VII. La troifiéme manière de tenir les terres héréditaires étoit

(comme nous avons déjà remarqué,) par une copie des régiAres de la

cour du fcigncur. Ces terres n'étoient pas cenfécs être tenues librement,

parcequ'ellcs font tenues à la volonté des feigneurs, ou, pour mieux dire,

elles l'étoient anciennement, avant que les cours de juftice (qui ont tou-

jours favorifé la liberté perfonnelle et la certitude, ou ruret^,de la propriété)

euflênt reilralnt cette volonté des feigneurs dans de certaines bornes aflcz

étroites, mais qui lailTent encore quelques marques de l'ancienne façon

précaire et fervlle dont ces terres étoicnt tenues. Car ceux qui poffé-

dcnt ces terres ne les tiennent pas par des Chartres, ou contraéls de

conccHion faits à eux par leurs feigneurs, pour leur tranfmettre le droit

et la propriété qu'y avoient les dits ièigneurs, comme dans les terres

tenues librement i mais ils font admis à la polTctllon de ces terres feule

ment de bouche, par certaines paroles prononcées par le feigneur, ou

ion fenelchal, dans lefquelles il ed dit en termes clairs et pofitifs que

la terre n'eil concédée au tenancier qu'il la volonté du feigneur. Cette

cérémonie fe fait ordinairement de la façon fuivante. Le feigneur, ou

Je fenefchal de fa cour en fa place, prélente un bâton au tenancier, qui

le prend dans fa main par l'autre bout ; et puis le feigneur, ou le

ienefchal, lui dit, *' yean un teU je vaut admets à- une telle terre dam
" une telle feigneurie, four avoir et tenir la ditte terre à vous, vos hoirs,

" et ayant caufe, à la vohnti du feigneur de la ditte feigneurie, félon la

" coutume (ficelley à condition que vousferez l'sfrvices, et payerez les rentes,

" qui font dius de droit aufeigneurpour cette terre par la coutume de la ditte

" feigneurie." Après quoi le tenancier doit faire le ferment de féauté,

ou fidélité, au feigneur } dans lequel il promet et s'oblige de faire touts

les fervicee, et de payer toutes les rentes qui lui feront dues pour la ditte

terre, tout de même que dans les autres terres qui font tenues par fervice

militaire ou en focage. Enfuitte le fenefchal de la cour du feigneur fait

une note de cette admiiiion verbale à la poiTeilion de la terre, et de la

prédation du lêrnient de fidélité, fur les régiftres, et puis en donne une

copie au tenancier, qui fait fon unique titre. De là il vient qu'on ap-

pelle ces tenures ^es tenures pas copie des régiftres de la cour. Mais

la qualité efTentielle de ces terres de la troifiéme efpéce, et qui les

<liftingue le plus des autres terres héréditaires, eft qu'elles font tenues

à la volonté du feigneur. Cela feul empêche qu'elles ne foient cenlées

ddes terres libres.

LXXXVIII.
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LXXXVIII. En vertu de ces paroles, à la volonté du fàgneur, qui

font partie de la création de cette troifiéme efpr'ce de tenures, le

feigneur pouvoit autrefois ûter à Ton tenancier une terre qui étoit tenue

de cette façon, quand bon lui fembloit. 11 e(l vrai qu'il n'a plus ce

pouvoir aujourd'hui, parceque tout le monde a acquiefcé depuis quel-

ques fiécles dans des déciûons des cours de juftice qui le reftreignent

à cet égard. Mais encore à préfent, ii quelqu'un ôte par violence une

terre de cette elpéce au tenancier légitime, (que ce foit le leigneur ou

un étranger, c'cH la même chofe }) le tenancier ne peut pas la deman-

der en juftice d'une manière formelle et diretfte par une aâion pétitoire

fondée fur un droit de propriété, comme il pourroit faire pour une

terre libre : mais feulement il peut porter une a£tion d'injure, ou do

trefpafs, (comme nous l'appelions,) contre celui qui lui a ôté fa terre,

de ce qu'il l'a troublé dans la pofleflion d'icelle, dont il avoit droit de

joiiir } comme pourroit faire le fermier d'une terre qui l'auroit prife à

bail pour une année. Et quand il veut vendre fa terre à un autre, il

ne peut pas le faire d'une façon direâe par un transport immédiat de

fon droit à la ditte terre à l'achetteur par un contrat de vente } mais

il eft obligé de fe fervir de l'cntremife de fon feigneur pour cet effet,

en remettant la terre entre les mains du feigneur aBn qu'il la concède

de nouveau à l'achetteur dans la manière fus-mentionée par le bâton

et les paroles fufdittes. Dans ces occafions le feigneur a droit d'exiger

une fomme d'argent de l'achetteur pour fon confentement à lui faire

cette concefTion : et la fomme qu'il pouvoit demander à ce titre étoit

autrefois arbitraire, et ne dépendoit que de fa volonté. Mais depuis bien

des années en l'a rcHireintc à la rente réelle de la terre pendant deux

ans. Outre ces marques de fervitude, ou de l'ancienne dépendance

fur la volonté du feigneur, les tenanciers de ces terres n'ont pas le droit

d'y couper les grofles arbres, ni d'abbattre les maifons qui y font bâties ;

ipiais, au contraire, jls font obligés de les réparer et tenir en bonne

condition, à peine de confifcation de leurs terres au profit du feigneur.

Enfin, les cours de juflice ne prenoieht pas autrefois aucune connoinâncc

de cette efpéce de terres, comme n'étant pas une propriété fondée fur

les loix générales du royaume, mais un effet capricieux des coutumes

particulières de chaque fcigneurie et de la volonté inconflantc des feig-

neurs. Et même à préfent, quoique, par amour pour la liberté et la

fiabilité des biens, elles ont donné de la confîflance à ces coutumes, et

empefché les feigneurs de les contrevenir ou changer, cependant la

manière dont elles protègent ces terres efl à plufieurs égards différente

de celle dont elles maintiennent la propriété des terres libres.

LXXXIX. La
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LXXXIX. La loi de Aiccefllon eft bien loin d'être unirorme dans

les terres de cette cfpéce. Elle eft fouvent U même que dans les terres

libres, c'eA à dire, par droit d'aîiioL', fans partage, entre les enfans

mdies, et par portage égal entre les filles : et fouvent elle donne tout

au fils cadet, fans partage, à l'exduQon de touts fes aînés { et quel-

que fois elle donne la terre d'une tout autre manière, félon la

coutume particulière (fouvent alTez bizarre,) qui a été fuivie dans la

feigneurie.

XC. Voilà les trois fortes de terre héréditaire que nous avions en

Angleterre avant le rétablifTement de Charles fécond fur le trône en

1 660 : lefquelles, fi on voudroit s'écarter des expreffions de la loi

Angloife pour fe fervir de celles de la loi Françoife, (ce qui eft une

liberté un peu dangcrcufe, et tend à nous faire tomber en erreur, fi nous

ne fommes pas fur nos gardes pour nous point laiflêr tromper par les

mots i) on pourroit appeller, il me femble, terres nobles, terres roturières,

et terres ferfves.

^ - XCI. Les tcnures, ou relevances, des tsrres des deux premières

efpéces pouvoient être multipliées à l'infini par les fous-conceflions, ou

fous-infcodations ; (car ce dernier mot, aufli bien que celui de y&/^ ou

fcudum, ou feodum, s'appliquoit aux terres tenues en focage, ou en

cenflve, tout autant qu'à celles qui furent tenues par fervice militaire.)

De forte que, fi un nommé A avoit 10000 arpents quarrés de terre,

qu'il tenoit immédiatement du roi par fervice de chevalier, comme, par

exemple, par le l'ei vice de fournir au roi dix cavaliers bien armés dans

fes guerres, il pouvoit en concéder une partie, comme, par exemple,

2000 arpents à B, pour tenir à lui, B, et fes hoirs, à perpétuité, de

lui A, fes hoirs, et ayant caufe, par fervice de chevalier, comme, par

exemple, par le Icrvice de fournir deux, ou trois, cavaliers armés i

lui A, et fes hoirs, et ayant caufe, quand le roi les appelleroit à la

jgucrre : et de même B pouvoit pareillement de ces 2000 arpents

concéder looo àC, pour tenir à lui, C, et fi» hoirs à perpétuité, de

lui B, fes hoirs et ayant caufe, par fervice de chevalier, comme, par

exemple, par le fervice de fournir un cavalier bien armé à lui B, fes

hoirs et ayant caufe, quand le roi en auroit befoin pour fes guerres :

et ainfi de fuitte, à d'autres clafTes de tenanciers, fans limite. Et fi cet

A, qui tenoit les loooo arpents de terre du roi par fervice de chevalier,

vouloit en concéder une autre partie, comme, par exemple, deux cents

arpents à G, pour tenir à lui. G, fes hoirs et ayant caufe, à perpétuité,

de lui A, fes hoirs, et ayant caufe, en libre focage, ou par fervice de

travaux champêtres, ou de rentes en argent, il étoit maître de le faire :

et
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et G pouvoit pareillement en concéder une pai tic, comme, par cxcmpic,

100 arpenti, à H, pour tenir à lui H, l'es huirs et ayant caufc, en

libre focage, de lui G, fei hoirs et ayant caufc, par quelque rente ou

travail : et ainfi de fuitte, fani limite. Mais il (alloit toujours que dani

ces fous-conceflions le feigneur, ou le conccSdcur, Te rcfcrva une partie

de fa terre fuififante à le mettre en état de remplir les fcrvices qu'il

devoit à fon'léi^neur immédiat. Cela paroit afl*ez vtgue : mais c'ell

l'exprefllon dont fe font fervis à cet égard les barons d'Angleterre dans

la grande' chartre des libertés d'Angleterre qu'ils obligèrent le roi Jean à

ligner. Mais Après l'expérience de plufieurs années on trouva que,

malgré cette reftridtion fur les ibus-inféodations ordonnée, ou peut-être

renouvellée et confirmée, pair la grande chartre, cependant elles faifoient

naître un grand nombre d'inconvénients et une grande confufion dans

les droits qui étoient dûs de ces terres. Et, pour y remédier, on fit

un a£le de parlement dans la dixhuitiéme année du règne du roi

Edoiiard premier, qui fût en l'an de grâce 1290, par lequel il fût (latué

*' qu'on n> pourroit plus pou le temps à venir faire de ces lous-concef-

" fions ou fous-inféodat' jns } mais que ceux qui feroient difpofés à fe

" defiaifir de leurs terre*^, ou d'aucunes parties d'icelles, les aliéneroient

*' pleinement au donataire ou l'i^chettcjr, fans fe réferver la foi de fa

" part, de façon que l'acquér t deviendroit tout de fuitte l'homme
" du feigneur du vendeur, ru i.cu du vendeur même, et feroit la foi à

" ce feigneur et les ferVices qui lui étoi' <t dûs pour la terre qu'il avoit

" acquife, tout conrn; le vendeur étoit obligé de les faire aupara-

" vant." Ce ftatut .ift connu fous le nom du ftatut de Slyia emptôres,

parceque les premières paroles en font %fV7 emptores terrarum. Depuis

ce temps là on n'a pas pu créer aucune nouvelle relévahce dahs une

même terre par une fous-concefHon, ou fous-inféodation.

XCII. Cette ordonnance d'aliéner les terres pleinement en fubfti-

tuant l'acquéreur de la terre à la place du vendeur vis-à-vis du feigneur

du vendeur, étoit une grande amélioration de la loi fur ce fujet, et très

favorable au commerce des terres. Je ne fçais pas avec certitude fi

cette méthode d'aliéner les terres libres pouvoit fe pratiquer avant ce

ftatut irtio '<3 confentement du feigneur du vendeur : mais je croirois

que non. Du moins l'autre façon d'aliéner les terres par des fous-

inféodations étoit beaucoup plus pratiquée. Et même après ce ftatut,

qut ne parloit pas en termes exprés des terres tenues immédiatement

da roi, et qui, pour cette raifon, a été cenfé n'avoir point de relation

à ces terres, les terres ainfi tenues, et furtout celles qui furent tenues

par fervice de chevalier, ne pouvoient point être vendues ou aliénées

de cette façon pléniére fans le confentement du roi, lequel il étoit en

droit, ou de refufer, ou de vendre à l'acquéreur, à tel prix qu'il vouloir.

Cela
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Cela dura jufqu'A la première année du règne du roi Edouard trois, qui

fût en l'an de grâce 1327 : et alors on fit un aâe de parlement qui

fixa à un taux modique le prix qu'un propriétaire de terres qui relevoient

immédiatement de la couronne devoit payer au roi pour le privilège de

les aliéner. Depuis cette époque toutes les terres libres en Angleterre

qui furent tenues immédiatement de la couronne, foit par fervice de

chevalier ou en focage, (tant celles qui furent tenues par les grands

hommes appelles contes et barons, que toutes autres,) ont été pleine-

ment aliénables par les propriétaires, en tant que ces aliénations n'ont

point été arrêtées et prévenues par les fubfUtutions particulières dans

les familles des propriétaires. J'ai nommé particulièrement les contes

et barons, parceque j'ai remarqué que c'eft une erreur afTez commune

dans les écrits qui ont été faits fur l'état politique de l'Angleterre,

qu'avant le règne du roi Henri fept, (qui fût élevé au trône en l'an de

grâce 1485,) les contes et barons et autres feigneurs du parlement ne

pouvoient pas aliéner leurs terres, et que ce roi pafiâ un aâe de parle-

ment pour les autorifer à ce faire. Or cela n'eft pas ainG. Car ces

contes et barons, et autres feigneurs du parlement tenoient leurs terres

précifèment de la même façon, et avec les mêmes privilèges et droits

de les vendre, que les autres fujets de la couronne : et partant, quand

elles n'étoient pas fubftituées à eux et leurs hoirs ijfâs de leurs .corps,

ce qui reftreignoit ou limitoit leur propriété dans icelles, mais étoient

concédées à eux, et leurs hoirs en général, ils pouvoient les aliéner

pleinement à qui ils vouloicnt, en payant cette compofition modique

au roi pour fa licence, ou permiilion, qui fut fixée comme le prix

raifonnable de cette permiirion en vertu du flatut d'£douard trois,

pafTè dans fa première année, comme il efl dit ci-deiTus. Et le roi

Henri fept ne fît aucun changement à l'égard de ces aliénations. Le

règlement qu'il fît fur les aliénations des terres avoit égard feulement

aux terres qui furent rubflituées aux héritiers des donataires, ilTûs de

leurs corps -, et pour ces terres, le règlement les afFeda également

quand les donataires, ou poiTefTeurs, de ces terres n'étoient pas feigneurs

du parlement et quand ils l'étoient. Ce règlement étoit un ade de

parlement qui confirma autentiquement une certaine méthode indireète

que les jurifconfultes, qui s'occupoient à dreffer des ades, (comme les

notaires,) avoient déjà inventée pour éluder un ancien flatut qui au-

torifoit les fubflitutions des terres, et pour rompre ces fubftitutions

après la mort du premier donataire, et donner à fes enfans le droit

et pouvoir d'aliéner les terres qui leur avoient été fubftituées. La
conféquence fût que bien-tôt un grand nombre de ces donataires,

devenus par ce ftatut propriétaires et maîtres abfolus des terres qui leur

étoient fubftituées, les vendirent pour fupplèer à leur luxe ou autres

X}Ccafions -, ce qui ruina la puifTance de plufieurs familles de contes et
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barons et autres feigneurs du parlement, auffi bien que d'autres grands

propriétaires de terre, qui n'y avoient point entrée, et caufa une grande

révolution dans les polTeffions des terres en Angleterre. Cette révolu-

tion fik bien agréable aux vues politiques de ce roi prudent et jaloux,

qui pendant tout fon règne pratiqua touts les moyens poflibles d'abbattre

la puilTance des grands propriétaires de terres, mais pas plus celle des

feigneurs du parlement que des autres.

XCIII. Mr. Cugnet me demandera, peut-être, à cette occadon.

Qui étoient ces feigneurs du parlement ? Et par quel droit y fiégoient-

ils i Et n'étoit-ce pas le privilège de touts les grands propriétaires, qui

tenoient des terres immédiatement de la couronne, d'y avoir fëance ?—
Je vais tafcher de répondre à ces queftions.

XCrV. Le roi Guillaume le conquérant coniiiqua prefque toutes les

terres en Angleterre qui furent tenues pas des laïques, et les diftribua

à fes fujets Normands, et autres compagnons de fa viûoire. 11 ne fît

pas ce changement tout d'un coup, parcequ'U traita toujours les An-

glois comme fes figets légitimes, et non comme des ennemis vaincus.

Car il prétendoit avoir un jufte titre à la couronne de ce royaume en

vertu de la nomination du dernier roi d'Angleterre, Edouard, furnom-

mê le confefTeur, qui étoit fon parent du côté maternel, (la reine

Emma, mère de ce roi, étant fille d'un duc de Normandie,) et qui

l'avoit choili par fa dernière volonté et teûament pour fon fuccelTeur

au trône d'Angleterre. Il difoit aufli que le roi Harold (qui s'étoit

emparé du trône de ce royaume après la mort du roi Edoiiard, par

une éledtion, vraie ou prétendue, du peuple Anglois, fans être defcendu

de la famille royalic d'Angleterre, et qu'il traitoit d'ufurpateur ;) avoit

confenti, du vivant du roi Edoiiard, à ce qu'il fût le fucceflêur d'Edoiiard

fur le trône d'Angleterre : et même que plusieurs autres grands feigneurs

d'Angleterre avoient confenti à la même choie. Sur ces prétenlions il

demanda formellement la couronne d'Angleterre à Harold, comme fon

droit Icgitime : et quand Harold refufa de la lui céder, il leva une

nombreufe armée d'environ foixante mille hommes, avec laquelle il

paiTa en Angleterre, et gagna la fameufe et très fanglante bataille de

Hajîings, où il tua foixante mille Anglois avec leur roi Harold, et

perdit fix mille de fes Normands. La foûmidion générale des Anglois

fût la confcquence de cette vi£loire, et il fût reconnu et couronné roi

d'Angleterre. Quand il fût par ce moyen parvenu à la podefllon de la

couronne d'Angleterre, il traita les Anglois comme fes fujets légitimes,

et non comme un peuple vaincu ; il confirma leurs loix, et les con-

tinua dans la poflèflion de leurs biens, à l'exception de ceux qui avoient

combattu contre lui, lefquelles il confidéra comme rebelles à leur

R '

fouverain
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fbuverain légitime. Mais cette exception étoit fort importante, à caufe

du grand nombre de periônncs confidérables qui avoient porté les armes

ibus le roi Harold dans cette bataille j dont il confisqua toutes les terres,

et les ditlribua à fes fi^ts Normands, et autres compagnons de fa

vidoire, Bretons, Poitevins, et Flamands ; fc réfervant à lui-même

feulement la terre qui avoit appartenu au roi Edouard le confefleur, et

qui étoit nommée enfuitte l'ancien Jomame de la couronne d'Angleterre,

laquelle a été eftimée à la troifîéme partie de toute la terre d'Angleterre

à lexceptit^ du païs de Galles, qui n'appartenoit pas alors à ce roy-

aume. Ce n etoit pas fans un extrême regret que les Anglois fe fou-

rnirent à ce vainqueur, et virent diftribuer à des étrangers les poiTefllons

û& leurs plus braves compatriotes, qui avoient combattu pour leur patrie

contre fon invalion. Et ils ne manquèrent pas de donner des preuves

de leur dépit par de fréquentes rebellions contre fon autorité, quand les

occafions s'en préfentérent, pendant tout le cours de fon règne. Mais

touts leurs efforts furent inutiles : il les fupprima touts ; et à chaque

nouvelle tentative infortunée, il devint plus maître de fon royaume qu'il

n'avoit été auparavant, et appéfantit le joug de fa domination fur les

Anglois, confîfquaQt toujours les terres de ceux qui s'étoient foûlevés

contre lui, et les donnant à fes fujets Normands et autres étrangers.

De forte que les hiftoriens contemporains afTurent que vers la fin de

ion règne il avoit dépolTédé touts les Anglois dans le royaume, et

concédé leurs terres à des étrangers -, et même qu'il pr'ifTa fon relTenti-

ment contre eux, à caufe de leurs rebellions réitérées, à un tel point

qu'il ne vouloit pas permettre qu'aucun d'eux, (quelque grand que fût

fon mérite,) atteignit à aucun charge honorable dans l'état, ni à aucune

dignité dans l'églife, quand il pouvoit trouver des étrangers avec des

talens très médiocres pour les remplir.

XCV. Ces terres, qu'il prodigua ainfi à fes Normands et autres

étrangers, il leur concéda, pour la plupart, de la première façon cy-

deflus mentionnée, fçavoir, pour tenir par le fervice de chevalier : et il

impofa même ce fervice fur les terres des évéques et maifons religieufes,

qudqu'elles n'avoient pas été confifquées : croyant, fans doute, que

c'étoit d'une nécelTité abfoliie pour la défenfe du royaume contre les

mvafions des Danois, dont il étoit alors menacé, auffi bien que contre

les rel)eliions des Anglois, que les terres de ces maifons et des ecclé-

iiaftiques féculiers contribuafTent à fournir des foldats dans ces occa-

fions, audl bien que celles des i'àiqucs. Mais il fit fort peu de concelHons

jde terres libres en focage, pour des rentes ou des travaux ruftiques
;

' ayant un grand revenu par d'autres fources, et qu'il tiroit, en grande

parde, de fa propre terre, ou domaine, qu'il faiibit travailler par des

cultivateurs qui le tenoient d: lui par de rentes et ièrvlces ruftiques de

diverfes
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<fiverfes efpéces, non librement, mais à û volonté. Ils avolent cepen-

dant certains privilèges pacdefliis les cultivateurs ordinaires des terres de

fujets, qui tenoient leurs terres à la volonté de leurs feigneurs, comme
il c(i expliqué cy-deflus; et, en conféquence de ces privilèges, ils

obtinrent le nom de viikim privilégiés, .ou villaiii privilegtati. Mais

ces privilège» ne font point l'objet que nous devons à préfent confi-

dércr. Mais^ quoique le roi ne it que fort peu de conceflions de terres

libres en focage, fes grands tenanciers, qui tenoient des terres immé-
diatement de fa couronne par le fervice de chevalier, firent plufieurs

de ces concédions à leurs amis, ou aux laboureurs qu'ils employoient

à cultiver leurs domaines : de forte que dans la féconde clafle de

propriétaires de terres libres, ^t dans les clafTes inférieures, on rcncontroit

un afTez grand nombro de ces tenanciers en libre fbcage» ou par des

rentes et travaux rufliques connus et fixes ; tel que fût ce Guillaume^

le meunier, qui obtint la concefOon de trente perches de terre en prairie

de l'abbayïe de Cr&yknJ, dont la forme e(l récitée cy-deïïus. Voilà

à peu près l'état des terres en Angleterre à la fin du règne du roi

Guillaume le conquérant : qui nous mène aux réponfes cu'il faudra

donner aux queftions propofées^n l'arficle 93.

XCVI. Les propriétaires de terres libres tenues immédiatement

de la couronne, foit par fervice de chevalier ou en focage, étoient les

feùls membres du parlement, ou, félon le ftyle de ces anciens temps,

àa grand confeil du royaume, à la fin du règne du roi Guillaume le

conquérant, et pendant ceux de fes fucceffcurs jufqu'à Henri trois inclu-

fivement, qui fût contemporain de LoUis neuf, qui fût appelle Saint

Louis, roi de France. Comme ces tenanciers du roi pofledoient leurs

terres librement, et non à la volonté du roi, et que le roi n'avoit pas

le droit de les leur ôter tandis qu'ils remplifToient les conditions qui y
furent attachées, il ne pouvoit pas non plus en diminuer le revenu eu

y impofant une taxe ou taille. Mais quand il avoit befoin d'argent

pour quelque occafion publique et extra-ordinaire, il les afTembla pour

la leur communiquer et demander l'argent dont il avoit befoin : lequel

ils lui Qoniié.rent, ou concédèrent, gratuitement et librement, non par

le notn d'un îjrîpôt, taxe, ou taille, mais d'une aide, (auxilium,) ou

fubfide, (fubfidium,) dont ils étoient maîtres de fixer la quantité, ou

même de le refufer abfolument. Ce n'étoit pas de même avec les

tenanciers du domaine du roi, qui ne tenoient pas leurs terres libre-

ment, ni avec ceux des autres feigneurs qui en tenoient des terres à H
volonté de leurs feigneurs dans la troiliéme manière cy-deflus mention-

née. Car ceux-ci étoient fujets à la taille arbitraire du roi, et des

autres feigneurs dont ils tenoient leurs terres, parceque leurs terres

entières dépendoient de la volonté de leurs feigneurs. Mais pour leè

tenanciers

«ï.
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tenanciers libres, il eft certain que le roi ne pouvoit pas les taxer

légitimeraent fans leur propre confentement. Tout cela paroit fort

fimple et fort conféquent.

Dans cette aiTemblée des barons, ou tenanciers libres qui relevoient

de la couronne, on faifoit aufli les loix nouvelles qu'on jugeoit être

nëceflâires au bien public.

XCVII. Ces propriétaires de terres qui relevoient immédiatement

de la couronne, ou, du moins, ceux qui en tenoient par fervice de

ch.valier, furent appelles ks barms du royaume^ ou barons du roù ou

hommes du roi, indifféremment, et quelques fois barons tout court : et

les terres qu'ils tenoient du roi furent appellées leurs baronies. On n'avoit

pas dans ces temps-là l'idée d'une baronie perfonnellé, ou d'un droit

de fiéger dans le grand confeil du royaume indépendamment d'aucune

terre, en vertu de lettres patentes du roi qui conferaflènt ce grand pri-

vilège à un homme et fa poftérité. Le roi Guillaume le conquérant,

avec toute fa grande puilTance et fa difpofition à favorifer fes Normands,

ne s'aviia jamais de donner à aucun d'eux une telle dignité. En6n

cette prérogative d'ennoblir le fang d un homme héréditairement, fans

égard aux terres qu'il poiTédoit, qui eft ù bien connue à préfent, n'avoit

pas encore été inventée en Europe, ou, du moins, en Angleterre. Je

dis d'ennoblir héréditairement j parceque je fçais bien qu'on créoit alors

des chevaliers par de certaines cérémonies folemnelles, fans une nécef-

lité que les perfonnes auxquelles on confcidt cet honneur, fuflênt

propriétaires de terres } et que ces créations ennobliflbient en quelque

façon les perfonnes des chevaliers, ou les diftinguoient avantageufement

des autres hommes. Mais c'étoit un efpéce de grade militaire, qui

diftinguoit feulement la perfbnne même de celui auquel il été conféré,

mais qui ne tranfmit rien à fa poftérité, et ne donna pas à lui*méme

le droit de fiéger au grand confeil de la nation, s'il n'avoit pas aufii une

terre qui relevoit du roi.

XCVIII. Touts ces barons, ou propriétaires de terre delà première

cïaflè, qui tenoient des terres immédiatement de la couronne, étoient

également membres du grand confeil de la nation, quelle que fût la

grandeur, ou la valeur, de leurs baronies, nu terres tenues du roi. Et

même ceux qui tenoient feulement une partie d'une baronie, (ou concef-

fion primitive qui relevoit du roi,) comme, par exemple, ceux qui étoient

maris, ou fils aînés, de femmes co-héritiéres d'une baronie entière, avoient

droit d'y fiéger. Car, comme on a déjà remarqué, ces terres furent

partagées également entre les filles des propriétaires, quand il n'y avoit
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pas de garçons, quoique dans les autres cas elles defcendoient indivis

fiblement aux fils dnés. Cette loi de partage entre les filles coti-

tribua beaucoup à ruiner ce gouvernement féodal, fondé fur la pof^

fefïïon de ces baronies réelles, que Guillaume le conquérant avoit

établi dans le royaume, et donna lieu au rois dans les fiécles fuivants

de créer des baronies de l'efpéce qu'on voit aujourd'hui, qui enno-

blifTent le fang de certaines familles, et confèrent au baron, et aux aînés

de fa poflérité, le privilège de fiéger dans la chambre des feigneurs in-

dépendamment de la polTeflion d'aucune terre. Cette noblefTe hérédi-

taire dans les familles, indépendante et des qualités perfonnelles et de

la pofîeflion des terres, efl certainement moins conforme à la juflice, et

moins favorable à la liberté publique, que ce fyftéme primitif du con-

quérant qui mettoit la puiiTance légiflative de la nation entre les mains

des propriétaires de terres libres de la première clafTe, ou qui relevoient

immédiatement de la couronne, c'efl à dire, entre les mains de ceux

qui étoient les plus intérefTés dans le fuccés des affaires publiques. De
forte qu'on peut conter ce changement, qui fût caufé, en grande partie,

par les partages des baronies entre les femelles, comme un très mau-

vais effet de ces partages : quoique (grâces à la providence de l'être

fuprénie qui gouverne les deflinées des nations !) il a été plus que ba-

lancé par une fuitte d'événements qu'on ne pouvoit pas prévoir ———
par l'établifTement d'une chambre des communes en le royaume, con-

iiflant de députés élus par le peuple } par l'abolition des mo-
nafléres, et la reformation de la religion, ——<— par l'invention de l'art

d'imprimer les livres ; •— par l'étendue de la navigation et du commetce ;

' et par les fuccés heureux des conteflations avec le roi Charles

premier, et de la réfiftance à la tyrannie de fon fîls le roi Jaques fécond ;

qui ont répandu l'amour de la vérité et de la liberté par tout le

royaume. Je marquerai les dates des changements qui font arrivés en

différents temps dans la nature des baronies, dans la fuitte. Mais à pré-

fent il eft plus dans l'ordre de citer un des articles de la grande chartre

des libertés d'Angleterre donnée parle roi Jean en l'an de grâce 121 5,

pour prouver ce que j'ai avancé dans cet article, fçavoir, que touts les

barons, ou propriétaires de terres libres tenues immédiatement da roi,

dévoient être appelles au grand confeil de la nation, (qu'on a depuis

appelle k parlement,) fans que le roi fût en droit d'en choiûr quelques

uns, et d'en omettre d'autres. Cet article efl conçu en ces paroles.

" Et ad baèenJum commune confilium regni, de auxiliis ajjîdendis et de

" fcutagiis affidendis, fummoneri Jaciemm Archiepifcopos, abbates, comiteSt

" et majores barones regni, figillatim, per Hieras nojîras. Et pratereà

" foctemus fummoneri in gênerali, per vicecomites et baJlives n^ros,

" omnes alios qui in capite tenent de nobis, ad certum diem, fcilicet,ad

" terminum quadragintà dierum ad minus, et ad certum hcum. Et in

P " omnibus
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omnibus literis fummonitionis illim caufam fummtnitiom ittius exptne-

mus. Et J!c j'aElâ fummmtionet negotium procédât ad diem affigna'

.** tum ftcundàm confdium nrum qui prafentes futrintt fuamws non om-
" nés Jummoniti venerint :" Oh voit par ce paflâge que le roi devoit«

appeller à ibo grand coniêil, quand il le convoquoit pour en recevoir

des aides, les évéques, les abbés, les contes et les grands barons par

des lettres particulières envoyées à un chacun d'eux, et touts les autres

perlbnncs qui ten<ùent des terres en chef (in cafitej ou îmméMatementt

de la couronne (ce qui comprend les tenanciers en focage auflî bien

que ceux qui en tenoi^nt par fervice de chevalier,) par une proclamation

générale faite en les cours de juftice des contés, ou diftriâs, où ils réfi>

doient, par les vicomtes, oyxjberiffst et baillifs du roi qui préfidoient dans

ces cours. Les grands barons étoient apparemment ceux qui tenoient

des barooies entières, qui n'avoient pas été encore divifces par des fuc-

cefllons de femelles ; et les autres tenanciers en chef du roi étoient ceux

qui tenoient des portions de baronies qui avoient fubi ces divifions, et

ceux qui tenoient des terres en libre focage. On trouve auffî en l'hif-

toire do Matthieu Paris^ éaivain fort exaâe et fidèle du te.ups du roi

Henry III. fils du roi Jean, un pafiâge qui confirme cet article de la

grande chartre, et prouve que le roi étoit dans le devoir d'appeller à fon

grand confeil touts les barons indifféremment. Car en l'an de grâce

1255, qui fût le 39iémedece roi, les barons qui furent préfênts au

parlement que le roi tint à Weftminfter, lui déclarèrent qu'ils ne vou-

loient point traiter des affaires qu'il leur avoit propofèes, parce qu'il

n'avoit pas appelle touts les barons du royaume a ce confeil, comme
il avoit dû faire félon la grande chartre. Les paroles mêmes de l'hL'*'

torien font celles qui fuivent. " Inparlamento Weftmonafterii, adfefium
" San^i Edwardi, anm 1255, rejponfum fuit régi à baronibus, quod

" omnes tune temporis non fuerunt, juxtà tenarem magnée charta fua,
" vocati : et ideo, fine parihm Juis tune abfentibus, nullum voluerunt tune

" rejponfum dare"

XCIX. Ce grand confeil du royaume, compofé des propriétaires

qui tenoient des terres en chef, ou immédiatement de la couronne,

étoit analogue aux cours de juftice qui fe tenoient de droit commun

(fans aucune chartre du roi pour cet effet) dans toutes les feigneuries

du royaume, même celles de la fcconde ou troifiéme clafTe. Un ex«

emple éclaircira ce que je veux dire. Si un nommé A tenoit 1 0000

arpents de terre immédiatement du roi par fervice de chevalier, ou

même par une rente ou des travaux rudiques, (quoique les exemples

de ce dernier cas étaient rares) et en concédoit 5000 arpents entre dix

tenanciers libres, pour tenir de lui et fes hoirs, à eux et leurs hoirs,

à per-
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à perpétuité ou par fervioe d« dievtlier, ou par des travaux mfliques,

ou des rentes, en égales portions de 500 arpents chacun ; il deve-

noit par là le feignenr de touts ces conceffionnaires, dont nous appelle-

rons les trois premiers L, M, et N, et il av^it le droit de tenir une

cour de juftice àv'tXe pour décider les affaires qui «rrivoiont dans les

5000 arpents quH avoit ùnii concédés à ces dix tenanciers libres. Mutes

les trms femaines j et même il étoitdans l'obligation de la tenir. Dans

cette cour, et dans elle feulement, chacun de ces tenanciers devoit

{daider et demander la reilitution de ùl terre, quand quelqu'un la lui

avoit ôtée, et porter d'autres plaintes ou aâions, dont il n'eft pas né-

ceflkire de donner ici le détail. Et dans ces occafrans les dix tenanciers

du feigneur A avoient droit de fiéger dans cette cour, et de décider,

comme juges, les affidres qui s'y trtdtoient. Car, quoique la cour fût

lommée la cour du ièigneur A, il n'en étoit pas le juge, mais feulement

le préQdânt, et devoit tout décider (ëlon la pluralité des voix de ces dix

tenanciers, qui en étoient véritablement les juges. Ces tenanciers font

quelquefois appelles les pairs l'un de l'autre, et les pairs de la cour du

feigneur; et ceux dont ils décidoient les procès, étoient ^niés être

jugés par leurs pairs. Ces tenanciers étoient aufli quelquefois nommés

les barons de leur feigneur A, ou les barons (a; fa cour ; et la cour,

dont ils étoient les membres, étoit conftamment appellée Ja cour-

baron d'A, qui fignifioit, à ce que je crois, non la cour du baron, ou

feigneur. A, mais la cour des barons, ou tenanciers' libres, de ce feig-

neur ; parcequc le mot de baron dans ces anciens temps étoit fynonyme

à homme dun tel, ou tenancier libre Hun teli du moins quand 1 terre

étoit tenue par fetvice de chevalier.

De même, fi un de ces dix tenanciers L, M, N, &c. qui te-

noient chacun 500 arpents de leur feigneur commun A, comme, par

exemple, L, concédoit trois cents arpents de fes cinq cents à dix

autres tenanciers libres .1, m, n, &;c. enaportions égales de trente ar-

pents chacun, ou par fervice de chevalier, ou pour des rentes ou tra-

'vaux ruftiques,; cet L devenoit par là le feigneur de ces dix tenanciers

\, m, n, &c. et devoit tenir une cour-baron toutes les trois femaines

compofée de ces tenanciers, qui étoient (es barons, ou hommes, ou^ies,

et avoient droit de fiéger dans cette cour, et de fe juger l'un l'autre,

comme dans l'exemple précédent. Ces cours-barons (curia baromtm)

fubfiftent encore aujourd'hui, quoique fort peu d'affaires s'y traitent à

préfent à caufe du grand changement qui eft arrivé en Angleterre dans

la manière de vivre, et d'agir, et de procéder dans les affaires de pref-

»que toute efpéce, depuis les deux derniers fiécles.

Il
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II faut cependant diftinguer cette cour, qui fût comporée dei

tenanciers libres du fcigncur, d'une autre cour qu'il tcnoit pbur Tes

tenanciers à volonté, qui tenoient des portions de fa terre de la troifiéme

façon expliquée cy-deflly par des copies des régiftres de fa cour. Car

en cette cour les tenanciers libres n'avoient rien à faire, mais feulement

les tenanciers par copie, ou à volonté : et ceux-ci mêmes n'en étoieot

pas les juges, comme les tenanciers libres l'étoient dans la première

cour } mais tout ce que s'y faifoit étoit expédié par l'autorité du feigneur

lui-même, ou de fon fenefchal. ' Cependant cette cour eft quelquefois

flppellée la cour-baron du feigneur, mais mal-à-propos : et quand on

veut parler avec précifion, on l'appelle la cour coûtumiére du feigneur,

(qu'il tient pour les affaires de fes tenanciers coûtumiers,) pour la dif-

tinguer de l'autre cour qui eft compofée de fes tenanciers libres et qui

eft proprement fa cour-baron. Et l'ancien parlement, ou grand confeil

du royaume, étoit précifément la cour-baron du roi, ou du royaume

entier, {curia baronum régis,) tX fouvent étoit ainfi nommé.

C. Telle étoit la conftitution du parlement, ou grand confeil du

royaume, jufqu'à la fin du règne du roi Henri III. qui dura depuis

l'année 121 5, jufqu'à l'année 1272. Ce long règne fût un tiffu con-

tinuel de difputes et de conteftations entre le roi et les barons, caufé

par les fréquentes violations de la grande chartre par ce roi inconftant,

malgré les confirmations folemnelles qu'il en avoit faites à différentes

occafions. A la fin les barons eurent recours aux armes pour la défenfe

de leurs libertés, fous la conduite de Simon de Montfort, comte de

Leicefler, François de nation, mais qui s'étoit établi depuis plufieurs

années en Angleterre, et y avoit acquis non feulement de grandes pof-

fedions, mais une grande influence et crédit par fon courage, fa capacité,

et fa vertu. Au commencement de cette guerre civile les barons eurent

un fuccés complet ; faKiint prifonniers le roi Henri III. et fon fils aîné,

le prince Edouard, (qui fût après le célèbre roi Edouard premier, après

la conquête, dont nous avons déjà eu occafion de parler plus d'une fois

dans ce mémoire ;) dans une grande bataille qu'ils gagnèrent à Leives

en la conté de SufTex en l'an de grâce 1 264. Mais peu de temps après

ils eurent un grand revers. Car, la divifion s'étant mife entre eux, le

prince Edoiiard s'évada des mains de ceux qui le tenoient prifonnier, et

leva une nouvelle armée, avec laquelle il vainquit les barons dans une

autre bat^Ue donnée à Evejham en la conté deWorcefler en l'année 1265,

et y reprit le coi fon père, qui étoit encore le prifonnier des barons, et

le rétablit fur le trône. Cette viâoire fût la caufe d'un grand change-

ment dans la conflitution du parlement, ou grand confeil, de la nation.

^ar, quoique, par les fages confeils du prince Edouard, le roi ufa de
'\ '

cette
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cette viAoire avec modération, et confirma la grande chartrt de noU'

veau, cepeadant il n'en obfêrva plos l'article que noua en avons cité,

pour la convocation de touts les barons et tenanciers en chef de la

couronne au parlement indifféremment. Mais il appelja à fes parle-

ments dans le refle de Ton rcgne feulemolit 1|» barons qui lui ayoient

été attachés, négligeant ceux qui avoient porté les armes contre lui fous

la conduite du conte de Leiceftcr, ou du moins quelques uns d'eux,

qucnque d'ailleurs il les avoit traités avec clémence, et leur avoit rcftitué

leurs terres pnur une amende de quelques années de leurs rentes. Et

de même, dans les règnes do fef luccéfTeurs un grand nombre de ba-

rons réels, ou qui tenoient des terres en chef de la couronne par des

fervices de chevalier, et furtout ceux qui ne tenoient que des parties de

ces baronics, ou conceflions primitives, ne furent plus admis à fiéger

dans le parlement félon la teneur de la grande chartre r mais les rois

y appelluient feulement ceux de ces barons qu'ils vouloient. C'étoit

un grand changement dans le gouvernement du royaume, qui donna

au roi, en quelque façon, le pouvoir de ihoifir fon parlement, et, par

conféquent, de beaucoup influer fur leurs délibérations. Mais plufieurs

caufes contribuèrent à rendre ce changement praticable et fupportable

dans cette crife.

Car premièrement, les petits barons, qui ne tenoient que de petites

portions des baronies entières et primitives, comme, par exemple, la

cinquantième, ou centième, partie d'une baronie, ètoient trop pauvres

pour foûtenir la dépenfe qu'il leur ayroit falu faire pour exercer leurs

privilège d'aiTifler dans les parlements, ou grands confeils, toutes les

fois que le roi en convoquoit : de forte qu'ils ètoient fort contents de

laifTer tomber ce privilège qui leur étoit devenu onéreux. C'étoit l'effêc

des partages des baronies entre les filles cohéritières, qui ruinèrent ab>

folument ces baronies. Car, quoique les Anglois avoient étendu le

privilège d'un fils aîné plus loin que les Normands, jufqu'à lui donner

touts les fiefs nobles de fon père à l'exclufion de touts fes frères et

fœurs, quelque nombreux que ces fiefs pouvoient être; cependant

dans le cas de filles cohéritières ils n'adoptèrent pas la reftridiion de !a

coutume de Normandie à cet égard, qui ne permit pas qu'un fief noble

fût divil'é en plus de huit parties : mais (ce qui paroit fort étrange,) ils

en établirent une divifion fans limite, comme fait la coutume de Pâric.

£t dans le fait ils ètoient, par ce moyen, fouvent extrêmement fous-

divilés, et prefque réduits à rien. J'ai vu dans un livre qui traitte de

ces anciennes baronies réelles, des exemples de petits tenanciers du roi

qui ne tenoient que la centième, et la cent-cinquantième, parde d'une

baronie, et un exemple d'un homme qui n'en tenoit que la trois-cen-

tième partie. On peut bien croire que ces petits tenanciers furent très

T pltu
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peu jalouf d'un privilège fi peu convenable à leur état dégradé, et tris

contents de t'en trouver débaraflës.

En fécond lieu, les grands barons qui tcnoient encore des barontes

entières et qui iê trouvoient exclus des parlements que tenoit le roi Henri

III après la bataille d'Evcfluun, n'ofoient pas s'en plaindre, m réclamer

leur privilège d'y aflîfter, à caulê du mauvais fuccés de leur guerre

"ontre le roi, qui les mettoit dans la néceOlté de ménager fa faveur.

i£t pour les autres grands barons qui avoient fuivi le parti royal dans la

guerre, on peut croire que' le roi les appella touts à iès parlements après

cette vidloire comme auparavant. ' '

En troifiéme lieu il eft certain que ni lui, ni fon fils, le roi

Edouard I, ni les deux rois fuivants Edoiiard II, et III, s'aviférent de

créer des barons, ou autres feigneurs du parlement, par des lettres

patentes, indépendamment de leurs poflêfllons de terres : et il eft prefque

certain qu'aucun d'eux n'invita aucune perfonne à aflifter dans leurs

parlements comme baron, ou fcigneur, par leurs writs, ou lettres, de

fommation, qui ne fût réellement un baron dans l'ancien et véritable fcns

du mot, ou qui ne tint une terre libre immédiatement de la couronne

par le fervice de chevalier. Cela paroit par la forme des lettres de

fommation, ou du writ de fummom^ (brève de fummonitione) par lequel

les barons et autres feigneurs étoient fbmmés de venir aux parlements,

qui fût de la teneur qtfi fuit.

Rex, &c. dileâfo etfdelifuo N. cbivalett Jàiuiem.

^ia fuper quibufdam arduis negqttis nos et regnum nojlrum, caterof^

queproceres et magnâtes de eodem regno, tangentibus, qua fine "oefirâ et

eorum prafentiâ nolumus expetUri, parlamentum noflrum tenere, et vobi/cum

fuper bis coUoquium habere, volumus, et traSlatum : Vobis mandamus, infide

et bàmagiô, quibus nobis tenemini, firmiter injungentes, quod fitis ad nos

apud fVejîmonaJlerium primo die men's jiugujïi proximè futuro, vel faltem

infrà terminum diei fubfequentis ad uîtimum, nobifcum fuper diéJis negoiiis

traSîaturi, et vejlrum confdium impenfuri. Et hoc nullo modo omittatis,

Ite/le me ipfo, &c.

On voit par ces paroles " infide et bçmagio quibus nobis tenemini"

que le roi n'envoya ces lettres de fommation au parlement qu'à ceux

qui lui dévoient l'hommage, qui étoient feulement les propriétaires de

terres libres tenues immédiatement de la couronne par fervice de che-

valier, c'eft à dire, de véritables barons dans l'acceptation primitive.
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Le chevalier Hmri Speimaur le plus fçavant et Ici plus exaâe de touti

les auteurs qui ont traité des antiquités des ioix et du gouvernement

d'Angleterre, nous alTure que cette forme de la lettre de fommation au

parlement continua fans aucun changement jufqu'à environ la 21""*

année du roi Edouard III, c'ed à dire, jufqu'à l'an de grâce 1 348, qui

fût quatre-vingt trois années après la bataille d'Evefham : et qu'alors,

ou aux environs de ce temps, les paroles ** in fide et bomagio quibui

nohit ttntmini " furent changées en celles-ci, *• tn^de et ligeantiâ qui»

bus itobit tenemini " qui pouvoient s'adreiTer à touts les fujets indifférem-

ment, aufli bien qu'à ceux qui tepoient des terres libres en chef de la

couronne. Il fe peut donc qu'après la zi'"* année du règne du roi

EdoUard III, les rois ayent pris la liberté de fommer au parlement des

feigneurs qui n'étoient pas tenanciers en chef de la couronne. Cela eft

alTcz dr'^s le cours naturel dei chofes ; parceque les abus, qui font une

fois commencés, vont ordinairement de mal en pire. Mais jufqu'à cette

«nnée ils n'y fommérent que les véritables barons féodaux.

Ces trois caufes donc, fçavoir, ——— i™", la difcr-ftion des rois

Henri III, Edoiiard I, II, et III, qui les cmprlcha de créer de

iKxiveaux barons par des lettres patentes indépendamment de leurs

poflêflions de terres, et qui fit qu'ils ne fommérent à leur pariement,

comme feigneurs, que les perfonnes qui étoient véritablement barons

par leurs terres i du moins jufqu'à la zi"* année du règne du roi

Edouard III, c'eîl à dire, pendant quatre-vingt trois ans après la ba-

taille d'Evefham }-^— et, a"*", le prétexte fpécieux que le roi Henri

III avoit eu pour exclurre quelques uns de ces barons après cette

bataille ; et 3''°, l'impofnbilité dans laquelle les petits barons, qui

ne tenoient que de petites portions des baronies primitives, fe trouvoient

de jotiir de leur ancien privilège à caufe de leur pauvreté ; -— toutes

ces caufes contribuèrent à faire foufFrir patiemment par la nation la

nouvelle prérogative que les rois s'étoient arrogée de choifir entre

les véritables barons ceux qu'ils vouloient pour allifter à leurs parle-

ments.

Une quatrième caufe, qui tendit à produire le même eifét, fût

l'établilTement de la chambre des communes par le roi Edouard I,

dans la 23""" année de fon règne, qui fût de grâce la r295, trente ans

après la bataiik d'Evefham. Dans cette année il invita les tenanciers

libres des terres d'Angleterre à choifir et à lui envoyer à Ton parlement

deux chevaliers de chaque conté d'Angleterre pour délibérer avec lui

et les feigneurs fur les affaires publiques de la nation, fuper quibufdam

arduii nos et Jlatum regni noflri tangentibus ; et il invita en même
temps les habitants des cités et des principaux bourgs du royaume,

et
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et des villes fituces dans l'ancien domaine de la couronne, à lui en-

voyer' p V Icincnt les unei deux députés choifis d'entre eux, les

autres ir '-.neni un, poui traiter avec lui et les fcigneurs en parlement

fur les mt iwj <-.t>airc8 publiques. Ces députés du peuple s'alTemblérent

au commencement en différentes chambres, fçavoir, les députés des

contés (qui étoient chevaliers,) avec les fcigneurs, où ils remplacèrent

les petits barons, dont ils étoient en effet les repréfentans > et les

citoyens députés par les cités, et les bourgeois députés par les bourgs,

et par les villes fituées fur l'ancien domaine de la couronne, dans

une autre chambre. Il paroit par les régiftres du parlement que dans

la 34"" année du roi Edoiiard I, c'efl à dire, onze ans après la fom-

mation des députés des contés, cités, et bourgs, au parlement, les

députés des contés fe joignirent avec les prélats, contes, et barons pour

concéder une trentième partie de leurs bfèns meubles au roi, comme
un aide raifonnable pour faire les dépenfes de la cérémonie de créer

fon fils aîné, le prince Edouard, (qui fût après roi d'Angleterre par

le nom d'Eduiiard fécond,) un chevalier, et pour foûtenir la guerre

contre les Ecofibis, qui venoit de fe rallumer de nouveau } et que

les députés des cités et bourgs, et villes de l'ancien domaine de la

couronne, concédèrent au roi pour les mêmes ufages la vingtiè-

me partie de leurs biens meubles. Voici les paroles de ce régiflre.

Jtem preelatit comités, baronet, et aîii magnâtes, ntc non milites comita-

tuum, traSlatum fuper hoc cum deliberatione babentes, confiderantefque

auxilium deberi, ut praJiSlum eji, (fcilicet, adfilium primogenitum régis

'militia cingulo decorandum,) et quam plura onera régi incumbere propter

guerram pradidiam, tandem unanimiter domino régi concejferunt pro fe

et totd communitate regni tricefimam partem omnium bonorum fuorum

tcmporalium mobilium qua ipfos babere continget in fejlo fanSii Micbaelis

proxim) futuro, babendam pro auxilio eidem domino régi compétente ad

milttiam fiîii fui pradiSli, ac etiam in auxilium mifarum quas ipfe efl

Ja6lurus circa guerram pradiElam Cives quidem et burgenfes

civilatum et burgorum pradiStorum, ac cateri de dominicis regiis congregati,

et fuper prcemiffis traSlatum babentes, confiderantefque onera domino régi

incumbentia, ut pramittitur^ eidem domino régi unanimiter concejferunt

ob caufds fupradiclas vicefimam partem bonorumfuorum mobilium, baben-

dam ut pradiSlum efl.

Mais quelques années après cette manière de tenir le parlement

fût changée, (on ne fçait pas fort bien par quelle autorité, ni par quelle

caufe:) et les députés des contés celTérent de s'alTembler avec les

feigneurs dans le parlement, et (e joignirent aux députés des cités et

bourgs et villes de l'ancien domaine de la couronne, et firent avec eux

une feule et mcme chambre. Et cela a continué jufqu'à ce jour.
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L'ctabliiTement de cette chambre des communes a urc un grand

avantage pour la nation, et a contribué plus que toute autre chofe à la

coniervation de la liberté publique. Pcut-£tre même vaut-il mieux

pour II bonheur général des fujcts du royaume que le ryllémc établi

par Guillaume le conquérant, d'une aHcmbléc Itgidjtivc comporte de^

barons du foyaume qui en tenoicnt les terres en chef de la couronne,

Je ne prétens pas en décider. Mais après que ce fyftcme eut ctc pre-

mièrement miné par cette malhcureurc coutume de partager les baronic»

entre les filles co-héritieres, et puis viole par force par le roi Henri III^

, après la bataille d'Eveiliam, fuus un prétexte fpccicux, mais qui, fclon

la V' ritable juftice, n'auroit dû s'étendre tout au plus qu'aux perfonnes

mêmes de ceux qui avoient porté les armes contre lui, et non à leurs

enfans : je dis qu'après |a ruine de ce fyftéme d'un grand confeil de

barons réels ou fonciers, il étoit fort à fouhaiter qu'il fût remplacé par

quelque autre établiflêment qui donnât au peuple quelque participatioi}

au governement de la nation .en fait de légiflation et de rimpofition de

taxes } afin que la puiflTance du roi, (après qu'il s'ctoit arrogé U préro-

gative de choifir les barons dont il vouloit que fon parlement fût com«

pofé) ne dégénérât pas en pouvoir abfolu. Et l'ctablifTement de la chambre

des communes a rculTi merveilleufement à remplir cette vue importante;

et, par là, a confolé le peuple des changements, peu favorables à la

liberté publique, qui font arrivés dans la conftitution de chambre des

feigneurs, et a fait qu'il les a fouffert tranquillement.

CI. On pourra, peut-être, demander quel étoit le nombre de c^

barons, ou tenanciers de terres libres en chef de la couronne, dans le

règne deGuillaume le conquérant, avant que leurs baronics furent divifées;

et quelle étoit la grandeur ordinaire de ces baronies. La rcponfe à la

première de ces queflions n'efl pas difficile à faire, à caufe du grand

régiflrc des tecfes d'Angleterre que Guillaume le conquérant fit faire

et\ la vingtième année de fon rcgne, (l'an de grâce io86) et qui eft

encore confervc dans l'échiquier du roi à Londres. Ce livre s'appelle

Doomj'day èook, et contient une defcription de toutes les terres du ro-

yaume, (à l'exception d'un petit nombre de contés,) avec les noms de

leurs propriétaires, la quantité et les noms des terres que chacun d'eux

polTédoit, le nombre de leurs ferfs et des autres habitants de leurs terrée»

et la quantité de terre de chaque ^fpéce comprife dans la totalité de

leurs polTenions, comme tant de prairie, tant de terre labourable, tant

de terre en bois de bout, et ainfi du relie. Par ce monument authen-

tique et curieux nous apprenons que les terres d'Angleterre étoient alors

partagées entre le roi et environ fept cents propriétaires, ou tenanciers

libres relevant de la couronne, en comptant chaque maifon religieufc

U ' comme
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comme une (èule tête. Et pour la grandeur des portions de terre

tenues par chacun de ces tenanciers, l'un avec l'autre, on peut l'eftimer

en gros de la manière qui fuit. La fuperficie de l'Angleterre et le païs

de Galles, fans l'Ecofiè, eft eftimée à environ 28 millions d'acres ou

arpents Anglois : delquels fi nous ôtons la nopitié pour le païs de Gailes

et le domaine du roi (qui étoit environ le tiers des autres terres du

royaume,) il reliera quatorze millions d'arpents pour les autres terres

du royaume, qui furent tenues par les barons, ou tenanciers libres, de

la couronne. Donc fi elles étoient partagées également entre touts ces

tenanciers, qui étoient environ fept cents, il eft évident que chacun

de ces tenanciers auroit eu environ vingt-mille arpents p:)ur fa portion.

Mais la diftribution en fût fort inégale» quelques unes des anciennes

mûfons religieuiès, et quelques uns des plus grands barons et comtes,

ayant dix fois, et même vingt fois, autant de terre que quelques autres.

Mifds il me femble qu'on peut ^re en général que ces baronies primi-

tives étoient de plufieurs grandeurs difierentes depuis trois ou quatre

milli arpents en fuperfide jufqu'à quatre-vingt ou cent mille, et, en

deux, ou trois, exemples, encore plus.

:i: :' •
.

Cil. Après que les rois d'Angleterre s'étnent ainfi arrogé le droit

de choiiir entre les barons féodaux ceux qu'ils vouloient pour ailifter à

leurs parlements, et que par une fuitte de quatre-vingts, ou cent,

années tout le monde s'étoit accoutumé à les voir exercer cette nouvelle

prérogative fans s'en émouvoir, ils avancèrent un peu plus loin, et

créèrent des barons par leurs lettres patentes. Le roi Richard II, petit

fite et fiicceflêur d'Edoiiard III, en donna le premier c:^.. .wple en l'onr

ziéme année de fon règne. Car le roi EdoUard III. n'en créa jamais

de cette façon, quoiqu'il fe peut qu'il en ait créé quelques uns d'une

manière indirecte en les fommant de venir à fes parlements quoiqu'ils

n'étoient pas de véritables barons féodaux qui tenoient des terres

libres en chef de la couronne i ce qu'on peut foupçonnier par le chan-

gement fus-mentiônhé dans la forme de la lettre de fomnoation des

feigneurs au parlement qui fût fait environ la ai"*" année de fon règne.

Mais peut-être n'eft-ce qu'un foUpçon : car je n'en ai jamais vu des

preuves certaines. Mais pour les créations de barons par lettres patentes,

il eft certun qu'elle» commencèrent dans le règne de Richard II, en la

perfbnne d'un chevalier nommé Jean de Btemhamp de Ho&, fenefchal

^ l'hôtel du roi» qui fût créé un pair et baron du royaume par le titre

4e Seigneur de Beauchamp et baron de Kidderminfter, en l'onzième

waèe de ce règne par des lettres patentes, dont voici la teneur.

Rex
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Rexy (Se, Salutm,

Sciatii quoi pro èetio Jèrvitio qmd dileHus et jidelh miles nofter

Jobames de Btauchamp de Hclty Jènefcballus hofpitii nojirit nobis impmditt

iffum JtbaAnem in utium farium et barmum regni Anglia prafecimus,

volentes quod idemjobaiines et bareiks mafculi de corporefuo exeuntesjiatum

èaronis obtineoHtt ac domini ikBeaucbampf et barmn de Kiddermiufter

nimcupentur.

In eujus rei teftimoniutn bas m/Iras literas fieri ftcimus patentes,

Datum die deamo OShbris, anno regni noftri undecimo.

Le roi Richard II. qin accorda ces lettres patentes, étoit un des

plus mauvais rois qui ayent jamus porté la couronne d'Angleterre, et

fit pluûeurs attentats très violents contre la liberté de Tes fujets, par

kfquels il fe perdit tellement dans leur eftime qu'à la fin ils fe fot^e-

vérent contre lui et le contraignirent à iè démettre de la couronne.

Et c'étoit précifément dans l'époque de fon plus mauvais gouverne-

ment qu'il paifa ces lettres patentes en faveur de ce Jean de Beau-

champ i pendant que Michel de la Pôle, qui avoit été deftitué de

l'office de chancelier pour Tes malverfations en conféquence d'une accufa-

tion du parlement, exerçoit cet office pour la féconde fois, par la faveur

du roi, au mépris de cette flétriflure publique. Mais cet honneur nou-

veau, que le roi conféra ainfî à ce Jean de Beauchâmp dans cette

époque finiftre, ne lui fût pas d'un bon augure. Car dans l'année

même de fa création il fût accufé et convaincu dans le parlement d'avoir

été complice avec le dit Michel de la Pôle dans fes crimes contre

l'état, et ne fiégea jamais après dans le pariement comme un baron ;

mais en quelque peu d'années fût exécuté à mort

Après ce premier exemple, (qui, vu les circonftances du temps,

et la manière dont il fe paflà, ne mérite guéres qu'on Tadmette pour

un exemple,) on ne trouve plus de créations de barons dans tout le

lefie de ce règne, qui dura encore dix ans, ni dans les deusi: règnes

fuivants des rois Henri IV. et Henri V. Mais dans celui du roi

tieiui VI. il y en eût douze exemples, et dans celui du roi Edouard

IV. deux. Bt ces quinze exemples font toutes les créations de barons

par lettres patentes qui furent faites par nos rois avant le temps du roi

Henri VII. qui commença fon règne en l'an de grâce 1485. Et il efl

bien remarquable que toutes ces créations, excepté la première, dont

ocnis avons parié, et qui fût f«tc dans une époque fî finiftre, forent

faites
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faites par des lettres patentes paflêcs en parlentïcnt, et avec le confen -

tement du parlement ; comme il paroit par ces paroles " de auSïoriu

" parliameiiti," qui fc trouvent à la fin de chacune de ces patente.

Et dans le corps même de quelques unes de ces patentes il e(l expri-

mé que le roi les pafla avec le confentement des Jèigneurs du parlement,

J^irituels et temporels, qui étoient les pçrfonnes les plus intéreiTées à

la création de nouveaux feigneurs : comme, par exemple, dans la

première des patentes de Henri VI. qui fût donnée dans l'onzième

année de fon règne, pour créer le chevalier yean Corirwall un baron

du parlement, où on trouve ces paroles j
" In trium Jîatuum ejul'dam

" parliamenti prajèntiâ, de gratta fuâ fpeciali, et ex certâ fcientiâ fuâ,

" ac de advijamento et conjenfu ducis Gloucefterienfu (c'étqit Onuphre,

" duc de Gloucefter, qui étoit alors protecteur du royaume d'Ahgle-

" terre, le roi étant mineur,) et Cardinalis Wintmienfts, ac caterorum

** dominorum Jpiritualium et temporalium. " Mais depuis le commen-

cement du règne du roi Henri VII. .les rois d'Angleterre ont créé des

barons du parlement par leur feule autorité. Cela l'uffîra pour une

réponre aux queilions propolées cy-defTus en l'article 93.

cm. Je reviens à la defcription des différentes façons de tenir les

terres libres en Angleterre, et des charges et conditions onéreufes aux-

quelles elles étoient fujettes.

»

CIV. En premier lieu, les tenanciers, ou propriétaires, de toutes

les terres libres en Angleterre, tant celles qui furent tenues par fervice

de chevalier que celles qui furent tenues en focagc, quand ils fuccé-

doient à leurs ancêtres dans la po0efrion de ces terres libres, dévoient

payer à leurs feigneurs immédiats, dont ils 1^ tenoient, une certaine

fomme d'argent qu'on appelioit un relief. C'ctoit pour les terres en

focage la rente de la ter^e pour une année, non pas félon la véritable

valeur de la terre fi on la voudroit donner à bail au plus offrant, mais

félon la réfervation faite par le feigneur dans le contra(fl de concefllon :

comme, par exemple, dans le cas de cette terre qui fut concédée par

l'abbé et les moines de Croyland à Guillaume le meunier, fes hoirs et

ayant caufe, pour tenir à perpétuité par une rente de deux fchelins par

an, (idont nous avons donné le contradt de concefllon cy-deffus en

l'article 85,) l'héritier de ce Guillaume, le meunier, quand il fuccéda

a cette terre, devoit payer la fomme de deux fchelins pour le relief de

cette terre à l'abbé de Croyland dont il la tenoit, outre la même fom-

me de deux fchelins comme la rente ordinaire de l'année. Pour les

terres tenues par fervice de chevalier c'ctoit la fomme de cent fchelins,

jou cinq livres fterlins, pour chaque fief de chevalier, ou chaque terre
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qui étoit chargée de fournir feulement un cavalier dans les guerres du

rgi i et ainfi, en proportion, pour des terres qui dévoient en fournir

un plus grand nombre. Le pofTefTeur d'une baronie de baron, (qui

coptenoit pour l'ordinaire environ ti.'^ize fiefs de chevalier, ou étoit

chargée de fournir treize .cavaliers au roi,) devoit payer au roi un relief

de cent marcs d'argent, ou les deux tiers de cent livres flerlings, quand

il fuccédoità la baronie de fon ancêtre.: et le poiTefTeur d'une baronie

de conte (qui contenoit pour l'ordinaire vingt fiefs de chevalier, ou

étoit chargée de fou'-nir vingt cavaliers au roi,) devoit payer au roi un

relief de cent livres Aerlings, quand il fuccédoit à la .baronie de fon

ancêtre. Mais touts ces reliefs fe mefuroient par les charges impofées

fur les terres dans les concevons primitives, ';t non par leurs étendues

et valeurs réelles. •

Ces reliefs continuent à être dûs encore aujourd'hui pour les terres

libres tenues en focage, fur lefquelles quelques rentes ont été réfervées

aux feigneurs ; quoique, à caufe de leur extrême petiteffe, ils font fouvent

négligés.

L'origine de ces reliefs n'eft pas fv^rt Claire. Mais il eft certain

• qu'ils ont exiftéen Angleterre pour le moins depuis la conquête de

Guillaume, duc de Normandie, fi non avant. On peut croire que

dans ces anciens temps (dans lefquels la liaifon entre les feigneurs et

leurs tenanciers étoit maintenue rtriftement,) toute terre concédée par

un feigneur (même- en perjrétuité et librement,) étoit cenfée retomber

entre les iu:ins du feigneur à la mort de chaque pofleffeur, ou tenan-

cier j et qu'il ^'îtoit jugé néceflaire que le feigneur la concédât de

nouveau à l'hériâer du dernier .poflèlleur, ou que l'héritier la relevât^

ou repritt des mains du feigneur en lui payant une recompenfe modique

.pour la concefïïon nouvelle de la même terre, ou pour la confirmation

de fa concefîion primitive ou de celle de fon ancêtre. On voit dans les

ancienne:, hifloires d'Angleterre affez de circonflances pour rendre cette

conjc? ar« vtai-femblable. Il faut cependant avouer que ce droit de

relief paroit avoir été un peu injufle au commencement ; parcequ'il

eft contraire aux termes de la concefîion primitive, qui donne la terre

au conceflionnaire, et fes hoirs et ayant caufe, à perpétuité, pour de

certains fcrvices-ou rentes, fans parler de ce droit fur les mutations par

la mort du tenancier : et peut-être étoit-il au commencement l'effet de

ia violence des feigneurs. Mais dans >la fuite une acceptation univcr-

lèlle dans toute la nation et par toutes les clalTes de propriéraires de

terres, et des loix générales qui le reconnurent et le réglèrent, en

xhangeoient la jnature, fi il étoit injufte auparavant, et le rendoit jufte

, et légitime.

X CV. Mais
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CV. Mais les terres tenues par fcrvîcc de chevaîier (toutes honorables

•qu elles étoient à leurs poflêûeurs,) ^toient fnjettes à d'autres droits des

feigneurs dont elles relevoient, qui furent beaucoup plus incom-

modes que le droit de relief, et qui furent caufe, dans la fuitte des

temps, de grandes plaintes et murmures dkns la nation. C'étoicnt les

droits de garde et de mariage } qui n'appartenoient pas aux feigneurs

des terres tenues en focage. Ces droits étoient comme il s'enfuit.

CVI. Quand un homme qui polledoit une terre héréditaire par

fervice de chevalier mouroit avant que ibn fils aîné, qui étoit fon héri-

tier, avoit accompli l'âge de vingt et un ans, (qui eft l'âge de majorité

en Angleterre,) le fcigneur dont la terre relevoit, devenoit le tuteur,

ou gardien, de cet héritier et de fa terre, et devoit lui donner une

«ducation convenable à fon rang et fon état, dont les frais dévoient fe

prendre fur le revenu annuel de cette terre : et û ce revenu étoit plus

que fuffifant pour payer les frais de l'éducation du jeune homme,

(comme il l'étoit pourrordinaire,) le fcigneur, ou gardien, étoit en droit

de s'en approprier le furplus, fans jamais en rendre compte à l'héritier.

£t il avoit auHl le droit de lui propofer une fille en mariage, telle

qu'il lui plaifoit à choifir, pourvu qu'elle fût d'une naiffance et d'un

âge et d'un caradéie convenables. Et fouvent il prenoit une fomrae

d'argent du père de Ja fille pour la recommendation à fon pupille pour

fa femme i laquelle foinme s'appelloit la valeur du mariage de fon

pupille. Et fi le pupille refufoit d'époufer la fille que fon fcigneur et

gardien lui propoloit pour femme, fans pouvoir lui objedter quelque vice

de naiflance, d'âge, ou de caraétére, il étoit obligé de payer au fcigneur

la valeur du mariage, ou le prix auquel le feigneur auroit pii vendre

fa recommendation au père de la fille, fi le jeune homme avoit été plus

traitable.

Et, fi le tenancier défunâ d'une terre tenue par fervice de chevalier

ne laiffoit que des filles, (qui étoient, comme nous l'avons déjà dit, fes

co-héritiéres,) et ces filles co-héritiéres étoient âgées de moins de

quatorze ans, et pas encore mariées, le feigneur dont la terre étoit tenue,

devenoit le tuteur, ou gardien, de ces filles jufqu'à l'âge de feize ans,

et devoit prendre leur terre entre fss mains jufqu'à cet âge, et employer

une partie du revenu à leur nourriture et éducation, en fc réfervant le

furplus à fon propre ufage ; et puis, entre les âges de quatorze et de

leize ans, leur propofer des jeunes hommes, d'une naiffance, et cauc-

tére, et autres qualités convenables, pour leurs maris. Et il étoit en

droit de prendre une fomme d'argent de chacun de ces jeunes homracs,-

ou de leurs pères ou parens, pour le prix de fa recommendation à fes

pupilles
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^pilles pour maris } laquelle s'appellolt, comme dans Tautre cas, la

Videur du mariage de ces pupilles : et, en cas que ces héritcres refufbient

les maris qu'il leur propofoit, fans pouvoir leur faire quelque ot:jedlion

légitime, elles étoient obligées à lui payer les valeurs de leurs mariages,

ou les prix qu'il auroit pu avoir pour fa recommendatioa en cas qu'elles

euflènt accepté les maris qu'il leur avoit propofés.

CVII. Ces coutumes, toutes étranges et dures qu'elles peuvent

paroître aujourd'hui, avoient une origine fort naturelle et raifonnabte.

Car la première, qui donnoit la garde des héririers mineurs à leurs

feigneurs, étoU fondée dans une opinion que les feigncurs étoient plus

-capables de ks élever aux exercices néceffaires pour leurs fervices mi-

litaires, et de teur enfeigner les devoirs et les fentiments de braves et

fidèles chevaliers, que leurs parens, ou tout autre tuteur. Et la féconde

coutume, qui donnoit au feigneur le droit de difpofer de fes pupilles

en mariage, étoit fondée fur la néceflîté dans laquelle les premiers rois

Normands en Angleterre fe trouvoient de tenir les Anglois dans un

état de pauvreté et de foibleflè, à caufe de leur indifpofition contre là

nouvelle domination, qui dura un temps confidérable ; et pour cette

raifon, d'empefcher qu'ils obtinflent k poflTcflîon des terres tenues par

fervice militaire dans le royaume, par des mariages avec les filles qui

les héritoient, fans la permiffion expreflb des feigneurs dont les terres

étoient tencfs. Il eft vrai que cette néceflîté ceiTa après deux ou trois

générations, quand les Anglois et les Normands s'étoient incorporés

enfemble par des mariages et autres liaifons. Mais le droit des feig-

neurs de donner les héritiers et héritières de leurs vaflaux en mariage,

dont elle avoit été hx caufe, ne ceffa pas au même temps, (comme,

peut-ctre, pour le bonheur général il auroit dû faire,) mais continua,

aulîi bien que le dioit de garde, pendant pluiîeurs fiécles après, Içavoir,

jufqu a l'an de grâce 1660: ce qui n'eft pas cependant une ciiofe fort

étonnante, puifqu'il eft aflez ordinaire dans l'iiirtoire des nations que

des coutumes durent parmi les peuples longtems après que les caufes,

qui les firent naître, ont ceffé d'exifter.

CVIII. Dans les terres tenues en focage le plus proche parent du

mineur, du côté qui ne pouvoit pas hériter fon bien, étoit fon tuteur,

ou gardien, et devoit prendre foin de fon éducation et de fa terre

jurqu'à l'âge de quatorze ans, à laquelle le mineur lui-même pouvoit

prendre poflêffion de fa terre. Et le gardien devoit aufli rendre compte

à fon pupille des revenus de fa terre, et ne pouvoit s'en approprier

aucune partie. Et il n'avoit pas non -plus le droit de difpofer de fon

pupille en mariage pour fon propre avantage, ou de prendre aucune

fomnie

Sa

\

i



''"4
*A

l ]

jfommed'argent ponrie prix de iâ recommendation» «Hi^k valeur du

cnariage, comme diins les autres terres.

CIX. Ces avantages (blides des terres -tenues en focage pardeflus

.celles qui furent tenues par fervlce de chevalier, firent qu'à la fin, quand

4'erprit militaire du gouvernement féodal s'étoit un peu rclafché, la plu-

part de la nation préférèrent ces premières terres à celles qui furent

tenues par fervice de chevalier, malgré les idées de puiflànce et d'hon-

ACur qui furent attachées à ces dernières. Et furtout après la rèforma-

tion de la religion Romaine dans les :regnes des rois Henri VIII et

Edouard VI, et l'abolition des monaftéres en Angleterre, cette différence

(cfît plus fentir. Car à cette occafion les terres riches et nombreufes

qui avoient appartenu aux monaftéres furent réunies au domaine de la

couronne, et puis concédées par les rois à leurs fujets laïques, leurs

hoirs, et ayant caufe, à perpétuité, par la tenure de focage, pour la

plupart : ce qui augmenta tellement la quantité de terre qui fût tenue

de la couronne en focage (qui jufqu'alors avoit été fort petite,) que le

contrafte entre la condition heureufc et indépendante des tenanciers de

ces terres dans Jes cas de minorité, et J'afîujettifTement des tenanciers

des terres tenues par fervice de chevalier dans les. mêmes cas, par les

droits de garde etdemaiage fufdits, devint plus frappant que jamais,

et fît languir les poflelTcurs de ces terres nobles pour les privilèges des

terres en locage. Mais cetoit une affaire bien difficile d'obtenir une

exemption de ces droits onéreux des feigneurs, à caufe des profits

confidérables qu'ils en tiroient, dont il n'étoit pas jufte quSls fuflcnt

privés fans une récompenfc équivalente, et furtout à caufe des profits

que le roi en tiroit de toutes les terres en Angleterre qui furent tenues

f^r fervice de chevalier, comme fcigneur fuzerain d'elles toutes, lef-

quels compofoient une grande partie de Ion revenu royal. Mais à la

fin ces droits furent aoolis par le parlement feul, fans le confentement

du roi, dans la grande guerre civile dans le temps de Charles premier :

et cette abolition fût confirmée, et toutes les tenures de terres par

fervice de chevdlier furent changées en la tenure de libre et commun

focage, et les rois furent même prohibés de jamais faire pour l'avenir

des concédions de terres par aucune autre tenure que celle de libre et

commun focage, par un ade de parlement paflé par le roi Cliarles II,

dans l'an de grâce 1660, immédiatement après Ion rctabliflement fui

le trône d'Angleterre. Et on donna à cette occafion à la couronne,

au lieu de ces anciens droits et profits, un revenu perpétuel qu'on

.eflimoit à cent mille livres flerlings de rente, provenant d'une exciie,

,ou impôt général, qu'on mettoit fur la bière et autres boiflbns commun;

tfn Angleterre, pour cet effet, et qui, à caufe de fa perpétuité, {0

nomme
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nomme rèkeifi héréàitmre de la couronne. Depuis cet adle de parle-

ment il n'y a plus telle chofe que des terres nobles en Angleterre : mais

toutes les terres libres font tenues roturiéremcnt, ou en libre et commun
focage.

ex. Il eft naturel à cette occafion de remarquer qu'on auroit pu

abolir les droits de garde et de mariage (qui étoient devenus fi odieux

à la nation,) fans changer la tenure même des terres qui y étoient

fujettes, ou fans les exempter de cette autre obligation (qui faifoit

proprement refTence de cette tenure,) de fournir des cavaliers aa roi

en temps de guerre. Mais depuis les deux ou trois derniers fiécles

avant ce grand changement dans les tenures des terres, la fiiçon de

faire la guerre, et de lever et maintenir des troupes, avoit tellement

changé, que cette méthode de tenir les terres étoit devenue inutile, et

que les rois ne s'en fervoient plus pour fê faire fournir des foldats : et

cela fît, apparemment, que l'on crût qu'il étoit à propos de l'abolir

entièrement et formellement, et d'y fubftituer cette autre façon de tenir

les terres, en libre et commun focage, que la nation en général

approuvoit. Cependant ce changement ne fût pas fait fans de grandes

conteftationti en le parlement, dans lesquelles la majorité des membres

de la chambre baflê, qui l'établit, ne furpafla la minorité, qui s'y

oppolâ, que par un très petit nombre -, cotmne on peut voir dans l'hif-

toire du parlement d'Angleterre.

, , . i'

.

-u

CXI. Il efl temps que je revienne au fujet de la fuccefïïon aux

terres des inteftats en Angleterre, et que je donne les raifons qui me font

«roire que les terres tenues en libre focage étoient anciennement partagées

également entre touts les enfans, ou, du moins, entre les enfans mUes

du dernier poiTeilèur, et que cette manière d'y fuccéder fût changée

peu à peu en celle qui a lieu aujourd'hui, en confequence des inconvé-

nients qu'on fentoit réfulter de ces partages. Ces raifons font fondées

fur quelques témoignages remarquables de certains anciens auteurs qui

écrivoient fur le fujet des fucceflions aux terres depuiS' la conquête

d'Angleterre jufqu'au règne du roi Edoiiard I, en l'an de grâce 1272,

quand le dr«t d'aînelfe entre les enfans mâles étoit reconnue pour la loi

générale du royaume, (à l'exception de la feule conté de Kent,) tant

pour les terres libres tenues en focage que pour celles qui furent tenues

par fervice de chevalier.

En premier lieu, Ingulphus, le célèbre abbé de Croyland, dont

j'ai déjà dté des paflâges cy-defTus, nous a confervè, dans fes mémoires

de cette abbayië, une copie authentique des loix d'Angleterre établies

par Guillaume le conquérant, dont il étoit le contemporain et le

favori. Elles font écrites en la langue Fran^oifc, x>u Normande, de ce

y . fiécle,

»t*»âli
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fi^cle, qui eft bien diiï^rente du François qu'^n parie «njourd'hui.

Entre ces loix on trouve celle-ci fur le fujct des fuccefllohs. " Si home

" }iwrt feus dtvije^Ji désertent ki enfans térité entre fei par wjitl ;

"

c'cd à dire, " Si un homme meurt fans tcftament, l'es cnfans partage-

•' ront fon héritage entre eux par égales portions." Or, û le mot

ilV/-//t^ veut dire hérédité ou héritage, et doit s'entendre des terres auiil

bien que des biens mobiliers, conune iljiaroit naturel de croire, ce

pafTage prouve que touts les enfans d'un inteftat, tant filles que garçons,

iucccdoient à Tes terres dans le règne de ce roi par portions égales j ou,

du moins, à celles dont il auroit pu difpofer par fon teilaraent. Je

crois cependant que ceci ne touchoit que les terres tenues en focagc,

et non les terres tenues par fervice de chevalier; et que cei dernières

defcendoient alors, comme après, au feul aîné mâle. Mais je ne prétens

pas en décider.

En fécond lieu, il eu certain que dans le règne du roi Henri II,

le droit d'aîiiefle étoit bien établi pour les terres tenues par fervice de

chevalier, et commençoit à gagner le defTus de l'autre ISi de partage

dans les terres libres tenues en focage, jufqu'à ctre préfumée être la loi

.de fucceflion pour ces dernières quand on n'apportait pas des preuve^

jjofîtives qu'elles avoient été autrefois partagées par fucceHîon entre cor

héritiers. Cela paroit par les paroles de Glanville, dans ion livre fuf

les loix d'Angleterre, qui fût écrit vers l'année \ 1 89, fur la fin d^

règne du roi Henri II, et qui eft le plus ancien livre de loi que nous

avons. Ces paroles font de 4a teneur fuivant. " Si plures reliquerit

" filioSy tune diJUnguitur utrum ilie fuerit mi/es, feu par Jeodum militam

", tcnenSt an liber fohemannm : quia fi miles Juerit, vel per militiam

" jMentt tune jecundum jus rjgni Angli^ primogeniius filius patri Jitccedii

** in totum, ila quod nuHus fratrum fuorum partent inde de jure peiere

" potejL Si vero fuerit liber fokemanmis, tune guident dividetur ixgre-

*' ditas in.er onines filiûs^ quotquot Junt, per partes aquales ; Ji juerit

** Jocagiunt, et id antiquiiàs divifitm : faho tamen capitali tnéffiiagh

" priniogenito Jiii^ pro Sgnitate af'necia fiiee ; ita tamen quod in aliit

" rébus fatisfaeiat aliis ad valentiant. Si vero non Juerit antiquities

" divijitnt, tune primogenitus, fecundùm quorundam confuetudinent^ totom

" hcereditafcm ùbtinebity Jecundîun .autem quortmdam confuetudinem pafi-

^ynatm fJius kares ejl." Glanville de legibus Anglia;, lib. 7, cap. 3.

Par ce palTage on voit que quelques terres libres- tenues en focage defoeiv

doient au fils aîné, et que d'autres fe partageoient également entre

touts les fils ; et il femble que pour prouver qu'une terre tenue de

<ette façon devoit être partagée, il falloit prouver que dans le fait elle

avoit été partagée depuis longtemps, antiquitiis, à chaque fucccïTioh

>où le poiTcnèur avoit laifîé plufieurs fils. Et dans le règne du roi Jean,

- ûh
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fils du roi Henri II, cck paroit plus clairement. Car dans l.i féconde'

année du règne de ce roi, c'ed à dire, en l'an de grâce 1 103, on trouve

fur les anciens régiftres des caufes jugées dans ce règne le cas fuivant.

Vn nommé Gilbert de BevtJ porta une aftion pétitoire contre fon

frcre aîné, Guillaume, pour avoir fa portion des terres de fon père

fituécs en un cndrdix nommé Gutit/joffv en la conté de iJ^Z/dW, qui

dtoient tenues en focage, ou, ièloa les paroles du régiftre, qua mm
contingunt de foeagio quod/uit fatris eorum in eaàem villa. A cette

demande Ouilltumei le frère aîné, répond que cette terre de leur père

n'avoit jamais été partagée, ni ne devoit l'être ; ce qu'il oifroit de

prouver j " S^tjod Jectfgium illud nunquam partitum fuit, tm débet far-

tiri : et bec offert defendere." Et comme Gilbert, le demandeur, ne

pouvoit pas produire aucune preuve que la terre eut été partagée avant,

la cour décidoit que Guillaume iêroit renvoyé fans lui afligner aucune

autre jour pour répondre d'avantage à cette demande; " confideraium

•' ^yî quod Williehnmtatinde fine dit-" de forte queGilbtrt perdit fa

caufe, et Guillaume, le frère aîné, retint paifiblement la terre entière.

Dans le règne fuivant du roi Henri III, fils du roi Jean, vers l'année

1260, nous avons ce témoignage de Braflon, (fameux écrivain furies

loix d'Angleterre,) qui prouve que dans fon temps toutes les terres

tenues en libre ibcage, qui n'tivoient pas été anciennement partagées,

(c'eft à dire, defquelles on ne pouvoit pas prouver qu'elles avoient

été conftamment partagées dans les fuccefTions oii les derniers poiTcfTeurs

avoient laiiTéplufieurs'fils,) dévoient defcendceau feul fils aîné ; et que

les terres tenues en villain focage, c'ed à dire, les terres ferfves, ou tenues

à la volonté du feigneur, defcendoient quelques fois au fils aîné, et

quelques fois au puifné, félon la coutume de l'endroit. " Si liber

" fockmanmii morintur, pluribus reliais baredibus et participibus, fi

" hareSias partibilis fit et tab mtiquo divifa, quôtquot erunt, hûbeant

" fuas partes aquûles : et fi unicum fucrit mejfuagium, illud intégré

" remitneat primogenito ; ita tamen 'quod alii habeant ad valentiam de

" communi. Si autemhareditas non fuerit divifa ah antiquo, tune iota

" rémanent primogenito. Si autem Jocagium fuerit villanum, tune con-

" fuetudo loci ejl obfervanda. Eft enim eonfuetudo in quibufdam partibus

" quodpojinatus praferatur primogenito, et è contrario." Braâon, lib.

2. fol, 76. Dans le temps du roi Edoiiard I. il efl très certain que la

loi générale du royaume pour les fuccelîions aux terres libres de toute

efpéce, tant celles qui furent tenues en focage que celles qui furent

tenues par ferviee de chevalier, étcnt la même qu'elle efl aujourd'huij

c'eflàdire, une fuccefiîon par l'aîné feul, quand il y avoit des fils, et par

partage égal entre des filles. Et entre autres chofes les paroles foivant

du ftatut du païs de Galles, qui fût pafie dans la douzième année de

ion règne, en font la preuve. " Aliter ufitatum ejl in Walliâ quam

ta
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" :'» yntrliti quoad fuceejjionem baredi/atù, eo quod bartditat fartibilit

** e/} tiiter bartdii mafcuht, &c."

CXII. Il parolt par ces témoignages que la fucceflion par droit

d'aînelTe lit des progrèi; continuels dans l'Angleterre pendant tout

rintcrvallc (qtii fût d'env.ron deux cente ans,) entre la conquête et le

règne du roi Ëdoiiard 1, jufqu'à être alors la loi générale du païs. Les

raÛoM 7^ caufes de ce changement font moins certaines. On ne peut

qu'en ' rmer des conjeâures. Et dans cette vue il paroit naturel de

fuppoièr que les pofTefTeurs de terres en général l'approuvoient et aidoient

à le produire, en conféqueRce des inconvénients qu'ils voyoient réfulter

de l'autre coutume de partager les terrée qui avoit prévalu auparavant.

Car autrement ils auroient pu conferver cette autre coutume dans toute

fa vigueur, puilqu'il ne paroit pas que les rois uférent de leur autorité pour

la changer fans leur confentement. Je dis, fans leur confentementt

parceque je penfe qu'il y a lieu à croire que les rois ont exercé leur

autorité royalle de temps en temps, à la requête des pcflèiTeurs

mêmes de terres fujettcs aux partages, pour changer la loi de fuccedîon

dans ces terres en celle qui avoit lieu dans les terres qui furent tenues

par fervice de chevalier. Du moins j'ai vu une chartre du grand roi

Edouard I, fufmentionné, pour cet effet, dattée dans la quatrième

année de fon règne ; dont voici le contenu. En premier lieu, il déclare

que les rois l'Angleterre ont le droit d'abolir les coutumes qui tendent

à diminuer la force du royaume, au lieu de la conferver entière ou de

l'augmenter i ou, du moins, qu'ils ont celui de changer de telles cou-

tumes en de meilleures, à fin de faire du bien, et témoigner leur

faveur envers des fujets fidèles qui l'ont méritée : et puis il déclare que,

par une ancienne; coutume qui s'obferve dans la conté de Kent touchant

les terres qui font tenues en Gavelkynd, (qui efl une efpéce de tenure

en libre focage très commune en cette province,) de partager les dittes

terres entre touts les enfans mâles de leurs derniers pollêflèurs, il arrive

fouvent que des terres d'une étendue et valeur raifonnables, qui, fi

elles reftoient entières, pourroient contribuer à la défenie du royaume

et à la fubfiftance commode et honorable de plufieurs perfbnnes, font

fubdivifèes en tant de petites portions entre un grand nombre de co-

héritiers qu'il leur eft impofiible de fubdller chacun fur £i propre part ;

et puis il ajoute qu'en confidération des bons ièrvices qu'il a reçus de

fon cher et fidèle fujet, Jean de Cobeham, et voulant l'honorer et lui

donner des marques de fa grâce et faveur fpèciales, il accorde et ordonne

que toutes les terres que le dit Jean de Cobeham tient et pofféde en h
ditte conté de Kent par la ditte tenure de Gavelkynd, defcendront à

fon fils aîné, ou autre plus proche héritier, entièrement et fans aucun

partage avec d'autres, tout comme les terres que le dit Jean de Cobe-

ham
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ham tient par fervice militaire { et que les dlttes terres, dont la fuccef-

Aon fera ainfi changée, continueront fujcttes à la dittc loi de fuccefllon

far droit d'ainelTe entre les n^les, toujours après : fauf à touts lea

feigneurs, dont aucunes parties des dlttes terres peuvent ^tre tenues,

leurs Tervices, rentes, et autres droits de toute elpéce, qui leur font

dûs des dittes terres : et, en dernier lieu il ajoute qu'en ce fai^nt il

ne fait aucun préjudice à qui que ce foit, puifque ce n'eft que chan-

ger, à la requête du dit Jean de Cobeham, la fuccefllon à des terres

>dont il étoit déjà le maître au point qu'il pouvoit les concéder librement

et gratuitement à un étranger à l'cxclufion de touts fcs enfans ou

autres héritiers. Les paroles mêmes de cette chartre font comme
il s'enfuit.

" Edwardus, Dei gratta, Rex ^nglia, Dottf''U.x H'Srnia, et Diix

y!juitania, Arcbi-fpifcepis, Epifcopis, Abhn'Uru^.y PrJtribus, Comiti-

- bus, Baronibus, Ju/tidarns, Vicecomitibm, Prcrf'fti,, Mtnt/lris, et

^ 'mn, 'JUS Ballivts etJUelibusfuis, Sclutent.

" u4d regia ^celfitudinis potejlatem pertinet et officiunt, ut parttum

** fuarum kges et conjùetudiues, quai ju/ias et utiles cen/èt, ratas habeat

•" et obfervori faciat inconcujfas ; illas autem, quce regni robur quandéque

•*• diminuere potiùs quam augere aut confervare videntur, abolere convenit,

'" aut faltem in melius apud Jideks fuos et bene meritos de fpeciali gratiâ

** commutare.

" Cûmque ex dîutinâ confuetudine qua incomitatu Kantia quoad divi-

'** ^tiem et partitionem terrarum et tenemeniorum, qua in Gavelikendam

" tenere filent, fréquenter accident ut terra et tenementa, qua in quo-

" rundam maniéus intégra ad magnum regni fubfidium et ad viSlum

•" multorum decenter fufficere folent, in tôt partes et particulas inter

" coharedcs pcftmodiim dijiraëfa funt et diviji, ut eorum nulli pars fua
** faltem fufficere poffit ad vi^um :

c<

•(

ce

((

(C

<c

i(

ce

u

" Nos, obfequium laudabile dilcSli et fidelis nojîri Johannis de

Cobeham, quodnobis gratanter exhibuit, gratiâ fpeciali et honore projc-

qui volentes, conccdimus eidcm et pracipimus, pro nobis et haredibus

noflris, ut omnes terra et tenementa fua, que: ad Gavelikendam in feodo

.tenet £! habet in comitatu preediSlo, ad primogenitum fuum vel alium

karedemfuum propinquiorem poji ipfum, ficut et illa qua per ferjantiam

tenet vel per fervitium militare, intégré et abfque partitionc inter alios

inde faciendâ defccndant, et eidem et ejus haredibus fab eâdem lege,

(falvis in omnibus capitalibus dominis Juis fervitiis et confuetudinibus

aliijque rébus omnibus, qua adeos de diSlis tenementis pertinere filent,)

tn
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M perfetuum rmaneant } prafirtim cum m mdlm pra^udicium eedere

videatur fi circâ terras et pojfeffimes quas aiiis extraaeis Ueenter con-

cederi foffeti ad ejm inflontiam et confenfim^ fitctejfims fute modum

commutemus. Sttforè volumus et firmter pracifimuiy /ro nobis et

baredilms mftrist quod omnes terra et teneminta^ qua prtediShti

Jditannes in Gaveliiendam iiifeodo tenet et babet in C9mitatu pradiSto,

ad primogenitum fitum^ veJ alium haredem Jimm propintpàorem pofi

ipfuntt ficut et ilia qua perfèrjantiam tenet vel per fervitium tnilitaret

intégrét abfque partitione inter alios inde faciendâ^ defcendanti et eidem

et ejuf haredibus f'A eâdem lege, (fahis in omnibus capitalibus dominis

fms fervitiis et confuetuditàbuSt tdiifque rebits otmubuSt qua ad eos de

diêiis tenementis pertinere fêlent,) in perpetitttm remaneant^ ficut pra-

diSium efi.

ISs tefiibusy venerabilibus patribus Robbrto, Cantuarieffi

Arcbi'Spifcopo, tvtim Anglia primate \

WiLLiELMO, Roffenfi, et

RoBiRTo, Bathonienfi et Wellenfit eptfi:opisi ^

Walteko de FaUntid, avtmctdo mfiro ',

RoGzno de Mortuo mari i

Pagano de Cadurtes -,

RoGERo de Clifford',

RoBERTO de TybecoCi

HvGotiE filio Olbonis i

Waltero de Helynn j

Stephano de Penecefter;

RoGERO de Norwode -,

*
et aliis.

Datum per manum nafiram, apud Wefimonafierium^ quarto die Mait,

anno regni nofiri quarto."

Et le roi Jean par une chartre pafiee dans la troifiéme année de

ion règne, qui fût en l'an de grâce 1 1 04, concéda à Hubert, Arche-

vêque de Canterbury, et à fes fucceiTeurs dans cette dioccv, le droit de

changer
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changer la tenuire dee terres tenues de Ton églife en Gavelkynd en la

tenure par fervice militaire, dont la conféquence étoit un changement

dans la manière d'y fuccéder. Et par l'exercice de cette prérogative

royatle (qar paroit avoir été admiiê pour légitime dans ces anciens temps,

quoiqu'elle no fubfifte plus aujourd'hui,) à la réquête des poilèl&urs

mêmes de terres fujettes au partage; et par les teflaments des poflbf*

feurs de ces terres en faveur de leurs fils aînés dans les endroits où il»

pouvoient en diipofer par teftament, (ce qui n'étoit pas alors permis

pour toutes les terres du royaume,) et par leurs donations, ou (iibftitu-

tions, fréquentes de ces terres en faveur de leurs aînés, où ils n'avoient

pas le droit d'en tefter ï (ce qui interrompoit l'opération de la coutume

de partage dans ces terres, et Ht naître une efpéce de coutume contraire

d'y fuccéder par droit j'ainefle -,) je dis que par toutes ces caufes, à ce

qui me paroit vraifemblable, il arriva à la fin de deux cents ans après

la conquête d'Angleterre, c'eft à dire, dans le règne du roi Edotiard I,

que la coutume de fuccéder aux terres libres tenues en focage par

partage avoit été prefqu'éteinte, et que celle d'y fuccéder par droit

d'aîneflc, et Ikns partage entre les enfans mâles, comme dans les terres

tenues par fervice militaire, devint la loi générale du royaume, et fût

reconnue pour telle dans les cours de juftice, quand on n'apportolt pas

des preuves pofitives d'une coutume différente. La conté de Kent eft

h feule exception à cette régie aujourd'hui, ou la feule province où

on admet la loi de partage comme la loi générale du païs fans en

demander des preuves qu'elle y a été fuivie.

CXIII. On a vu que dans le règne du roi Edouard I, et avant,

les rois d'Angleterre exerçoient une prérogative de changer la loi de

fucceilion dans les terres tenues en Gavelkynd, à la requête des pof-

feOêurs. Dans les règnes poftérieurs ils firent la même chofe par des

adtes de parlement. Et dans les règnes des rois Henri VIII et Edouard

VI, une grande partie de la conté de Kent fût diJgaveiUe, comme

on l'appelle, ou exemptée de l'opération de la coutume générale de la

province qui ordonnoit la fuccefïïon par partage, par plufieurs adles

de parlement qui furent pafTés pour cet effet à la réquête des proprié-

taires des terres qui y furent fituées. Et de même en d'autres parties

du royaume, où la loi de partage dans les fucceflions avoit * continué

d'être fuivie, elle a été changée pofitivement en la loi générale du

royaume fur ce fujet, par des aétes de parlement faits exprés à la

léquête des habitants de ces endroits.

CXIV. Que faut-il donc conclurre de touts ces faits ? N'efl-ce

pas que les Anglois, ayant trouvé par expérience les inconvénients

qui réfultoient des fubdivifions ré'ùérées des terres tenues en libre focage

par
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par les partages entre co-héritiers en confiSquence de leurs «nckmie loi

de fucceffion, (comme les Canadiens fentent les mêmes inconv^ients

aujourd'hui en conii^uence de la même caufe,) ont, peu à peu,, quitté

cette ancienne loi, ou procuré fon abolition par des aâc$ d'autorité,

pour adopter la loi de fucceflion qui a lieu aujourd'hui daiu le royaume?

Et voilà ce que j'ai avancé comme une propofition vraifemblable, dans

l'article 82.

. CXV. Il m'a toujours paru un grand défaut dans la loi d'Angleterre

que le droit d'aîneflê dans les fucceffions n'étoit pas étendu aux filles

ai|âi bien qu'aux garçons; puifque les ridions de convenance, fur les-

quelles ce droit eft fondé, s'appliquent également, ou prefqu'également,

aux deux cas. Car premièrement, fi nous examinons les terres tenues

par fervice de chevalier, je penfe qu'on admettra facilement que le

droit d'aînefiè pour la fucceffion à ces terres étoit fondé, (dans ces

anciens temps où les fervices militaires étoient dans leurs vigueur,) fur

la nécefiité q ''il y avoit de maintenir fiir chacune de ces terres un

tenancier capable par fon éducation aux armes, et par fon revenu,

d'en bien remplir les fervices ; ce qui auroit été impoflible fi le fief

avoit été partagé à chaque fucceflion entre plufieurs co-héritiers. Or

cette même raifon auroit dû faire donner le fief entier à la fille aînée,

où il n'y avoit point de garçons, aufli bien qu'au fils aîné, où il y eiif

avpit. Car, qu^^ique les filles n'étoient pas capables d'en remplir les

fervices en leur^ propres perfonnes, leurs maris y étoient obligés : de

forte que, fi l'utilité publique exigeoit que les fervices dé chacun de ces

fiefs ne fiiifcnt point diftraits et divifés entre plufieurs tenanciei-s, 'mais

qu'ils i'uifent remplis par un feul tenancier d'une éducation et revenu

convenables, et que pour cette raifon on le donnât toUt entier au fils

aîné, il ferable que pour la même raifort où l'auroit dû donner auffi

tout entier à la fille aînée, où il n'y avoit pas de garçons, à fin que

fon mari pût en remplir tout feul les fervices entiers, et vivre dans uii

état et avec un revenu qui'y fuffent convenables. Et c'eft.ce que les

Normands ont paru fentir en quelque degré, quand ils ont établi qu'un

fief noble, ou de. haubert, ne .fût jamais partagé en plus de huit

parties. Et même il y a 1 '- croire que, pour le foûtien de ces

krvices jiiilitaires qui étoient lés aux fiefs, il auroit été encore

mieux d'exclurre abfolument toutes les filles de la fuccelïïon à ces

erres, et de les faire paifer toutes entières au plus proche parent mâle

du dernier pofTefieur, ou, en cas de plufieurs parents mâles dans le.

même degré, à l'aîné d'entre eux ; comme les rois font aujourd'hui

pour l'ordiitaire dans les dignités et titres de noblelTe- héréditaire qu'ils

confèrent par leurs lettres patentes à ceux qu'ils veulent honorer ; les-

quelles dignités font rarement tranfminîbles à des filles. Si Guillaume le

^ j . .
conquérant
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Conquérant «t (et fiicceflcurs «voient fait la même cliofe pour la fuc-

ceâiob* aux terres qu'ils concédèrent à leurs fujets pour tenir par fervice

de chevalier, il y a toute apparence que le gouvernement légillatif par

un grand confeil de barons féodaux, qu'il inftitua, aurott continué

juÉqu'à ce^ur. ,
.#s«.>'"A%à

Et, fi, en fécond lieu, nous examinons les terres tenues en fbcage,

et confidérons les raifons pour lefquelles le droit d'aînefiTe a été étendu

à ces terres aufiî bien qu'à celles qui furent tenues par fervice de

cfaetralier, nous verrons (encore plus clairement que dans le cas des

terres nobles,) que ces raifons s'étendent aux fuccefiions des filles tout

autant qu'à celles des garçons. Car, fi l'utilité publique exigeoit qu'une

,
terre tenue par le fervice de la charue, ou par des rentes en argent,

né fût point partagée entre phifieurs fils du dernier podclTeur, afin de

ne pas trop en ^liftraire et divifer les ferviccs (quoiqu'ils fdent dans leur

nature plus capables d'une divifion que les fervices militaires,) et afin de

ne pas trog appauvrir les divers co-héritiers jul(|u'à les rendre incapables

de. fubfiftcr âir leurs petites portions de terre et de faire les dépenfes

néceflôires à leur cultivation, (lefquelles, 'à ce que je penfe, font les

raifons fur lefijuelles on a fondé le droit d'aînefié dans les teires de cette

tenure ;) il eft évident que ces nitons devroient opérer autant en faveur

de la fille aSnée, quand le dernier polTeireisr de la terre tenue en focage

ne laiflbit que des filles, qu'en faveur de Ion fils akié^ quand il laiflbit

des garçons. Il eft vrai que ces r^lbns ne fuffifent pas pour prouver

que toutes les terres libfes d*un père qui meurt inteftat, qui Ibnt tenues

en focage, quand il en laifTe plufieurs éloignées l'tme de l'autre, de-

vroient deicfendre à fa feule fille aînée,quand il ne laiâe point de garçons.

Mais aufii elles ne fufiilè n pas pour appuyer la fuccefiion d'un fils aîné

dans un tel cas. Et je crois que les raifons, (quelles qu'elles ibient,) qu'on

pourra alléguer pour foûtenir le droit d'^ncdlè en favelir d'-un fils aîné

dans de tels cas, s'^pliqueront ^également au foûtien de^ prétentions

d'une fille aînée quand il n'y aura pas de fils. Mus <;omme je n'ai

point propofé pour le Canada un droit d'atneflè fi étendu, ni pour la

fille, ni pour le fils aîné, je ne Aiis point dans l'obligation de chercher

ou de diicuter ces raifons. Et, après la longue digrefllon que j'ai fait

dga fur le fujet des- loix de l'Angletenre, je «'en épargne volontiers la

peiAe.

CXVI. Ayant fini tout ce que j^avois À dire fur les tenures et le»

iucceffions aux terres en Angleterre, je reviens aux «brervations de Mr.

Cugnet fur mon flan d'a(^e. Dans fon obfervation, marquée de la

lettre R, fur la claufe du plan d'ade qui doiuw à la fille aînée la terre

entière de fon père, quand il meurt (ans teftament et ne }ai0e qu'une

A a feule
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ftule terre, ea. oonceÛWn primitive, il «'opprime dànt cet perolec

"
Hjtf fcwra^-H rifulter <k la nouvtlU ht ccntetnit en cefttragra^ei^tmi

*'
atut, 0Ut gui tfimn fndement contraire à la bi jingleifet maU tac»e

*' anf frimifet de tman Uf lùx ? ^ les fmfiiées des JlHes, en quelque

** mmire qu'elles fu^etU itre^ fe trouvant par cette loi fam àueuns Siens

*' et /ans aucunes r^ources^ feraient oèUgées,pour vivre, de Je froftittter:

**
fiùtt mUbeureu/e, mais ordinaire, de celles qui Je trouvent dans la

** fauvreté."

Je répofu que «ette retnarqtw tft «uU dirigée contre la cleuiê en

fâvfur des êi\m aînée» « parceque, fi elle eft l?ien fondée, elle s'oppofe

autant.à rétabliflêaient d'iine ibcceffion par droit d'aîncfiè dans la per-

(oone 4>n ^s aîné ()ue dans celle d'uoe fille. Car qu'importe-t-il à

vne denû douzaine 4}e filles cadettes, qu'elles foient exolii&s de Ja

fiioc^Sion i la terre de leur père par une ioeur aSnée, ou par un irére i

Ne iiMont-elles pas dans les deux cas ^^ement, félon la fiippofifioo-de

Mr.. Cugnet,, dans fne néceffité de le proftituer pour gagner une Ail>*

fiifauicej Je ne fcmc, pas y «oir auouiie diflirenoe. De fixte que

fdte ol^eiQioD eft générale cqatrt tout droit d'alnefle. Donc, fi H- eft

tttUe, pour le bien public que la terre entière du pèni ibit doiia^ au

file .a^4, i r-exclufioade les filles auffi liim que «fe fts^ cadets, et

malgii le 4<K^[er pour 1» cbafteté des ûlÊa.iqû a tmt tUamé. Mx*

ÇlugQCt*. ijlpourraT^tre^iMaMiitdelajdoiuier toiitte «niiéMà la£tle

aln^e» quawi il n y a point de fils, i l'exàufioA ée tnutet ks atibnes

filles, et avec le mêoae nlqi^epour leur cïiafteté. £t ca ;«fiBt il 6ra

^gfdenarat ^HJle fiofv le inen pddic de la denner «nfi à la Inde fille

aînée* fi Isa ffaifi»», fiir lefijucUes cette fiiccdfioa par driit d'a2ne&

eftifiondée diMW k ca» de ga^om^ ^Àendent aa a» de fiUlèa. Et a oilâ

pféciàînaani kpoint que «ous devons exanûner. Or il mé paruk de

lik fknnér«!^vdmice quckprincqMk, oU peufr^étae la firaile, nUiM^ fiir

ÏMpiflMfl^ pcat iMider eette fiiooefion^ par dreic d'alnefib -dans^ le cas

deiigirçonSk. exidiR pardUenaent dans le cas de fittes« pw%Be cette

sailofi «'eft AfMM c^fr qnetedefird'^iterksinconvéaàienaaqMi téCuU

mat de la timp gninde Ittbdivifion des «erres } kiqoeU !ineoi)«énientl

iont avoué» et taoïauiéa par Mr. Cugi^iauffî bien que tout le refte

du «sonde: et on. incontrénie^ séfi^lteroierit autant du panage d'une

petite terre encre cinq ou 6x filles co-béritiéres, où' il n'y «voit- point

de garçons, que du partage àc la même terre entre le in£me nombre

de co-hénàcri. Bt ««RilAi pourquoi j'ai propefé û'éttoâtt le drok d'itfnefie,

pour lea fimplca conoeffioos primitives, ao cae des ftUes auft bien

qu'icdui des fils. Pour ce que Mr. Cugnet dit toockent celle pro-

pc^tion en faveur des filles aînées, qo^elle eft contraire eux principes

des autres lois aulfi bie» que la loi Angloife i cela peut bien être :
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je n'en peux pas décider : raiis cela ne parait pat être fcrt important

Je ferai .entent fi elle fe trouve confornoe à la raiJbn et à la iàlw

politique, et fi elle tend évidemment ao bicA-étre de la provioce.

Mais fi nous confidérons cette objeâion de Mr. Cugnet dam foa

véritable poinî de vue, comme une objeûion générale contre tout droit

d'aî^dTe, tant dans un fils aîné que dans une fille, je ne crois pas

qu'elle paroîtra bien forte^ Car jxiurqUbi faut-il fuppofer que toutes les

filles qui ne pofF ' ^ oas des biens en terres, deviendront tout de fuitte

ffroftituées. L'cx, <nce de prefijue touta les païs démontre le con-

traire. En Angleterre je crois pouvoir afiUrer que pas une jeune

fiimme en cent polTéde un feul arpent de terre. Cependant xm ne v«it

pas qu'eltes fe proftituent en.conféquence, pour gagner uiw fubfiftanœi

mais dlea fà marient, ou bien elles vivent avec leurs pères et mères

et autKs fMcenta, ou fuiveot Quelque nnâtier honnête, où deviennent .des

ftrvantes <lomeiliques dans. les familles, (èlon leurs diffiSrents états et

les ôroonftances où elles fe trouvent. Et perlbnae ne s'eft jamais

iaiaginé,
-- -Mr. Cugnet, que leur manque, d'un bien en terre

devoit natureUeraeat les |Nwter à la proftitution. On peut dire la même
choie de touts les autfw païs de l'Europe î dans lesquels lés pç^B^

feuvf dee tenes ne »foAt qu'une très petite partie du peuple entier. Et

mSme dans la province de Québec, félon les coutumes de partager les

héritage! cotre touts les enfans, les filles aoffî bien que le» garçons, qui

y onc piéwala jufqu'à prifent, la plupart des jeunes fethiMs» qui ne

font point mariées, font aâuellcment, et néceffidrement, iàaa une peqcé

de ten^ tout autant que ii le droit d'athefi'e y avoit IJeudauf les iûecel-.

fions dans 4a 4>lus grande rigueur. Car quoiqu'eHeè doivent avoir part ï

la focceffioA 4e lûirs parents, ce n'éft qu'après leurs morts : et cela

n'arrive ordinaircmciie-^u'«prè6 que les filles elles-mêmes ibnt igées àt

quarante, ou de cinquante, ans; ^parceque les {^rents s^tant mariés

jeunes pour l'ordinure, comme, par exemple, à i!^ de ving^ ou de

vingt «t ufi, ans, et vivant à une bonne vidltefife de ft^nte, et âôcante-

dix^et, fouyent, . de quatre-vingts, ans, ils voyeht avancer leurs enfans

au-delà de leurmoyen 4gei Voilà donc, dans Féttt aûuel du païs,

un grand nombre de Canadiennes qui parviennent aux iges'de quarante

et cinquante ans uns pofiSder la mdndre portion de terre $ et qui

:ccpendant, «omme j'efjpére, ne fent poiiie généralement prollituées :

mais plufieurs d'entre eUes font mariées ; et les autres vûrent honnête-

ment avec leurs pères «t mères.: ce qui prouve que la pofiïflion d'une

terre n'eft pas nécefifaire, comme Mr. Cugnet le fdppofè, à la oonfer-

<vation de leur chafteté. Si Mr. Cugnet réplique à cette ^eiAaTque,

que ces Canadiennes, qui confervent aihfi leur chafteté fanr des terres,

font maintenues dans les maifons de leurs parents, et que cela les met

au-defiîis
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au-deflii»-^ k ntéccffiié pendant 'la \vie de leure parents } j'admets que

oib eft ^rai: maïs aufli ellei pourraient être, et Ikni dooie, elles

.ftroicnt, noainlenuei de la mime manière dans les mailbni de Icuit

parents en cas que la loi de fucceflion aux terres fût changée : ce qui

nettroit également leur chafteté i couvert pendant la vie de leurs

pvents, ou jufqtt'à ce qu'elles-mêmes euflènt attdnt l'Age de quarante

ou cinquante ans-: et alors on peut espérer qu'elle ièra à l'épreuve de

toute tentation.

Voilà, il me f«mble, une réponfe >fufllifiuite à cette ot^dim de

Mr. Cugnetà la nouvelle loi de fucceflion que j'ai propofée dans le

^an d'aâe en faveur des filles et fils atnés > laquelle il a fondée fur ie

danger auquel elle expoferoit la chafteié dcsCanadienncis. Mais, peut-

ter, pour éviter la force de cette réponfe, il -voudra fuppofer ^e les

filles perdront leurs parentt pendant quelles font •miiînires, et, par

con£bquent, qu'elles feront expoiSes À la tentation. A cela je répone

jque CCS cas malheureux, où les enfans perdent leurs parents fi tât,

n'arrivant 4|ae tsè» rarement, en romparaifen des cas oeatiaires, où les

parents vivent afin longten^M pour voir doublera leurs eafiws leur

igjB de migoriié. Et les loix doiverit être acoomaodécs aiuc éviéne^

«nents communs de la vie humaine, et non aux cas extra-ordinaites.

JSt pour ces cas extra-ordinaires il fu(fit que les loix donnent aiiix pères

d« femillcs le moyen d'y remédkr par leurs teflaments ou «ontnâi de
mariage, ou tels autres aâes qu'ils Jugeront i propoi 4t âim^ ec«jeft

«e, qu'on a fàitdAos4e plan d's^Se. Les cas de minorité font del«as de
coppaflîpn» qui 4emandont l'aaention particuliése des bons- pères de
fanûUes, qui aiinent leurs eofai^, et Tentent, conune ois le «MvMit,
l'obligation où ils font de pourvoir à leur bonheur. Et j« ae douta pas
jque les Canadiens, qui font pères de familles, ne remplUTent «e dévoir

avecJfnipule. J'ai déjà expliqué mes fsntiments fur oeii^t, et décrit

ja façon dont je fouhaiterois que les pères de iiunilles t^é&nt à cet

égard, pour pourvoir au foûtien de leurs enfans en cas qu'ils moucuiênt
pendant leur minorité, dans le dUcours que j'ai iappeik pouvoir ^tre

fait par un d'eux à fes enfaoa cadets. Et je n'ai xicn ide iiciivcau

jk y tyoûtcr.
i

CkVlI. Et fi Mr.Cdgoet fç trouve dlfpofi i changer fonobjeâion,
«t, au Jiçu de s'intéreficr d'avantage pour la cbafteté des jeunes
Canadiennes, de s'ifiquieter da fort de ces vieilles fiUcs de fumnte pu
de cinquante ans^ qui auront vécu avec leyrs vieux pères juiiju'à cc^
âges, et puis les perdront, j'avouerai volontiers la juftice de xes fenti-

nients, et je me joimirai avec lui pour exhorter leurs pères à pourvoir

à leur fubfiftance pour le rcfte de leurs vies de la medlîsurc manière

qu'ils
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5}a^il8 le pourront ;• foit en les donnant par leurs tcfttments, ou •utre«

niertt, de l'argent, ou autres biens meubles; ou rufufruit d'une partie dç

leurs terres durant leurs vies{ ou des rentes viagères provenant de leurs

terres et payables par ceu;j qui les pcfTédéront } comme ils le jugeront

â propos. Mais comme il efl: naturel de fuj^fer dans un païs naiiTant,

tel que le Canada, que la plupart des femmes fe marieront, et, par

coniéquent, que les cas fufdits ne feront pas fréquents, il me fçmble

qu'il vaut mieux les laiiTer régler par la fageife et l'équité de chaque

père de famille que de tafcher d'y pourvoir par une loi générale.

i
,

. ^1 . . , . .
•;

C^yiUt Toutes le< oi;jeâions que Mr. Cugnet fait à l'introduc*

lion de cettç nouvelle loi de ûicceiTion en la province de Québec font

fondées, ou ùa & nouveauté^ ou fur les inconvénients qu'elle .poisrra

produire dans les cas de miporité.

Pour «ce quil^ft de la: nouveauté de cette loi, je ne vois pas qtiè

cekdoive cnapefeher leroi del'^tablir, fi elle tend aubonbeur* de li

|>rovince. Et de plus, le but auquel elle vife n'eilpoiht nouveau;

c^oiqde la loi elle-même le foit. Car ce but eft de prévenir les iubdf^

vifions des terres, dont tout le monde a depuis longtemps itconnu leâ

ineonvéïiients, et-leiquelles'le roi de France avoit taichi d'arrêter dans

l'iilinée. 1745 par tin aâe d'autorité bien plus rude que- celui-ci, (quoi-

que, j'avoue, fort fage et fort utile,) en faifant défenfe aux habitants dé

l^tir des maifons fur leurs propres terreins, quand ils n'avoient pas une

certsûne «tendue. • Ce oéglement me paroit -très digne d'être cohtinbé

'dans.la«provinee, ou plutôt d'être renouvelle, puifqu'il à été entiérénient

négligé depuis la conquête. Mais quand il feroit renouvelle dfe là

manière la plus formelle, je ne crois pas qu'il fera poflible de la faire

obfervor -Ariâenacnt fous nôtre gouvernement. De là vient la nécèfiité

Jd'y^joûteFquelque autre règlement pour atteindre le même but. Et

j'ai propele celui d'une fuccefllon aux terres par droit d'aînefle et faiià

fMftage, dans les cas où leurs derniers pufTeiTeurs feront mor^ a as téfh-

Ment, ni aucune autre di^ufitioni • de 4eurs biens, it n'aun ->t laiifé

qu'une feule terre primitive. Ce règlement efl plutôt un confeil qu'un

adte d'autorité (comme étoit le règlement du roi de France,) puifqu'il

n'opère -rien au moins que les Canadiens eux-mémés n'y confentent en

«mettant de régler la fucceflion à leurs terres d'une «Utre manière par

leurs contrats de mariage bu lèui^ teflaments, où autres aétés authen-

tiques; Et c'efl contre ce règlement de confeil que Mr. Cugnet a tant

£iLniné, comme contre l'aftc le plus tyrartnique qu'on puifîc faire.

B b Pour

f
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Povr ce qal e(t det cas de minorités, voici ce qu'en dit Mr. Cugnet

•tlans fon obrervatbn marquée de la lettre Q, fur la claufe du plan

d'aâe qui donne la terre du père au fils afné, à l'exclufion de touts les

«utres enfàns, quand le père meurt fans teftament et ne laiflê qu'une

feule terre primitive. Il dit, *' que Pauteur du flan d'aéte auroit dû
*' frèwnr à ce <pu deviendraient (l'alné ayant tout,) les fuifa/s, et pro-

*' pofer det moyens à les nourrir, entretenir, et idujuer dans leurs bas

** âgest pmppiiisfe trouveront alorsfans aucuns tiens ni Jèeours,"

A cette obfervation je répons, comme je l'ai déjà fut, que dans les

cas ordinaires les pères de familles vivront allez longtemps pour voir

avancer leurs plus jeunes enfans bien au-delà de leur ige de majorité j

et que, par conféquent, leurs enfans puifnés, dont Mr. Cugnet lamente

le malheur, feront nourris, entretenus, et éduqués par eux-mêmes*

leurs propres parents, dans tout leur bas âge et jufqu'à leur majorité.

Voilà les moyens que Mr. Cugnet cherche, et que je propofe, pour les

cas les plus fréquents. Et pour les cas plus tares, où Û arnve^l^qtte

les parents mourront pendant que leurs enfans (bnt mmeurs, je propolê

que les parents mêmes y pourvoyent par leurs teftaments ou leurs*

contrats de mariage, (félon le pouvoir qui leur eft donné de ce fiùre

par le plan d'aâe,) en ordonnant ou que leurs tenes foient partagées

entre touts leurs enfans, ou qu'elles foient vendues, et les prix jMrtagés

entre eux, ou qu'elles defcendent entières à leurs fils aînés, nuis char*

gées de certaines fomn\es d'argent payables aux autres enfiins, felon

qu'eux, les pères de familles, le jugeront à propos. Et je ne doute

nullement que, par l'une ou l'autre de ces méthodes, ils ne fiflènt de

provifions raifonnables jpaar touts leurs enfans inineucs.

CXIX. Mr. Cugnet fe fonde, tant fur cet argument, ûré det cas

•où les pères mourront pendant que leurs enfans feront mineurs, qu'il

y revient en la dernière partie de l'obfervation marquée R, où il fkit

une defcriptlon des procédures de la loi Françoife à cet égard. Comme
c'eft la partie la plus forte de tout fon argument, je crois devoir en

juftice la rapporter en fes propres paroles. . Il dit, " que quand tin ba-

*' bitant, ou cenfitaire, laijfoit plufieurs enfans, l'aini, s'il ^toit en âge de

*' majorité (qui /toit élu tuteur de jlès frères etfaurs mineurs,) refioitfur

** la terre et enMVoitJoin proporiionneUement aux revenus de la terre,

" ^^1 s'ili étàent touts mineurs, le tuteur qui était élu à ces enfans,

'*• JailMt, par ordre dujuge, mettre la terré en bail judiciaire, et avait

** également foin des mineurs proportionnellement à leur revenus. Bi fi,

**• ,à la nu^orité des dits enfans, il était jugé par le tuteur qu'ilferait plus

*' avanta-
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avantageux fue ks ttrrttfiitnt venJuet, alors, fur ^is iunt ajfimhîh

Je parentst lejuge en ordonnoit la licitation. Dam le<as'qt^un dn

enfam fût m état Cacheter tu terre de fin père, elle lui étoit a^ugée

à condittM d'en/aire rente à chacun de jetfrères et fceurs proportion'

nelletnent au prix de tenchère. Enfin, étant de loi que touts les enfant

partageoient également la terre de leur pire, ceux en état de travailler

et de lafaire valoir^ étaient obligés d'avoir fiin de leurs frères etfceurs.

On n'a Jamais vu en Canada les puifnés abandonnés par leurs aines,

à caufe de l'égalité de la loi. Mais, de cette loi nouvelle, qu'en ré/ul-

tera-t-ilf Les a/nést qui, en vertu de cette loi, fuccéderont feuls à la

terre de leurs pères, s'y établiront, profiteront defa Javeur, et ne foula-

geiimt aucunement kursfrères ou leurs faurs, qui feront réduits à la

mendicité et totalement abandonnés, n'exifiant point en cette province

aifffi qu'en j^gkterre, des maifins de charité dans les différentes pa~

roiffês."

Voilà le ;grand argument de Mr. Cugnet*. auquel je rëpont pour

la féconde ou troifiéme fois, que les cas, fur lefquels il cft fondé, font

des cas rares en comparaifon des autres cas, où les parents vivent aÛèz

longtemps. pour voir leurs. plus jeunes enfans majeurs.; et que les loix

doivent étreacconunodées aux événements communs de la vie humaine,

et non aux cas extra-ordinaires. Pour ce qui cA des provifions de la

Joi Françotfeifur>ces cas de minorités, et l'éleâion du tuteur, et la

vente de la terre par licitation, et la diftribution des deniers, qui en

proviennent, entre touts les enfans } tout cela peut être fort fage et fort

bien arrangé: je ^ne nlis pas le contraire. Mais aufll les provifions

qu'on pourra faire dans les mêmes cas -félon le plan d'aéte, ne me pa-

roiflènt pas moins a]^rouvables. Car, premièrement, par la loi Ângloife

le pire aura le droit de nommer le tuteur de fes enfans par fon tefta-

ment, en vertu d'une elaufê de ce ftatut de la douzième année du règne

du roi Charles ^U, dont nous avons d^a parlé, qui a changé toutes les

terres nobles- en Angleterre en terres roturières. -Et ce'tuteur doit avoir

•foin de ces mineurs jufqu'à ce qu'ils (bient âgés de vingt et un ans.

'£t cette nomination du, tuteur par le père dans fon teftament paroit

bien valoir l'éleâion de tuteur prefcritte par la loi Françoife. Et, fi

non, on pourroit renouveUer cette méthode d'élire un tuteur, et même
toute la loi Françoife fiir le fujet des tutelles et curatelles, par une

ordonnance de la pvovLice qu'on p.'fièroit pour cet effet. Le plan

d'aéte ne dit rien de contraire, mais palfs ce fujet ibus filence, comme
aufii beaucoup d'autres, fur lefquels l'expérience de ceux qui gouver-

neront la province leur fera connoître les règlements qu'il fera bon d'y

;Àablir. C'eft alliez pour le plan d'adle, s'il fait cefTei* la grande incer-

•titude
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titud« dei loix qui règne à prêtent deni U pnwince, et 4xe les pointi

ici pliM ûpportantt fur U balê d'une mtôi^é ioconteftable. Et en

lecond lieu» pour ce qui eft de U part que lei cadeu doivent «voir

Alon iâ loi Frtnçoife diu» le revenu de la terre de kur père pendant

Jeur minoritéi et dans lei denieri provenant de Ton prix apr^ qu'cUe

cft vendue par liciution, et dont Mr. Cugnet fiippofe qu'ils iofiont

privéa, et en oooiiêquence réduits à la nMndicité, û le plan d'a^ a

lieu, je répons que, fi le plan d'aâe a lieu, il eft à croire queleur père

leur donnera telle part à là terre qu'il ji^era i propos, oa par Ton

teftament, ou par une daufe provifionoclle inférée pour cefte fin dans

ion contradt de mariage, telle que voici. " i7 ^ cmni/û mtre ks

*' àtt futurs eoffjeiKtSt Jean un ttt et Marti uut /«iKr, fut» t'ih

•* meurent fans tefitment feuJtnt pte k pka jeune àtt ei^fâu^ fu'i/t

" pourront avoir de ce wtcriage jutur^ fera mineur^ la terre quUb
" pourront laijfer fera partagée entre touts leurs enfant de telle ou telle

** façon } ou bim quelU fera venAie, et les deniers qui en proviendront

** Jirant di/lriktés en telle et telle preportion» et à tels et tels temps, entre

** euxi ou bien que la ditte terre defcendra toute entiétre i kurjik, §u
** file, aine, mais fira chargée entre fis maint detellet ou telles rentes et

** Jommet d'argent payablet à teit et tels temps à chacun de leurs outrée

** ^mu."

A l'aide d'une telle claufe, qui fera inférée (conme on éoit croire,)

dans prefque touts les contraâs de mariage qui fe feront dans la province

pour l'avenir, en cas que ce plan d'aâe y (bit introduit, toute la.milëre

des cadets mineurs, que Mr. Cugnet a dépeint fi vivement, fera évitée

iàns changer la loi générale de fucceflion établie par ce plan d'aâe (qui

fera, comme je penfc, d'une grande utilité pour la province dans les cas

les plus ordinaires,) pour l'accommoder à ces cas de miooiités qui ibot

peu fréquents. Et voilà, comme j'efpére, une réponfe fufiîfante i

cette ol^eâion fi formidable dé Mr. Cugnet contre cette nouvelle loi

de fiicceflîon, qu'il a fondée fur ces cas peu fréquents de minori-

tés. Je ne vois pas qu'il ait talché de démontrer en aucune de (es

obfervations for le plan d'aâe, (malgré la difpofition qu'il fait paroître

d'y trouver faute,) que dans les cas ordinaires, où les pères vivront

afiez longtemps pour voir arriver leurs enfans à l'âge de quarante ans,

cette loi de fucceflion par droit d'ainefiè, pour les fimples conceiHons

primitives, produira le moindre inconvénient. Et ce filence fait un

peu i'élc^e de cette loi de fuccefilon.

ÇXX. Mr. Cugnet en fon obfervation marquée de la lettre S, dit

que, dans le paragraphe du plan d'aâe qui donne à ia chacun des

enfaus
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enfuii d'un Inédbt une d<' fia terras primttlvei, dam les cas oî^ le pèrt

en poAdoit plof«eurs, jt fâfibt é rtmtttrt um ctrtaint igaliti Jans Ut

Jkùfffms : mmt m Vain . ; tt fifilfirë voir fur tbêqiu para*

grt^ /uivênt les iiumoémeiits fui m réfidttrtitnt.

Je répeins qne ie n'ai pas du tout tafthé de mettre l'égalité dans les

iiicceifions i paroeque je ne crois pas que ni la juftice, ni la bonne

politique demandent qu'on le hSà, Mon unique ot^t a été de oon-

iêrver les conceflions ptimitires dans leur première étendue, autant

qu'il ftx, poflible de le faire par le moyen d'une loi de fucceflion ) Ans

les faire fubdivifer de l'un côté, ni en ré-unir pluûeurs dans une feule*

main de l'autre: et cela, parceque je crcris que cette première diftri-

btttion des terres en Cantda étoit fort fage, et tendoit beaucoup au

bien public. •

Pour ce qui eft des inconvénients qui réfulteroient des provifions

contenues en les paragraphes du plan d'aâe qui fuivent celle dont il

iTagit } lerquels inconvénients Mr. Cugnet promet de- nous ftire voir

dans fes obfervations fur ces paragraphes : il ne nous en montre pas

aucun, fi ce n'eft celui de la fimple nouveauté, ou oppofition aux régies

de la loi Françoife dans les mêmes cas. Or, fi c'eft là une faute, je la

reconnois très volontiers. Car la loi de fuccefilon qui eft propofée

dans le plan d'aâe eft certainement nouvelle.

CKX'It I.'obfervatton fuivante de Mr. Cugnet fur le même fujet,

qui eft marquée de la lettre T, eft en ces paroles. " Cette égalité

" préterulue ne ferajamais égale. Il y aura des terres^ ou mieux bdiiesy

** ou mieux arrangées et fhs avancées. Pourquoi changer dans tels cas la

^* façon deftccéder? Toutes les terres font eftimées. Elles font enftiite

*' tirées aufort. Ceux à qui lefort adjuge les mtUkures^fant tenus de ré-

** compenfer ceux qui en ont eu de moindres. Cette hit qui n'ejl autre que

" la Françoijè, efl véritablement égale etjufie."

Je répons à cette obfervation, comme à la dernière, que je ne cherche

point du tout l'égalité dans les fucceflions, pour les raifon.? que j'ai

données. Mais, comme Mr. Cugnet a ici joint enfcmble les mots

éîégale etjt^e, comme fi, fans l'égalité dans les fucceflions, il ne pût y
avoir de la juftice, je vais expliquer mes fentiments à ce fujet ; parce-

que (n'en déplaife à Mr. Cugnet !) j'aime fîncérement la juftice.

Il me paroit donc que les loix de fucceflion font fonoies

uniquement fur le droit pofitif, et non fur le droit naturel, et partant

qu'elles ne peuvent être en elles-mêmes ni juftes ni injuftes. Car fi

C c ellci
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cllet esiftent feulement pu le droit pofitiff c'eil.àdirev pv Ift volonté

de àwffK natipn» ou fociété, où eUe» ont Jjcu, cette w6mc volonté»

qui leur donne rçxiilence, pe^t ks qwdifier de h œ^^ç qu'elle jug»

à propos.

Pour démontrer la vérité 4« C^Oe pofition toudiMt |c9 }oix de

fiioceâliop, " qu'diei ne ipnt poiat fondées fur I9 dmit natuir«]> nti»
*' Ibulement fiir le dnût pofitif,

' j'examinerfi Iç ci|8 d'un 6k unique, «t

taicherai de iàire voir qu'un tel ^U n'a pas, par la limle loi dq la natu^

de droit à (iiccéder à la terre de ion p^e. E;t, .fi cette opinion eft ^ji
£aadée, il s'enfuivra nécei&iremeitf que tonts 1/Ç9 enfimi d'un homi^ci

cniêmble, quand il en a plofîeurSi n'ont point, par la /lèuiff loi du 1«

nature, de droit à fiiccéder à ùl terre ; puiique Iç ^oit d'ouf tQUt» P^
femble ne peut être que le même que celui du fils unique dans l'a^tKp

cas. Et, par conféquent, fi touts les cnfâns enfemble n'y ont aucun

dr<»t, aucun 4'eux iéparément ne peut en y avoir» et partant ne peut

ibuffirir une injure s'il en eft exclus, fbit en faveur d'un firére aîné, ou
d'un puiiiié, ou d'un pur étranger. La propofition donc que je dow
ufcher de foûtenir eft celle-ci, '* Que, par la fimple loi de la nature.
*'* un fils unique n'a pas de droit à fuccéder auy tçrrcs dç fo^

« père."

Cettfc propofition comprend ces deux autres} (çavoir, 1*"% Q^,
félon la feule loi de la nature, (ans égard aux loix pofirives de la fociété,

un père qui pofiide une terre et qui peut en difpofer à (à mort, n'eft

pas en touts cas dans l'obligation morale d'en di(pofer en fiiveur de

fou fils unique, quoique ce fils foit un homme de mérite et ne l'ait

jamais ofïênlci mais qu'il peut en certains cas la donner à un autrç

fans faire une ii^uftice. Et, en fécond lieu, Qjje, (quelle qu'on fiip-

pofe l'obligation morale où feroit un père de difpoC:r dé fa terre ea

laveur de fon fils unique, en cas qu'il en pût difpofer à fa mort,) le;

autres hommes ne font point, félon la feule loi de la nature, obligés e^

juftice et en confeience de permettre au fils unique d'un homme
défunft de joîiir de la terre de fon père : et que, par conféquent et à

plus forte raifon, les fociétés entières ne font point dans l'obligation de

reeonnottre ou d'établir un tel droit de fucceftion. Voilà les deux prp-

pofitions que je tafcherai d'établir.

CXXIIl. Pour en prouver la première il fufiit de remarquer qu.e

tout ce que la nature feule exige d'un homme qui devient père et fait

«ntrer un cnfimt dans le monde, c'eft de le nourrir et maintenir dans

Xùa Ns 4ge, pendant qu'U eft Incap^Ie de fe maintenir foi-^nêmei dp

,ftço4n (m de ià fant^ pt de fe$ moears pondant ce içmps } ist de l'i^-

ftruire.



kq(l4 il poMrr» K^B«r <Â m hann^B^nt pfv apr^s. Q^aml îç p^re

» ^t tcHU çfbw et qtfe fo^ ^|f «ft 4fvenu iiHJeur e( cap^blf^ /« gnainr

tenir fçl^mlme; le devoir dn père, en ^alité de tuteur natui»! et entrer

teneur de iÔQ ^te, cdic enti^renoent, ça, ^Otdt, il p^e de lui à (99% ^uj, fiMadejuAes^ftutinmits* doit» non-feulement trAviiller pomr

i9 9)#iptemf fi)i-qiî«M^ mais itredifpQfi^i cçntrifauor au maintien de

lôn père» en cif» qu'il en eut hefoin. Et, fi le père, après un tel ibin

de iw il9 pe^dwt (m eo^ce, juge i propos de Uiflôr une terre,

(qu'U • çcffîdée pendant & vie, et dont la fociété dans laquelle il vie

lui permet de àHjpo&Ty) i «quelque autre pcrfonne que ce fils, (que je

fiippofi} étce (ba fils wûquf,) il peut le fiûre fans la mdndre injuiHce i

ce fils, ou fiuis rompre l'obligation dans laquelle il entra quand il le fh

naître, 4|ui létoit Seulement de )e juettre en état de conferver la vie qu'il

itti avoit donnée, et non de Je isndre riche. Je parle f^on la fimple

loi de la natyre, et non fe^on les jksix des Qations policées de l'Europe.

Car, ièlon les coutumes de ces Jiadons, dans Iciqudles la fiacoeffion des

enfiints aux Inens de leurs pères eft généralement pesmife et piitiquée,

j'avoue ^ue ce (èroit, pour l'ordinaire, une grande ir^uftice dans un

ipère de ne pmnt laiffer fit terre à £» fils unique; parceque «e (êroit

•une grande infraâion de la coutume ordinaire du païs,iaqueUefidt naitre

;dans les enfiuis des errances raifbnnables qu'ils fiiccéderont aux terres

de leurs pères, efpétmces qui font, cn<quelque forte, des droits, et <}ue les

ihommes qui aimei^t la jufties ne fis permettent pas de traveifer fiuis

de très fqrtes ratfons. Cependant on peut aiiément inaaginer des cas,

même dans ces païs d'Eurqw, où les fucceffions des enfants aux

biens de leurs pères ont été établies fi fortement et depuis tant de fiécles,

dans lefquds on penferoit fiins di^culté ^qu'un homme aurait agi jufte-

mcnt qui aurdt laifie iês terres à un autoe que tan fils unique.

CXXIV. Je tafcherai d'en donner un^xemple. Suppofons donc que

dans la France un jeune homme d'une grande naififance, cadet d'une

des premières familles du royaume, auroit, dans la fougue de fa jeunefiè,

à r&ge de vingt ans, fait un enfant à quelque fille d'une condition fort

iiumble, comme, par exemple, à la fille d'un payfàn laboureur jour-

nalier, fans l'époufer ni avoir promis de l'époufer. La fille memt en

couche4 mais laifiê une fœur âgée de vingt-fix ans, qui eft mariée à

un honune de la même condition que fon père, et qui eft déjà mère

d'une nombreulê famille. Le jeune cavalier, père de ce petit bâtard,

iétant, comme il arrive aflèz fbuvent, extrêmement pauvre, et ne pou-

vant pas lui donner une éducation relevée et coûteufe, fe refoud à le

Aire élever dans le rang de fa mère et à le faire payfàn, et à l'aider

à vivre heureufèment dans cet état humble mais honnête. Dans cette

réfolution
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rélbltition il confie foa petit en&nt à fa tante, foeur de la mère dé^

funâe, et la prie de le faire palTer pour un de Tes propres enfants, «t

de le traiter et élever comme tel, afin qu'il foit, comme eux, un payfàh

robufte et laborieux. Elle le reçoit, et l'élève de cette façon. Le

père de temps en temps fait dés enquêtes touchant l'état de fon fils, et

fournit fecrétement de l'argent à la tante pour l'aider à vivre et élever

cet enfiint et les fiens propres. Et par ce moyen l'enfant devient

payfàn comme fon oncle et toute la fiunille de fa mère, et fe croit fils

de cette tante qui l'a nourri. Et, quand il a atteint l'âge de vingt et

un, ou vingt-deux, ans, fon père, fans fe faire connoître, lui fait fournir,

ibus quelque prétexte plaufible, une fomme modique d'argent, qui

l'aide à époufèr une fille qu'il aime, et à prendre une bonne terre à

bail dans l'endroit où il a été né et élevé ; ce qui le met au fommet

de toutes les* efpérances qu'il a jamais pu former dans cette éducatbn

fimple. Jufqu'ici je fuppofe que fon père a continué de n'avoir qu'un

très petit revenu, comme, par.exemple, la paye d'un emploi militaire

dans les troupes Françoifes, (qui eft fort mince,) ou fort peu du fien

pour y ajouter : ce qui l'a mis dans la nécefiité de continuer dans l'état

de célibat, afin de pouvoir tenir compagnie avec les perlbnnes dif-

tiqguécs auxquelles fa natfljncc et fon rang l'ont introduit. Et cela

dure jufqu'à ce qu'il atteint l'âge de quarante et quatre ans. Alors je

fuppofe que, ^'étant fouvent diftingué par fa valeur et fes talents mili-

taires, il obtient à la fin pour fa récompenfe quelque gouvernement

.dans les ifles Françoifes en Amérique, qui lui apporte du profit aufiî

bien que de l'honneur ; et que par là, aufiî bien que par quelques riches

captures qu'il fait dans une guerre contre l'Efpagne, il amafi« en deux

ou trois ans un million, ou plus, de livres Tournois, avec lefquelles il

s'en retourne en France à l'âge de quarante fept ans. Ce fuccès lui

donne .envie de fe marier, (tout tard qu'il foit pour cette avanture,)

afin d'avoir des enfans légitimes pour confolcr fa vieiliefife et pour hériter

fes biens. 11 fe marie, employé fon argent à acheter une terre en

.France de cinquante mille livres de rente, et, avec la permifiîon du
roi, s'y retire pour le refte de fes jours. Après vingt ans de mariage

il perd fi femme, fans avoir des enfans qui lui furvivent : et lui-même

devient fort infirme, et fent qu'il n'ell pas fort éloigné de fa fin : ce

qui le détermine à faire fon teftament. Son frère aîné, qui eft le chef

de (à famille, et qui en porte le titre de dignité, n'a qu'un bien très

médiocre, les débris d'un ancien patrimoine fort confidérable que leur

père avoit délabré par le jeu et la débauche. Mais il a plufieurs enfants

légitimes, hommes et femmes faits, touts gens de mérite. Lui-même

,eft auflî un fisrt digne homme, et a toujours vécu dans la plus grande

union avec fon frère le gouverneur. Je demande à Mr. Cugnet, et

À tout autre avocat pour les droits de fucceifion, le plus zélé qu'on
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puiflb troaver,' fi; dans un tel cas mon tçftateur eft dans une obligation

moralçdçlaiflèr toute £|, terre à fou fU» unique, le payfan fus-mentionné;

â^ à préfent de quarante-fix ans, ou s'il ne fera pas beaucoup mieux

de la laifTer à ion frère ain^. Je penfe que tout le monde dira que

cette dernière dif^ ''don fera la plus approuvable. Et fi elle l'ëft,

voilà aflêz, pou<^ k; fer la doârine d'un droit naturel dans les en&ns

de fuccéder aux -h^M de leurs pères : paroeque, félon la feule lot de-

là nature, un enfant bâtard a. précifément les mêmes droits qu'un

enfant légitime } et ce n'eft que par les loix pofitives delà fodété

qu'ils puifliént être diftingués les uns des autres.

On remarquera que j'ai fait ici deux fuf^fidonsbien favorables aux

prétentbns du payiàn bâtard à la terre de ion père j fçavoir, première-

ment, que .ce bâtard, étint un homme de mérite, et s'étmt toAjeara^ien

comporté dans ibn état de payiàn } et, fecondement, que la terre, dont

fon père devoit tefier, étoit de fit propre acquifition, et non une terre

héritée de fes ancêtres, et que, pour cette raifon, il étoit «utant maître

d'en difpoicr librement, et de la donner à ion bâtard, s'il le vouloiti

qu'on pourroit en aucun cas le fuppofer. Et fi, inalgré ces fuppofi-

tions favorables au bâtard, fils unique du teflateur, on convient que le

teftateur feroit mieux de dirpofer de fa terre en faveur de ibn frère

aîné, il eft clair que le droit d'un enfant aux terres de ibn père n'eil

pas un droit fondé fur la loi de la nature, mais feulement iiir la coutume

et les loix de la fociétè. ji)

CXXV. Changeons à préfent quelques circonftances dans le cas

que nous venons de fuppo&r, afin de confidérer le cas d'un fils Unique

légitime au lieu de celui d'un fils bâtard ; et nous parviendrons, comme
je penfe, à la même conclufion, que le droit d'un fils unique légitime

à fuccéder aux terres de fon père n'eft pas un droit ftriâ et certain,

et tel qu'un homme jufte efl obligé en touts les cas de refpeâer,

mais que dans de certains cas il efl en liberté, et même dans le devoir,

de difpofer de ùl terre à fit mort d'une autre manière. Suppofbns

donc que la payfanne, dont le jeune homme fus -mentionné e&

amoureux, eft une fille de grande vertu, qui ne veut point fe prêter

à fi:s défies au moins qu'il ne l'èpoufe: mais qu'elle confènt de ibn

côté à une condition, fur laquelle font amant a infiftè, qui eil de tenir

leur mariage fecret, afin de ne point ofFenièr fa famille et fes auttfea

amis puiflànts et ruiner fes efpérances de s'avancer dans le monde par

leur crédit. Ils fe marient donc avec cette condition ; et elle pa& pc/at

la maitrcfife, et non la femme, de fon amant. En peu de temps die

devient grofie, eft accouchée d'un garçon, et meurt en couche. Son

mari, le jeune cavalier, l'ayant perdue fitôt, pendant que ibn enfant n'eft

D d ' âgé
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âgé que de qodqqes ftmainei, fe cdbud à fidie âflverl'epfiMt dttt le

nung de fit aèu, ociiBine pftjrfim, dut» ùl ma», k iôeur de iâ »ère

diffiioâe, iânsdédarer qull avrât janHÛs été marié à (à mère. Il réflé-

chit que, coosme M « tids frérw «InÀ, dont* k prcoaier eft d^s marié

fit /L quatre enûuu, il n'y a paf It moindre apparence que oe iÛs pourra

jamaîa hériter let titres et les biens de la fiunille > et il fent qaH lui eft

impeflible de donner à cet enfant une éducation coâteufe, à caufe de

l!éâtt redêriié de tes énanccs : et eela le détermine i h ftire âever dans

la «ondiiion de Ta mare» qui n'eft pas m^ns capable de bonheur que les

conditions plus relevés. Il le fiiit donc élever duz fa tante, comme sll

étoit un de &$ prc^res enfants : et lui-même continue à pourfuivre les

deysoirs de là vie militaire, 6m ft mnarier,. juiqn'â Tige de quarante-

icpt «BS » et alors, étant devenu ridie par des accidents heniëux dans

In deux ou trois dcmiérei années de & vie, il achette une terre en

France de ctBquintt milles livres Tourmns de rente, comme dans la

première fuppofttion, et quitte le fervice mifitaire pour s'y retirer pour

le refte de fts jours ; & marie à une femme d'un rang et ftmille oon-

venables, dans l'efpérance d'avoir des enfuis } mais la perd après .vingt

ans de mariage fims en avoir, étant lui-même âgé alors de l(Mxante-fept

ans. Et, fe iêntant infirme et pas fbit.ét<^gné de fk fin, il fe refoud

à Aire fbn (eftament pour difpolêr de cette terre. Que doit-il faire en

cette oeçafion ? Son fils unique eft payfan, heureux et content dans

fou état, et ft croit fils de cette tante qui l'a élevé. Et il eft âgé de

quarante-fuc ans. Le fré^e aîné du teftateur eft encore vivant, âgé de

foixante-treize ans, et a plufieurs enfans, touta gens de mérite et âgés

de plus de quarante ans, et dont quelques uns ont des enfans. Ce

fi-ére lui-même eft un très digne homme, et a toujours vécu avec Ibn

firére le teftateur dans la plus grande union. Le tefbteur a le cœur

droit et les fçntiments d'araidé et de tendreftc qu'il doit avoir pour touts

{es parents, et cherche en ce dernier adte de fa vie à fuivre les régies

de la juftice. Que doit-il ^re dans un tel cas ? Eft-il obligé en con-

fcience de donner cette terre à.fbn fils unique, le paylan âgé de

quarante>fix ans, parcequ'il eft fon fils unique et lé^time ? Ou peut-il

Âps injuftice ne point faire aucune mention de ce fils unique dans fon

tfftaipent, B^s le laiflér tranquille dans fon état de payfan, (qui vrai-

IqmbUblement le rend plus heureux qu'il ne feroit par la poftèflion

ihbite d'un fi grand bien,) et donner fa terre à fbn frère aîné, qui,

par le nombre de fes enfims et la médiocrité de fon revenu, en a un

gf^ bctôin i Je crois que la plupart de mes ledleurs approuveront

ç^ dernière difpofition. Et s'ils le font, cela (bffit pour prouver que,

in^njte dans (a France, où la fucceflion des enfans aux biens de leurs

jp^res a è^ ét^Q depuis plufieurs fiècles, le droit d'un fils unique à

fy/cfiéfips tu« terr^ de fim père n'eft pas un droit ftrîâ et conftant,

qui
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ftti edOc ai UniIi les cm» el «{u'on ne peut pat eafi«mdre ûùuê m-
jufticci et, fu coÊtêf^iem, S[ue«e4rakn^ pas fondé fiirlaloiide

la aature.

CXXVI. Mettons enoore un treifiéme cas. Sappoiônl 40e le

tcAsKur «ft Ueii riche » et qu'il a on fils unique légitime, qu'a a tùù*

jours feoonnu pour td, et qu^ a élevé dans ibn propre rang, et qw ce

fils eft homme de mérite) nuis auffi que le teftàieur a un frète dné,

diftingaé par fes titres ée dignité, «t homme de mérîee, et avec

lequel il aura toujours vécu en union i et que ce ftén aine a

fort peu de bien, et une ftmUle non^breuiè. Ne fera»t-il point

permis au teftateor, fdon les régies de la juftice la plus etaâe, de

donner une partie de fts richefles l ûxi frère aîné pour l^tidCr à foAienir

fon haut rang et à msdntow fa nombreufe famille, et de donner le

refte, (qui fera, fi l'on veut, le gros de fon Uen,) à fon fils unique ^

Je penfe qu'on avottera que cela Itù eft permis. Et de plus, tie lui

ftra-t'il pas permis auffi, fins Ueflèr fa conibience, de Uàllêr quelques

legs modiques ou i des établiâfement de duuité, tels que des h^itaux

ou des écoles, ou à quelques uns de fes amis intimes dont les fidèles

fervices l'ont aidé à acquérir lès biens, et la fociété a fait toute la dou-

ceur de fa vie pendant i^fieurs années ? Je penâs encore qu'on avouera

xjué cela lui eft permis. Et fi, dans aucun de ces cas, on admet que

le teftateur peut Isdflër une partie de Ibn bien à uii autre que Idii fils

unique, iâns injuftice, c'eft afiêz pour détruire la doârine du drc^itriâ

d'un fils unique à fuecéder aux biens de fbn père félon la 1<m de la

nature; parceque les droits ftriâs n'admettent point de variation, mais

doivent être refpeâés par les hommes juftes dans tout? les cas. Cela

parohra clairement par le moyen d'un exemple. Suppofbns donc que le

teftateur, qui a cette terre à laiflêr, eût emprunté d'un ami généreux une

grande femme d'argent trente ans avant fa mort, fur cette condition, fça-

voir, qu'il la pourroit retenir pendant toute fa vie fans lui payer aucun in-

térêt, mais qu'à fit mort il lui laifiërdt une autre fomme plus coiifidérable,

^ont ils étoient convenus enfemble, en cas que les biens qu'il poiSIderoit

alors montaflênt à cette fomme : et fuppofons auffi que cette fbnmie

ne fût pas énorme, mais eût une jufte proportion à celle qu'il auroit

empruntée fur le taux d'un intérêt très modique. Et fuppofbns de j^lus

que la terre que le teftateur a achetée, et qui fait la totalité de fes biens

dans le temps où il fait fon teftament et à fà mort, ne monte pas tout-

i-fait i cette fomme. Le prêteur de l'argent vit encore, mais a péèdu

l'obligation où cet accord étoit écrit : ou, fi l'un veut, l'accord fiHt fait

par parole d'honneur feulement, fans notaires, fans écrit, et fans té-

moins. Le teftateur laiffera un fils unique légitime, bien élevé, homme
de



[ io8 ]

de mÀite, et nécefliteux, et un frère a!né,'aufli homme de 'mérite, et

accablé d'enfants. Malgré ces demiéres drconftances, qui feront re-

gretter au teftateur qu'il n'eft pas affez riche pour fubvenir aux befoins

de Ton fils unique, et de fon frère et fa fiimille, il eft certun que, s'il

eft honnête homme, fon teftàment ne confiftera que d'une .ièule claule,

par laquelle il donnera toute £i terre à cet ami le préteiii: de l'argent^

comme due à lui de droit felob leur accord, et qu'il y ajoutera des

reraerciments pour fa générofité et des regrets que la valeur de fa terre

ne monte pas à la ibmme qui auroit dû lui être payée. Et il ne laiiTera

^ fon fils unique, et fon frère, et fes neveux, que fes bénèdi^ions et

bons fbuhaits pour leur bonheur, mais fans un feui denier d'argent.

£t la raiibn qui l'oblige à cette conduite eft fiut fimple, fçavçlr, parce-

que ce legs de toute ùl terre au préteur n'eft autre chofê que le paye-

ment d'une dette, à laquelle le légataire a un droit ftriâ fondé fur la feule

juftice, fans L'aide de la génèroûtè du tcftateur, de fon choix, ou de

fon. amitié. £t où la juftice fait une demande, tout autre motif doit

céder. Mais on a vu par les exemples cy-deflus donnés que le droit

d'un fils unique de fuccèdcr à la terre de fon père eft d'un tout autre

genre.

CXXVII. Ce qui eft dit deftlis pourra, comme je l'efpére, fuftire

pour prouver U première des deux pofitions que j'ai avancées dans l'arr

ticle 122, fçavoir, " Que le droit d'un fils unique à fuccéder à la terre

/'. .de fon père n'eft pas un droit ftriâ, félon la feule loi de la nature,

" même par égard au père ;" ou, " que, fi un homme eft permis

*'j par la fociéçé dans laquelle il vit, de difpofer des terres qu'il pofTéde

.*' en leur païs, de la façon qu'il juge à propos, il n'eft pas, dans touts

V les cas, dans l'obligation, félon la feule loi de la nature, de les

" laifTer à fon fils unique ; pas même quoique ce fils unique foit un
•• homme de mérite, qui ne l'a jamais ofFjnfé." Il me reftc à prouver

la féconde pofition que j'ai avancée dans cet article, et qui me paroit

beaucoup plus aifée à loûtenir. C'eft " Que, (quelle qu'on fuppofe

être l'obligation d'un.honnme, qui pofi'éde une terre, dont on le

permet de difpofer à fa mort, de la laifiTer à fon fils unique,) les

autres hommes ne font pas obligés en confcieoce, félon la feule loi

** de la nature et fans des loix pofitives de la fociété, de permettre à

*' tout fils unique de fuccéder aux terres que fon père a pofiedéess et

" encore moins que les fociétés entières font dans l'obligation morale
" d'établir une telle loi de fuccedîon. Je vais tafcher de fabriquer un

exemple qui fera voir en même temps le fens et la vérité de cette

pofition."

«
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CXXyni. Suppo&oi donc que deux François, iMitift <>• Bour*

doux, éteféi mi t^^^ tt' wcmùtatùé» à Aire des voy^fei de nocr

pourranntug^ de racomnierce, font naufrefe en diflërenti lempi fur

une ifle inconnue et déiêrte, mais cepibie de culdvation. L'un d'eux

t'appelle Ann^ l'autre Benjamin : touti deux (oat gens d'une grande

probit^ incapable de ftirece qui leur p«rott.|nju(lei niaii difiërenu

Tuo 4e rautpe dans kun tempérameoti de çorpa et d'efprit ) le preoi^r

étant faieQ fcrt et robufte dam ton oorpi, et d'un grand courage, et

L'wtre d'ut) oorpa ibible, et d'un dprit doux ^ craint£ Antoine arrive

daml'ifle iin an avant Benjamin,, et,' «vec l'aide d'une demi-douzaine

des maielots du vai^n dans lequelil a fait maénfit, U bâtit une chau-

mière, et commence i cultiver un petit moroeaif de terre pour en
tiicr iâ fubfiftance. L'année fuivant Benjamin ftit la mime chcfe en

confiSq^enp9 ^*i|n pareil accident, mais dans un autre endroit de TUle,

éloi^ de lliabitadon d'Antoine, dont il ignore le ibrt. En deux ou
ttois ans, touts les compagnons d'Antoine et de Ben^ntin périflènt par

des maladies cau(ces par la miièie qu'ils ont éprouvée dans ces aventu-

res fbneftes, et laiflént reulement. Antmue et Beniaoûn en vie, chacun

fiir & petitie terre, qui font aflêz défrichées, par llnduftrie d'eux-mêmes

et de leurs compagnons défbnâs, pour leqr fournir dequoi vivre.

Après avdr vécu feuls, chacun dans fa terre, pendant quelques mois,

ils fe riencontrènt dans les bois à la chafTe du gibier } ils fe reconnoiflèntt

slnmnent, l'un l'autre, des accidents qui les ont conduits à cette iHei

fe niontreht leurs habitations, l'un à l'autre, st les terres qu'ils ont

cultivées à l'alentour i et renouvellent leur ancienne amitié. Dans ces

vifîtei Antoine découvre bientôt que la maifon de Benjamin eft mieux

placée et mieux bitie, et à touts égards plus commode que la fienne,

et qiie le fol y eft plus fertile et plus à l'abri des vents, suffi bien que

plus prodïe d'une belle rivière où le poifibn abonde. Et il fênt bien

que, par le moyen de fa plus grande force et courage, il pourroit

atfl^ment s'emparer de cette habitation de Benjamin, et contraindre ce

dernier i la lui céder tout d'abord, et i fe tranfporter à l'habitation dans

l'autre endnnt moins fertile et moins agréable, que lui-nnéme a occupé

jufqu'ici : mais il fent en même temps nnjuftice d'un tel procédé, à

caufe du drcnt que Benjamin a acquis, fcion la loi de la nature, dans la

mùfon et la terre qu'il habite et cultive, en vertu de 'fa première occu-

pàdon de ce terrein, et de la culnire et le travail qu'U y à mu. U
fe refoud donc à fuivre les réglée de la juftice à cette occafion, comme
il avoit Ait dans toutes les autres aâions de ùl vie, et de fe contenter

de fa terre peu fertile et fa maifon peu commode, plutôt que d'envahir

à Benjamin des avantages qull recpnnoit lui appartenir juftemènt. U
félicite donc Benjamin d'avoir mieux trouvé que lui dans ce triflè lieu

de leur exil, lui fîût offre de touts les fervices qu'il peut lui rendre, et

E e demande



éeaaaàt kf mÊam dé & paît, et pus relouroe trtnfpiilUwwat à fii

«hnmiéiv. Apfèi o<iReader iMàwCK U fi.v^
'fiwventï voit «nièiniAei It èhift, ^ le font léctevo^iteniÀit liouti k»

bons office» duM leur pMvoir. Detix «ni ifiçmtM de cette f^>
et pub Bdgamin Aetirt dWe nOadte lente, épu0é dH i^^^ei de

, cette À(Ott dofe de vivre, qoi eft fi dVBrenle de celle à liqiidle Ù alvbit

été eceoAtumé. Antoine, aprdi ftMr ^gné avec ()eatt|XNlç t^efl^^àio»

pendent ft mahdie, et fiitt tout fiw j^Ue pour lui cbnlËN^M 1^' vie,

nnit ûmfyctiht pîenre fii mort, Ht fenierre. Et jpi^, comineijiB drut

de BenjiQiitt i cette Ifehv eft -éMàï-ê^tç celui ju^dfcl il appâii^t;^ et

que tètte terre eft i jttiéftnt vuidjb' et n'appa(rtîé^,& P^iwni|<ii i^ <»

prend peflëffion» et 4'oecttp«', et îy àid>Ut pu ^ li^iné àtak^^Hekàl^

ment que Benjimin fiVoic oe^lp^ wiJlMriivaiSr.
' li v<i|U/^o<|c en

feule et f4dlhe pài&SBl^èt h nùâi^ et' terre de Mnjamii^ » et^ «tQuné

je petife/ i très juil^ <ltte. <^etâOi( Mrnps ap^ètun vaiflcw 'l^iîtpçàis

arrive dj^nslc^ttç iflé prèi de cette hîi^ution, non eh con^uence' aun

naufiraige, hÂi^ jpàr quelque hai^di ou. par unb méprife de la irputç

qu'ils deVdént jp«'endre. Antoine va trouver le jnattçe dé ce vai^ii^ lui

raconte fort avantj^rc^ et celle de Qerijamin,^)^t'deniande des iù>uvelï(t^ de

iëf^mis àBbQrdeàux. Oalitienoommùniqdei et, entre autres choit», oo

lui dit otilin flls uniqiife que Benjamin avoit taifli^' à BoUrdeaux, et que lui»

Ant0|ne,y<àvoic connu, y vit encQr6,.èftîgé de vingt-fîx ans, et fait un Ixm

^itimèrcé. Après quelques jours le vaiflèau retourne ep France -iâns içm-

fneher Antoine avec eiix, parcequ ji aime mieux reftier fur.Tille jppu^ at-

téhdre i'acrivéè de quelques autres vaifibaùx qu'on y enverra» JcomoOHQ il

ei^re, l'année proclitaine avec de nouveaux icolons {)our peupler et cùlû-

er cette ifle, auxquels il à deflêitt de itiontrèr téuts les meilleurs endroit

dé l'iJQé, tant pour U'f^fche qne'pburla culture des ^çrres, ,et les mineé

deimëtàvt;£ 4"'i]l *^^ ^'ï pouvoir trouver, et qui d^pvieiidront, comnoe jl

efpiÀ^e, u^é'no\tvené Ibùrce de riehelSes à la France, ù, mère>piatrie. Le
vai^^ùpa^t, et arrive i Bourdeàùt* et le capitaine' y fait le récit des

avaiitur«;sd*Ànt(Hne et deBenJ8min,et ^u projet qu'Antoine a rçcommao»

d(& au éouvërnéménit d'y fornoer un étabMêment de colons François, et lea

efpéraçces dont ili^toit plein, quV}n pburroit y trouver des riches mines.

A la mention qu^il ifait de cea mines, le fils dç Benjamin, fils unique

et ^gitime, étant bien avide du gain, fouhaite tout d'abord d'avoir une

Bart aux riche|Ië3 que l'on pourra .y trouver, etj date cette vue, il pié>

tend avoir un droit, à la terre d'Antoine en vertu de la pofiêâion que

)9enjatlHn, fon père, en avoàt eue juiqu'à fa mon. Le gouvernement

approuve le çooiêil d'AntcMne, d'établir une colonie dhum cette ifie, et

ie détermine d'y envoyer tout de (wtte un vaiflêau chargé d'avanturiert

difpofiN i y devenir, colons* Et le fils de Bei^min donne au capitaine

d|B ee y^eau une Jettre de procuration de demander pour lui à Aatoine



k poftffiMi d* h MmMni' «I la tOTM <|u^Afitdlne y étéxfb «I euMvè»

ODniiM'd«^]ho(0i4tai tppMtoiiMt JfekMi Itt M «b Itf liatul^ pir AMI dé

iMct^n iûm pèif Binj«nifi| im^iMT «Mm tvaitiit iipfMèfttmi ju^^u^à

iv>^ ;2.*^^-^|«MÉeiMiiAB fi, dinë «n fd «n> n f ilà ttMéû ^n»

ftule p«fena8^ piiiflb etoiro ^li'AntdM ferott «bU|é'«k coAtsknéë

i-tfi juftiM de cédiir «étteriMMàn a lene in feitdé ^tf la ^rdëoMion

éê aoêk unifie de BMjtnin^^ i%vd è <lfe iM de âtcoéfflélK ^' )ê

crait^fenivob' conolurre timediffibetié iqtfH ne -•> tfcMMpeft pu «MiB'ifblIe

fééhamt iniiipqae tout le moïkb kn d'acceitl- qi/Antoin* jHMir^

jalbacnt ccfMr.de céder octtt intffdii>«^ %tm m 0è'èB Blfiji-

iliiV 4» 6< jiiftifiprieÉveriiiiii dam œ relu#i»r! lei «lUbinft cotiteèûèè

diÉM Ji^ séfùOh fit fait .-^^MenfiiMir Id eapcûae. Le iemande^^ufe

ff. ,vo^8 piçijbâtoi^rde l»fekt du fil» JDoicpié'ide Bei^unqi, de cette «irré

Vi >4iiiMh poààki'tÊ» âuffeenèextrétpcnwnc ; purccqtie je' cro» y wc\t

** xa{ éuàt'h (Hm^ eïât et ler<plv» coniiik*' qui puiflfc jinteii exiâeh

*<'«Bl{je A*eiirei*>^ |»û croire^ Aine tiv«lii»Vù> que l'crp^it d'àverice eut

«^
f)û poii^MT dli ^ne hetnine qilièil^^à richë^ c«>inlMe eft le fit»

** ée Benjumhl, éhire une ptopofitiôfi4i dttmvsgente;! Main la hâfen^

*« Ai(^ hulbeUe il'lbtid^ ft denitettdé, mé fuÉ*prerid eiicdtié'DlU»^ s'il-eft

^ poffibte, 4ue'1a' dtîÉanèè mime. .' Cat il la fondis Ibr la loi de la

**)âature4 Oif tjamals'la l6i de la nature a établi éii quelque mroitel

** uÉ drmt esQBluflf i qodque portion de la terre, die Ta fak en ma
**i)erfiMipie par ég|rd<ècét«e'te^<que je cultive. Caf, qui peut avoir

*f[ un neiUeqr droit à limr.Mfre félon la feule loi de la nature, {c'élk i
<* -dire, iislofi la niiforf'et 9i' jU(Sce naturelle, dont IKea a grai^é les

" principes danr ici oàettM>ée'tèi;^9 les hommes,) qâe celui qui «h à.

** pris pofieffion^f quand elle étiâti vuidi: et ii'appartenoit j^' perfohne^ et

** <p|i depuiè cette p(^effioii' t'a tonftàmment habitée, occupée/ et

Y' «{Itivée par lès pit^reif ihaiiis f Et c'eft là aiàà titre i cette lei're.

^ Quand cite étoif vùide par la mort de Berqamirt', j^en pris la poflêf-

** ficmj ft je îai oeeupée' et cultivée* de mes propres mains toujours

"' depuis î e* j'en tîre"ma foéfiftànce. Clétoit là le fcul titre de Bfcn-

** jamin lui-méhte à cette terre pendant <^'il vivoit. Et je l'ai toujours

" refpeélé. Car' quoiqu'il m'ànrôit été fdrt facile à tout moment, par

•* le nioyen de la plus gi'andc force de corps et du courage fupérfeur

«• doiitDieu m^avoit dbîlé, dé m'etpparer de ccttb lei're dii vivant de

w flienjamiii; et dfe îeàjntHûhdre de me l'aljiihdonhcr en éfchange pbur

«f ma pitmîéte' habitation et terre, qui étoieht beaucoup moîrts cOna-

H modes et fertiles i et que j'étds fur qu'il n'auroit point ofé de fc refitfer

"4 une telle pfopofition : cependant mort attioùr pour la juftice me
•• retcnoit toujours, et' m'empefchoit de chercher mon pr6t)relâvantage

** pte ut) pa^ën {accédé'} ë^J'ài toujours laifTé à Benjamin la pleine

«* jottiflâncc de cette terre, et rèCùûntt ic^oit qu'il y stvôit, tandis'que

i.> ' ,
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éi prapiM ffii tel fcMMi te hi Mt M 4t !•

Amr qvlwliat4M kl ptrteiMS I qni ili I

oMMt M Mul •voir dn dhulk* H cft taffi InciiMblt dt Anfiir taM

kjiiftos, on m MC Ifdt à Al dMln, ^11 l'ca d'«i fidi* à«nK
d'ttnii. Su fliftÉt d'tiiAir M nwd loniii Sêê CÊmMkià ot loali te

dfoki. Cfft 11 jMttMflk c'iift DiM Mrtnk», qul^ «n lui dlMt te
nitttno», lliièliimiiiaiiinscbote, qui n^ teK^ du
ftt« C*<ft nominoL oMad BirinFiift teît omt* ilteiaii It

woK iw pmaiv pnwcnwa oi ciov mntt . MiiHai n onm wt

Ptfi
|
(mtft diiit teiâl( qw BJBftenin Iv^ntet tiillm d^w wfndti

oceopéeaiculiivéeto<^onndt|Mik: neBlim'tdoiHiélBjnteMdidl

à cette lem que Bei^iiaMi^ avoit co avant i lequel, coaune J> Tii

icfpeâé en la pcrtene de Benjamin par égard à la juAice» quavd

mon propre afaata^ y 4ioit (mntrant• je ne r^eânai pat mquii

dans na propre perfimne, quand la juftice et mon prapca iMéié^

et nénie nu iiiMftanoe, y tet toMti compttqu^i.——< Iji eft vrai

que, fi Benjamin a»oit eu qoelqoaMée que celle terre pouvok

appartenir vm iour à te fila et te autrat ddcandanti, et que dam
cette eTpéranee H en eut cultivé uoeplua grande perde que ce qui lui

fiOkiit pour ùk propre fiibfitenca» al. qu'il e«i^ per aten^>le, ftit

dea plintaiiom d'arbrca utilca et pfétieute, d'une efpëœ dont le

tencin n'avoit prodM.it naturellement qu'on trèa petit nombre, et qui

étoient d'une nature à croître tel lentement, comme les chefiiei,

de tete qu'il n'aoroit ptant pu e^iétcr d'en tirer aucun profit ppur

te-méme t j'aoroii, peut^<étre, été dant rc^i^tion, fdon te prin-

dpei de la juftice naturelle, de céder i (on fila cet plantatioiM d'arfirei

et autres parties de iâ terre qu'il aurait cuUivéeadans cette efpérattcei

parcequej'âurois içu que, ûuis cette efpéraaœ, il ne les aufoit pat

cultivées, mais les aurait laiflées dans leur état naturel de maraii oo
de bois de bout } et je n'aunMS pu retenir juftemeiM que te partte

de cette terre qull auroit culttvéca pour en tirer ùl proprv fubfiftancc.

Mais il n'a jamais eu de telles idées, et n'a jamais cultivé que ces.

dix arpentt que j'occupe, et qui étoient néceflàires à ik propre fyb-

fiftance } letquek il auroit cultivés par ce motif pu^nt, quoiqu'il eut

1^ que tel as unique et toute fes autres parents euilênt été OMirti. Et
la feule cTpérance qu'il a jamais entretenue touchant cette terre,

au-de-là de celle d'en tirer<& fubfiftance, étmt de pouvoir l'aban^

donner entièrement à qui voudroit en prendre poflèffion, pour Sk

retourner en Fxance par la prçaniére occafion qui poiurait s'o0rir.

I>e forte que, conmie tout te travail fur çcttç terre « ite deftinéa

« àte
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i Ton {«ropre u(àge, et non à celut d'adcune autre perfonne^ U en a

reciriâlli tout le fniit qu'U en at^nd&t par la poflbillon quil en •

eue jufqu'à fa mort. Dans ce delnier itooment de Ton exiftence ibii

tfvvail ceiT^, et le but et la deftination de fon travail palle (qui étoient

de pourvoir i fit propre fubOftance,) çeflërent aufll, ayant ^tc pleine-

ment accomplit. Sa terre devint affranchie du droit exclufif ^u'il

y avoit acquit p^r fon occupation, et ne lui devoit plut qu'un fêpul-.

chre { lequel je lui y ai donné. Pour le refte elle étoit ouverte à

tout 1e° monde, comme elle avoit été quand Benjamin lui-même en

prit premièrement poiTelllon. Je fuivis fon exemple ^ en prit,

comme lui, la poflélfîon i et l'ai occupée et cultivée depuis, conune

il avoit fait} et y ai acquis, comine je penfé, par les mérnes

moyens, le mSme droit qu'il y avoit eu : et je fuis réfblu de le

maintenir.
n*il i Jji'

" JLe droit du iils Benjamin à cette terre, qu'il dit être fondé fur

" la loi de la nature, eft d'un genre fi nouveau et fi étrange que je ne
** peux pas deviner les raifons fur lefquelles il croit pouvoir l'établir.

"Veut-il dire que fon droit à cette terre, en vertu de fa qualité de fils

" unique de Benjamin, étoit fi fort et fi abfolu que Benjamin lui-

" même n'auroit pas pu l'en priver par fa volonté expreffe déclarée

*< dans fon dernier teAament} et que, fi Benjamin l'eut fait, celui, à
*' qui il l'auroit léguée, auroit été obligé en confcience de la refiituer

" à fon fils P S'il entend que le droit d'un fils va fi loin que q:la, ne
'* pourra-t-il pas, avec la même raifon, le pouffer un pas plus loin,

" et foûtcnir qu'un homme qui a un fils, ne peut pas juftement ven-

" dre, ou donner, fa terre à aucune autre periônne de fon vivant» et

" que, s'il le fait, l'achetteur, ou le donataire, c& obligé en coâfci-

" ence de la céder à fon fils après que le père ed: mort ? Or, cela

" une fois pofé, voilà une fin à tout commerce de terres dans le

" monde } et toutes les terres qui y font occupées, devront continuer à

'* perpétuité dans les familles de leurs poflfefieurs aâuels. Chofe trop

*' abfurde et trop contraire aux fentinients généralement reçus fur ce

" fujet pour qu'on s'y arrête un moment ! ———Ou, veut-il dire que,

" quand un homme meurt,en poiTenion d'une terre, il a, félon la loi

" de la nature, le droit d'en dii'pQfer par fon tefiament en faveur de

" qui il veut } mais que, s'il laiffe un fils unique, et ne fait point de

^' teftament, on doit préfumer qu'il a voulu que ce fils, unique lui

" fuccédât ,dans la poûêfilon de cette terre, quoiqi^i'il ne fait pas

*• exprimé; et que, par refpeél à cette volonté tacite et probable, on

" doit permettre à ce fils unique de lui fuccéder ? —^ Cette exf^ication

" de ce prétendu droit, de fucceilion p?roit plus raifonnable que l'autre,

!< mais n'eft pas cependant foûtenable par les principes de la loi de la

F f "nature.
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f attira. JWoNl» ifts mIpéÉIhi ^m^ diai lu cm Im plm otdi<

*• naiiif, il^ laMônnabla de ptitamu ^'ua hamoM qui meurt mteA«i

*' et liide un fili uoîquc» lui MilDit lâifli & tem pir An icftament,

*' fil vnik «1 h précaution d'en faire t quoiqu'on peut aUlbneat

** toM^r des cai qui feroient une exception mime à cette régie.

*' Mak per quel principe de la loi de la nature, c'eft à dire, de la

*' juftice naturellCi peut-on prouver qu'un homme mourant a droit

de diljjofer de d tcnv par fim teftament f N'eft-ce pat dire que Ici

** morti, ou lei mourant!» ont un droit naturel de gouverner Ici

** vivants, et de décider, pour les générations qui les fuivent) que tel

"' homme fera riche, par le moyen d'une terre toute cultivée qu'on lui

laiflê, <yio!qull ùÀt un homme pareflfeux et de peu de mérite, ou,

peut-être, un enftnt dans le berceau } et que tel autre fera pauvre

*^ par la manque d'une tenc pour l'exercice de fon induftrîe, quel que
*' Ibit fon mérite et fa difpofition au travail f Rien au monde ne me
" paroit plus contraire à la juftice naturelle, qui cnfejgne à haute voix

** que les richefliw et l'abondance doivent être les récompenfes de

^ tînduftrie et du mérite. Et fi on étend ce droit de tefter jufqu'i

" permettre les fubftitutiohs des biens à l'infini par les teftaments, ce
**'

feroit permettre aux mourants de régler non feulement le fort des

" perfonncs qui font déjà en vie, lefquels ils peuvent connoltre, mais
** aafli celui des perfonncs qui naîtront dans les temps futurs, deux ou
*' trois cents ans après leurs morts : ce qui augmenteroit l'abfurdité et

** les inconvénients d'une telle prétenfion au centuple. De (brte qu'il

*' faut avouer que le droit de difpofer de fes biens par tedament n'ell

*' pas l'efRt de la loi de la nature, qui a donné la terre également à

^' toutes les générations des hommes, les unes après les autres, pour en
** tirer les fruits par leur induftrie, et avec le même droit de la diftri-

** tner entre eux pour cet efi%t de la manière qu'ils jugeront à propos

'*' pour leur bonheur commun, uns inveftir les générations antérieures

** d'un droit de faire des loix pour fixer d'une manière immuable
*'' fêtât et le ibrt de celles qui viennent après : mais que ce droit de
** tefter de Ibs^lens, au(fî bien que celui de les tranfmettre à fa pof-

** tenté fans teftament, font abfolument les créatures de la fociété, qui

"les a inventés et introduits, où Us fubfiftent, (car ils ne font point

** admis dans toutes les nations policées {) pour ajQTurer la tranquillité

et )a liberté' publique, et pour exciter llnduftrie des particuliers, et

les pouffer è acquérir des terres, et i les cultiver au plus haut degré

deperfeâion, par l'efpérance que leurs enfants, ou telles autres

perlbnnes qu'ils aim^ont le plus, et qulls nommeront pour leurs

héritiers et légataires dans leurs teftaments, pourront y fuccéder et

en jofitr après leurs morts. Voilà les véritables fondements de ces

deux droits, (ans que la loi de la nature y ait la mdndre part;

** laquelle
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kqu^lt n« prticrit, comme j« p«nft, qiit cttu AmI« v^gN tovchant

kt propriéUt, qui «A tr^ ûmfl» et trè» ^idM<*, iî^vQir» *< qu'il

fiut UÎIbr à cbaciin la ftiùVk jottMbce dci friilt» df foo irtviil

pendant qu'il cft capable d'en jottir, c'eft à dire, pei>4ai)t fa «ie."

Et j'ai Ibivi cette maxime p. i ^gvd à Benjamin.

«<

«
«I

Qgand voua m'avez premiéremuit f»\t eonnottre le dé^r d« fili

** de Benjamin d'avoir cette terre, je m'attendoii qu'au lieu de A
** fonder fur la loi de la nature, qui lui cû fi ?u favorable, il auroit

" *PPuy^ ^* prétenfion ùu les loîx pofitives du royaume de France.

*' duquel noui fommea, touts lea deux, natifi i leii^ucUea loix reçon-
*' noiàènt (quoiqu'avec beaucoup de variation^,) Iça draiti des enfants

*' à fuccéder aux terres de leurs pèrei. £| je foupçonnois que vont aHiez

** infiftcr de fa part, que les loix de ce royaume fuivent ceux qui en
** font nés fujets, partout où ils vont, et l'appliquem à toutes lep

pcflèflions qu'ils acquièrent en aucune partie de la terre qui n'eft

point encore fujette à d'autres loix déjà établies en icelle par quelque

** ajutre nation } et qu'en conlSquence d'une telle extenfion des loix de
*' la mère-patrie, un Parifien n'auroit pas pu venir habiter cette ifle

** folitaire, fans que la coutume de Paris ne fe fOt attachée à fes

*' trouflès pour l'y accompagner, ni nous autres Bourdebis iâns

être pourfuivis de la même ouniére par celle de la Gaftogae.

Cela m'auroit paru à la vérité fort étrange et prefqu'incroyable»

tant parceque les loix des différentes parties de la France font û
" différentes, les unes des autres, ce qui feroit caufe d'une grande

'* incertitude dans les loix de ces terres nouvellement découvertes,

" que parceque j'ai toujours crû que toutes les loix, excepté celle de

" la nature, ou la juftice naturelle, étoient entièrement locales, ou
*' reftreintes i l'étendue des endroits dans lefquels la volonté des habi-

*' tants, ou des princes qui les gouvernent, les avoit établies. Mais
** cependant cela m'auroit pu confondre, à caufe de mon ignorance des

" loix de la France, et des maximes par lefquelles les rois, ou les

** cours de juftice, auroientpû en étendre quelques unes à des territoires

" éloignés que les fujets de France pourraient habiter. Et, fî en eUSt

*'
ils les eulfent étendues jufqu'à cette ifle, où j'ai vécu avec tant de

*' difficulté par mon propre travail pendant quelques années, et qpe
*' vous m'aviez fait voir quelques conclufions du procureur-général du
" roi, ou quelques arrêts formels de nôtre parlement de Bourdeaux,

" qui euffent établi une telle doârine, je m'y ferois rendu, toute dure

** qu'elle m'auroit paru : parceque je ne prétens pas, et ne fouhaite

**^ pas; de devenir exempt de l'obligation de fidélité, dans laquelle je

** fuis né et élevé, au roi de France, ni de celle d'obéir à fes loix.

*< Mus dSmme vous ne m'avez pas fait cette demandf fur le pied des

" loix

«(
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loix pofîtives de h France, mus la fondez feulement fur la loi dç

la nature, je concluds que ces loix pofîtives ne font point favorable^

à cette prétenfion du fils de Bei^amin : et, pour la loi de la nature^

qui eft une loi beaucoup plus à ma portée, je répète que je crois

qu'elle eft toute de mon côté, et qu'elle me donne un droit à cette

terre tout à fait clair et complet, et précifément le même que Ben-

jamin y avoit eu pen^hnt fa vie. £t pour cette raifon je fuis léfo^i

d'en retenir la poireffion."
,

CXXIX. J'efpére que les raifons contenues dans ce jâifcoucn

-fuffiront pour établir la féconde propoûtion que j'ai avancée dans l'articlç

122, qui efl: " que, félon la lèule loi de la nature, un homme juflp

*' n'eft pas obligé dans touts les cas de permettre à un fils unique de

*' fuccéder à la terre de fon père." Et fi cela eft vrai pour un feuji

•particulier, il l'eft à plus forte raifon pour des fociétés entières, c'eft.à

<]ire, " qu'elles ne font pas obligées en juftice d'établir parmi elles les

" fucceflions des enfants aux terres de leurs pères." Car, fi on admetr

toit que ces fucccfilons étoient fondées fur la loi de la nature, (comme

nous avons vu qu'elles ne le font pas,) cependant les fociétés civiles

auroient le droit de les (Changer ou de les abroger; parcequ'elles ont le

drcnt d'^ter aux particuliers, qui en font les membres, les privilèges les

plus importants et les plus inconteftables qu'ils poffèdoient par .la loi

de la nature, et de les remplacer par d'autres avantages plus compatibles

avec le bonheur commun de leurs autres membres. Tels font les

droits naturels de venger les ir^ures qu'on a reçues, et de reprendre par

ibrce ce qui eft à foi et qu'un autre détient ihjuftement : droits, qu'on

perd dans la plupart des fociétés civiles, à caufe des querelles éternelles

que l'exercice de ces droits cauferoit et du fang qu'il feroit répandre ; et

*qui font remplacés par la juftice qu'on peut obtenir par le moyen des

magiftrats auxquels on a attribué l'autorité néceftaire pour punir les

-crimes et faire rendre 1 chacun le fien. De la même manière, fi le

droit de tranfmettre fa terre à fon fils unique, ou le droit d'en difpofer

-par fon teftament, étoit un droit naturel, les fociétés civiles pourroient

les abolir ou les reftreindre, .fi ^Ues jugeoient qu'ils ne tendoient pas au

.bonheur général de touts leurs membres. Encore plus le peuvent-

elles donc faire, s'ils ne font pas des droits naturels, comme je crois

avoir prouvé dans le difcours précédent d'Antoine. Auffi voit-on que

'plufieurs fociétés civiles ne permettent pas à leurs membres de tefter de

•leurs terres, eu autres biens immeubles; et que d'autres ne leur per-

mettent pas de tranfmettre leurs terres à leurs parents collatéraux.;

d'autres pas du tout à leurs filles, mais à leurs héritiers mâles plus

.éloignés ; d'autres pas à leurs filles, excepté en cas qu'ils n'ayent point de

::fils, comme dans l'Angleterre, l'Ecoflc, et l'Irlande, et plufieurs autres

païs



païs de la domination Angloife. Et de ces loix qui donnent les terres

BOX enfant! mâles, à l'exclafion des femelles, quelques unes admettent

touts les enfants mâles à la fuccefnon par un partage égal de la terre

entre eux, comme la coutume de Gavelkynd en la conté de Kent en

Angleterre, et d'autres excluent fès fils cadets, aufll bien que les filles,

de la fucceffion, afin de la donner entière au fils aîné, et conferver

par là l'honneur et l'état des familles } comme la loi commune de

l'Angleterre, et ]$ coutume de Normandie pour les fiefs de haubert,

#tt fiefs nobles, quand le père n'en polTédoit qu'un feul. D'autres loix

encore partagent les terres du père entre touts les enfants, tant filles

que garçons, tantôt également, comme dans les terres cenfives par la

coutume de Paris, et tantôt inégalement, avec un avantage au fils aîné,

comme dans les terres nobles par la même coutume. Et d'autres loix

encore n'ont point permis la fucceffion d'aucuns enfants aux terres que

leurs pères ont polTédées, mais ont établi des propriétés feulement

viagères dans les terres : comme, (félon ce que j'ai oiii dire,) les loix

de la Turc^ie, et les loix féodales dans les plus anciens temps, comme,

par exemple, fous les rois de France de la fM'em'jre race. Et toutes

ces loix (toutes différentes qu'elles foient les* unes des autres) font

réputées juftês dans les païs où elles font établies, parceque les puif^

fànces légiflatives de ces païs ont eu le droit de les y établir. Et par

la même railbn, fi les rois de France, quand ils envoyoient les premiers

colons en Canada, avoient jugé à propos de n'y pas introduire les

loix de fucceffion héréditaire dans les terres, mais euflènt concédé les

feigneuries dans ce païs aux feigneurs pour leur vie feulement, comme
Us donnt)ient les emplois militaires et civils, et qu'ils euflènt donné à

ces feigneurs viagers une autorité de fous-concéder des portions de

leurs feigneuries à d'autres perfbnnes pour les mêmes termes, c'efl à

dite, pour la vie de chaque conceffionnaire feulement, et non à fes

hoirs et ayant caufe, en fe réfervant, comme à préfènt, des cens et

rentes et autres profits feigneuriaux ; et s'ils euflènt ordonné qu'après la

mort de chaque feigneur, fa feigneurie retomberoit entre les mains du

roi, et qu'il la concéderoit de nouveau à qui il voudroit ; et que, de

même, après la mort de chaque cenfitaire, fa terre retomberoit entre

les mains de fon lèigneur^ et qu'il la pourroit concéder de nouveau à

qui il voudroit ; il eft certain qu'ils étoient maîtres de le faire, et que

perfonne n'eut eu la moindre caufe de s'en plaindre comme d'une

injuflice. Mais on pourroit douter delà fageflè d'un tel fyfléme, s'il

y avoit été établi, parcequ'il auroit été beaucoup moins favorable à la

liberté et à l'induftrie des habitants de cette- colonie que le fyftéme de

la fucceffion des enfants aux terres de leurs pères qui y a lieu. Car,

premièrement, la dépendance dos feigneurs fur le roi, qui auroit été le

diflributeur de toutes les feigneuries échues, «broit été bien grande, par

G g le

éi



U moyen dtt efpérances que les. iogneun aâucU anrtnsnt t6%an «lib

d'obtenir des rois une promeflé que kun idgneories feroicnt coacédées

après leurs morts à quelques uns àa leurs entants. £t, de aoânw, U.

diépendance des habitants, ou cenfitwret» fur les feigneurs, et furtout

celle de ceux qui ^toient vieux et ^ul avaient des enfants, fur des iêig-

neurs qui étnent dans leur moyen ^c et pouvoient vivre bien> des

années, auroit été extrémeoctent gjrande par la-onfima rùiou, c!eft à diie^-

jpar re%érance qu'ils aur«iei«t d'obtank de leurs ieignMic»' une pcomeflc

tqu'ils ooncéderoient' leurs terres aprâi leu» moctfr à qu«Jiq|ues ont 4»

Jeun en£mt8. Ces efpérance» auroiaat formé une chaîne d« diépendance

incompatible avec un grand degré dé liberté. Et itcft-évident queœ
i^Aénoe aurait été moins fâvorabiie i l'induârie des habitants de ce païs

^ipt le fyQéram des fucccffiona béréditaires avec le pouvoir de leÂnrj

foiccque les pDffi:fleurs de terres» tant ftigneurs que oenâtaitto» «'étsmt

pas certains que leurs «ntott, <hi kura amis, y fvccéderaicnt après

|«urs morts» auroicnt été moins imgneuxde ks bien cultiver, d'y \i(tàt

<ks mairons folidea et durabks, et ^y pbater des arbres d'une nature à'

$saSitte Iqntement, «t qui ne promcttùfent point de rccompenfer Icuf

tr««auXt qu'ils de le £»nt dans le fyftéoM aâuel. Pour les induire à

filii» de tels travaux et à étendre kUrs vues au-dt-là de leurs psopceS

ticf, il étoit AéœâEùrB de taicber de les rendre en quelque 6çon im-

inQ(iakptr;égat<d à la poflèffioo de leurs: terres, et leur donner i^i^
^afca-qoeisiirs «afints, ou kurs amis, qu'ils: chériflënt le plus, et qullt

Y0ttdK»t;«h(M6r par leurs teftaments» pourront èa joiiir après kurs'

naotts. Et vaità» ccmroe je penfe, ks princtpalea raifons qui ont fait

iptroduire dans la plupart des païs policés de l'Europe k coutume de

Jk/i^^iceffion des enfants, ou de quelques uns d'eux, aux terres de leurs

ijèntS' après leurs morts } et en quelques uns de cet pats, et ftircout

cifuift l'Angleterre, (ou c'eft l'efprit 4u gouvernement depois det»

iQéc^ea d'encourager le iComnaerce et Viaduftrie autant qu'il eft poffible,^

kr pouvoir de tefter de touts fes tnena non-âtbftitués, tant immeoUee
4|ue meubles, et tant héritages propres, ou paittimoniaux, que des

acquêts et cocquéts { faiftnt défonk néantoioins, que, ni par des

teiîunent& ni par des aâes qui doivent avoir leur opération avant la

mort, on faûc jamais des iiibftitutions d'aucunes terres» qui puiflènt

durer -pour plus d'une génération i précaution, qu'on eftime en Angle-

tcfre d'uoie très gfaade importance, puifquc fims eMe il pourroit arriver,

par le m<9en des itd>flilMiaiis dot terres pour une longue durée, qui!

«*y auroit q«c liés peu et terre Bon-6ibftitnée dont les généradons

Raturas- peurmiMt ÛiftiAïï. Vcnll, dis.je, tes prineipales raifons qui

ont fait Introduire en Europe k fitcceffion héréditaire dans les terres, et

k dfiMt de tefter: raifons, foi font fiapkment de convenance et do

jjttUtiqM» «t i|ui n'ont «cb à fiere avec k |pi de k nature. Et pour

ks
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lit coWies Eucop^nnes en AinérlquC) les loix qui y Tont obfervées ht*

fi^tt, ont été faite*, pour la plupart, fiir la modèle de celles des

nétestfoûrics de l'Europe dont chaque colonie eft Ibrtie.

CXXX. J'ai donné dans l'article précédent deux raifons qui

ftmbleot avoir induit les nations policées de FEurope à établir parmi

cUes les fucceflions héréditaires; fçavoir, premièrement, le défir d'évitée

la grande dépendance des habitante fur les feigneurs, et desfeigneurs

fi» le- roi, qui aurait été caufée par une pofTeffîon des terres pour terme

ëe vie finikment, c(»noie la loi de la nature femble avoir diâé qu'elles

du^t être poffedées} et, en fécond lieu, le défir de faire pouffer

Llnduftrie à un haut peint, et cultiver les terres de leur donûnatioil

danalaplus grande perfeâion, et^y voir conflruire par les polTefiburs dé»

laaifons folides et durables, et planter de» arbres d'une nature à croître

kotement, et faire autres ouvrages dont les profits étoient éloignés^;

choies, auxquelles on ne pouvoit pat s'attendre que les pofifeiibttrs dei*

terres applique^oient leurs fbins et leurs travaux fiins y être encouragét

par l'efpérance que leurs enfiints pourroient en recueillir les fruits 9ftèt

leurs morts. Mais il y a encore deux autres raî(bns qui ont concouru,

à ce que je penfe, avec les deux premières pour faire introduire dans

le», éuts policés les fucceffions héréditaires. L'une eft le défir «de

conftrvcr Û ttanquilKté puUique, auilî bien que d'en augmenter k
lihorté : et l'autrn eâ une difpc^tion à futvre avec uiûformité une tég^

de fucceffion qui dans les cas les plus ordinaires étcMt fondée fur fa

loi de la nature. Ces rations demandent une explkation paittcu*

liéie. -

CXXXI. En preouer lieu les lobe de la fucceffion hérédtedre

tendent beaucoup à conièrver la tranquillité publique. Gar, fi les terres

n'étoient aj^ropriées que pour les vies des poftflSmrs aâuels, &itm

ce que la loi de la nature femble dider, il fiaudroit dans tout état

policé attribuer à quelque peribnne» ou nombre de perfonnes, le droit

d'endifpoferà d'autres poffefZèurs quand elles devenotent vacantes par

U mort de ceux qui les avoient derniérenaenipofiédées : parceque, fi«ft

les liùâbit Ubres à être occupées et polfibdéea par ceux qui pourreiqpt

a'en emparer les premiers, elles deviendroient une feurce de quérriles

et de violences continuelles, qui font préeifément les malheurs que

les fbciétés civiles ont été inftituées pour éviter. Il faudrdt done de

néceflitè. confUtucr un difpenfateur, ou difpen&teur», des terres va»

cantes. Etcdft méqie oauferoit de grandes .cabales et intri^uei pour

obtenir les bonnes grâces de ces -difpenfateurs^ «t peut«être auffi, en

quelques occafions, des menaces et des violences pour en extorquer des

djflribu-
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^iftributiont es fiiveur de quelques concurrent! puiflânti^ Mais fuppo-

ibns qu'on l'abftint de la violence. Les brigues mêmes font un grand

mal dans un' état, et détruifent la tranquillité publique. • Mettons donc,

en première Ueu, que la diftribution de toutes les terres vacantes fût

donnée uniquement au prince d'un païs. Il eft évident que ce prince

deviendroit par là extiémement ptûflànt -~— beaucoup plus puiflknt

que ne (èroient à préfent la plupart des rois de l'Europe dans leurs

royaumes, s'ils n'entretenoient pas de nombreufes armées mercenaires,

compoTées en parue d'étrangers, pour alTervir leurs iiijets. Et la volonté

d'un tel prince ièroit prefqu'une loi à tout ibn peuple, par les efpé-

Tances que la plus grande partie entretiendroit d'obtenir des promeilès

de ûi part qu'il concéderoit les terres qu'ils poflédoient à , leurs enfants

après leurs morts. Et, fi, en fécond lieu, nous fuppofons que, pour

éviter cette extrême dépendance fur la volonté d'un feul homme,

on donnât au prince le droit de diftribuer feulement les feigneuries

vacantes, et qu'on donnât à chaque feigneur le droit de diftribuer

les terres en con&ve lituées dans fa propre feigneurié : il eft certain que

le prince ièroit un peu moins puiflànt que dans le premier cas, mais

encore fort puiflànt i et les feigneurs auroient aufli une grande influence

fur le& efprtts de leurs ceofltaires. Et dans l'un et l'autre cas le peuple

ne pourroit pas jouir d'un jpuià degri de liberté. Et, û, en troiûéme

lieu, nous fuppofons que, pour éviter cette chaîne de dépendance du

peuple fur les feigneurs, et des feignei rs fur le roi, on établiflôit que

toutes les feigneuries vacantes feroient diftribuées par um éleâion des

autres ièigneurs, au lieu de la nomination du roi, et que toutes les terres

en cenfive en chaque feigneurié, qui devenoient vacantes par les morts

de leurs derniers poflbTeurs, ferdent diftribuées à de nouveaux poflef-

iieurs par l'éleétion des autres cenfitatres de la même feigneurié, au lieu

delà noRÛnation du feigneur : on augmentercit, à la vérité, la liberté du

peuple par un tel changement à un haut point; mais il y a lieu de crain-

dre que cela donneroit occafion à des brigues, et des cabales, et noéme

des tumultes continuels par tout le païs, pour obtenir les terres qui

ilevenoient vacantes j ce qui nuirait extrêmement au bonheur général

du peuple. Mats, fi, en quatrième lieu, on aboliflfoit ces éleâions

«près avoir fenti les inconvénients qui en réiultoient, et on étabUflSiit

la fucceflion héréditaire des en&nts aux terres de leurs pères dcfiinâs,

(foit de l'aîné feul, ou de touts les enfants enfemble,) toutes ces brigues

et ces tumultes ceflêroient tout d'abord, et le peuple jouïroit du bon-

heur ttt la tranquillité auflî bien que de celui de la liberté. Et le

4éûr d'obtenir cette tranquillité a opéré, comme je fuppoiè, i faire in-

/trodttire la coOtume de ces fuccefllons.

' CXXXII.
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CXXXIL JL!lHila« «aifigin^ qile je fuppore avoir contribué à l'ii^tro-'

dujftion de la f^coeffîon héréditaire daai les état policés eft la difpofitibh

générale que les peuples ont fentie de rendre uniforme et conftante

une régîle de fiicceffion aux terres vacantes qui dans les cas lés plds

ordinaire^ étoitibndée fur la loi de-la nature. ,

Jai déclaré cy-devant, dans le^difcoùrs quie j'aû attribué i Antoine,

que je penfois que, félon la loi dénature, ou la juftice naturelle, in-

dépendamment de toutes les conventions d^la fodété civile, celui qui

avoit le premier pris poiTeflion il'une terre vacante d'une étendue fi

modique qu'il pouvoir par fon léul -travail la cultiver, et qui de fiit la

cttltivoit, y avoit ttn'jofte droit; et que tout 'homme qui aimoit la

juftiçe, ieroit obligé -en confcience de It iaiflêr en pùfible poflefliopi

^'une telle terrel --— Si^ppofons maintenant ;quç b pùS^t^t d'une

telle teri^e a des en&hts. 11 les nourrit dans leurs bas âgé par fon pro-

pre travail: mais, comme ils deviénHent grands, il les employé, mon.
teurs âges et leurs forées, à cultiver cette terre avec lui. Âpres beau-

coup d'années, étant parvenu à une bonne vieilléSê, il oiéurt, iaiââot

cinq ou (ix 'fils, dont le plus jeune eft âgé de plus de quarante ansj.

qui auront touts vécu avec lui jufqii'à fa mort, et l'aidé â cultiver fa

terre. -i-^-^ Je dis que ces. enfiints ont un droit à cette terre de leur

père après fa mort, fekm la IcM dtf la nâtui'e: non parcequ'ils (ont fes

enfiints {mais parcequ'ils font' les premiers poûêiTeurà de cette terre

après fa mbrt, (étant déjà en poflèflîon d'icelle au moment où il expire])

et parcequ'ih ont été, par la permifiîon dé leur père, co-po|reflëurs

de cette terre avec lui pendant fa vie, et font aidé à la cultiver ; cir-

conftànces, qui fatfoient le fondement du droit naturel que le père lui-

même ivéit eu à cette 'terre pendant fà vie. " èeci n'çft pas en contra-

diélidfi avec ce'qùe j'ai dit en Tarticlé I2^j fçàvbir, qiie la fimple

qâdKté (le fils d'un homme hé ddtinoit^ pias, îfêlon la loi delà nature,

un droit à fuccéder à' fes terres. Cat, fi ces enfants avoiené (^Itté ktir

père quelques années avant (k morf, ^f aller vivre ailleurs,j'ehiëns qu'ils

n'aurdent pM eu le moindre droit de lui fiicdSdér dans iâ terrée fit mort:

maisdans un tel cas un hommejufté, qui en àbroit'prïs pcflèfiioiraprès fà

mort, quand elle étôit vacante, et fes énfantis' abfeilts et établis ailleurs,'

aoroit pu, en juftice et en confcience, en garder la poflèflîon, même
contre lès enfants, s'ils étoient venus après pour la lui demandeh Et

de même, je penfe que, fi touts les enfants, excepté un, avoient

quitté leur père avant Ta mort, pour a:ller vivre ailleurs, et celui qui

eut refié auprès' de lui, l'eut aidé à travailler et cultiver cette terre

jufqu'à fa mort, lui feul (fût-il l'aîné, ou le puifné, ou quelque autre

H h des
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des enftnti,) tardt<u un droit à fuooéder èrcotte terre après k mort

éapèn, AionU loidc Unttuie, ài'exdofioii^ioiitt'ïmivérastuffi

bien que de touti les autres honoMi : paroeqM kn ftul auroU àé le

po-ppCêffeur de cette terre avec le père pendant êa vie^ et le jpnaÙÊt

fO^Âiar après fa mort. Et, fi, dans le cas que j'ai imaginé çf^defi»

d'AhttNne et de Benjamin dans llik défertè» le fib ^e Benjanûn eàt

été trouver Ion père dans cette ii^ avant & mort, et eût vécu avec lui

fur fil peti^ lerrejufqu'l
fà

mort, et l'eût <^é à la oikiver, (au lieu de

fdler è Bourdeauv» ignomqt du fint de fon père,) j'enten» qde ce jufte

Antoine lu| auroit.pemaii/de continuer dans la poflêffion de cette terre

après la mort de Beiyamin ton père fims'la {poiiadre difficulté, tout

comme il avoit ^t i Benjanvn lui-même. Et de mène je fiiif d'avis

que, fi uq neveu, pu un confia, du pofifeflêur d'une tenre, on même
un ami, ou un donaeftique, vivait avec lui fur fit terre juiqu'à & mort,

et l'aidoit è la cultiver, il aunùt, iêlon la loi de la nature, ou la juftice

naturelle, un droit i lui fuccéder dans la poffisffion de cette terre, en

qualité de co-poflèflêur avant (à mort, et de premier pofièiléur après ùl

mort, mé^e à l'exclufion de lès eiifants, s'il en laifibit, qui l'auraient

quitté et fis feroient établis ailleurs. Or, fi cette opinion eft bien

fondée, elle doit avoir contribué beaucoup à l'ictroduâioa des loix de

fuçcefiion béréditure dans les ibdétés civiles. Car dans preique touts

les cas les co-|)ofl'efiêur8, ou co>«djuteurs, que les po^efTcurs des terres

auront gardés auprès d'eux pendant Iqurs vies et dans le temps de leurs

morts, pour les ûder à culdver leurs terres, auront été leurs propres

enfimts, on quelques uns d'eux : et par ce moyen il aura arrivé en

neuf cas hors de dix, que les en&nts des pcfiTeflêurs des terres auront

eu, lelon la feule loi de la nature, (quoique non en vertu de leur

fiînple naiAnçe,) un droit de fuccéder aux terres de leurs pèrea. Et

cela doit natureUement avoir porté les honomes, quand ils entroieot

dans ks conventions de la fociélé dvil^ et formoient des rég^qi unifiNV

oies pour diriger les fiiooeflîona aux terrea vacantes, i établir cette

/uoceffioo. des en£inti «ux terres de leurs pères, qu'ils avoient viie être

fi fiwvent conforme 1 la loi de lamAure, ou à la justice naturelle, et qu'ils

air<xent déjà été accoutumés à re^peâer et' à permettre, comme telle,

dans une infinité d'exemples. Car quandi pour éviter rincertitude

datis ks propriétés, et les dédfions arUtraires des magiftrats fur les,con«

teftationa qw peuvent arriver, on fait une régk générale peur tputs ka

cas, la fi^gefiê deoiande qu'on la £M& teUe qu'elle devroit être pour

convenir aux cas les plus fiéqueuta. Voilà coname je m'imagine que

la loi de la nttute e fuggéré aux fondateurs des ùiàétés civiles l'éta-

blillement de la fiicceflioB héréditaire des enfsmts w : *^m de leurs

Gxxxm.
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CXXXïH. ' Il y â cflboré un dnquiéme moti4 qui, vrai(emblable>

tilént, a contribué âUUnt i hirc introduire (lans les éuts ptAkU U
liiceeifîon des ieofiuits aux terres de leurs pères, qu'aucune des quatre

hùilbns défii mentioiiûiées. Ce motif eft le défîr de^ complaire' aux

iôuludts et aiigc fentimca^ts naturels de ceux qui poffîdoient d^a des

'inres. En tout {>àïs les poflêâéui^ des terses ibnl les perfimnes les plus

Imi^rtantes et tes plus puiffmtesé6% ibciété, et en font ordinairement

lés lég^ateurs. H eft Mitiud que ces peribnnes ayent ftuhidté de

pouViùr tranfinettre teuri terres à leurs enftpts apris leurs morts. Et
4xla doit les avoir pouffî 4 & fervir à^ la puiflbnce dont ik iê fentdenk

revêtus, pour établir «ne telle loi de fiicccflion dans leurs Sxâéîé». Et;

comme une telle loi devoit être agréabk même aux autres membres

âe la fociété, ^ui n'strâent pas pc^E^flèurs de terr^ par refpérance

Qu'elle leur donnoit «fe» ienlir eux-mêmes la douceur et l'avantage,

quand ils en auroieot acquis, il y a apparence qu'elle étnt bien reçue

dans t(Hite la foclété où elle étoit étabÛ^ et fe fit ob&n^ facilement»

Tout le danger qu'H y f^oit lieu de craindre dans* une parôUe oceafion,

étoit que les lég^ateursdela fodété, qui poflikloient aàudiement les terres

du païs, ne pouflâflbnt leur défir d'en &ire contmuer la poflêflion dans les

perfonnes de leurs defcendants juiqu'à vouloir les y fixer invariablement

pour touts les fiédcs par l^établi&ment des fubftitutbns perpéttielles : ce.

^ui aurdt été une extrémité bien nuii&le au bonheur de la ibdété, tant

parcequ'elle auroit été injufte envers les autres membres de la fociébé ea
leur ^tant la poffibilité dç jamsds acquérir des terres en leur païs, quelque

^rand que fût leur mérite, leur induftrie, et leur richefiès ca argent, et

flUtHà biens meubles, et que par là elle auroit beaucoup reprinaé et

i^bikttu leur induftrie, que parcequ'elle auroit été fort incommodîç à.

plufieurs même de la poflérité de ces poilèflêurs de terres, qui par des

dettes, ou d'autres circonftances qu'il eft impoflible de prévenir, ou de

fH!>évofrj iè ieroient trouvés dans une fiiiUatioh à fouhaiter de les pouvoir

«Midre. Mais en évitant ce danger, et en ordonnant {êulément que

les ferres des pofldSêurs aéïuels, et de ceux qui en acquiefreroient dans

la fiiitte, feroient tranfiniflibles à leurs enfiints, avec le même pouvoir

de les vendre, ou donner, à qui ils vouloient, qu'eux-mêmes avaient

pft exercer, un ne peut pas douter qu'une telle loi n'ait plû à tout le

monde et n'ait été fiidlement reçue et obfèrvée. Un état où les 4erres

ne ibnt tenues que pour la vie des pofTeflèurs, et après leUr mort font

fi^es àêtre diftribuées de nouveau à telles perfonnes que le choîxdu

prince, OU. f^leâion du peuple, nommera pour y fuccéder, peut être

comparé j^'une mer agitée par des tempêtes continuelles. .Le çomnierce

et rinduftrie régulière et modeirc courent rifque d'y faire naufrage parmi

les briguïs et les conteftations coAtinueUcs qu'il y auroit pour obtenir les

terres
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terrei vacantes. Et an l'autre côté un éttt où Ici terres finit traDOntf>

fiblet aux enfkntt de leurs poScSkna, mais avec des &bftitutioiM

perpétuelles et indiflblubles, reflêal^ie i la mer dans la condition toute

contraire, mais preique également défagréable aun; matelots, d'un cahae»

dans lequel les voiles et le timon ^u navire, aulfî bien ^ué le courage

et l'habileté des matelots, fodt inutiles. Car dans un tel éta^ l'induftrie

et les talents n'ayant {k>int de motif pour lei| mettre en a<âion, fiQUtcft

négligé, et, comme on peut dire, ' amorti. Mais, quand les tenes

(ont tranfmiflibles aux cnâiits des poiTefléurs (ans pouvoir être fubfti-

tuéeSf (ou, du moins, fans pouvoir l'être pour plus d'une génération,

«omnjie en Angletefte,) et, par cBnféquent, les héritiers, qui y luccér

dent, ont le même pouvoir de les aliéner quand ils le voudront, que

leurs ancêtres avoient eu avant, on peut comparer un tel état à une

mer agitée par des venta confiants ck modérés, qui favorifent le com^

merce et l'induArie en portant les vaiiOTeaux doucement et régulièrement

aux ports de leur deftinaticn. Dans un tel état les hommes induftrieux

trouvent les récompenfes naturelles de leur induftrie, par l'acqui^on

des terres dans leur païs : Icfs créanciers des pûiTcflêars de\ terres fe font

payer leurs dettes : et ces polTelTeurS eux-mêmes, s'ils fe fenteht dans

une néccflîté de vendre leurs terres pour fe débarrafTer dé leurs dettes;

ou s'ils (ont difpofés à les vendre pour employer le prix, qu'ils en

tireront, dans le commerce, dont quelque occafion favorable fe pré-

(ente; ou pour aucune autre raifon; trouvent aifénàeiit ^es achetteursi

et les terres paflènt par ce moyen' des mains de ceux qui font fainéants,!

dépenfiérs, et débauchés, ou occupés dans le commerce où les métiers,

et peu difpofés à les cultiver, à d'autres poffctkùts d'un caraâére oppofé,

et qui vraifembl'ablement les feront mieux cultiver i enfin chacun fe om^.

âii la place qui lui convient, et la ohofe publique proipérc. .^r,^

\ CXXXIV. Je crois avoir afTez prouvé que les fucccffions des

enfants aux terres de leurs pères ne font point fondées fur la loi de It

nature, ou (îir la ju(lice naturelle, excepté dans les cas où les enfants,

ou quelques jins d'eux, ont vécu avec le père fur ia terre jufqu'à &
mort, et l'ont pcff^dée conjointement avec lui, et l'ont aidé à la cultiver,

ce qui eft un titre tout à fait différent de celui de la f<^le nailTancer

mais que dans tout sintre cas ces fucceflions (ont fondées uniquement:

fur les conflitutions po(îtives des (bciétés civiles, qui \ie& ont suioptéei,

vraifêmblablcnaent, pour la confervation de la tranquillité publique, et

de la liberté, et pour l'encouragement de l'induflrie, et pour ia fatisfac-

tion etie contentement de ceux qui y poflèdcHent des terres. Il s'enfuit

donc que les toix qui gouvernent ces fucceflioos pourront être modifiées

et variées en plulîeurs difFérentes façons, tantôt pour donner toute

la teri;e au fiils {iîné, tantôt pour la donner .toute à la fille aînée, en
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466ae dt gifçoni; tintôl pour It |MUtager SgÉderaent «ntri liJuti Ici

flfiiwli» tuitAc pour U pirtifer égdement entm k» enfants mUei, i

reiclufioo4et fittat, tunél pour la ptrtigar inégilement entre (bun leA

enftnti, «rec un «notige «u ftb dné, <oeaime d«ni le partage de»

terre* nobles par la coutume de Paris,) et tantôt pour en dirpcfer de
«)uelqu» autre manière, comme les focié(£s ciriles, qui le» étaMiffei.

Je jugeront i propos, Ans faire la moindre injolUcc i |)erfbnne i et,

par Confisquent, que les mots dV^oilr et de/i^, appliquai ces fuci

ceffions aux terres, ne font nullement fynonymcs, comme Mr. dgnct
a paru fiippofêr dans la remasque ^que j'ai citée cy-deffus ei^ l'article

CXXXV. & régaUté dans les fucoefflons état nécefTaire A la

juftice, Mr. Cugnet devroit bldmer le partage inégal des terres nobles

félon la coutume de Paris, qui donne la moitié de la terre au fils

aîné, et l'autre moitié à touts les autres enfanu enCemble, quelque

nombreux qu'ils foient. Or ^oifà dequoi déclamer en faveur de la

juftice et l'égalité naturelle entre touts les enfants. Car il eft certain

que cette difUnâion en faveur du fils Sîné li^cà pas fondée fur la loi

de la nature. Il n'efl pas plus enfant de fbn père que touts fes frères

et fœurs: et fon titre aux poffeffions defon père en vertu de'â feule

naiilânce efl préciftment le même que le leurs, et ne monte en effet

qu'à peu de chofes, fçavoir, à un droit d'être nourri et entretenu par

fon père pendant fbn enfance, et inffa'uii en <|uelqne genre de trai^

utile, par lequel il puiflè gagner fon pain. Tout le refte eft le don

de la fociété civile, qui a établi, dans les pals où la coutume de Paria

efl fuivie, que tel fera l'avantage du fils aîné dans la divifion des terra

nobles de fon père. Cependant Mr. Cugnet ne bllme pas cette divi-

fion comme injufte, qudqu'elle (bit inégale: mais au contraire il paroit

l'approuver. Pourquoi donc a-t-ii parlé, dans le psfliige dté en

l'article isi, de l'égalité dans les fucceflions comme d'une àioCc néctC-

£dre à la juftice? La raifen et la vérité ibnt uniformes et ootifé-

quentes..

CXXXVI. Q^e faut-il donc conclurre dé touts les articles précé-

dents? C'eft premièrement que les fucceflions des enfants aux terres

de leurs pères ne font point prcicrittcs par la loi de la nature, ou la

jUllice naturelle, mais font l'eifêt de la volonté pofidve des fociétés

civiles; qui les ont inftituées par des railbns de politique et de conve-

nance, pour aflurer la tranquillité et la liberté de l'état, et pour procurer

la fatisfiidtlon de ceux qui poflëdoient les terres, et pour encourager

llndaftrie : et, en fécond lieu, et par conféqucnt, que les fociétés

dvUes, qui ont inititué ces fucceflions, ont eu le droit de les modifier

I i et
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^ i^^^wf^ 4$h mtàin ii^^m i^ii^éi» h^km

«u^»,9HflMi «H#,«)^ J#^i«M»4tAm^

^fi'il j|«|y VW9M ^ i999^t<*^' <VMii4fltte<d4liWnBtiyrlti>^<|«

fofx^^ ^'cUei fDWJfOPC 4taHir. e'oft ^udle «A li r^ li |>Im

ffffpi» i FRflWir fWite «MQiiiUiié «tMbtriépublique, «t cttMfMgoMnM*

^ é»rjil4uiri0,iet «imai MWitagn MUen général deU Mlioii, <|ufrlbnt

)ff l^eti 4l [VNaMiaaifni 4« «>ule «%éet de iKoeffiM M»é«iiirt.

Comparons maintenant dani cette vue la fuoceflion du fils atné feul» «t,

en définit de garçoni, de la fille ainée feule, aux terres de ton père

§frcç la ificcfiton ^ t^m» Im flufants par partage 4gali el uSslbotiM de

^içeixmt Mflu^Ue d<s d$us contribue le plus à la tranquillité publique,

à U liberté qt à i'enRomigMnfm 4i l'induibie.

Ç3PPCVU. 60 pfMPifx liw donc U me paieit que cm 4cnc

1^1^ <^ fiipo^ atuiF tf^rres de ù» père, et mente «ooei les «Hrei

^^a4'y faço^cK qui (ont eonnuef^ contribuent égalèrent èlitran-

q^iHi^ié dç ^ iqgi^t^ i p^rccqu'clks défignent égakman les perlbnnet

^V|t h^kitçicofif 1^ tçrr^ api^ la mort de leois pefirdfimrs aâttsii* et

prévieqneitt pfu: |à les briguée et les tumultcft qui anivenreieni m cet

QUifa^fHia 4 liça mms.diewient être diftnbuéès de nouveau par la nonai*

llf^ 4if çq^ ça 4«s iggqeu% w pv l'éUâion du peuple.

^jfi|8, en ijbcood Ueu, il pae parmt qu'elles ne contribuent pm
4^9Qeiit 4 çMbi^^ Iv- Ub(»té publique l beaucoup près: mais que

Sjfit^ cette vv^ la fuccefljpQ, par droit d'atneiJlc cft beaucoup plus a«aa>

t»flf9f!9 m biço.pt^)Uc q|»e k iûcccflion par partage égal» noa ibulement

4w| mi^état oipnarcbiqvp mat»,au0i dans, un, état fépublicain et popu-

Jaùftf, J^ tjfii bien que beaucoup de personnes iônt d'un avii toia à Ait

^ptplre, et çppyient quiie le partage é^ d«s tenwi en «sbaque (iicceffioa

£ivoriiê {4us la liberté du moins dans les républiques} et que, pas

«onléquent, la propofition que je viens d'avancer aura à leurs yeux

4.'l^f df'uq pa^adoKC Mfja jf ooia ppuvpii; en démontrer la vérité de

Il f a «n tCMte. efpéçe de, gQHvernement vne certaine diftributba

des tores (dupaïs qui convient à l'efprit du gouvcmenient et à l'étendue

du torritoite qu| y eft fiijet, et à laiçftilité du fol, et aux richeflêaquir

ai font U conftfluçnce, œiçux que toute autre, Vffoa une monarchie^,

-<fit Mc^ de Monteiquieu, oà, la pui^uice du roi n'cft pas abfokie, mais/

•Imç^ nu Ifs kijç, il £|ut de ^ande«,ii|égalitqi d^lf;s. conditions des

fojets
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<IHe«n p6tÇeiCKm, tftn et ebHfttver h < ^di^
"Cv, li tmiti letiiijMt ^tôient égAux r «hei-

Mrm, et^ mt confiiquMt, foft piùvret fort

4gnoran«» Il ««i» qBi pMMt iéjk MgilimeMMt ùA grand degri da

fmnviti poufNfit «Uéniem k ttndre «biblu ! paraequll à'f àùroîc pu
•df pMteBM «flte tàt/ÊÊênhk» ffur leon ridfaeffi» et tèar taleiiti pour

'Utirar k n^pcâ «I te coafitnc» dei «utrei, et pour éttttiit ban diefs

idai» UM oppofitioo «ux tKentm dv roi contre leur liberté ootnmune.

il tuok doôo néotâuit daiM na tel goovemetnent d'étibtir une grilhdè

iaÊtgàJté 4b bieai. Peut-être fiuidroit il permettre que ^ùel^ues |kr-

koam !f poffîdâftnt dei vingt milliers d'arpetrts de terre chacun-,

.(tBMr«i)Ma fer des meroénairei, ou par des fermiers à volonté, ou par deè

fmamm à baux de «ourte durée, comme d'un ou deux ans,) pehcfoht ^uê

d'Mfrea n'cuflcnt que cent, ou quarante, ou dix arpents, et dltiitrel

point du tout Et pour la oonAcvation de cette inégadité de biens, qui

dftns un td état fi»xMt fi néceflâdre à la liberté publique, il fiuidroTt

itablir une loi de fiKceffion qui tendh i continuer les terres de ces

grands propriétairea dans leur première grandeur, c'eft i dire, une

ittcceffion -à la terre entière du père par un lëul de Aa enfants % Çck par

Je fila aîoé, ou le puifiié, ou aucun autre dea enfiuits : parceqne, fiuis

uae telle loi de fiicoeffion les {dus grandes et riches ftigheuriés ierooé

séduite» en trois eu .quatre générationi à de fimjrfes portions de pajr*

liuw. fie fi^on.donne la terre entière du pèrel uif Teul des enfiuili par

m» loi général^ fl parmt a&x oaturd de cheffir Téfoé pow fé^
de ceme préférence, parceque cette circonftance 4e (on Age plus avancé

hii « toujours donné dans tout le cours de là vie unie petite fiipériorit^

à fei frères et lisurs:}-— très .petite à la vérité, et beaucoup moindre

e» elle-même que ne fennt celle qui fercnt fondée fur un plus grandi

degré de bon fera, de courage, d'amour pour ta juftice, dlnduftrie,

dr» force de corps, de fanté, ou m2me de taïle où de beauté, ou

ei'aueune autre qualité perfonnellc} .1——>mai4 en ittêifte temps beau-

coup plus ailée à déterminer, et beaucoup tnoins fujette a exciter

l'envie et la diicorde. Voilà pourquoi les iucceflions par droit d'aîneflê

Qonvitnnent aux monarchies. —— Si on me cité i'eiemple de la France,

(qui eft, félon le foitiment de quelques peribnnes de cette hation, le

modèle d'une bonne monarchie,) et qu'on remarque qut dàhs ce

royaume la fiicceffion par droit d'athelTe ri'eft point reçue } niiiià que

dan» toutes les provinces de ce royaume les terres font partagées, tantôt'

^[akment, et tantôt inégalement^ entre touts les enfants ; je répondrai

.que je crois que cela eft vrsû i mais que l'effêt, qui en réfulte, tend à

prouver la propofition que j'ai avancée j puifque cette divifidil des terrei

en France efl une des caufes de la perte des libertés de ce royaume et dé la

ttèa ^aode augmentation de Uipuiffimce royalle. Viù'f a prefque plus,

dit-on.
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dit-on, èuM 011

ridiM ptr ItwtbiMM pajffaaottJMir x>cm vbn» tnaqniitiMmit 6u Iran

tooli, et tfpovciit Iwr tviiiliit dtM 1m rkhcftt et te puifiiofie dtt idb

ttt^coaàqmi, boit ton àiipùiki tetibûteair, «t nloMàktti^
tnènter. Or U «ft certain qut oc font tel ki§min canpigiiafdi. qui

vivent fur teun twirei et ii'oot deo à Aire «rec te oour» et ne te vifiMat

même pea, excepté dan» tel graadci oGcafioni, pour teire teur foi ce

honimige, ou pour montrer teur refpeâ à teur fiwveiaiB» maii tem
la ipôindre eipërance ni défir d'en rien obtenir de lucratif,^i fimt tel

pifroni natureb de te lUierté publique et lei véritabtei prote^kran dn^

peuple contre lei cxtenfioni de l'autorité royalle. Et quand il n'exifte

pli^s de cet fejgneuri, adieu te liberté I
——- Cette obfcrvation mo

pa^t a^ évidente pour ne pas avoir beibin de citer aucun auteur à fim

appuL Mats, comme Mr. Cugnet pourroit fe trouver mal difpotii 4
en reconnoîtrc la vérité, dans la fuppoâtion qu'elle fût ablblununt te

mienne, ou, félon fa phralc, qu'el/e f(U émanée de ma Jèule tite, ilcd

bon dajoûtjer qu'cUe fe trouve dans un auteur Anglois qui cntendo^

bien la nature du gouveipcmcnt civil, qui s'appelloit Hemi Nimi, dana

une dialogue fort curieufe iiir ce fujet intérrflànt qu'il publte dana k
dernier. iSécle, environ l'année i68o, dont le titre cA PJatt redivivm.

Cet auteur avoit été un des principaux mcmbreii de ce fameux refln

do grand parlement de 1640 (qu'on a nommé te partement long,)i

qui gouverna l'Angleterre avec tant d'habilet^ et de gloire (bus lalterme

aune république pendant quatre ans, depuis le mois de Janvier eni'

Tannée 1649 ju((]u'att aoiémc d'Avril, 1653, quand le perfide Olivier

Cromwell, quite avment tant honoré et employé en qualité de Gé-
siérâl de kura années, étant pouflé par une ambition effrénée, fie.

«ntirer unç coaipagnie de foldats armés dans te chambre où ils étotent*

altemblé», les oongédte par violence; et ruina pour toujours par ce<

coup defefpéré te 6*ufe républicaine, qu'il avcât auparavant tant pré->

tendu ainoer et ie^ie£ter. ^

.

Tout cela eft vrai, dira-t-on, dans une monardiie* Il teut dam
cette elpéce.de gouvernement une grande diftinâion de rangs, et, par

conféquen); de.richefiês pour les maintenir, fit pour cet efflSt il peut

4tre u^e dans un tel gmtveroement d'établir une loi de fucceflion aux

terres, par drdt d'atnefle, afin de conferver les richeflès patrimonialles

qui font néceflâires au ibûtien de ces diâirents rangs. Mais dans une

république c'eft tout te contraire. Là il eft utile dt -épartir les terres-

de te. nation entre te (dus grand nombre poiHible de propriétaires, et.

avec autant d'égalité qu'on te .pourra, et pour cet effet d'éublir une loi'

de ûfccc&oa aux tttrcp-.par parti^e égû entre touts les entente dw
proprié-

propriétaires décé

iujet,. mais qui

république, comi

eft néccflâire, qi

monarchie. Mai

confidérable, afin

te nation. Je n'

taire i qui ne m<

forme de gouvei

ibnt d'avis que o
te fplendeur et d<

les magiftrats, le

les médecins, le

graveurs, et aui

qui, au lieu de

genre de vie auq

néceffairc. Car,
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pouvoir les entre

l'éducation néccf!
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riches, ou du m
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fuffifante pour 1
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donc une certaii
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]propriétftim ikéàit* ^-« Voilà un rentimcnt aflêz commun fur cf

îujet,. mail qui me ptroit plutôt fpécteux que vrai. Car dans une

r^Uiquc, comme dans une monarchie, une grande inégalité de bien#

cft néceflâire, qudque, peut-être, pai une fi grande que dani une

monarchie. Mai* il faut toujours qu'il y ait une inégalité de bieni trèi

confidérablc, afin de pouvoir maintenir les ordres les plut relevés de

la nation. Je n'entens pas par ces ordres rélevés une nobleflfe hérédi-

taire ) qui ne me paroit pat être une inftitution nécefikire dans cette

forme de gouvernement, quoique plufieurs écrivains fur la politique

ibnt d'avis que cela même feroit utile dans ces états, pour donner de

la fplendeur et de la Habilité au gouvernement: mais j'entens (êulemeot

les nwgiftrats, les prêtres, les jurifconfultcs, les avocats, les procureurs,

les médecins, les chirurgiens, les architeâes, peintres, horlogien,

graveurs, et autres artifans ingénieux, et afin toutes les peribnnea

qui, au lieu de travailler i la cultivation de la terre, fuivent quelque

genre de vie auquel une éducation particulière, ou un apprentiflâge, eft

nécefiitire. Car, afin d'élever des jeunes gens à touts ces di^enta

emplois, il eft néceflaire que leurs parents ayent afilêz de biens pour

pouvoir les entretenir décemment pendant leur Jeuneflê, et leur donner

l'éducation nécefiâire à ces emplois futurs auxquels ils les deftinent :

et pour cet effet il eft nécefiâire que ces parents foient médiocrement

riches, ou du moins qu'ils ayent plus que leurs quote-part de toutes lea

terres de la nation, parceque cette quote-part ne feroit pas plus que

fuffifante pour les faire fubfifter dans la cohdition de payfans par le

travail de leurs propres mains et de celles de leurs enfants. Voilà

donc une certaine inégalité de biens qui eil nécefiâire même dans une

république bien populaire ; au moins qu'on ne veuille fe pafiêr de touts

les métiers utiles et toutes les arts ingénieufes et libérales qui font la

commodité et l'ornement de la vie, et qu'on fe contente de vivre avec

les feuls avantages de l'agriculture. Cette inégalité de biens eft i la

vérité bien moindre que celle qui paroit être nécefifaire dans une mo-
narchie } quoiqu'il foit difiîcile de fixer exaâement le degré de la

différence. Peut-êt^e pourroit-il fùfiire pour obtenir les avantages fus-

mentionnés dans Une république qu'il s'y trouve toujours un nombre

de perfonnes qui polTédent depuis cent arpents de terre jufqu'à mille,

eu, peut-être, deux mille, (travaillés par des mercenaires, ou par des

iermiers à volonté, ou par des fermiers à baux de courte durée,

comme d'une ou deux années,) au lieu de vingt ou de trente mille

arpents, qui pourrcnent être nécefiaires dans une monarchie pour' le

ibûtien des grandes familles. De forte que la différence d'une mo-
narchie et d'une république démocratique à l'égard de cette inégalité

des pofifefiions qui ei\ nécefiâire au bien public, n'ell qu'une difiISrence

du plus au moins { mais que dans les deux efpéces de gouvernement

K k l'in-
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l'inégalité même eu: une cbofe 4le néœflké. Or, û cela cû ain^» «t

^"û y a en toute efpéce de gouvernement une certaine diftcibution des

terres du pais entre les xitqyens, ou quelques uns d'eux, qui loi «ft

plus avantagculè et mieux accommodée que toute autre (comme il

me paroh Sait clair qu'il y a,) if femble être une coniéquence naturelle

de cette maxime, que, dans toute efoéce de gouvernement, û les

terres du pais ont été une fois diftribuees félon cette meilleure régie,

on dût tafcher de les cooferver dans cet état primitif et, pour cet eSétf

étaUir la loi de fucceflion aux terres qui tendra le plus à les y main»

tenir. Et cette loi eft pcécifément celle que j'ai propofée pour la

province de Qdébec dans le plan d'aâe, fçavoir, la loi de fuccefilonà

la terre entière du décédé par droit 4'aîneflê, quand il ne laiflê qu'une

(èule terre 'primitive, et de la répartition des terres primitives du décédé

«ntre plufieurs de fes enfants quand il laiflè plufieurs de ces terres, mais

ftns permettre qu'une feule de fes terres primitives foit jamais partagée*

Cette conféquence me paroit fort claire et fort exaâe, et d'une évidence

prc6juc géométrique.

Mais j'ai dit ^-defliis que la fucceflion par droit d'aSneilê tend

plus à la coniervation de la liberté publique que la fucceflion par par-

tage égal jdans une république aufli bien que dans une nicnarcbiç. La
raîfon eft celle-ci. Dans une république aufli bien que dans une monarchie

il y a toujours des perlbnnes qui fè diftinguent4es autres citoyens par leurs

t^ents ou leurs richel5:s^ ou quelque autre cifoonftance pat laquelle ils

acquièrent un grand degré de pouvoir. Par exemple ; Il arrive des guerres ;

et il faut conflituer quelqu'un général de leurs armées. Ce général

gouverne l'armée avec habileté, fait la ^erre aux ennemis avec fuccès,

pille leurs camps et leurs villes, et acquiert en même temps de grandes

richeflTes et une grande influence fur les foldats de fon armée. Voilà

un homme très dangereux pour la liberté publique. Un autre £: dif-

tingue, comme Cicéron, par fa grande éloquence comme avocat et

coinme orateur dans les aflêmblés publiques du peiqïle, et gagne par

<xs moyens de grandes richeflès, «t beaucoup d'influence fiir l'efprit du

peuple, et les mène preique partout où il veut Un autre fait le corn*

merce heureufement et avec beaucoup d'étendue, employé un grand

nombve de matelots, de fabriquant^ et d'artiiàni, pour l'aider à le faire

«t pour en fournir les matériaux, et par U gagne une influence fort

puiflânte fiir toutes ces perfonneg, qui dépendent en quelque façon de

lui, et s'enridiit à un haut point. Toutes ces trois efpéces de citoyens

puiflânts font évidemment fort dangereufes à la liberté de l'étaL rOr, &
touts les autres cia^ens font 1 peu près égaux en richeiTes et en poflisf^

fioat de terres, et, par confisquent, fiart pauvres, (comme 0$ le Cuoot

de nécefljté, ù les terres font partagées également eoire louts le»

enfants
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enfiuits de chaq|ue propriétaire k ik mort») ils ne feroRt pa& capables

ni dUpofés à réfifter aux efFgrts que ces peribnues |H)^S«iHes ppunroDt

&ire pour détruire la liberté de la républi()ue, faute d'4v<Mr des çheft

pour les conduire dans une crifè fi délicate. Majs s'il y a pn certain

nombre de propriétaires de terres q^n font xiches de patrimoine, ejC dont

les ancêtres l'ont été pour deux ou trois générations, «t ti}ai par Jà oftt

acquis une grande influence ht le peuple, qui aura été dans l'faabitwie

de les reljpeâer, (ce qui ne peut arriver fans U fiicoeflion par droit

d'aîneffe,) ces riches propriétaires feront natur^eoient jaloux de ces

nouveaux parvenus, et tafcheroat de répritper leur orgueil et leur

ambition, et de déconcerter les pr(^ets qu'ils pourront fermer pour

s'emparer de la puifTance fouveraine: et les peuples, étant éclaircis par

eux fur leurs véritables intérêts et fur les dangers qui menacent le

gouvernement légitime de la république, et étant accoutumés i les

refpeâer comme leurs chefs naturels et les patrons de la liberté com-

mune, (c mettront volontiers fous leurs ordres et agiront de concert

avec eux pour fa défenfè. Et par ces moyens la liberté de la républi-

que fera fauvée. Voilà comment je penfe que, dv}s une {république

auiTi bien que dans une monarchie, la fuccefllon aux terres par drc^t

d'aîneflè fans partage pourra être plus utile à Ui liberté pvbliquie gfie

la fucceffion par partage égal.

' Et en dernier lieu il me paroit que la fucceffion aux tenes par àtf»t

d'aîneflè, fans partage, tend plus k encourager l'induArie dans un état,

(quelle <}U'en foit la forme du gouvernement,) que la iucceûion p$;c

partage égal. Car, quand un homme fixait que ùl terre entière doit

aller, ièlon la loi de fucceffion établie dans le p^ïs, â fba feul fils aîné,

au moins qu'il n'en difpoiib autrement ou par un aâe exécuté dans ik

vie ou par fon teflament, et qu'en vertu de cette coutume U a lieu de

fe flater que fa poftérité lêra fixée pour longtemps dans l'endroit où il

eft établi, et qu'elle continuera en poâèflion de la même terre qu^il

cultive ou fait valoir, il étend fes vues au-delà de ùl propre vie, et

plante des arbres d'une nature à croître lentement, dans la fiippofîtion

agréable que fes petits-fils et arriére-petits fils pourront iè promener et fe

repofer fous leur ombre, et, quand elles feront parvenues à leur plus

grande maturité et valeur, en couper de temps en temps les môlleures

pour en tirer un prix confidérable pour le foûtien de leurs fiunUles ; et

il bâtit des maiîbns de brique et de pierre bien folides et durables,

dans l'efpérance que fon fils aîné, fes petits-fils, et fes arriére>petits fils

les habiteront après lui: au lieu que, fi fa terre devoit être partagée

également entre touîs fes enfants, il fentiroit qu'aucun d'eux ne pour«

toit fubfifter fur là quotb-part de fa terre qui lui reviendroit aprâs fa

mort, ou du moins ne pourroit pas y vivre de la même façon dpnt lui,

le
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le père, y avoit v£ou i et il cnindroit avec ralfon que Sa enfants apr^

ia mort, en coniëquence de cette diminution de leurs moyens d'y fubtifter,

ne vendifTent leurs portions à quelque étranger : et dans cette crainte

«n peut bien croire qu'il ne fe trouveroit pas enclin à faire de grandes

dépenfes fur fa terre, foh en bâtiilknt des maifons fblides et durables,

«u en plantant des arbres d'une nature à croître lentement, et dont les

profits ne pourroient point lui revenir durant fa vie. Voilà la première

^manière dont je pénfe que la fûcceflion aux terres par drdt d'aineflê

«n exciteroit les propriétaires à les cultiver à un plus haut degré de

^perfeâion, et, pour cet tSèt, à y employer un plus grand degré d'in-

duftrie, que ne feroit la fùcceffion par partage égal.

Mais je penfe qu'il y a encore une féconde manière dans laquelle

la (ûccefiion aux terres par droit d'aînelTe doit caufer une augmentation

de l'induftrie des propriétaires. Les bons pères de familles aiment

naturellement touts leurs enfants, les cadets aufll bien que l'aîné, et par

confèquent fouhaitent de les avancer touts dans le monde autant qu'ils

Cuvent. Mais où la fûcceflion par droit d'aînefle eil établie, leurs

'enfants cadets n*ont que leur induftrie pour les foûtenir avec leur

^ârt dés biens meubles et de l'argent que leurs parents pourront laiflêr

à leur mort. Cette circondance excite et anime un bon père à bien

cultiver fa terre, ou à fuivre diligemment fa profeflion ou fon métier,

'tni fdn commerce, et à vivre avec économie, afin de gagner et d'épacg-

•rer de l'argent pour pouvoir donner à fes enfants cadets une bonne

'éducation qui les aidera ù faire leurs propres fortunes par leurs talents

'et leur induftrie, et pour pouvoir leur donner aufli des portions mèdio-

H:res en argent à leur entrée dans le monde pour les mettre en train de

'poùrfuivre leurs différents emplois; comme, par exemple, pour leur

;.procurer des bénéfices eccléfuAiques, s'ils fe donnent à l'églife, (car

<n Angleterre il efl permis d'achetter à prix d'argent les bénéfices

«ccléfiaftiques avant qu'ils deviennent vacants;) ou pour leur procurer

'des commiflions dans l'armée, ou pour les faire entrer en fociété avec

quelque bon négotiant déjà bien établi, s'ils prennent le parti du corn*

tnerce ; ou, ii le père efl dans un état plus humble, pour leur procurer

allez de marchandifes pour garnir une boutique, ou pour leur procurer

Jes outils et les machines nécefTaires pour exercer les métiers mécaniques

de charpentier, de ferrurier, de nuçon, ou d'autres métiers quelconques,

auxquels ils auront été élevées. Je dis que le père fera touts fes

efforts pour gagner et épargner de l'argent afin de pouvoir faire toutes

•ces chofes pour l'avancement de (es enfants cadets fans être obligé de

-vendre aucune partie de fa terre, laquelle il fe croira obligé, pour

l'honneur de fa famille, de laiflèr entière à fon fils aîné, comme fon

'|>ère la lui' avoit laifTéc, afin que ce fils le reprckntc après fa mort

dans
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dans (a patrie dans à peu près le même rang et condition de vie dans

lefquels il aura vécu lui-même. Voilà un fécond motif à l'induftrie,

fort puiflknt, pour les pères ui ont plus d'un en&nt, qui réfulte de

r^tablilTement d'une fucceffion aux terres par droit d'aineflê.

Et il eft évident en trôiliéme lieu que par une telle loi de fuccefllon

ks enfants cadets ibnt mis dans une nêceifîté abfolue de travailler et

d'exercer vigoureufement leurs talents et leur induftrie pour procurer

leur fubfiftance et pour s'avancer dans le monde. Il faut courir par

mer et par terre, braver les dangers de ia guerre, des naufrages, et

des climats étrangers, ou bien s'appliquer vigoureufement et patiemment

à des études pénibles mus utiles, ou travailler ibigneufement et con<>

ftamment aux fabriques et aux métiers, ou faire de grands efforts de

quelque autre manière, pour fe procurer une fubliftance commode et

honorable, et pour tafcher de parvenir, s'il eft pofTible, et, û non, de

s'approcher du moins de la condition dans laquelle leur père avoit

vécu. L'expérience de l'Angleterre, dans laquelle la fucceffion par

droit d'aîneflê a lieu, démontre combien ces motifs (ont puiflknts pour

exciter les cadets des familles à l'induftrie, et furtout ceux de bonnes

4naifons. ^

'I

Je conduds donc que la fiicceifion aux terres par droit d'aîneflê et

uns partage, conttibue plus à l'encouragement de l'induftrie dans un

état, aufli bien qu'à la confervation de la liberté publique, que la fuc-

cefllon par partage égal.

J'ai fouvent remarqué que beaucoup de gens confondent enfemble

deux chofes qui font tout à fait diftindles l'une de l'autre, la fuccefllon

aux terres par droit d'aîneflfe et la grande inégalité des biens : et, comme

cette grande inégalité des biens eft nuifible à la fociété, ils concluent

que cette loi de fuccefllon l'efl: auflî, pvcequ'cUe conduit, comme ils

fuppofent, à cette inégalité. Mais il me paroit que ce raifonnement

n'eft pas jufte. Car la fuccefllon aux terres par droit d'aîneflê ne peut

tout au plus que continuer dans un état une certaine inégalité de biens

qui y exifl:oit auparavant par d'autres caufes, mais ne peut jamais la

produire : puifqu'elle ne fait que donner à un feu) fucceflêur, fçavoir,

le fils aîné, la même terre qu'un feul propriétdre, fçavoir, Ton père,

avoit pofledée avant, et non les terres qui avoient été poUédées par

deux ou trois différents propriétaires. Et je penfe même que cette

fuccefllon par droit d'aîneflê tend plutôt à prévenir les réiinions de

plufieurs terres en une main qu'à les caufer : du moins fi on n'étend

ce droit d'aîneflê qu'aux fimples concefllons primitives, comme j'ai fait

dans le plan d'aâe, et on ordonne que, quand un homme laifllê

L 1 plufieurs
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|>lufi«ttr8 de ces ternis primitives à ùt mort> et plofieort enfants, il Toit

Ait une tépitûéon de ées terres prinditives entre plufiBors de (tn enfants

<de la fkçaii éy-devant àcpliquée. Car qu'eft-ce qui fait vendre à aucun

homme fa terré? N'efbK» pas, pour la plupart, h pauvreté dt les

dettes, et la tiéceffîté urgente de les payer i On ne pourra pas en dif-

convthir. ï)onc é lès hommes fuccédent aux terre» entières de- leurs

pères par droit d'aînèfle, et par ce moyen fe trouvent aufll capablesi

que leurs ptères avoieiit été d'en fubâfter aifément et commodément^ il

éft naturel qu'ils les retiennent et ne les vendent pas, quelqi;te enyie

•^uedes ptrlbnnes riches ayent de les achettier. Mais, fi au eontraice

la terre dû .père efl partagée entre touts fes enfants, chaque co>h4ritiei;^

fé trou^rant dariS rirtipoflibilité de fubfiffer fur fa petite portion, Ibra

•contraint de la Vendre à l'homme riche qui fouhaite de l'achetter } et,

peut-être, à vil prii^. Et par-là il arrivera que cet homme riche s'ap»

prbpriéra un grand nonibre de terres dans le pai^, dopt les derniers

poiTeflèùrs, co-héritierS, féroiit privés, et, peut-être, quitteront le païs

pour toûjoiirs pour allbr Vivre ailleurs, ou^ s'ils y reilent^ déinendront

les Idbourèùr^ mercénaiîts et journaliers de ce riche qui aura achetté

leurs patrinioines. £t piir £e ihoyeh le partage égal des terres entre

co-héritiers opérera la réunion de plufieurs terres entre les mains d'un

petit nombre de perfonnes riches, .à laquelle il femble à la première

vue être fi contrais. Et fi l'on dit que ces réiinîons ne feront que

palTagéres et feulement pour k vie dc^ achetteurs, et qu'à leurs morts

cette mSme loi dé partage les fera répartir eiitre touts fes enfents : je

répons en premier lieu qu'il y a danger que cela n'arrive pas
.;

parce-

qu'en général les gens riches fçavent trop bien l'importance de la

fucceflion aux terres par drdt d'aînéfife à la confervation de la fplendeur

de leurs âmilleis pour ne pas fit'.re des teftaments, ou des fubllitutions,

pbur continuer leurë terres, ou .entières, ou prefqu'entiéres, dans les

perfonnes âcs aînés dé leurs familles, malgré la loi de partage établie

dans le païs. Et eu fécond lieu je remarque, que, û nous fuppofons

«que ces gens riches, qui auront ainfi ré iini entre leurs mains les terres

:de plufieuTS propriétaires, ne feront point des fubftitutions ni "des

teftaments poUr les continuer entières ou preiqu'entiéres entre les

mains de leurs fîls aînés, mais qu'ils permettront que la toi de partage

en produire la divifion entre to'uts leurs erifants après leurs morts, (ce

qui eft nullement vraiièmfolable,) cependant cela même ne tendra pas

plus à détruire les réunions, qui auront été faites de ces terres entre

ieurs mains, que -ne feroit la loi de fuccefiion que j'ai propofée dans le

plan d'a^, qui ordonne la répartition de toutes les terres primitives du

père entre plufieurs de les enfants. De forte que cette loi de ruccenion

tend plus à empefcher les réunions dé plulîeurs terres en une main

«que ne fiiit la ,loi du partage égal ; et, quand ces réunions Ibnt arrivées»

elle
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^1» t<nd autmt aot cette dernière à les détruire: et, par conféquent»

cette loi de fucceflioii cù, fur le tout^ préférable à cell : du partage égal par

^gard au danger de ces réunions. Et c'efl cette loi de fuccefTion, et noft

celle de la fucceflion par droit d'aînefTe à toutes les terres du père,

qiieli|ues nombrcttiçs et épa^fes qu'elles foietat, qu'il m'impart^ de

défendre. Enfin cette loi de fucceffion, que j'ai proposée, tend évidetn-

mbnt à conferver les terr^ daiis. leur étajf primitif, et à les y réduire,

quand pat qudque accident il eft anivé q^t plufîeurs des terres primi-

tives ibnt réunies dans la main d'une feule perfonne: de forte que, fi

l'ihégalité des différentes portions de terre dans un païs, qui y a été

établie dans la première diftribntion des terres, n'efl pas trop grande;

«lie ne pourra jamais le devenir en cmifequence de cette loi de fuccef-

fion: «ais, au contraire, fi par d'autres caufes, cette inégalité des

terres eft devenue plus grande qu'elle n'étoit dans leur diftribution

primitive, cette loi tendra à diminuer cette négalité et à la réduira à fyi

première quantité; Et la feule précaution qui jfemble être »flceâai(«

dans un païs où cette loi de fuccefiion feroit étabUe, c'efl de pe point

conftituer une trop grande inégalité dans les terres dans leur première

diAribution par les concefiîons primitives, mais feulement cette iné^-

}ilé médioae qui «il nécefiàire pour le foûtien 4^ différents ordres de

perfonnes utiles dans l'état, et qui efli ace nmodée à la forme du

gouvernement, et enfin qui tend le plus au bien public. Et, pour

revenir au Canada, il m'a toujours paru que la diftribution primitive

des terres en ce païs, en feigheuries dont la valeur annuelle n'excède

pas cent livres flerlins pour le préfent, et n'excédera jamais quatre

cents livres flerlins quand toutes les terres y feront cultivées, et,

en terres en cenfîve, concédées par les feigncurs aux cultivateurs à

^rpétuité fous de rentes très modiques, de l'étendue d'environ cent

arpents pour la plupart, et en quelques endroits d'une étendue un peu

plus grandej eft une diftribution très fage et très bien imaginée pour

produire cette inégalité médiocre de biens dans la province, qui o ^

toute efpéce de gouvernement, républicaine aufli bien que nK>narctiique,

eft nécefTaire au bien public. Et c'eft pour cette raifon que je fouhaite

de la faire conferver autant qu'il eft pofîiUe, ^nsêtre augmentée ni

diminuée, par cette loi de fucceffion que j'ai propofée.

CXXXVIII, Mr. Cugnet, dans fon obfervation marquée de la

lettre V fur le paragraphe du plan d'aile qui ordonne, " Que, fi le

*' nombre de terres primitives du décédé eft moindre que le nombre

" de fes enfants, chacun des enfants aînés aura une terre entière jufqu'à

" ce qu'elles fbient toutes diftribuéesj et les ciadets qui refteront n'y

*' auront aucune part ni portion -,** s'exprime de cette façon-} " Ce

" paragraphe
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" par^^ préfente les mêmes i/uotevMents que eeak^Élmontrés aux
** lettres S^,et R" Idquds inconvénients font fonMi fur les cas de

aiinorité.

J'ai d^a aflêt répondu à cette objeâbn, en remarquant, que ces'

cas font peu fréquents en comparailbn des autres cas où les pères vivent

tSez longtemps pour voir arriver leurs plus jeunes enfants à l'âge de

vingt et un ans } et que dans ces cas rares il eft aifé pour les Canadiens»

pères de familles, de garantir leurs enduits mmeur» contre ces incon-

vénients par leurs teftamenis ou par une claufe dans leurs contradh de

mariage. Et j'ai même donné la formule d'une telle claufe (que je

foûmets à la correâion des notaires habiles,) en l'article 119. Et fi cela

ne fufHt pas, dans Topinion de Mr. Cugnet et des autres Canadiens

éclairés qui examineront ce fujet, pour éviter ces inconvénients, mais

ils peififtent à croire que les Canadiens qui fe marieront pour l'avenir

négKgeiont de £ure mettre une telle claufe dans leurs contrats de

mariage, et d'y pourvoir par leurs teftaments, je ferois très content de

voir ajouter au plan d'aâe (car je ne prétens pas qu'il eft parfait,) un

article! nouveau pour ordonner, " Q^e, s'il arrive qu'un propriétaire de
" terre dans la province de Qjiébec meurt fans teftament} et qu'il

** laiflè plufieurs enfants, dont quelques uns font âgés de nooins que
** vingt et un ans ; et qu'il n'aye pas fait de provifion pour iês enfonts

*' cadets par ibn contrat de mariage ni par aucun autre ade : le tuteur

*' de fes enfants cadets recevra pour leur compte leur quote-part du
" revenu de toutes les terres de leur père décédé, jufqu'à ce que
** chacun d'eux attrigne l'âge de vingt et un ans ; mais pas au-delà

}

*' et l'employera à leur entretien et éducation juiqu'à cet âge, ou, s'il

*' -eft plus que fuffifant pour cet cffêt, en réfervera une partie pour
** leur ufâge quand Us parviendront à cet âge, et alors la leur p vera."

Mais pour moi j'avoue que je ne peux pas imaginer que les Canadiens

négligeront de faire des proviûons fur ce fujet important dans leurs con-

trats de mariage : et pour cette raifon je penfe qu'U feroit plus fage

et plus dilcret de ne point ajouter un tel article au plan d'aéte, mais

de Isù&r régler cette aâSùre par les pères de familles eux-mêmes de la

manière qu'ils jugeront à propos. La (implicite et l'uniformité me
paroiflènt être des qualités fort utiles et fort importantes dans les loix

générales.

^ CXXXIX. Mr. Cugnet dans fon obfervation marquée de la lettre

X fur le paragraphe du plan d'aâe qui ordonne que, û le nombre de

terres primitives que l'inteftat polTédqit à fa mort eft plus grand que le

nombre de fcs enfants^ chacun des enfants aura une terre à foij et puis

les
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ks terres qui refterpht feront diftribuées entre les aînés des enfants de

la ménne mani^||hqu'avant, jufqu'à ce qu'il n'en refte plus, s'exprime

en ces paroles. •* Ce paragraphe emporte les mêmes inconvénients que'

** ceux démontrés à la lettre T, et ne petit jamaisJaire un partage égalt

** â moins qu'il riy ait autant de terres^ de la mime valeur et qualité, à
'* difiriher, et autant de/ois, pour touts les enfants"

^'^'Jc répons, comme à l'obfervation marquée de la lettre T, que je

ne cherche pas l'égalité danf"ce partage, mais feulement l'entierté des'

conceiiions primitives, pour les raifons déjà expliquées.

CXL. Mr. Cugnet paroit défapprouver le paragraphe du plan

d'adle qui ordonne que les enfapts repré&nteront leurs pères dans les'

fucceflions, de forte que, fi un homme meurt inteftat, et laifle quatre

terres primitives, et un fils vivant et trois petits enfants par un autre

fih mort avant lui, le fils qui efl en vie héritera deux de ces terres

primitives, et les deux autres iront aux deux fils aînés de l'autre fils, ou,

s'il n'a lailTé que des filles, à fes deux filles aînées, toutcomme fi leur père

avoir furvécu à leur grand-père, et puis étoit mort fans teftament.

Mr. Cugnet s'exprime fur ce fujet en ces paroles. " Cette toi de repréferi-

" tation eft aujji extraordinaire que la loi nouvelle defuccejjton,"

Cette obfervation eft fi extrêmement briéve que j'avoue que je ne

ta comprens pas. Il me femble que cette loi de repréfentation eft

précifément la même que celle qui eft fuivie dans la loi Romaine,

la loi Anglôlfe, et la coutume de Paris. Voici ce qu'en difent les

Canadiens habiles, dont Mr. Cugnet étoit un, qui ont fait un abrégé

de la coutume de Paris à la requête de Mr. le Général Carleton, Gou-

verneur de la province de Québec. " Les petits enfants qui viennent

** avec leurs oncles et tantes à la fuccefiion de leur ayeul ou ayeule,

** ne fuccédeht que par repréfentation de leur père, et non par têtes."

Titre XV. Des fuccefilons} chapitre 2d, article ler, et de la coutume

de Paris, 362. Je ne vois pas de différence entre cette loi et celle

^ui eft dans le plan d'aéte et que Mr. Cugnet qualifie d'extraordi-

hairei
'

Y

CXLI. Mr. Cugnet n'approuve pas non plus le paragraphe

du plan d'a£te qui donne la terre de l'inteftat à fon père, quand il ne

laiflfe pas d'enfants ni de petits enfants, ni d'autres defcendants } et quii

tn défaut du père, la donne à fa mère. L'obfervation de Mr. Cugnet

à'cet égard, qui eft marquée de la lettre Z, me paroit fort finguliére.

£n voici les paroles. \[ Ce nouvel ordre de JucceJJion ejï nonjeulement

Mm " tontre
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<' tMtre tes bix Angleifes «i Franfwfes, mais m^m mine l^ loi «f/iM

**reiU tt le droit dts gm" ' "^'

fdéfautJ'aurcMS crû que la loi naturelle diâoit qu'en défaut d'enfanti, le

|iére d'un homme dcvok hériter fei bieoa, tant en terrea 4)u'cn chofes

mobUiaires, par préférence à tout autre perfonne ; puiiqu'il eft fon plus

proche parent, et, comme on doit fuppofer, le meilleur ami qu'il a au

monde. £t je ne peux pas deviner fur quoi Mr. Cugnet le fonde quand

il dit qu'une telle fucceffion eâ contre la 'oi naturelle.

Et pour le droit des gens, je ne vois pas comment il peut £tre

conipliqué avec une queftion fur les fuccelTions aux terres. Il me

femble que ce font deux chofes aufli diftin£tes et aulTi indépendantes

l'une de l'autre, ^u'il eft poffible d'imaginer.
^.^.^^

Pour ce qui eft des loix Angloifes et Françoifea* elles peuvent ,éti{e

différentes de la régie prefcritte à cet égard par le plan d'acte. Mais

cela ne prouve pas que cette régie n'eft pas bonne. La feule nouveauté

d'un règlement n'eft pas une objeâion qui doit empefcher q^'w.

l'établilTe, û on croit qu'il puiflé être utile.

Mais dans le fait cette régie n'eft pas contraire à la Vk Françoilè

dans tQuts les cas, mais feulement dans quelques uns. Car quand

l'inteftat meurt fans enfants, ou petits enfants, ou autres defcendants, et

laiffe des terres qui ne lui font point advenues par fucce^n à fes an^

cétres, mais qu'il a acquifes lui-même, la coutume de Paris les donne

à ion père et mère} comme il parait par l'ardclc 3iiiéme de cett^

coutume, qui fait le premier article du troiiléme chapitre du 1 5iéme

titre de l'abrégé de cette coutume dreifé par Mr. Cugnet et d'autres

fçayants Canadiens, et qui eft conçu en ces mots. " Père et mère
** fuccédent à fes enfants, nés en loyal mariage, s'ils vont de vie à
'< trépas (ans hoirs de leurs corps, aux mcubks, acquêts et conquéts

** immeubles : £t, en défaut d'eux, l'ayeul et l'ayeule, ou autres afcen-

" dants." Ce n'eft donc que dans le cas de terres laiftées par l'inteftat

^ui lui étoient advenues par fucceifion que la régie que j'ai propoiée

4ilans le plan d'aâe diffère de la loi Françoife.

Par égard à la loi Angloife je ne peux pas dire autant. Car cette

loi exclud le père de la fucceilion aux terres de fon fils dans touts lea

cas, tant ceux où les terres ont été acquifes par le âls luL-même quf

ceux dans lefquels elles lui font advenues par fucceffion : et elle ordonne

^ue les terres de l'inteftat aillent plutôt à fon feptiéme coufin, ou i

aucun
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•«cun. autre pft|r«j

du côté poterj

dont elles telm
is Outil

encore plus éloigné, du, côté ma^rnel aufli bien que

même qu'elles retournent, ou ecbéent, aux feigneurs

que de paflêr à ton père. Voilà la loi Angloife à cet

égard. Mm Ait le monde en Angleterre fe récrie contre elle, comme

fort bizarre et ridicule, et contraire à la nature et à la raifbn, et à touts

les principes qu'on devroit fuivre à ce fujet. Et il y a apparence que,

.dans le itéde éclairé où nous fbmmes, on ne foufFriroit pas une régie

Ci abfiirde de continuer en vigueur, fans être changée, ou corrigée, par

a£te de parlement, une feule .lée de plus,, il ce n'étoit qu!il eft . (t

aifé aux poflèiTeurs de terres d'en éviter l'opération par un fimple trait

•de plume en faiiànt leurs teftaments: pouvoir, qui rend la loi des

iiicceffions une affaire beaucoup moins importante qu'elle ne feroit

autrement. La raifon et l'origine de cette exclufîon du père, qui paroit

fi /étrange, font difficiles à trouver. Les vieux livres de la loi Angloife

ne les donnent pas. On e(l réduit aux conjeâures. Et la conjeâure

•qui paroit la mieux fondée fur ce fujet, eft que dans les anciens temps .

on ne permettoit pas du tout les fucceiïïons ni dans la ligne direâe

afcendante, ni dans la ligne collatérale, mais feulement en la ligne

direéle defcendante : de forte que, fi un homme acquéroit une terre,

(foit par une conceflîon nouvelle à lui faite par le feigneur de la terre,

foit par une aliénation que le propriétaire d'une terre déjà concédée lui

•en auroit faite,) et puis mourroit fans enfants, ou petits-enfants, ou

autres defcen.'ants, ou, felôn la phrafe de la loi, fans hoirs de fon corps,

cette terre auroit retourné a fa mort entre les mains du feigneur dont

elle relevoit, fans que ni le père ni les frérts de l'acquérqur y euffent

pu fuccéder-: et le mot d'Aw'r, ou héritier, dans ce temps là ne s'ap-

pliquoit, vràilèmblablement, qu'aux hoirs du corps, c'efl à dire, aux

enfants, ou f etits-enfants, ou autres defcendants plus éloignés, du pro-

priétaire. Mais peu-à-peu les propriétaires, ou tenanciers, de? terres

ont obtenu que leurs fiefs, quoique nouvellement acquis, fuffent con-

fidérés comme s'ils euffent été des fiefs anciens auxquels ils avoient fuc-

,cédé à leurs pères et autres ancêtres, et qu'ils fuffent tranfiniflîhles

i^rès leurs morts à leurs parents de la même manière. Et cela donna

entrée aux frères et autres parents collatéraux des propriétaires à fuo-

céder à leurs terres, mws non au père ni aux autres ancêtres du pro-

priétaire en ligne direâe. Car, en ccnféquence de cette nouvelle grâce

fkite aux propriétaires des terres, quand un homme qui avoit acquis un

ilef mouroit fans enfants ou autres defcendants, on fuppofoit, quoiqu'à

faux, qu'il ne l'avoit pas acquis, mais qu'il y avoit fuccédé après fon

père, et ,1e père de fon père, et le père de ce grand-père, et autres

ancêtres paternels; ou, en défaut de touts parents du côté de fon père, après

ik mère, et le père de fa mère, et le père de ce grand-père, et autres

ancêtres



[ I40 ]

ancêtres maternels: et fur cette fuppoTition on détermi^ le parent qui

devoit y fuccéder après fa mort. Et fcion cette fappofiAÉibi cnvUàgoit

le père de l'acquéreur comme ayant été mort avant td^Kn^t'ùM quoi

ce fils n'auroit pas pu lui fuccéder dans cette terre, comme on avqit

fuppofé. Et dans cette fuppoûtion on -ailbnnoit ainfi pour donner la

terre de l'acquéreur défundt à fon frère, ou i fon oncle, plutôt qu'à

fon père. " Cet inteflat n'a point d'enfants, ni d'autres defcendants.

" Il faut donc chercher fcs autres parents les plus proches. Pour cet

" effet il faut remonter à fes ancêtres, afin de voir quelles autres per-

" fonnes en font defcendues. Car ceux qui font defcendus de fes

" ancêtres les plus récents font fes plus proches parents. Commençons
" par fon père, et voyons s'il a laifTé à fa mort (car nous fuppofons

" qu'il efl mort,) aucun autre enfant. Car, s'il en a laifTé aucun, cet

" enfant cfl le plus proche parent de l'inteftat, et doit être fon hé-

" ritier } c'efl à dire, fon frère doit être fon héritier. Mais il paroit

" que fon père n'a pas laifTé d'autres enfants, ou qu'ils font morts fans

" pofterité avant l'inteflat. Il faut donc monter un degré plus haut,

" jufqu'au père du père de cet inteflat, et voir fi ce grand-père a laiflé

" quelques autres enfants outre le père de l'inteflat. Et nous trouvons

" que oui ; qu'il a laifTé un autre fils, frère du père de l'inteflat. C'efl

" donc lui, c'efl à dire, l'oncle paternel de l'inteflat, qui efl fon plus

" proche parent, et par conféquent doit fuccéder à fa terre." Dans

tout ce raifonnemcnt on fuppofoit, quoique faulTement, que le père et

le grand-père, et touts les ancêtres de l'inteflat en ligne direâe font

morts, parccque fans cela la terre n'auroit pas pu defcendre à l'in-

teflat par fucceflion, comme on le fuppofe afin de donner entrée à

aucun des parents collatéraux à fuccéder. Et par ce manège artificiel

on donne la terre de l'inteflat à ton oncle plutôt qu'à fon père. Mais

touts ces raifonnements fubtils et fidlices font très incommodes et très

ridicules dans un fiécle où tout le monde paroit approuver (comme à

préfent,) les fuccefTipns des parents collatéraux, dans le cas de terres

acquifes par l'inteflat aufli bien que dans les autres cas. Et pour cette

raifon une loi ûmple et pofitàve pour établir ces fucceflions ea termes

clairs et exprès et fans détours, et qui, fe fondant fur la vérité du fait,

appelleroit à la fucceflion d'un inteflat (qui feroit mor*: fans hoirs de

fon corps, et qui auroit laifT- une terre qu'il avoit acquife,) celui qui

fêroit réellement fon plus proche parent de touts ceux qui font en vie

au moment de fa mort, feroit d'une grande utilité. Et dans une telle

loi il efl évident que le père de l'inteflat devroit être admis à fuccéder

à la terre acquife par fon fils (quand il ne laifTe pas des enfants, ni

autres defcendants,) par préférence à tout le monde. Et voilà pour-

quoi j'ai propofé dans le plan d'aâe cette régie de fucceflion qui.

donne
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linteftat à Ton père quand il ne la'iïè pas de U

Dans la fuccefllon aux biens meubles d*un inteftat la loi Angloife

cd la même que celle que j'ai propoiee dans le plan d'u&e pour les ter-

res d'un homme qui meurt fans teftament et fans lailfer des enfants.

Car f\ un homme meurt en Angleterre fans tcftament, et ne laiflê ni

femme, ni enfants, ni autres defcendants, mais plufieurs frères et fœurs,

et fon père et fa mère, touts fes biens meubles vont à ibn père.

CX'LII. Il eft vrai cependant que dans le cas où l'inteftat a pofTéJé

des terres par fucceffion à fa mère, ou à fon oncle maternel, ou à

quelque autre parent du côté de fa mère, le droit du père de fuccéder

à de telles terres, quand fon iîls meurt fans enfants et inteftat, ed

moins fort et moins raifonnable que dans l'autre cas de terres que fon

fils avoit acquiles : et je fçals bien qu'en les lui donnant par ce para-

graphe du plan d'adte je me fuis écarté d'une maxime reçue dans les

deux loix Angloife et Françoife fur ce fujet, içavoir, qu'il faut donner

aux parents de l'inteftat, de chaque côté de fa parenté, les terres qui

lui étoient advenues de ce côté, ou, félon la phrafe Latine dont on fe

fert ordinairement à cette occafion, Patenta paternis, materna matemis.

Et peut-être dans un païs où les propriétaires des terres n'eufllênt pas le

droit de les aliéner en aucune façon, ni par leurs teftaments ni par des

a£tes erécutés dans leurs vies, cette régie feroit ailêz raifonnable > parce-

qu'clle Ibroit continuer la polTeflion des terres dans la pollérité de leurs

premiers acquéreurs, conformément au deflcin de la loi dans un tel

païs. Mais quand une fois on a permis que les terres puiflfent être

vendues, ou données, ou léguées par les teftaments, au gré de leurs

propriétaires, et à telles perfonnes, étrangères à leurs familles, qu'ils

voudront choilîr, toute l'ancienne liaifon entre les terres et leurs pre-

miers acquéreurs devient fi foible et fi incertaine qu'il ne vaut plus la

peine d'y faire attention : mais il femble être plus raifonnable dans un

tel état de ne point porter la vue en arriére plus loin que le dernier

poffefTeur de la terre qui eft mort inteftat, mais de le confidérer comme

ayant été le premier de fa famille qui l'eut poiTédée, c'eil à dire,

comme l'ayant acquife. Et dans cette façon d'envifager ce fujet, il efl;

évident que le père de Tinteftat devroit plutôt fuccéder à fa terre que

ibn oncle maternel ou aucun autre parent de ce côté, et, en général,

que toute autre perfonne, en vertu de fa qualité de plus proche parent,

et (comme on peut préfumer,) de plus grand ami et bienfaiteur de

l'inteftat. Et par ce règlement fîmple et uniforme pour toutes les

terres, tant héritages propres qu'acquêts, on évitera des queftions épin-

neufes et ûibtiles fur la parenté de côté et ligne, et d'eftoc et ligne;

N n qui
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qui ne font bonnet qu'à Aire nahre des procès,

Cugnet et deux ou troii autres Canadiens, fçavants*

taires fur la coutume de Paris, l'occafion de moni

érudition dans ces myftérea obicurs de la jurifprudcitce. Pour moi,

j'avoue que je ne connois pas aucunes queftions de loi qui ibnt moins

intéreilàntes et moins importantes au bien de la fociété que celles qui

roulent fur les fuccefTions collatéralles. Par exemple, que le fixiéme

coufm de l'infeftat du côté maternel par le moyen de la mère

de fa mère, ou fon feptiéme coufm du même cûtc maternel

par le moyen du père de ùl mère, fuccéde à fa terre après fa

mort, le premier en vertu de ia plus grande proximité de fang au

décédé, et l'autre en vertu de la dignité du fang, ou du fcxe de

ranc£tre du décédé par le moyen du quel il cil lun parent i eft une

queftion qui concerne très peu le bien public ou la tranquillité et le

bonheur des familles. Ni l'un ni l'autre de ces compétiteurs n'a le

moindre droit à la terre de l'inteftat félon la loi de la nature, ni félon

les grands principes qui ont fait établir dans les fociétés civillei les

fuccel^ons héréditaires. Q^e la loi la donne à /un ou à l'autre, ou les

^n exclue touts les deux pour la donner au kigneur dont elle relévci

c'eft une affaire de très peu d'importance. L'une ou l'autre de ces troii

décifions tendra également à la con&rvation de la tranquiilitu publique

et de la liberté publique, et à l'encouragement de l'induftrie des pro«

priétaires de terres, et à leur contentement et fatisfadlion; qui fbnt, comme
j'ai montré cy-deflfus, les motifs qui ont fait introduire dans les nations

policées les fucccflions hétéditaires. Tout ce qu'on doit fouhaiter fur

de tels fujets, c'ed que la loi fuit fixe et connue, afin qu'on évite des

procès épineux et de longue durée et qui feront prefqu'interminables

par l'incertitude des principes fur Icfquels on doit les décider. Et

voilà pourquoi j'ai tafché dans le plan d'ade de donner une régie claire

et fimple pour défigner les perfonnes qui fuccédcront aux terres des in-

tefiats <laos touts les cas pcfTibles, et couper par ce moyen la racine 4

toutes les queftions litigieufes fur les parents de côté et ligne, et de

l'cAoc et ligi^e, qui pourroient autrement infeftcr le Canada dans le^

tetnps futurs.

CXLIII. Mr. Cugnet fe plajnt que les régies de fuccelfion que j'ai

données dans le plan d'aâe pour les cas des parents collatéraux ne

font* pas intelligiUcs. Cette remarque m'a beaucoup furpris. Car le

pincipal mérite que je croyois pouvoir attribuer à ces régies étoit

celui de leur clarté et certitude: et je me flatois que tout le monde feroi(

d'accord 4 leur donner cet élog^ quoiqu'ils n'euHcnt pas touts approuvé

les régies mêmes. Mais enfin, puifque Mr. Cugnet les a trouvées

iïbicurefiy j'ai talché dans i^ nouveau plan d'aâe de les exprimer encorç

plui
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plui fingneareoMi et plui diftindtcment qu'avant: et j'efpére que j'aurai

réUiTt à les t^fp claires. Mais a6n que mes leâeiirs en puifTênt

juger pour eux-mêmes, voici le précis de ces régies pour les fuccef-

fions collatéralles, ec du principe fur lequel elles ibnt fondées. Je
réâéchis en premier lieu que, quand un homme n'a point d'enfants,

Ion pare et fa mère font fes plus proches parents, aulïi bien que fes

meUifeurs amis et plus grands bienfaiteurs. Et pour ces raifons je

'donne la terre d'un inteftat, qui meurt fans enfants et autres defcen-

dants, en premier lieu à fon père, s'il lui furvit) et, en fécond

lieu, à fa mère, fi le père- eft mort i et, en défaut des deux,

aux enfants, ou autres defcendants, de fon pèrej et, à leur dé-

Aut, aux enfants, ou autres defcendants de fa mère. Puis, en

défaut d'eux touts, je monte un degré plus ha^kit, aux père et mère du

père de l'inteftat, et leurs enfiints ou autres defcendants > et je fais

paflièr là terre, en premier lieu, au père de fon père, ou fon ayeul

paternel i et en fécond lieu et en Ibn défaut, à la mère de fon père,

ou ibn ayeulle paternelle s et, en fon défaut, et en troifiéme lieu, aux

en^nts, ou autres defcendants, de cet ayeul i et, en leur défaut et en

quatrième lieu, aux enfants, ou autres defcendants, de cette ayeulle.

Puis, en défaut de toutes ces pcrfonnes, je monte encore un autre

degré, jufqu'aux père et mère de cet ayeul paternel ; et je donne la

terre de l'inteftat, pitmièrement, au père de cet ayeul } fecondement,

à la mère de cet ayeul } troifiénwment, aux enfants, ou autres def-

cendants, du père de cet ayeul } et, quatrièmement, aux enfants, ou

autres deic !ndants, de la mère de cet ayeul. Puis, en défaut de touts

ces parents du c^ du père de l'inteûat, j'ai recours à fes parents du

côté de fa mcrc} et je monte en premier lieu un feul degré, jufqu'aux

père et mère de fa mère, pour trouver de tels parents : et je fais palTer

fa terre, en premier lieu, au père de fa mère, pu fon ayeul maternel ;

«t en fécond lieu, à la mère de là mère, ou fon ayeulle maternelle; et,

en troifiéme lieu, "' x enfants, ou autres defcendants de cet ayeul; et

en quatrième lieu, aux enfants, ou autres defcendants, de cette ayeulle.

Puis, en défaut de toutes ces peribnnes, je monte encore un autre

degré, jufqu'aux père et mère de cet ayeul maternel ; et je donne la

terre de l'inteftat, en premier lieu, au père de fon ayeul maternel;

fecondement, à la mère de fon ayeul maternel ; troifîcmement, aux

enfants, ou autres defcendants, du père de cet eyeul ; et, quatrième-

ment, aux enfants, ou autres defcendants, de la mère de cet ayeul.

Et là j'arrête la fuccefllon en ligne collatérale, et, en défaut de touts

les parents fufdits, (qui vont jufqu'aux fécond coufins,) je donne la

terre de l'inteftat au fcigneur dont elle relève. Voilà la régie que j'ai

propofée dans le plan d'aâe pour les fucceiTions collatérallcs. Elle me

|>aro(t fort funple et intelligible : et j'efpère que Mr. Cugnet, quand il

l'aura
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l'aura examina une féconde fois, h trouvera de mÉjte.' Si non, et

qu'il propofe quelque autre régie fur ce fujet qui ^P plus fimple et

intelligible, il me fera un grand plaifir, et j'avouerai volontiers qu'elle

eft nieilleure que la mienne, et fouhaiterai de la voir adopter ; parce-

que dans les fucccflions aux terres par des parents collatéraux un peu

éloignés il me paroit que l'afféâion naturelle et les raifons de politique

ne diâent rien, et que la feule chofê qui eft de quelque importance à

cet égard eft que la régie qui les gouvieme foit certaine et connue.

CXLIV. En examinant de nouveau cette régie de fucceflion pour

les parents collatéraux je m'apperçois que je n'ai point admis à la fuc-

celHon de l'inteflat touts les féconds couHns qu'il peut avoir, comme
j'avois deflèin de faire i mais que j'en ai exclus, par négligence et

manque d'attention, ceux qui font defcendus du père et mère dé

l'ayeuUe paternelle de l'inteftat, et ceux aufll qui font defcendus du

père et mère de fon ayeulle maternelle. J'avoue cela pour un défaut.

Et pour le corriger il eft néceftâire d'ajouter deux paragraphes de la

teneur qui fuit. Le premier paragraphe doit entrer après la fucceflion

des enfants, ou autres defcendants, du père et mère de l'ayeul paternel

de l'inteftat, et peut être exprimé de cette façon } fçavoir, " Qu|en
" défaut de toutes les perfonnes avant-nognmées, la terre de l'inteftat

*' paftêra en premier lieu au père de fon ayeulle paternelle; et, en
" fécond lieu, à la mère de foa, ayeulle paternelle; et, en troifiéme

" lieu, aux enfants, ou autres defcendants, du père de cette ayeulle

** paternelle ; et, en leur défaut et en quatrième lieu, aux enfants, ou
'' autres defcendants, de la mère de cette ayeulle paternelle." Et le

fécond paragraphe doit entrer après toutes les autres ^cceflions des

parents des deux côtés de l'inteftat, et immédiatement après la fuccef^

fion d'ïs enfants, ou autres defcendants, de la mère de l'ayeul maternel

de l'inteftat, et peut être exprimé de cette façon ; fçavoir, " Qu'en

" défaut de toutes les perfonnes avant^nommées, la terre de l'inteftat

" paflêra en premier lieu, au père de fon ayeulle maternelle; et

" fecondement, à la mère de cette ayeulle; et, troifiémement, aux
*' enfants, ou autres defcendants, du père de cette ayeulle ; et, qua-

** triémement, aux enfants, ou autres defcendants, de la mère de cette

" ayeulle." Au moyen de ces deux nouveaux paragraphes il me
femble que touts les féconds coufms de l'inteftat feront admis à fuccé-

,
der à fes terres.

' CXLV. Je n'ai point voulu étendre les fucceftionsen ligne coUaté-

ralle à Hnlini, à caufe des difputes et difHcultés qui en pourroient

naître dans les cas des par ntés fort éloignées. Car on a vu qu'il eft

fléceflkire d'employer beaucoup d'attention pour éviter des méprifes en

décrivant
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àSoAn^t toots les parents d'un homme jusqu'au degré, feuleinent de

(êconds coufinriku de defcendants du même bifayeul. £^ ces diffi-*

cultes s'augmeimnt beaucoup. en remcmtant un feul degré de plus}

comme -Mr. Cugnet pourra trouver par l'expérience, s'il veut tafcher

de nommer, ou défigner, touts les parents que l'inteftat peut avoir dans

le degré de troiiiêmes coufins, ou qui feront defcendus du même trif-

ayeul, ou tri%eulle. Et elles s'augmentent encore beaucoup d'avantage

en remontant jufiju'au quadrilàyeul. Et pour cette raiiôn, fi Mr.

CugAet, ou d'autres Canadiens éclùrés, qui examineront ce fujet,

penfent qu'il y a quelques utilité à étendre les fucceâlons en ligne

coUatéralle ou à l'infini, ou à deux ou trois degrés plus loin que je n'ai

fiût, c'eft à ^re, aux defeendants du même trifiiyeul, quadriiàyeul ou

quinquifayeul, avec l'inteftat, je leur'lûflê le foin le dreflêr les clauiès

qui feront nécefikiies pour cet eâ^t ; et je les exhorte en même temps

de réciter touts les cas, comme j'ai fait dans le plan d'aâe, (à moins

qu'ils ne les étendent à l'infini,) et, d'en donner les folutions, coomie

j'ai ^t, fans en laifli^ aucuns indécis fous la phrafe générale d'un,

" jlit^du refte^" ou, *' Ain/i dam les autres cas non récitésf* qui peuvent

être les germes de procès dans les temps futurs, Pour •moi, j'avoue

que je ne vois pas aucune utilité publique qui puifiè réfulter de cette

cxtenfion des fuccefiions collatéralles à de parents fort éloignés : et

pour cette raiibn je les ai arrêtées au degré de féconds coufins. Les

{tareotés plus éloignées ne femblent pas être beai^cpup refpeâées dans

le monde, et ne produisent que de foibles liaifons^ entre les parents.

Et s'il arrive par-ci, par-^là, qu'un propriétaire 4? terres, qui n'a point

d'enfants ni aucuq proche parsnt, eft lié d'amitié avec un parent plus

«Imgné que fon fécond cqufio, il lui fera facile, de lui faire avoir fes

tcfres après fa mort par le moyen d'un teftament. Et cela fait que

toute cette affaire deà fuccefiions collatéralles n'e^ que d'upe très petite

importance. Et, de plus, on doit obferver que d^ le Canada, ou

tout le monde lie marie jeune, il n'y a prefque perfpnne qui n'ait ou des

enfiints, ou des frères et (beurs, ou des neveux etiniéçes, o\x des oncles

et tantes, ou d'autres parents qui ne. font pas plus éloignés que

ièconds coufins: ce qui fait que les fuccefiions aux terres par des

parents collatéraux plus éloignés que féconds coufins font des cas

«jctrémement rares, et prefqu'inouis, et, par conféquent, fort peu

.importants. ;

: r CXLVI. J'ai fini à préfent tout ce que j'avois à dire fur les fuc-

iccfiions aux terres, tant en ligne coUatéralle qu'en ligne direâe, qui

• ont été le principal fujet des obfervations de Mr. Cugnet. Et j'efpére

que j'aurai prouvé à la fatisfadlion de la plupart de mes teneurs, fi non

O o à celle
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d. odie éù Mi» Oijinet bi-niéaM), qoe U loi de filooefliaa'qatf Jil

propoflSe dmt le iêttiéliM tuttde d« plan d'aâe, ^ p« une fan-

taifie bisahe que j'ai inventée par caprice et l'aitear de U nou*

veauté, &n« ndfona ni principes, comme Mr. Cugnet a dit, mai«

qu'elle dk feodie ku des raÛôni puiflâalei et folides, tirées tant dç

IVxpérknoe que de la théorie ; qu'elle eft fondée en premier lieiy

fiir la diftribtttien primitive des terres en Canada, qui m'a toujours pani

Son fige, et qu'elle eft deftinée à la oomictver» et qu^d|le eft |bn4ée

en iècond lieu fur l'expérience qu'on a eu* et qu'on a encore touts les

jours en cette prorioce, des inconvénients qui léfultent des fubdivifions

des terres par-paitages entre co>héritiers «—— inconvénients, dont tout

le monde, et Mr. Co^Mt entre autres dani ta obfervations mêmes

fiir le fUa d'aâe, ceconnûk et la séalité et la grandeur; et qui ont

{Mni fi impoftants dans les yoiie du fowamemenit François que le coi

de France, afin d'y remédier, jugea k propos de ûire une ordonnance,

îl y a près de trente ans, pour empelcher les piopriétaires de terres de

l^itr en maifims fitr leurs propoes terreins s'ils manqueient d'une cér»

Miie étendue. Ce régknaent eut de boas efflîts pendant qu'il fôt

èkécuéé dans lé temps do ^ftantmeat François. Mais dirais fa

conque^ de la province il a été euttéicmeM n^Ugé: et cette négU^

gence à ^t renaître les inconvénients i^'ii étok deQJné à remédier, aa

*pdnt que '^dut le naonde s'en plaiiit, et que meffieurs les oompilateon

de Pcxtriut des Idir de poUce en parlent comme d'nne £Mice de beau^

coi^ de ihifiSre dans la province. Cela ftit qu'il y a une nédeffité dé

ïtàK unieeohd efibrt pour les guérir. Mr. Ôtgnct confeiUe de rétabli

le i^lenient du rd de France fur ce fiajet. ESt moi, je ne m'y oppolê

pas, puirqull ose panât fort fage et ibien dirigé. Mais en même temps

je fuis usés perfuadé que Ibus nôtre gouvernement il ne 6ra pas

poflible de le faire Irien ekécuter, et partant qull ne fin que d'une

petite uriliié. J'ai âi^i dottné cy-delTus les rùlôns de cette opimon :

«t c'flft au ledtenr â en juger. Mais dans cette o^nioa j'ai crû devoh-

propofer cette oouvelle loi de fucceffion pour les enfants des mariages

futurs dans celte province, comme r^n renâéde plus naturel et plus dEà-

«ace pour ces inconvénients : loi, que je crois être non iêtdement très

propre à remédier à ces inconvéïùents, mais qui me parait aoffi (pour

îe8.Taifons.cy>devant eicpliquées,) être à touts autres égards ^ «——pour
Ja confervation de la liberté publique^—— et pour le maintien^
^flKrents ordces.dans l'état^—— et pour l'encouragement de nnduftrie

«t des établiflfements foUdes et durables^ ——et pour k contentement

et la fatisfaâion des pères de fanàilies} •—— la meilleure loi de fuccélfioa

qu'on puiffe imaginer pour touts les païs et dans toutes les différentes

ibcmes de gouvernement.
' CXLVII.

.a"
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r GXLVO. Xe dix-ièptiéine article da nouvea» plan d'a^ porte

fue jfiic tout» Ih#i|bh nnn^nonoéi dau le pl«a d'aâe la loi i^loiiit

fera fuivie. Ceft une fiûtie naturelle et néceffiûre de llotrodu^on

générale des Idx Adglmib en cette province, qui a été ou £ûte oa

promiiê aux ftyets An^oii parfit M^efté dani ft prodttnatioo royalle

d'Oâobte, 1763» et par les ordonnances du Goumneur et conlêil de

la proviaee du 17 S^itembre» et 6 Novembre^ i764» et par les antref

inf^ments publics «y-deâiu mentionnés provenant de. l'antarit^

royalle $ lefi)ueis ont étti touts paflës en oonfonnité à la ppM^ue uni-

forme de la couronne de l'Angleterre en d'autres occafioni par èg/ud à

ks colonies acquiiès par Tes armes, oonmie l'ifle de la. Jamaïque et la

province de la Nouvelle-York» dans lelquelles ks Uâk Anf^xàCu ont

été introduites tout d'abord et fiibfi&ent encore en pldne vigueur. Je

aVu rien à igeûtor fiir cet aciide.

CXLVIIL UarticlQ «Kx-liuîtiéme du nouveau plan d*aûe éiablk

un code des lois FcançMfcs. fondées fur k coûtun» de Paris qm devront

continuer dans k province de Québec Le préantbuk de cet article

contient certaines vérités qtû me paroiflênt inoonteftaUes, et dont k
^Nopofitbn d'un code pour k coutume de Paris paroit s'enini]»^ natu-^

rellemeat.

U récite en premier lieu que les loix qui étaient ob&rveeî dans le

C dv. dans le temps du gouvernement François opnfiftoieht qi ces

. a'>c c: branches* ii^voir, pcepniérement» les édita et déclarations des

rais de France j fècondement, les ordonnances et règlements dea dovh

vemeurs-généraux et Intendants du Canada, et du confdl fupérieur de

Q]iébQC j et troifiémement, k coutume de k vifoomté et prévôté die

Parisi quatrièmement, les arrêts, aa dédiions, du parlement de

Paris for des queftions touchant cette coAtunie, et les décidons du

confeil fopérieur de Québec, et du oon(èil d'état d^ roi de France fur

des quefttons qui concern«ent cette province.

Tout cek eft vrai félon l'aveu de tout le monde. Mr. Cugnet ne

<|itj,paff^ contraire. ,
,

EnTecond lieu ce préambule récite que k coutume de Paris, et les

décidons des cours de juiUce fur les points qui ont été oonteftés là

defliis, fimt écrites dans un Ayle fiogulier et propre i ce fi:^, et qui

eft diffidie à entendre pour une peribnne qui ne s'eft point appliquée

à l'étude des loix Françdfes dans âijeuneflèi et que. les livres oOT cette

coutume et ces déclfions font contenues, contiennent aufli plufîeurs

autres matières étrangères à cette province.

Cda
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éft aûffi dtine vérité fbrt évidente i «td^^que Me. CÂigiiet ptroic

penferqulleft plu8 aift d'attdndiè M conhoiffiince>4l toute ces livres

que moi je ne peux imagier.

Eli tfdfiéine lieu ce préanibdlé récite, qu'il y a danger que, d
touts les livres qui contienneut ces décifions font admis pour autorités

de Id dans les cours de juftice, les Juges Angids, qui feront envoyés

en cette province pour adminiftrer la juftice, ne les entendant qu'à

demi, né Te trouvent embroiiiUés et confondus dans la décifion des

matières qui feront conteftées dans leurs cours } ce qui pourra

inufor j^bt* ié moins de grands délais, et, péutpétre, des jugements

erronés.-'""^ '

'
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Tout cela parent fort naturel. Msûs Mr. Cughet dit qu'il fera- fort

aifé pour les Juges Anglois, s'ils ont quelques ulents et un peu d'in-

duftfie, d'acquérir une conhoil&nce e^tade de la îbi Françoifè. Et pour

prouver qu'il le fera, il nous aflure qu'ils n'auront qu'à lire une titntaine

dé volumes in quarto et in foUo fur ceîbjet, dont il nous donne lec noms,

et dont le premier eft lé Corps de la loi Romaine, ou le Csr^ Juris

civmsàt'VcxttptnMt Juftinien. Je ne peux pas être d'accord avec

Mr. Cugnet fur la facilité de la leâure et de la compféhenfion de ces

trente volumes ; et je fouhaite, plutôt que je n'elpére, que les Juges

futurs', qui iront admîriiftrer la juftice en Canada, en atteignent fêule-

rqént une légère coiièôi&ance. Dans le nouveau plan d'aâe j'ai inféré

dàn^'uTÎié note les noms des trente volumes dont Mr. Cugnet exige la

IdSTure des Juges eh panada, afin que ceux qui liront ce plan d'aâe

puiflêntjâger eux-mêmes s'ifeft probable que des Juges Anglois, igno-

rants peut-être de la langue Françoifè, ou n'en ayant qu'une foible con-

noifllaiice^ et fvirtoùt diiftyle dès loix, et âgés de plus de trente, ou,

peut-être, de quarante,' 'ans, prendront jamais la peine qui ferôit nécef^

faire pour^ accomplir' un ouvragé fi difficile. Et, pour aider les leéteors

de ce mémoire à juger du'méhie fujèt, je récitebi les nobis de ces livres

rn )çet endroit.. Ils font ceux qui fuivent,
'•;,•' ' •-iiitOi;, . .' 'J tij, tj:,', „ i. .,

J"'^ Les livres de la Loi Romaine, fçavoir, les Inftitutes^ de Jufti -

.Dien; le Digefte } le Code des Inftitutions Impériales ; et les

Novelles. Contenus en un tome in quarto, imprimé ians un

, 1res petit caraétére, et appelle Corpus Jurii Civilîs.

aK Le Code, le Digefte, et les Novelles, conférés avec le droit

François et la coûtunoe de Paris. Par Perrière, Profefieur de

Droit en la«âculté de Paris. En fix volumes in q'ùarto.

3'». Les
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3K Les Inftituté^. En fept volumes

lûmes in quarto. Par le même.

en douze, ou en trois vo-

4*«. UnCommentsùrefurlaCbûtume'deParis. Edition de 1692.

En trois volumes in folio. Par le même.

5*». Le même, livre, augmenté par fon fils» aufli Prbfeflêur ea

Droit} enrichi desObfervsuions du Prêfident Le Camus. Edi-

tion de J714. En quatce volumes in folia

•6% Ck)mmentsûre de Brodeau fur la Coutume de Paris, quant aux

fieft. En deux volumes in folio : dans lefquels on trouve

fur chaque article les dédiions du parlement de Paris fur lea

queftions différentes qui en peuvent naître.

7*"*. Le Traité des JSucceflions de Le Brun. En un volume ia

folio.

8*°. Les Oeuvres de Claude Du Pleffis. En deux volumes in folb.

Edition de 1754.

>9<>o.
, Le Praticien François. Edition de 1755. En deux volumes

in quarto.

lo"'. Le Diâionnaire de Droit, de Couchet En un volume

in quarto. r .

II»"'. Le Diâionnaire de Droit, de Ferriére. En deux volumes

in quarto. > ^

.12'"°. Les Oeuvres de Donut fur Ips Loix Civiles. En un volume

in folia

T3'^ Les Oeuvres de Bacquet, augmentées par Ferriére. En un

volume in folio.

" Et 14'°. Les Oeuvres de Loifeau. En un volume in folio.

Voilà le repas que Nfr* Cugnet prépare pour les Juges Anglois qui

iront en Canada.

En quatrième lieu ce préambule récite, que, fi touts les livres de

la loi Françoife continuoient d'être en autorité dans cette province, et

^'être cités comme tels dans les cours de juftice, cela tendroit à con-

ferver dans l'efprit des Canadiens la mémoire du parlement de Paris,

P p et

h
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et du roi de France, et de leurs ùgu arrêts et ordonnaooes, et par ce

moyen pourrcût aider à leur fiùre-r^retter la perte de leur ancien gou-

vernement, fous lequel ces arrêts furent rendus et ces ordonnances

^li^fSi; lOe qui eft un e^êt . ({u'Qn devrdt. talchcr de prévenir.

Mr. Cugnet dit que ce paragraphe marque une petiteflê d'efprit i

et que, û<les Canadiens font bien gouvernés et fe trouvent plus heu-

M roux fous la doaiination Angbife que fous leur ancien gouvernement,

^ ils feront contents "^ ne Ibubakeront pas d'y retourner. Pour moi, jeH doute un peu de cela } et j'avoue que j'ai l'efprit allez petit pour croire
^^

que des anciens pr^gés influent beaucoup iûr les efprits des homhies,

«t les font aimer des gouvernements qu'ils connoiflènt, et auxquels ils

ont été accoutumés depuis longtemps, beaucoup plus que d'autres qui

leur donnent un plus grand degré de liberté et de bonheur } et que la

relTemblance de langue, de religion, et de loix etitre deux nations font

dé puifTants motifs à leur amitié réciproque, et à leur délir de fe réunir

de nouveau, l'une à l'autre, quand elles ont été féparées par quelque

accident. lË-t pour cette raifon je fouhaiterois de tout mon cœur, que

les Canadiens adoptalTent la religion proteftante, appriflènt la langue

Angloife, et oblèrvaflènt les loix d'Angleterre, ou, du moins, oubliaient

celles ,de France. Et je fenfe que toutes les meiÎKes qu'on pçurra

prendre pour produire aucun de ces trois effets fans violence ni injuftice

d'aucune efpéce, feront conformes à la faine politique. Voilà une

|)etiteâè d'efprk que j'avouë très volontie^.

En cinquième lieu ce préambule récite, que ce feroit d'une grande

utilité pour la province ù on failôit un recueil complet de toutes les

parties de la ioi Françoife qu'on permettra de fubfifter dans la province,

en un feul volume, dans un ftyle net et clair, et aulii brièvement

qu'on le pourra fans être obfcur, et fans aucun mélange de chofes

fuperâues qui ne devront plus avoir force de loix dans la province ; et

fi on donnait à un tel recueil le privilège d'être le feul répofitoire

autentique des loix Françoifes qui dévoient fubûfter dans la province :

parcequ'un tel recueil, ou code, de ces loix fer^^roit en même temps

de guide aux fujets Canadiens de 4â Majellé, pour leur faire connoîtiv

exaâement quelles étoient les parties de leurs anciennes loix qu'on

permettdt de fubfifter dans la province, afin qu'ils puficnt prendre les

précautions, et faire dans leurs familles, et leurs aflfaires en général, les

arrangements qu'ils jugeroient être néceflaires ; et de flambeau pour

éclairer les juges Anglois dans les ténèbres de la loi Françoife qu'ils

ii'auroient point apprife, et pour les mettre en état de rendre avec cer-

titude et facilité des dèciûoos juftes et laines fur les fujets à l'égard des-

quels m avoit permis les loix Fcançoilès de continuer.

Mr.
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Mr. Oagnetàoit autrefois du in^me fentiment que moi far ce ftget, et

Ibuhaitoit ardemment de voir faire un code des ioix Françoifes qui dévoient

(tibfifter en cette province, auquelon attribueroit une autorité de la pntt

du roi qui le rendit le feul répofitoire de ces Ioix qui feroit admiflible

dans les cours de juftice de -la province, et qui par conféquent endroit

inutile la leâure et l'exaâe compréhenfion des trente volumes fur la loi

Françoife qu'on vient de mentionner : ce qui pâroit être un erànd
' avantage pour la province. Mais à préfent Mr. Cugnit eft d'un autre

fentiment, et dit qu'il cft impoflible de ftire un tel codé avec affez

d'exaâitode. Je ne ^is pas la caufe qui l'a £iit changer fon opinion.

Mais, pour moi, je fuis encore du même fentiment far ce fujet dont

lui et moi étions touts les deux dans l'année 1768.

En fixiéme . ce . -^bule récite, que certf
"
aadiens habiles

et éclairés, etfçavants dans . . .oûtume de Paris, et les autres Ioix et coutu-

mes fuivies en Canada, ont fait un abrégé de toutes ces Ioix et coutumes

à la requête de Mr. le Général Carleton, gouverneur eh chef dé cette

province: Et que dans cet abrégé. ils ont diftingué foigneufement les

perdes de la coutume de Paris qui avdent été fuivies en Canada d'avec

les autres parties de cette coutume qui n'y avoient pas été obfervées :

Et qu'ils ont ra&mblé en un feul vdume toutes les premières parties

de cette coutume, et les ont rangées dans une très bonne méthode,

et les ont exprimées dans un ftyle fort clair et exacte, qui les rend

aufli faciles à entendre à des perfonnes qui ne les avoient pas étudiées

avant, que la nature des chofes qui y font traittées le permet; Et que

cet abrégé de la coutume de Paris et des autres Ioix et ufages du Canada

a été préfcnté au roi en fon conlêil privé, et imprimé par l'ordre de fa

Miellé.

Mr.

Mr. Cugnet ne paroit pas approuver les loiianges que j'ai donnés

ici à cet abrégé : mais il dit que c'eft un ouvrage fort imparfait. Je ne

prétens pas affez ccnnoître les Ioix Françoifes dont cet ouvrage eft

l'abrégé, pour juger de fa perfeâion ou imperfeâion. Tout ce que je

peux dire, c'eft que je l'ai lu. foigneufement d'un bout à l'autre; et

que, par l'ordre des miniftres d'état de fa Majefté, j'ai veillé à fbh

impreffion pendant deu^ hyvers confécutifs, et en ai corrigé les feuilles :

et que je l'ai fort bien compris et entendu, et l'ai trouvé fort clair et

méthodique. Et je fçais qu'il a paru de même à monlieur le dodleur

Marriot, avocat de fa Majefté dans les cours eccléfiaftiques et autres

cours qui fuivent la loi Romaine, et à Mr. Thurlow, Procureur-géné-

ral, et Mr. Wedderbum, Solliciteur-général de fa Majeflé, qui l'ont

examiné. Et je me fouvlené que Mr. Cugnet lui-même, et le fçai-

vant Mr. Jacrau, du féminaire de C^bec, et le très-intelligent Mr.

PrefTard,
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^çnunes, qui oat bien connu les ioix dà CÛada, avolent tnMiUé fur

ÇB fiijet, à la requête du Général Caricton, pendant pr^ de trois

4nhéM« Et pour toutes ces raUbna i'étms diTpôfé à cn^re que cette

ouvrage devoit être plus parfaite que Mr. Cugnet ne vwt reoonnottre«

et j'avois efpërà, et <n'en ^plaife à Mr. Cugnet 1 ) j'efpére encore,

que cette partie de cette ouvrage qui traitte de la coutume de Paris

et des décifions des «ours de )uftice qui ont été fatles fiir des.pcxnts*-

qui y ont rapport^ pourroit fovir de code» ou àt tépoûtmt aulihentU

que» de la loi F(«nçoife pour cette coûrune, ou pour telles parties de

«ette coûtome qu'on permettroit de ûibfiRer en la province t et que par

ce inoyen on pourroit être débarraflë des trente volumes dé lôix

Fran^rilês et Romaines dans leiquels il faudroit autrement les puifer,

et qui ne pourront tendre à mon avis qu'à diftr^ire et confonà» les

juges et la jurisprudence de cette pauvre province.

Dans, le premier plan d'aâe, que Mr. Cugnet « critiqué, j'avds

')>ropofé que cet abrégé &roit admis comme authentique pour toutes les

Ioix et ufiiges du Canada, tant ceux qui étoient ùnoàéi iur ks édits des

rois de France et les ^règlements du confeil fupérieur <le Québec et

Intendants du Canada, que ceux qui étoient fondés fur la- coutume de

iParis. Mais à prélènt je trouve qu'il ne fera pas néceflâtre de l'adopter

au lieu des édits royaux et autres règlements pûofitifs qui ont été ftatui^

pour le Canada; mais qu'il vaudra mieux, par égard à ces édits et

r^lements, avoir recours aux inftruments mêmes qui les contiennent

«t qui fiint confervés dans les archives â Q^bec : parceque, conune

ces -édits et règlements ne fôqt pas iott longs, et qu'ils ibnt clairs ec

pofitifs dans ce qu'ils prefi:rivent, et ne donnent pas lieu à des équivo-

ques et des doutes et des longues tirades d'autorités juridiques contrures

les unes aux autres, (comme feroient les articles de la coutume de

Paris,) il n'y aura pas d'inconvénient à les confulter eux-mêmes. Ec

pour cette raifon je n'ai pas propofe dans le nouveau plan d'râe que cet

abrégé des Ioix et u&ges du Canada fût érigé en code audtentique,

(k l'exclufion de tout autre livre, ou inftrument public, fur les iném^

fujets,) pour toutes les Ioix et ufages du Canada, nuis feulement pour

celles qui font fondées fur la coutume de Paria. Je me flatte que Mr.

Cugnet approuvera ce changement dans le plan d'aâe.

Je fimhaitarois feulement qu'on fit imprimer par autorité ceux de

ces édits royaux et règlements du confeil fupérieur de Qgébec et des

Intendants du Canada, qu'on voudrt^ laiflêr fubfifter ta la province,

sSa d'en donner connoiflânce à tout le monde.

<«
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^ >'(tu» (TtUliinl ptii» âîfyaUt kmp:%càMlfiéL (^i^bnféiiif cet

•tMfe6 eh todc tuthèo^ué ptia^ te» éflk^tdeièâs de Pràiit^^ les

r£glcm^té '^u (È^dnàf^^ ét^ i^ntéhdàhtl, mais feùleét^eilfpbii

la coè^niè'dé l^'i|«rn me perdit que' fabrégé de on édité^etr?^!*

mebtt ^ i^ a?ec moih» de (bln erd'exli£fituii^ ^ue Vàbr^ d«l la

€ofttuJMidèPaii»;'t)^ moins ce|(ii que Mr.^ C^ud^ièt a fal^ H qù^il

^ à certi^é à<tr*iSri^1ë «^ conforme iùix'r^giftrès ^dci inQnuâjaoAs 'éxi

ConfeU fùp^i«sK> p^^; d^^^ e(t,\";:^Éxtràtt )^i È^'/s,
:a<

Déekràtiiiut ÎH^tements^ 'Oriotmàncès^''Prwtfiom 9M de

d'wréir crâi que ht&txMfiy^^Xt aux prétresdes paroiflês en CiÀtidsi

étmt la treizième ]>a|tiç des fruits de la terre, au lieu que dans'e i^
met dans cet extrait iut men-
du moisll^Ayr'i), 1693, qui

C^ toutes XÊf dixmes, ^^ê quelque nature qùlls'pwiûênt

" être, tant de ce qui naît par le traysul des hommes
,
que de ce que

*' la terre produit d'elle-même,, fe pt^ront feulement flc trei;Ee t^ne."

Mais il ne nous dit posj comme 11 me lèmble qu'il auroit dû fairç, et

oonune ftit le Père Charleroix dans fon hiflioire de la Nouvelle France,

tome premiçr,, livre. 8« p^f .341. qu'il y eut diverfes représentations

de b pvt de» colons, du Canada contre cette quantitc, comme trop»

grande pour eux, qi^ n'étaient ^ .riche» » et que ces repréfentadons

fiirent écoûtéei} et 4<iVu Qptois de Septembre de l'année idbj lé Confeil

Cupérieur de (^ébec rendit un «rrét, en forme de règlement, qui

f>ortoit, "Que, par provifion et fans préjudice des lettres patentes 1^-
' ** cordées par fa Majefté, les dixmes ne feroient qu'au vingt«fixiéme t

** mais qu'elle» feroient payés en grain, et non en gerbes } et que les

*' terres nouvellement défrichées ne {wyeroient rien les cinq premières

** années}" «t que ce règlement fut exécuté. Ce règlement du Con-

feil Supérieur de Québec fût confirma par un édit du rôi Louis 14

du mois de May, 1679, dont Mr. Cugnet fait mention dans ibn

Extrait fufdit, en ces paroles } fçayoir, " Que cet édit, à la demande
** de divds flâneurs et habitants de la Nouvelle Ffince, ordonne que
** 1er curés feront fixés, au lieu de prêtre» et cun[s «moviblesj et qu'il

" leur appartiendra les dixmes /«low^ f^s régf/et^jf Ju 4 SepUmbre»

** 1667 j et qu'il fera au chcnx de diacUn curé df les lever et exploi-

**. ter par fe» mains, o|{^ d'en faire jbiMÏ à quelque? {wtici|licrs, habi-

** tants de la paroiflè : et que le» fdgneurs du fief où eft fituée l'^gliiè,

t*
les gentilshommes, officiers, ni les habitants en corps, ne pourront

-^Y^.

Qq en

^.^h:^» ' I l,« tUttÊim Mii»*au4»»*>èài*É ilMMa»i'j
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«' en Itmlei BMhci .dired^eiwent n^ ina«fkjjpwt-'' J(lç. Cugnet

•uroh idO Mi^lilaniicr «^^.étoie^t cet i^â^fiitf da^^ '^j^^tembrc^

Çonner 4u'U« ordof^iioicot mw dtœiootion S^^fiàt qwOiûté d^U la

treiYtéine jfi(qu'à l^a vtngl-fixiénitf partie {l«a Jirjuihi de la tprcë; et, dam

Tignorançf où j'<é(pû àf
ce changement, j'en ai pwlé dans le plan dTaâe

que j'ai drefië ppur le. r^lement dei afiâires de la r^^pa en'ia pro-

vince de Qjiébcc, (et dont j'ai epvqy^ une c^e à, Mr. CujpetJ"

comme fi diea euÂTent cootbué fur le pk4 de la treuâSme.

^1^ Apris ce préamhale, dont houi Avons Ici donné ie contenuM»r*râcle

dixl^riti^ihe du houveao plan d*aéiB ordbnnè que daoa (buM l«i dif-

piitÊl et ptocè» qui rer6ht dl^d^ po^ l'avenif d*ns les tààtié^Jlj^
de Ift Wince de Q^ébe^ <t qut«ftrôi| fondés fur eoculie de cet

partii^de la coÛtuQie de Paris qui font ^^lées par cet aéte i fiib-

(ifte^'en cette province, on aura recours i l'abré^ fufdit dc cette

coutume comme au feul répofitoiré authenUi^ué où m fi^wh trou-

ver, à l'exclufion <» tout autre fifre fur ioelliÉpu fuï* Im Iqx Françoifes,

excépËê les édits et déclarations des n^ de France, et lèè ordonnances

et r^gTements ;de8 Gouverneurs-géttéraux et Intendants du Canada, et

du Conlêil Supérieur de Qjiébèc qui ont été faits exprès pour le

gouvernement de cette province.

: J*dr d^a remarqué que Mr. Cugàet pàrfe de cette' ibrégé de la

èofttume de Paris comme d'une ouvrage trop imparfaite pour itre érigée

en code, , ou répofitoiie authentique de ciette coutume. Et il nous fait

entendre que le principal malheur qu'il en api^rChenderdt, en cas que

cela fût Ait, ièrùit les mlprifes qu'on pourroit Aire en décidant des

qtieftions fur les fucceffîons. Voici fes paroles. *< Si cet Extrait feul.

•' Aoit Vimifue aiawité Jans iafuelk Itt ji^et jùighis é^ent puifer

'* uniquement leurs déà/mst il s'enfui'oroit que Us pauvres 'Canadiens

** auroient toujours la trijie et nùjirabk fer^SHve iitre maljugés dans

" ioiUei les affaires oH il s*agiroit de leurs pnfriités et de leurs droits

.
" fuciejjifst â moins qu'ils ne fiffeM ajfez baUles pour expliquer leurs

'* inf^tionspar kurs contra&s de mariage tànfi que par leurs tefiaments

** {dont peu dejurîjèonfi^es Canadiens fint cf^abkst) afit, délier apris

** leiâ's déc/t t»tes contenons entre leurs héritiers:' V^ prédlëment

tout l'ak'gument de Ml* Cugnet Contre rétabliflbment de cet abrégé de

la coutume de Parife dans la ^oviuce en qualité de code authendque,

Céft une crainte |)6«fir Itt paithts de l'éftoc et ligne dans les cas diffi-

ciles éa fucceffibns en %iie eolUtéralle. J'y répons en deux ma*
iii<:reiio

En
-^^
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^ù p^eyilâerlkute Ai que, fi la loi àe fucccfiion.<}|^j*àl pto^fét

^Mxt» le plan d'àâ0 ^tJiiij^tét, o«, Ifi la bi Mhglôiiè furjcft tticcimgns

«ft bt^dtilte ai U ^rotiùce, (coteiDié èll^ te fût auti^fbii en la pro-

'vince (te la NooTclle-York, k ^'exclufibn des loix HoUandoifei qui y
«voieai été ^viés auparavant,) dan* l'un et l'autre de cet deux cai les

lûix 4e iittottàktn preicrilitea paï la cbûtùmè déiParis feront anéanties,

'et VéttMffediè>it du cet abÂgé, comme un code de cette ct^ûtùme,-

^evïendra une' affiûre ab&Iument indUfi^nte par 4gvd au iiijet dea

rù6ÊeAoni.
.-.,.-(..,. '

t%'';.îjr •}'
Et en feoon4jlifBUi fi oa permet k»Mn de fu«C!t^ii'prei:rittca.^Mr

la ca(|tinie de Paris de fiibfifter dans, la province, malgré qu'êflea

.^endea^* awwifeftenent, «t de l'aveu d«a Canadiens eux-mêmes, i

augpnenter la inUére publique par les fubdhrifions àeê ténfes à YioÀt^ i je

répons, q^e cet abç^ de la coutume ^eTai^ |qn iii^^pofimt m^nifB

^tt'il eft foit.^ifnup^it,)^ fii^ du omm» pour gquvjfTper ks fyçot(-

fi^jps en ligne dfreâe deicfodante et tftciulant^ /JKidins les cas dp

proches parents collatéraux, comme frères, et kfwi^ ancax. et méceii.

oncles et ^nte«, avec une conformité exaâe avec la véritable coutume

de Psirisi p^rceque les jrégles de fucceffion en ces cas fimples font

connua de teuts les Canadiens qui entendent «m peu leurs propre^

coutumes : il fuffira donc pour décider preique touts les cas qui pour-

ront arriver en Canada^ parceque preique tout le monde y a 4ie pcocbes

paivn^. Et par coniéquent, les mauvaifes dédfions des conteftatiena

«ntre héritiers touchaittles terrqs de leurs parents d^cédés, que Mr.

Cugnet craint fi fort, ne pourront arriver que dans des cas de fucceflian

par parents collatéraux: d'un degré éloi^, qui font d'une rareté fi

grande qu'Us n'exiûent pcefque pas. Et il ne vaut pas la peine, par

•égfurd à la décifion cxaâe de deux ou trois cas boarres, fur les fuocei^

fions de parents collatéraux fort éldgnés,, qin pourront arriver dans

plufieurs années dans ce païs, et dans lefquels les propriétaires auront

le pouvdr de couper la racine à toute conteilation touchant leurs (errea

jiprès leurs mort par k moyen d'une difpofition teftiuientaire, de retenir

en pleine vigueur en la province trente volumes delmxFrançoifes que

lesjttgesdupaïs ne pourront pas entendre. Ce ^roit faire beaucoup

Hop de cas des parents de l'eftoc et ligne. Des Iràt claires, certaines,

et faciles à comprendre, font ce qn'il faut pour le bodieur du Canada.

'Mr. Cugnet le difoit fouvent dans les années 1767 et 1768, quoiqu'il

pardflê i préibnt d'une opinion contraire. Et j'efpére qu'il revieikira

bientôt i fes premiers fontiments.

CXLIX.
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CXtOt. L'tnicle dix-neuvième et dcroier 4u nowftiii.|^ à'tô»

pounoit, ** %e, fi oQ^trauve cf'9f€é» fM h (um.^iiégii é^Jf
** coùtttine de Parti eft tfop imperÂit jMur knk i.i'^^,^^i «^
^ deilliné per l'^ticle précédent de ce plan d'aâc, c'e(^ « dire, (de ^m
** diriger kt juges de celte province dans lea décifioni qu'il* donneront

" fur les queAioni contcftéei en leur* coun fur djM poiiitt dana jbiquetB

00 aura permii li ooût^une de Paria de continuer «n.^bfce dai^ ^
pfovincc) il lera loifible i j|a legiflature dé la prqvii^ de ^^re et

poblter dans b pcovince un autre recueil de ces partiea 4t ç^te

ooûtunM qui (ont deftinées par cet aâe à y fubfifter, qui San pTua

amp4e et plus exaâe que celui-ci, non-obftant l'autorilé attribals

«.pour le pÉéOmt à oelui-d pÀr cet aâe de pairIciMAti*
'<•'*'<

>
-'<

^r. ^Cùgnerne pourra qu'approuver èehe (Nroviûon, âuii lldéc fÀ
n eft^ que le iiiittit abrégé de la coutume de Paris tft'fèh impoHirfti

j^iùtequ'etk laiflc^ uoc jpot^e ouverte à l'introduâion d'un àdt^ abré|é

de ces partiel éeja dttte coutume qui devront (bUMef ett la piiovihcè

quW pourra fiiir^avecpltts d^dn et d'otbâitudei fi cèliH^vfl trtâ^

«défefllucùx. 1^'eR èfiCt je fiiis md-ihéme du fentiméift qu*ôh étf^î^

en former un autre, non à cfeùfé de la défeéhiofité de celui-ci, fpaif-

céqull ne me pcrott pas quH eft défeétueux,} mais, aui contraire,' â

ànûè de ù* ctop {(rende abondance et longueur. Car 11 ihe femble

^u*ou tie d«'/roit adniettre dans le code authentiqué qu'on devait

publier pour ^ direâion des ^cours dé jtiftice en cette province,

<que ces parties de la coutume de Paria qu'on permtMra d'y fub-

fifter,- et non les autres parties, qui n'y auront jrfus de force. Et
daht cette vu< on devroit exclurre d'un tel code, fi les propofitions

de ce plan d'aâe font adoptées, le dixième titre du fufiUt abrégé, Stw

h/nmmw^é du himsi et l'onzième, Sur les douairai et le quinzième,

Stir Us fucajioitt i et, peut-être, quelques autres titres, ou du moine

chapitres. En un mot, on ne devroit y inférer que précifément les

parties de la coutume de Paris qu'on permet de fubfifter dans la pro.

vince, qui font, félon le nouveau plan d'aâe, les Imx touchant les fieft

et les terres en cenfive, et les droits de retrait, et les loix qui prefcri-

vent les cérémonies nécefiiûres à la publication des teftaments j lefqu^lles

((Mit contenues, pour la plupart, dans les trds premiers titrei du fufdit

abrégé, et le ièptiéme et neuvième titres, et dans le premier àrtidè

du quatoraiéroe titre, pages no et m de l'édition imprimée. Mais

enfin oi^ ne peut pas tout faire à la fois. Et en attendant qu'on Ma
une bolledion plus, exaâe des parties de la loi Françoife qui devront

fubfifter en cette province, fims le mélange d'aucune autre partie de
ces Idx, le fufdit abrégé pourra être d'une grande utilité à la province

pour
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pour diriger lei jugM dam leurs décilioni fur ces fujeti et pour empef-

cher qullt he ft^nt ébloUii et confondus, et, peut-être, mené* en

•rrcur, per U variété det matières contenulfi dans les trente volumesi

de loix Frtnçoifee et Romaines que Mr. Cugnet les exhorte à

^dier.

CL. Je finis ici la r^nfe que j'ai crû devoir fidre aux obfervations

de Mr. Cugnet far le plan d'aâe de parlement que j'avols dreffif pour

la fixation des Idx le la province de Québec. Il aura vu que je ref-

peéte fes talents et fes connoiflimces, quoique je regrette l'application

qu'il en fait pour empefcher ou retarder le règlement de cette province,

et pour exciter des murnrares parmi iêt compatriotes contre des propo-

fitionf qui iboc faites à defliin de remédier aux inconvénients qui

réfttlSmt des fubdivifions det terres entre co-héritiers, dont eux-mêmes

iè font i^nts, et dont Mr. Cugnet lui-même reeonnoit la réalité i et

qui font ftites avec tant de foin, et de ménagement, et d'égard pour

la fentiments et tes efpértnoes des Canadiens déjà en vie, qu'elles ne

pourront les toucher en aucun degré, mais feulei..ent les Canadien»

qui naîtront de mariages futurs } et qtû, même dans le cas de cet Cana-

diens futurs, ne pourront avoir aucune opération fans le cunfeni^ment

des pères de familles qui poilëderont des terres dans h provinc . témoi-

gnée par leur acquiefoence, ou omiflion de faire des provilions d'une

autre nature ou dans leurs contraâs de mariage, ou dans leurs teft •

roents. Etrange AijeC pour une accufation de tyrannie! Il aura

vu aufli que je n'ai pas manqué de profiter de lès rema.qucf poar

améliorer mon plan d'aéle > lequel j'ai dre^Ic de nouveau en conlé-

quence, avec de longs préambules aux principaux articles, qui en

«xpofent les raifons et les motifs. Car en premier lieu, j'ai inféré dans

ce nouveau plan d'aâe une claufè exprès pour continuer la profefiion

de notaires en la province, et pour rendre leur état plus fix^^ et ftable

qu'il n'a été jufqu'ici depuis la conquête, en faifant qu'ils reçoivent des

commifiions royalles, fous le Içeau public de la province, pour exercer

leur profeifion durant leur vie et bonne conduite, et non durant le

bon plaifir des Gouverneurs. Et, en fécond lieu, j'y ai infécé une

autre claufe pour permettre aux Canadiens V fe (ervir, en faifant

leurs teftaments, des anciennes cérémonies {i: .' :ktes par la coutume

de Paris à cet égard, s'ils les préfèrent à celles qui font prefcrittea par

ce pUn d'aâe, et qui s'obfervent en Angleterre. Et en troifiéme lieu,

je n'ai établi l'abrégé fufdit des luix et coutumes du Canada dans ce

nouveau plan d'ade, comme un code authentique de ces loix, que

pour la coutume de Paris feulement, et non pour les édits et déclara-

dons des rois de France et les règlements des Intendants et du Confeil

fupèrieur de Qg^bec, comme j'avois fait dans le premier pian d'adle.

R r Eti
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Et, en quatrième lieu, j'ai inféré dans ce nouveau plan d'aé^e le. d^H
neuvième et dernier article, qui donne une IttMité à la Icgifiature dc>i

la province de ftiic un fecond recueil de cei parties de la loi Ffançoiiè„

qui devront y fubfifter pour l'avenir, qui Ara plus exaâe c( plus amplft

que le fuidit abrégé, que Mr. Cugnet (Ut être fi imparfait. Voilà,

des correétions que j'ai faites dans le plan d'aéte lui-même en con-

léquence des oblêrvations de Mr. Cugnet. Et dans ce mémoirQ j'ai

pris occafion de fuppléer à un défout que j'ai remarqué dans lesi

deux plans d'aâes en les relifiint foigneuiement, fiir les fucoef!ions

en ligne coUatéralle aux terrc^ d'un inteftat, dans leiquelles j'avoia

omis les fucceûîons de quelques uns de fês Seconds confins qui font;

defoendus des pères et mères de ^es deux. Ayeulles, paternelle c^

maternelle. Et de plus j'û iniéré ^ans ce mémoire^ dans l'article

63» page 37, une fonnule (fyjetjte i l'cxaaaen, des notaires lubiles,)

dont les Camtdiens futurs, qui ibuhaiteronÇ de continuer dans leurs

familles les fucjceffîons preicrittes par la coutume de Paris,, pourront ic

ièrvir dans leurs contrats de mariage pour cet cffît » et une autre

Ëarmuie dans l'article 119, page 100, dont ceux qui «pp^ouveront la

loi. nouvelle fitr ce fujet, mais qui (buhaiteront feulement de pourvoir

à la (ubfiftance de leurs enfants cadets, en cas qu'ils les lail&nt mineurs,

jpouiTont fe fervir dans leurs contraâs de mariage pour cet effêt; et en

dernier lieu, {dans l'article 138, page 136,} uneclaufe, qu'on pourra

itiÇéttr dans le plan d'aâe même, ,|K>ur l'-entretien des enfants cadets

des propriétaires de terres en la iprovince pendant leur minorité, (dont

l'état dépourvu fait toute h force de l'argumeut de Mr. Cugnet contre

U nouvelle loi de ibcceflion proposée dans le plan d'aâe ») en cas qu'on

iperfifte à Croire que les Canadiens eux-mêmes négligeront de pourvoir

à un ol^et fi important par des fiipulations dans leurs contraâs de

mariage. Toutes ces oorreâions ont été faites en coniëquence- des

remarques de Mr. Cugnet. Et, fi j'avois crû que fes obfervations

eufifent été jdles à d'autres égards, je les aurais adcjXées avec plaifir.

Mais, comme les (xincipales choies que j'ai propofées dans le plan d'a^
me poroifiènt encore fort juftcs et r^ifonoable^ et très utiles à la pro-

vince, j'eTpére qu'il ne trouvera p4s mauvais que je perfide à les

recommender. Je lui ai communiqué fort au long les raiibns qui me
font croire qu'elles font dignes d'êttè adoptées : et j'ai écrit ces raifons

en François, comme il l'a défiré : et j'ai mis le travail de plufieurs

«KM entiers à cette ouvrage, afin de le fatisfaire. Je doute cependant

fi j'aurai réiifii à <lui fidre adopter mes fentiments : parceque les préven-

'tions bien enracinées font ordinairement (dus fortes que la raifon ; et

fiirtout dans un homme qui paroit écrire avec un efprit de lëvérité et

de



' j:
" Lîîtfiy

C '59 ].

éncomtcantk, comme il a ùk. Mais du moins j'efpére que je l'aund

«tnuK par la variété de matières qui font traittées dans ce mémoire»

et que j'aurai convaincu beaucoup d'autres Canadiens, qui (ont moins

prévenus fitr ce fujet, que les propofitions que j'ai faites dans ce plan

(l'a^e pourront être fort utiles pour la province, et font bien accom-

modées à l'ufâge de perfonnes qui font devenus fujets de la couronne

d'Angleterre, et qui penfent à refter tels pour l'avenir. Et, furtout

j'efpére (quels que foient leurs fentioients fur Içs propofitions mêmes

de ce plan d'aâe,) qu'ils s'accorderont à croire que l'unique motif

qui m'a fait prendre tant der peine, et coniUmcr tant d<i temps, «t

quelque argent aufli, fur ce fnjet, a été le défir de contribuer, d$i

tq^\xx que j'û pu, à l'arrangement et au bonheur de la province.
'

Mais à préfent je quitte pour toujours ce ii^t, apcès y avoir dpiwfé

toute mon attention pendant fept années de aia vie. Et, J$ Mr. Cugnat

& IfOtive difpoffi^, en véritable controvei^fte, de ré[diquer t ce •raé-

tuoiré, je fàvertis qu'il fera le bien-venu, et qu'il aura le plaifir d'avpi^

lu dernier mot, et de rejûier maStce du champs de bataille^ Car aprèp

tout ce que j'ai dit avec tant de détail en «e toémcàsc au ^ûtien des

propofitions que j'ai ^tes dans le plan d'aéle, je fuis réfolu de iie lui

point répondre.

/•v
iT^^

, A Londres,

<r 4 Joût, 1773.

François Maféres.
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:Sa'^ page l^}ligae 10.

En ph;^ 4* ligne 15'

£n page 8, ligne 5.

En page 9, ligne a6.

J^ W> I4f ligne 4*

ERREURS D'IMPkESSION.

Au Heu. de yS» Jifee yixlii ' ^ .

Au lieu deJb liiez yia ^ '
: •

Au lieu de a-friitaim lifin tÊ^frafrUuàrét^

Au lieu'de/a lifecV/r*

Au lieu dc^ iMnf liiez «Am/. J|^<

En page 19, l^gne 14?. Au lieu de anàtiu lifip tmitmA,"

En pige aO> ligne dàn^ére. Après les mots, mftm UigiUmtf ajoutes énft:h

. » •
, (•

,

tfjaoni^inJkmtfJkt.

^ page aa» ligne 16. Au lieu dé Z» lifez It,

En pge 24* ligne 7. Au lieu de prtmiri lirez ftmitr.

En pagjB 37t ligne 9* . Apris le mot nimitBi ajouta le mot et U,

En page 52* ligne dernite. Au lieu 4f t»4 |iii^'./«4 7^.' . r .

Ep page 54t ligné 17. Au lieu de maiiàtM l\Sm maintm. -

Au lieu de pat liiez fm-.

Au Heu de / lifcz I».

Au lieu de ttuptrtiuit liiez i» partùiu.

Au Ueu de tbanbrt lifez iis tbamhru

Au lieu de tÉBmtt lifcz auHmfatu •

Au lieu de bérttira liiitz béritiiru.

Au lieu de mi lifez yïx.

Au lieu de ib lifcz à.

Au lieu de nbvit lifcz rdtvits.

, Au lieu de tUàUJftmàit lifez éMiffimmls.

, Au Ueu de partritmmdux liiez patrimmmi.

Au lieu de w /> trsHquilSti lifez </Er /f traMfmlHii,

Au lieu de ijfGi lifez «;/£«.

Au lieu de riitf liiez ffUr*
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En page 651 ligne 14.

En page 71, ligne 25.

et lipe 30.

•^'^Tn page 77, ligne aa.

' En page 8ot ligne 2.

En page gj, ligne a.

En page 96, lig^e 39.

En page 106, ligne 8.

et ligne 10.

En page 107, ligne 17.

En page 118, ligne 3a.

En pge lao, ligne 39.

En page 129, ligne 14.

' En page 138* liffie 5.
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